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AVANT PROPOS

A vingt ans de distance V Institu t de droit internatio
nal s’est réuni pour la seconde fois dans la capitale de 
la Norvège et Von peut affirm er que les heureux souve
nirs de 1912, restés présents à la mémoire de beaucoup 
de nos Confrères, ne furent pas étrangers à la participa
tion exceptionnellement nombreuse qui marqua notre 
dernière session. Celle-ci s’est trouvée honorée par les 
marques de haut intérêt qu’à diverses reprises lui témoi
gna la Maison Royale de Norvège. Les brillantes récep
tions offertes par l’Université et par la Municipalité, la 
merveilleuse excursion organisée, le dimanche 21 août, 

sur le fjord d’Oslo, vinrent m ultiplier les manifestations 
d’une sympathie quiy en toute occasion, se révéla chaleu
reuse et attentive, bien digne des grandes traditions 
d’hospitalité du pays.

Appelé par le vœu unanime de ses Confrères à la direc
tion de leurs travaux, M . Frédéric W. Beichmann s’ac-
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quitta de ses lourdes fondions avec la haute autorité 
scientifique et l’absolu dévouement qui lui ont mérité, 
dans les milieux les plus divers, le respect et la profonde 
estime de tous.

Peu de sessions eurent à leur ordre du four des sujets 
à la fois aussi vastes et aussi complexes. Plus encore 
peut-être qu’à Cambridge, ce fut autour des notions les 
plus fondamentales et les plus délioates de notre science 
que, dès l’abord, se concentrèrent les discussions. C’est 
dire combien furent animées et vivantes les délibérations 
fidèlement relatées dans le présent Annuaire et qu’elles 
n’échappèrent point aux sérieuses divergences de vues 
inséparables de tout examen des principes généraux. 
C’est dire aussi l’importante contribution que, dans leur 
diversité même, les opinions rapportées fournissent à 
l’étude raisonnée des quatre questions qui, durant plus 
de dix jours, retinrent l’attention de nos Commissions 
et de l’Assemblée.

Signalons ioi, entre bien d’autres, les débats que sou
levèrent, sur l’excellent rapport de M. Le Fur, la signi
fication et les limites de la compétence exclusive des 
Etats; ailleurs, la position respective de l’individu et de 
l’Etat dans l’ordre des réclamations internationales, 
l’un des points essentiels du travail si minutieusement



établi par MM. Borohard et Kraus. Non moins signifi
catives, au point de vue de révolution des idées, furent 
les questions soulevées par le rapport de M. Niboyet sur 
les conflits de lois en matière d'état et de capacité des 
individus : thème classique, mais dont Vétude, poursui
vie par le dévoué rapporteur depuis trois ans à la lu
mière d'une expérience récente, conduisit, cette fois en
core, l'Institut à retoucher ses résolutions antérieures. 
Les échanges de vues auxquels donna lieu le rapport de 
MM. J. Brown Scott et de Lapradelle concernant la na
tionalité de la fetnme mariée mirent, une fois de pim , 
en relief, le conflit de tendances qui subsiste en cette 
matière; dans une formule très souple, les vœux adop
tés, sans rien saorifier du principe de l'unité juridique 
de la famille, reconnaissent à Vépouse la faculté de re
tenir une nationalité différente de celle du mari.

Mais ce serait donner de cette laborieuse session une 
image bien imparfaite que d'omettre de rappeler ici le 
travail considérable fourni par nos rapporteurs et par 
nos commissions d'étude au cours des nombreuses réu
nions tenues soit au courant de l'année, soit à la veille 
de l'ouverture de la session. Pour plusieurs d'entre elle 
leurs discussions ont posé les jalons des délibérations 
futures de notre Compagnie; elles ont permis notmx-
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ment de mettre définitivement au point six rapports 
nouvemix qui ouvrent un vaste ohamp à l’activité de nos 
sessions à venir.

Cette année encore, notre Institut a vu disparaître 
plusieurs de nos Confrères : Jean de Louter, professeur 
émérite de VUniversité d’Utrecht, David Jayne B ill, an- 
oien ambassadeur des Etats-Unis, Didrik Nyholm, an
cien juge à la Cour permanente de Justice internatio
nale. Les élections statutaires ont promu au rang de 
membres MM* Seferiadès et Strupp; elles ont appelé au 
rang d’associés MM. Barbosa de Magalhaes, professeur 
à l’Université de Lisbonne, Donnedieu de Vabres, pro
fesseur à la Faculté de droit de Paris, Klaestad, juge à 
la Cour Suprême de Norvège, Pusta} Ministre plénipo
tentiaire d’Estonie, J  esse Reeves, professeur à l’Univer
sité de Michigan.

Se rendant à la gmeieuse invitation qu’au nom du 
groupe des Confrères espagnols lui adressa M. Aniceto 
Sela, l’Institut a décidé de tenir sa prochaine session à 
Madrid, au printemps de 1934, 8°us la présidence de son 
éminent membre honoraire, le Marquis d’Alhucemas.

Bruxelles, F* février 19SS.

Le Secrétaire Général, 
Charles DE VISSCHER.



IN MBMORIAM IX

IN MEMORIAM (')

Fondateurs de l ’ Institut de Droit International, réunis 

du 8 au 11 septembre 1873, dans la Salle de VArsenal, 
à l’Hôtel de ville de Gand :

1. MANOINI (de Rome), président.
2. ASSER (d’Amsterdam).
8. BESOBRASOFF (de Saint-Pétersbourg).
4. BLUNTSCHLI (d’Heidelberg).
5. CARLOS OALVO (de Buenos-Ayres).
6. DAVID DUDLEY FIELD (de New-York).
7. EMILE Dn LAVELEYE (de Liège).
8. JAMES LORIMER (d’Edimbourg).
9. MOYNIER (de Genève).

10. PIERANTONI (de Naples).
11. GUSTAVE ROLIN-JAEQUEMYNS (de Gand),

secrétaire.

(1) En exécution de la décision prise par l'Institu t en 
sa séance solennelle de Gand, le 5 août 1923, une courte 
notice fut consacrée à chacun des illustres Fondateurs de 
l'Institut dans la plaquette commémorative Les Origines 
de l’Institut de Droit International, 181 S-19tS, par le Secré
taire général, baron Albério Rolin, qui remplit aux séanoes 
de 1873 les fonctions de secrétaire-adjoint.



Personnel, Statuts et Règlement 
de l’Institut de Droit International

I. —  Personnel de l ’ Institut 

pendant la session d’Oslo 1932

Président d’honneur de l’Institut : 
Le Baron Albéric ROLIN

Président de l’Institut :
M. Frédéric BEIOHMANN

1" Vice-Président :
M. Max HÜBER

f* Vice-Président :
M. Louis LE FUR

3* Vice-Président :
M. Hans WEHBERG

Secrétaire Général :
M. Charles DE VISSOHER

Trésorier :
M. André MERCIER
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II. —  Personnel de l’ Institut 

à la suite de la session d ’Oslo

Président d’honneur de l’Institut :
Le Baron A l b é r ic  BOLIN

Président de l’Institut :
Le Marquis d’ALHUCEMAS

1" Vice-Président :
M. D. ANZILOTTI

2* Vice-Président :
M. Louis LE FUR

S* Vice-Président :
M. H ans WEHBERG

Secrétaire Général :
M. Charles DE VISSCHER

Trésorier :
M. A ndré MERCIER 

Bureau de l’Institut :
Le Président, les Vice-Présidents, le Secrétaire Qénérai 

et le Trésorier.



XII PERSONNEL DE L'iNSTITUT

III. —  Membres honoraires, Membres et Associés.

A. —  Président ¿’Honneur.

1. ROLIN (Baron Albéric), juge aux Tribunaux arbitraux 
mixtes germano-belge, hungaro-belge, etc,, avocat, pro
fesseur émérite de l'Université de Gand, 230, avenue Mo
lière, Bruxelles (1873-1883-1923).

B. —  Membres honoraires.

2. ALHUCEMAS (Manuel-Garcia-Prieto, marquis d'), an
cien Président du Conseil des Ministres, du ¡Sénat, de la 
Royale Académie de Jurisprudence et Législation, 
Bâtonnier des Avocats de Madrid, Espalter, 2, Madrid 
(1911).

3. BARCLAY (Sir Thomas), avocat au barreau d'An
gleterre, 71, rue de Montreuil, Versailles (1885-1891- 
1927).

4. LYON-CAEN (Charles), secrétaire perpétuel de l'Aca
démie des Sciences morales et politiques, professeur 
émérite à la Faculté de droit <anoien doyen), et à l'Ecole 
libre des Sciences politiques, 13, rue Soufflot, Paris 
(1880-1885-1921).

5. MOORE (John Bassett). professeur émérite à l'Univer
sité de Columbia, New-York, ancien juge à la Cour per
manente de Justice internationale, 305, Library, Colum
bia University, New-York (1891-1898-1925).

0. ROGUIN (Ernest), professeur à l'Université, 41, ave
nue du Léman, Lausanne (1891-1896-1925).

7. ROOT (Elihu), ancien secrétaire d 'E tat des Etats-Unis 
d'Amérique, ancien sénateur fédéral, 31 Nassaustreet, 
New-York City (1912-1921-1925).
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C. —  Membres.

1. ADATOI (S. E. le Dr Mineitcirô), membre de P Acadé
mie du Japon, ambassadeur honoraire du Japon, pré
sident de la Oour permanente de Justice internationale, 
Palais de la Paix, La Haye (1921-1924).

2. ALVAREZ (Alejandro),membre de P Institut de France, 
L'un des fondateurs et directeurs de PInstitut des 
Hautes Etudes Internationales de Paris, conseiller ju ri
dique des Légations du Chili en Europe, Grand Hôtel, 
12, boulevard des Capucines, Paris (1913-1921).

3. ANZILOTTI (Dionisio). Juge à la Cour permanente 
de Justice internationale, Palais de la Paix, La Haye 
(1908-1921).

4. ASSER (Charles-Daniel), avocat, président des Tribu
naux arbitraux mixtes franco-allemand, gréco-allemand, 
franco-turc, belgo-turc, Keizersgracht, 391, Amsterdam 
(1894-1921).

6. AUDINET (Eugène), professeur honoraire à la Faculté 
de droit de l'Université de Poitiers, 8bis, rue de PAn- 
cienne Comédie, Poitiers (1923-1929).

6. BARRA (Francisco L. de la), ancien Président du 
Mexique, président deB Tribunaux arbitraux mixtes, 
professeur à PAcadémie de Droit international de La 
Haye, professeur à PInstitut des Hautes Etudes interna
tionales de PUniversité de Paris, et vice-président de son 
conseil d'administration, 109, boulevard Malesherbes, 
Paris (1921-1927).

7. BASDEVANT (Jules), professeur à la Faculté de droit 
de Paris, l f rue Cassmi, Paris (XIVe) (1921-1928).

8. BEICHMANN (Frédéric-Valdemar-Nicolaï), ancien 
Président de la Oour d'appel, ancien Juge suppléant à 
la Cour permanente de Justice internationale, Profes- 
sorveien, 1, Trondhjem, Norvège (1910-1921).

9. BOEOK (Oharles-Jean-Barthélemy de), professeur liono 
raire de droit international public à PUniversité de 
Bordeaux, Monbazillac (Dordogne) (1910-1921).
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10. BOREL (Eugène), professeur honoraire de l'Université 
de Genève, membre de la Cour permanente d'Arbitrage, 
place de la Fusterie, 9-11, Genève (1921-1928).

11. pROWN (Philip Marshall), professeur de droit inter
national à l'Université de Princeton, M. A. LL. D., 87, 
Library Place, Princeton, New-Jersey, U. S. A. (1921- 
1928).

12. BUSTAMANTE (Antonio Sanchez de), juge à la Cour 
permanente de Justice internationale^ professeur de 
droit international public et privé à l'Université de La 
Havane, ancien sénateur, président de la Société 
Cubaine de Droit Internationa), Apartado 134, La Ha
vane, Cuba (1895-1910).

13. CATELLANI (Enrioo), professeur de droit interna
tional à l'Université de Padoue, sénateur du royaume, 
Via Marsala, N 296, Padova (1891-1896).

14. OAVAGLIERI (Arrigo), professeur de Droit interna
tional à l'Université de Naples, membre du Conseil du 
contentieux diplomatique, 60, Via Sardegna, Rome 
(1924-1929).

15. D1ENA (Giulio), professeur de droit international à 
l'Université royale de Pavie, membre du Conseil du 
Contentieux diplomatique auprès du Ministère des 
Affaires Etrangères d'Italie, 2, via Luigi Vitali, Mi-

. lan (XIII) (1908-1912).
10. DUPUIS (Charles-Alfred-Marie), membre de l'Institut 

de France, sous-directeur et professeur à l'Ecole des 
Sciences politiques, 118, rue du Bac, Partis (1900-1910).

17. ERICH (Rafael-Waldecmar), Ministre de Finlande à 
Stockholm, ancien Président du Conseil desi Ministres, 
ancien professeur à l'Université d'Helsinki. Légation 
de Finlande, Strandvagen, 5 B., Stockholm (1924-1931).

18. FEDOZZI (Prosper), avocat, professeur de Droit inter
national à l'Université, membre du Conseil du conten
tieux diplomatique auprès du Ministère des Affaires 
Etrangères, Via Malta, 2, Gênes (1908-1921).

19. FERNANDEZ PRIDA (Joaquin), ancien Ministre des



NOMS BT ADBBS8B8 DBS MBMBRB8 XV

Affaires Etrangères, rue Antonio Maura, 15, Madrid 
(1921-1923).

20. QEMMA (Scdpione), professeur de droit international 
à l’Université de Bologne, président du collège dea 
Flamands, membre du Conseil du contentieux diploma
tique, via Ripa, di Reno, 49, Bologne (1921-1925).

21. QIDEL (Gilbert), professeur à la Faculté de droit de 
Paris et à V Ecole libre des Soiences politiques, 42, rue 
Molitor, Paris (XVIe) (1921-1927).

22. HAMMARSKJOLD (Knut-Hjalmar-Léonard), ancien 
gouverneur de la province d’Upsala, ancien président 
de la Cour d’Appel de Qothie, ancien président du Con
seil des Ministres, membre de la Cour permanente d’Ar
bitrage, membre de l'Académie suédoise, Stureplan, 4, 
Stockholm (1900-1910).

23. HIQGINS (Alexander-Pearce), professeur de drodt in
ternational à l’Université de Cambridge, C. B. E., 
K. O., LL. D., Trinity College, Cambridge, Angleterre 
(1921-1923).

24. HUBER (Max), Professeur honoraire de l'Université 
de Zurioh, ancien Président de la Cour permanente de 
Justice internationale, membre de la Cour permanente 
d’arbitrage, président du Comité international de la 
Croix-Rouge et du Conseil d’administration de l’Of
fice international Nansep. pour les Réfugiés, 85, Mühle- 
bachstrasse, Zurich (1921-1924).

25. HURST (Sir Oecil J. B.), G. C. M. G., juge à la Cour 
Permanente de Justice Internationale, Palais de la 
Paix, La Haye (1922-1925).

26. KEBEDGŸ (M.)t ancien conseiller à la Cour d’appel 
d’Alexandrie, ancien ministre de Grèce en Suisse, mem
bre de la Cour permanente d’Arbitrage, Vert-Clos, 21, 
Lausanne (1895-1906).

27. LAPRADELLE (Albert de), professeur de droit in
ternational à la Faculté de droit de Paris, 6, Place 
Saint-Sulpioe, Panis (VIe) (1904-1921).

28. LE FUR (Louis-Erasme), professeur de droit interna-
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iional à la Faculté de droit de Paris, 15, rue Duguay- 
Trouin, Paris (VIe), (1921-1927).

29. LODER (Dr B. 0. J .), ancien Président et Jupe à la 
Oour permanente de Justice internationale, anoien Con
seiller à la Cour de Cassation des Pays-Bas, membre de 
la Cour permanente d’arbitrage, 54, Bezudaenhout, La 
Haye (1921-1924).

30. MAHAIM (Ernest A. J .), professeur à l’Université do 
Liège, membre de l’Académie royale de Belgique, 
correspondant de l’Académie des Sciences morales et 
politiques de France, 9, avenue du Hêtre, Oointe- 
Sclessin, lez-Liége (1923-1929).

31. MANDELSTAM (André N.), anoien directeur diu dé
partement juridique du Ministère des Affaires Etran
gères de Russie, ancien premier drogman de l’ambassade 
de Russie à Constantinople, ancien privat-docent de 
l’Université de Pétrograd et du Lycée Alexandre, 6, rue 
Bellanger, Neuilly-sur-Seine, près Paris (1904-1921).

32. MERCIER (André), Recteur de l’Université de Lau
sanne, Grand-Vonnes, par La/usanne (1908-1921).

33. MONTLUC (Léon-Pierre-Adrien de), préfet honoraire 
conseiller honoraire, Villa du Boisguichard, Ohâtillon- 
en Vendelais, Ille-et-Vilaine (Franoe) (1875-1885),

34. NERINCX (Alfred), professeur à l’Université de Lou
vain, ancien sénateur, ancien président du Tribunal 
arbitral anglo-^américain de Washington, 41, boulevard 
de Tirlemont, Louvain (1904-1923).

35. NEUMEYER (Dr Karl), professeur de droit interna
tional à l’Université de Munich, conseiller intime de 
Justice, Kôniginstrasse, 35a, Munich (1923-1927).

36. NIEMEYER (Dr Théodore), professeur de droit inter
national privé et public à l’Université de Kiel, con
seiller intime de justice, Kiel (1913-1922).

37. NIPPOLD (Otfried), Président de la Cour suprême de 
Justice et de la Haute Cour administrative de la Sarre, 
château de Beaumarais (territoire de la Sarre) (1924- 
1931).
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88. NOLDE (Baron Boris), ancien professeur à la' Faculté 
de droit de Pétrograd, 12, rue Saint-Ferdinand. Paris 
(XVII6) (1812-1928).

39. PINA Y MILLET (Don Ramon), ancien ambassadeur 
d ’Espagne, Galle de la Florida, 17, Madrid (1911-1921).

40. POLITIS (Nicolas), professeur honoraire à la Faculté 
de droit de Paris, ministre de Grèce en France et en 
Belgique, 17, rue Auguste Vacquerie, Paris (XVI6)

41. POULLET (Vicomte Prosper), ministre d’Etat, député, 
professeur de droit international privé à l ’Université 
de Louvain, 30, rue des Joyeuses Entrées, Louvain 
(1904-1924).

42. REUTERSKJOLD(Oharles-Louis-Auguste-Axel de),pro
fesseur à la Faoulté de droit d'Upsala, membre de la 
Première Chambre du Parlement suédois, 27, Kyrko- 
gardsgatan (Suède) (1911-1921).

43. ROLIN-JAEQUEMYNS (Baron Edouard), Juge à la 
Cour permanente de Justice internationale, ancien Mi
nistre, membre de la Cour permanente d’arbitrage, 35, 
place de l’Industrie, Bruxelles (1891-1896).

44. ROSTWOROWSKI (Comte Michel), juge à la Cour 
permanente de Justice internationale, professeur et an
cien recteur de l’Université de Oracovie, 8, rue Stu- 
dencka, Oracovie (1898-1921).

45. ROUARD DE GARD (Martial-Michel-Edgar), profes
seur honoraire à la Faculté de droit de Toulouse, 
45, rue de Mets, Toulouse, France (1895-1912).

46. SOHUOKING (Dr Walther), juge à la Cour perma
nente de Justice internationale, professeur à l’Univer- 
siéé de Kiel, membre de la Cour permanente d’Arbi- 
trage, membre de l’Académie diplomatique internatio
nale, Adrian Goekooplaan, La Haye (1910-1921).

47. SCOTT (James Brown), secrétaire général de la Dota
tion Carnegie pour la Paix internationale, membre de 
la Commission permanente entre les Etats-Unis et la 
Norvège pour l'avancement de la paix générale, prési
dent de la Commission de conciliation entre la Belgique 
et la Suisse, 8, Jackson Place, Washington D. O. (1909- 
1910).
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48. SEFERIADES (Stélio), professeur de droit internatio
nal à l’Université d’Athènes, (membre de la Cour Perma
nente d’Arbitrage de La Haye, président de l’Union des 
professeurs de l’Université d’Athènes, 2, rue Mavroma- 
téon, Athènes (1926-1932).

49. SELA (Aniceto), professeur à l’Université d’Oviedo, 
ancien recteur de cette Université, ancien directeur 
général de l’enseignement primaire, 11, Marqués de 
Santa-Cruz, Oviedo, Espagne (1911-1921).

60. SIMONS (Dr Walter), ancien président de la Cour 
suprême du Reich, ancien ministre des Affaires E tran
gères, ancien président intérimaire du Reich, 35a, Zie- 
tenstrasse, Berlin-Dahlem (1924-1928).

• 61. STREIT (Georges), ancien ministre des Affaires Etran
gères de Grèce, ancien professeur de droit international 
public et privé à l’Université d’Athènes, ex-président 
de l’Académie d’Athènes, membre de la Cour Permanente 
d’arbitrage, membre de l’Académie diplomatique inter
nationale, Kephissia (près Athènes), Grèce (1898-1910).

62. STRUPP (Dr Karl), professeur ordinaire de droit pu
blic et de droit des gens à l’Université de Francfort s/M., 
10, Schumannstrasse, Francfort s/Main (1927-1932).

63. T AUBE (Baron Michel de), ancien professeur de droit 
international à l’Université de Saint-Pétersbourg et 
sénateur de Russie, membre du Ouratorium de l’Aca
démie de Droit international de La Haye, 25, Maurdtz- 
strasBe, Münster (Westphalie)^ (1910-1926).

64. URRUTIA (Francisco-José), juge à la Cour permanente 
de Justice internationale, membre de la Cour perma
nente d’arbitrage de La Haye, Palais de la Paix, La 
Haye et 0, rue Jean Goujon, Paris (1921-1928).

66. VALLOTTON D’ERLACH (James), docteur en droit, 
avocat, commissaire de Suisse à la O. O. N. R., ancien 
président du Tribunal arbitral Etats-Unis-Norvège, 
2, rue du Midi, Lausanne (1912-1927).

66. VISSOHER (Charles DE), professeur de droit intemar 
tional à l’Université de Gand et à l’Université de Lou-
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• va/in, membre de la Cour permanente d'arbitrage de La 
Haye, conseiller juridique du Ministère des Affaires 
Etrangères de Belgique, directeur de la « Revue de droit 
international et de législation comparée », 200, avenue 
Longchamp, Bruxelles (1921-1927).

57. WEHBERG (Dr Hans), professeur à l'Institu t univer
sitaire des Hautes Etudes internationales, 1, avenue de 
la Grenade, Genève (1921-1923).

5Ô. WILSON (Qeorge-Grafton), professeur de droit inter
national à l'Université de Harvard, 77, Widener 
Library, Harvard University, Cambridge (Massachus
sets), Etats-Unis (1910-1921).

59. YANGUAS MESSIA (don José de), professeur à l'Uni
versité de Madrid, membre de l'Académie royale de 
jurisprudence et de législation, 11, rue d'Astorg, Paris 
(1923̂ *1929).

D. —  Associés.

1. ALTAMIRA Y ORE VEA (Raphaël), professeur à la 
Faculté de droit de l'Université de Madrid, juge à la 
Cour permanente de Justice internationale, rue La- 
gasea, 101, Madrid (1927).

2. ANDERSON (Louis), avocat, député, ancien Ministre 
à San José de Costa Rica, Amérique centrale (1923).

3. ARMINJON (Pierre), ancien Juge aux Tribunaux 
mixtes d'Egyjpte, professeur honoraire à la Faculté 
royale de droit du Caire et à la Faculté de droit de Ge
nève, 11, rue Pierre Fatio, Genève (Suisse) (1931).

4. BARBOSA DE MAGALHAES, professeur à la Faculté 
de Droit de Lisbonne, ancien ministre deB Affaires 
étrangères, rue de S. Ndcolau, 102, Lisbonne.

6. BARCIA TRELLES (Camilo), professeur de droit 
international à l'Université de Valladolid, Université 
de Valladolid, Espagne (1929).

6. BARTIN (Etienne-Adolphe), professeur à la Faculté 
de droit à l'Université de Paris, 6, rue Coëtlogon, 
Paris (1929).
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7. BATY (Thomas), C.C.L. (Oxford) LL.D. (Cambridge), 
conseiller au Ministère des Affaires Etrangères du 
Japon, 0, Kasumigaselri, Tokio (Japon), (1981).

8. BORCHARD (Edwin), professeur de droit internatio
nal à PUniverstié de Yale, Université de Yale, New- 
Haven, Conn., Etats-Unis (1928).

9. BOURQUIN (Maurice), professeur à l’Institut des 
Hautes EtudeB internationales de Genève, conseiller ju
ridique du Ministère des Affaires Etrangères de Bel
gique, 11, rue Marignac, Genève (1923).

10. BRIERE (Yves-Marie Leroy de la), professeur k 
l ’Institut catholique de Paris et rédacteur aux Etudes, 
16, rue Monsieur, Paris, VII* (1929).

11. BRIERLY (James Leslie), professeur de droit inter
national à l’Université d'Oxford, Ail Soûls College, 
Oxford (1929).

12. CALONDER (Félix), docteur en droit, président de la 
Commission Mixte de Haute Silésie, Katowice (Pologne) 
(1929).

13. COUDERT (Frédéric), avocat au barreau de New-York, 
2, Rector Street, New-York City, Etats-Unis (1921).

14. CRUCIIAGA (S. E. T. Miguel), ambassadeur du Chili 
au Brésil, Rio-de-Janeiro (1921).

16. DONNEDIEU de VABRES(Félix-Auguste-Henri), pro
fesseur à la Faculté de droit, 68, Boulevard St-Michel, 
Paris (VIe) (1932).

16. DUMAS (Jacquos-Louis-Eugène), conseiller à la Cour 
de Cassation, 26, boulevard Jules Sandoau, Paris (XVI) 
(1923).

17. GAJZAGO (Ladislas), envoyé extraordinaire et minis
tre plénipotentiaire, ministère des Affaires étrangères, 
Budapest (1931).

18. GAUS (Dr Friedrich), chef de la Section juridique du 
Ministère des Affaires Etrangères, Berlin-Dahlem 
(1929).

19. HAMMARSKJOLD (Ake), Envoyé extraordinaire et
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Ministre plénipotentiaire, greffier de la Cour perma
nente de Justice internationale, 9, Andries Bickerweg, 
La Haye (1925).

20. HOBZA (Antoine), professeur de droit international à 
l'Université Caroline de Prague, membre correspondant 
de l'Académie des Sciences de Prague, membre de la 
Cour permanente d'Arbritage de La Haye, Prague XIX 
843 (1922).

21. HUGHES (Charles-Evans), Chief Justice de la Cour 
Suprême des Etats-Unis, 2223 II Street, Northwest, 
Washington, D. O. (1931).

22. HYDE (Charles-Cheney), professeur à la chaire Hamil- 
ton Fish de droit international à Columbia University, 
ancien sollicitor du département d 'Etat, membre de la 
Commission permanente internationale entre les Etats- 
Unis et le Vénézuela pour l’avancement de la paix 
générale, 1036, Park Avenue, New-York City (1925).

23. KAUFMANN (Erich), professeur à la Faculté de droit 
de l'Université de Bonn, professeur honoraire de la 
Faculté de droit de l'Université de Berlin, 54a, Niko- 
lassee Sudetenstrasse, Berlin (1931).

24. KLAESTAD (Helge), juge à la Cour Suprême de Nor
vège, Oslo (1932).

25. KOSTERS (Jean), conseiller à la Haute Cour de Jus
tice des Pays-Bas, Ruychrocklaan, 76, La Haye (1927).

26. KRAUS (Dr Herbert-Otto-Hermann), professeur de 
droit public, directeur du séminaire du droit des gens et 
de diplomatie, 11, Merkelstrasse, Gottingen (Ailema 
gne) (1927).

27. KUHN (Arthur), avocat au barreau de New-York, an
cien président de l'International Law Association (sec
tion américaine), 14, East 75th Street, New-York City 
(1931).

28. LEMONON (Ernest), avocat à la Cour d'appel de 
Paris, agent du Gouvernement français près des tribu
naux arbitraux mixtes, avocat du Ministère des Affaires 
Etrangères, 6, avenue Victor Hugo, Paris (1921).
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29. M° NAIR (Dr Arnold D.), Reader en droit interna
tional public à l’Université de Cambridge, Qonville 
and Caius College, Cambridge (1931).

30. MÀTOS (José), docteur en droit, professeur de droit 
international à l’Université de Guatemala, membre de 
la Cour permanente d’Arbitrage, 61, avenue Marceau, 
Paris (1929).

31. MAURTUA (Victor), ministre du Pérou à Rio de 
Janeiro (Brésil), (1929).

32. NEGULESCO (Démètre), professeur à l’Université de 
Bucarest, juge à la Cour permanente de Justice interna
tionale, 46, Strada G. G. Oantacuzino, Bucarest (1923).

33. NIBOYET (Jean-Hippolyte-Paulin), professeur à la 
Faculté de droit de Paris, 77, rue Madame, Paris-VP 
(1927).

34. NORADOUNGHIAN (Gabriel), ancien ministre des 
Affaires Etrangères de Turquie, ancien sénateur et 
membre de la Cour permanente d’arbitrage de la Haye, 
21, rue Beaujon, Paris (VHP), (1922).

35. ODA (Yorodzu), membre de l’Académie impériale, pro
fesseur de droit à l’Université impériale de Kyoto, 
juge à la Cour permanente d’Arbitrage, ancien juge à la 
Cour permanente de Justice internationale, Ambassade 
du Japon, 7, avenue Hooho, à Paris (1926).

36. PLANAS-SUAREZ (Simon), ministre plénipotentiaire 
de Vénézuéla, correspondant de l’Académie royale des 
Sciences morales et politiques de Madrid et de l’Acadé
mie des Sciences politiques et sociales de Vénézuéla, 
12, avenue Alphand, Paris (1921).

37. PUSTA (Charles), envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire d’Estonie à Varsovie, ancien ministre 
des Affaires étrangères, Légation d’Estonie à Varsovie.

38. RAESTAD (Arnold), envoyé extraordinaire et ministre 
plénipotentiaire de Norvège, Uranienborg Terrasse, 1, 
Oslo (1931).

39. REEVES (Jesse), professeur de sciences politiques à 
l’Université de Michigan, Ann Arbor, Etats-Unis ¿ ’Amé
rique.
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40. EEY (Francis), secrétaire général de la Commission eu
ropéenne du Danube, 97, Strada Domneasca, Galatz, 
Roumanie (1921).

41. RODRIGO-OCTAVIO (de Langgaard Menezès), membre 
de la Cour Suprême fédérale, 38, Rua das Palmeiras, 
Rio de Janeiro (Brésil), (1921).

42. ROLIN (Henni), avocat à la Cour d'appel, conseiller 
juridique au Ministère des Affaires étrangères, chargé 
de cours à l'Université, 64, rue Defacqz, Bruxelles 
(1924).

43. SALVIOLI (Gabriele), professeur de droit interna- 
. tional à l'Université de Pise, 12, via F. Crispi, P-ise

(1929).
44. SAUSEIt-HALL (Georges), conseiller légiste du Gou

vernement Turc, professeur de droit, 8, rue Michel 
Chauvet, Genève (1929).

46. SCELLE (Georges), professeur à l'Université de Genève, 
3, Chemin des Chalets, Genève (1929).

40. SPALAIKOVITOH (Dr Miroslav), envoyé extraordi
naire ot ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi des 
Serbes, Croates et Slovènes en France, 7, square Thiers, 
Paris <XVB) (1927).

47. SPERL (Dr Hans), professeur à l'Université de Vienne, 
Zehenthofgasse, 11, Vienne (XIX) (1921).

48. TAOHI (Sakutaro), professeur de droit des gens et 
d'histoire diplomatique à l'Université impériale de To- 
kio (1921).

49. TOHEOU-WEI (Sintchar), membre de la Commission 
des traités au Ministère des Affaires Etrangères, Nan
kin, Chine (1921).

60. TITULESCO (Nicolas), ministre des Affaires étran
gères de Roumanie, Bucarest (1931).

61. TRIAS DE BES (J. M.), avocat, professeur de droit 
international à la Faculté de droit, 391, Consejo de 
Ciento, Barcelone (1928).

52. IJNDEN (Osten), recteur de l'Université d'Upsala, 
Upsala, Suède (1928),



X X IV 1* IC UH'»NN KL DK l / I N S T I T U T

63.

64. 

66.

66.

67,

VERDROSS (Dr A l f r e d ) ,  professeur à l’Université de 
Vienne, Wahringer Gürtel, 170, Vienne (IX) (1928) 
VISSCHER (Fernand DE), professeur à l’Université de 
Qand, 157, Avenue Longohamp, Bruxelles (1926). 
WILLIAMS (Sir John Fischer), K. O., ancien Fellow de 
New College, à Oxford, Bowling öreen House, Heading 
ton Hill, Oxford, Angleterre (1929).
WINIARSKI (Bohdan), professeur de droit interna
tional à l’Université de Poznan, député président du
Comité pour l'unification du droit fluvial, 18, ru 
Grodziska, Poznan (Pologne), (1909).
YAMADA, professeur de droit à l’Université Impériale 
de Tokio (Japon) (1929).



IV. —  Statuts de l’ Institut de Droit International.
(Statuts révisés, votés à Paris, le 2 avril 1910, 

complétés à Oxford.)

A rticle  p r e m ie r .

L’Institut de Droit international est une association 
exclusivement scientifique et sans caractère officiel.

Il a pour but de favoriser le progrès du droit inter
national :

1° En travaillant à formuler les principes généraux 
de la science de manière à répondre à la conscience juri
dique du monde civilisé ;

2° En donnant son concours à toute tentative sé
rieuse de codification graduelle et progressive du droit 
international ;

3° En poursuivant la consécration officielle des prin
cipes qui auront été reconnus comme étant en harmonie 
avec les besoins des sociétés modernes;

4° En contribuant, dans les limites de sa compétence, 
soit au maintien de la paix, soit à l ’observation des 
lois de la guerre;

5° En examinant les difficultés qui viendraient à se 
produire dans l’interprétation ou l’application du droit 
et en émettant, au besoin, des avis juridiques motivés 
dans les cas douteux ou controversés ;

6° En concourant, par des publications, par l’ensei
gnement public et par tous autres moyens, au triomphe 
des principes de justice et d’humanité qui doivent régir 
les relations des peuples entre eux.
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AltT. 2.

11 ne peut y avoir plus d’une session de l’Institut 
par an ; l’intervalle entre deux sessions ne peut excéder 
deux années.

Dans chaque session, l’Institut désigne le lieu et 
l’époque de la session suivante.

Cette désignation peut être remise au Bureau.

Art. 3.

L’Institut se compose de membre*, àyassooiés et de 
membres honoraires.

Art. t.

L’Institut choisit ses membres parmi les associés.
Le nombre total des membres ne peut dépasser soi 

xantc, mais ne doit pas nécessairement atteindre ce 
chiffre.

Art. 5.

Les associés sont choisis par les membres parmi les 
hommes des diverses nations qui ont rendu des services 
au droit international, dans le domaine de la théorie 
ou de la pratique.

Ils assistent aux séances avec voix délibérative, 
excepté quand il s’agit de résolutions concernant les 
statuts et règlements, d’élections, ou des finances de 
l’Institut.

Le nombre total des associés ne peut dépasser soi
xante, mais ne doit pas nécessairement atteindre ce 
chiffre.
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Art . 6.

Il ne peut être attribué, par une élection nouvelle, 
aux ressortissants d’un même Etat ou d’une confédé
ration d’Etats, une proportion de places de membres 
dépassant le cinquième du nombre total de membres 
qui existeront immédiatement après cette élection.

La même proportion sera observée pour les places 
d’associés.

Lorsqu’une personne peut se réclamer de plus d’une 
nationalité, c’est sa nationalité active actuelle qu’il y 
a lieu de considérer.

Art. 7.
Le titre de membre honoraire peut être conféré :
A des membres ou associés ;
A toutes les personnes qui se sont distinguées dans 

le domaine du droit international.
• 'Les membres honoraires jouissent de tous les droits 
et prérogatives des membres effectifs.

Ar t . 8.

Les membres, de concert avec les associés, dans cha
que Etat, peuvent constituer des comités composés de 
personnes vouées à l ’étude des sciences sociales et poli
tiques, pour seconder les efforts de l’Institut parmi 
leurs .compatriotes.

Art. 9.

A la fin de chaque session il est procédé à l’élection 
parmi les membres d’un président et d’un vice prési
dent pour'la session suivante.
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Deux autres vice-présidents sont élus au début de 
chaque session parmi les membres pour rester en fonc
tions jusqu’à, l ’ouverture de la session suivante (1).

Le Bureau de l’Institut, dans l’intervalle entre les 
sessions, se compose du président, des trois vice-prési
dents, du secrétaire général et du trésorier (1).

Akt. 10.

Le Bureau prend, dans l’intervalle des sessions et à 
moins de dispositions contraires des statuts, toutes les 
mesures ayant un caractère d’administration ou d’ur
gence.

Art. 11.

Le secrétaire général est élu par l’Institut pour trois 
sessions. Il est immédiatement rééligible.

Il est chargé de la rédaction des procès-verbaux de 
chaque séance, qui sont soumis à. l’approbation de 
l’Institut dans une séance suivante: les procès-verbaux 
qui n’ont pas pu être adoptés par l’Institut sont sou
mis à. l’approbation du président.

Le secrétaire général est chargé, en outre, de toutes 
les publications de l’Institut, de la gestion courante, 
de la correspondance pour le service ordinaire de l’In
stitut et de l’exécution de ses décisions, sauf dans le cas 
où l’Institut lui-même y aura pourvu autrement. Il a 
la garde du sceau et des archives. Son domicile est 
considéré comme le siège de l’Institut. Dans chaque

(1) Disposition votée à la session de Lausanne, 1927.
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session ordinaire, il présente un résumé des derniers 
travaux de l'Institut.

Aut. 12.

L'Institut peut, sur la proposition du secrétaire gé
néral, nommer un ou plusieurs secrétaires ou secrétai
res-adjoints, chargés d'aider celui-^i dans l'exercice de 
ses fonctions, ou de le remplacer en cas d’empêchement 
momentané.

Aut. 13.

L'Institut nomme, parmi ses membres, pour trois 
sessions, un trésorier chargé de la gestion financière et 
de la tenue des comptes.

Le trésorier présente, dans chaque session ordinaire, 
un rapport financier.

Deux membres sont désignés, à l'ouverture de chaque 
session, en qualité de commissaires vérificateurs, pour 
examiner le rapport du trésorier. Ils font eux-mêmes 
rapport dans le cours de la session.

S'il y a lieu, l'Institut nomme également, pour le 
terme de trois sessions, un bibliothécaire.

Aut. 14.

En règle générale, dans les séances de l’Institut, les 
votes au sujet des résolutions à prendre sont émis ora 
lement et après discussion.

Toutes les fois qu'il y a vote par appel nominal, les 
noms des membres ou associés qui ont voté pour ou 
contre, ou qui se sont abstenus, sont mentionnés au 

‘procès-verbal.
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Les élections se font au scrutin secret et les membres 
présents sont seuls admis à voter.

Toutefois, pour l’élection des nouveaux membres ou 
associés, les absents sont admis à envoyer leurs votes 
par écrit, sous plis cachetés. Pour être élus, les can
didats doivent obtenir à la fois la majorité des votes 
des membres présents et la majorité de ;l’ensejmble des 
votes valablement émis.

Le Bureau est tenu de présenter à l’Institut, avec 
son avis s’il y a lieu, toute candidature proposée con
formément aux statuts et aux règlements.

Aht. 15.

Exceptionnellement, et dans les cas spéciaux oû le 
Bureau le juge unanimement utile, les votes des absents 
peuvent être recueillis par voie de correspondance.

Aut. 1C.

Lorsqu’il s’agit de questions controversées entre 
deux ou plusieurs Etats, les membres de l ’Institut 
appartenant à, ces Etats sont admis à expriAer et dé
velopper leur opinion ; mais ils doivent s’abstenir 
de voter.

Aut. 17.

Le Bureau nomme, parmi les membres ou associés de 
l ’Institut, des rapporteurs, ou constitue dans le sein de 
l’Institut des commissions pour l’étude préparatoire des 
questions qui doivent être soumises à ses délibérations.

En cas d’urgence, le secrétaire général prépare lui- 
même des rapports et des conclusions.
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A r t . 18.

L'Institut publie, après chaque session, le compte
rendu de ses travaux.

A u t . 19.

Les frais de l'Institut sont couverts :
1° Par les cotisations des membres effectifs et des 

associés, ainsi que par un droit d'entrée à payer par 
les associés nouveaux. Le taux des cotisations et du 
droit d'entrée est fixé par le règlement. (Session de 
Gand, 1906).

Les cotisations sont dues dès et y compris l'année de 
l'élection.

Elles donnent droit à toutes les publications de l'In
stitut.

Un retard de trois ans, non justifié, dans le paiement 
de la cotisation, pourra être considéré comme équiva
lent ù» une démission.

2° Par les fondations et autres libéralités.
Il est pourvu il la formation progressive d'un fonds, 

dont les revenus suffisent à faire face aux dépenses du 
secrétariat, des publications, des sessions et des autres 
services réguliers de l'Institut.

Ai«t. 20.

Les présents statuts seront révisés, en tout ou partie, 
sur la demande de dix membres. La demande devra 
être adressée au Bureau, avec motifs à l'appui, trois 
mois au moins avant l’ouverture de la session.
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A kt . 21 (1).

Tout membre ou associé qui aura été absent pendant 
cinq sessions consécutives sera considéré comme démis
sionnaire, à moins qu’il ne justifie, à la satisfaction du 
Bureau, qu’il a pris une part active aux travaux de 
l’Institut ou qu’il a été empêché de le faire pour un 
motif de force majeure. Une lettre d’avis recommandée 
lui sera adressée après la quatrième absence par les 
soins du secrétaire général. Cette disposition ne s’ap 
plique pas aux membres honoraires.

(1) Article additionnel voté à Oxford en 1913.



V. —  Règlement de l ’ Institut.

TITRE PREMIER.

De la préparation des Sessions.

PREMIERE SECTION.

Programme d’études.

A rticle  p r e m i e r .

Pour qu’une question puisse être inscrite au pro
gramme des travaux de l’Institut, il faut : 1° que la pro
position en soit faite par écrit sous la signature d’au 
moins dix membres ou associés ; 2° qu’elle soit présentée 
au plus tard à la première séance plénière de la 
session au cours de laquelle l ’Institut aura à se pronon
cer sur son admission.

SECONDE SECTION.
De la composition et du fonctionnement des Commissions

A r t . 2.

L’étude de toute question inscrite au programme des 
travaux de l’Institut est confiée à une Commission com
prenant au moins six et au plus douze membres sous la
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présidence d'un rapporteur, assisté au besoin d'un co
rapporteur.

Art. 3.

Par application de Particle 17 des Statuts, le Bureau 
désigne les rapporteurs et les membres des Commissions. 
Il sera tenu compte dans cette désignation des désirs 
exprimés ce sujet par les membres et associés dans la 
mesure conciliable avec la bonne marche des travaux.

Nul ne peut assumer les fonctions de rapporteur de 
plus (rime Commission ni de membre de plus de trois 
Commissions.

A r t . 4.

Les travaux de toute Commission doivent débuter par 
un exposé préliminaire accompagné d'un questionnaire 
précis que le rapporteur fait parvenir aux membres de 
la Commision, en fixant un délai raisonnable pour rece 
voir leurs réponses.

Sur la base de ces réponses, le rapporteur rédige un 
rapport provisoire accompagné des textes des résolutions 
qu'il propose de soumettre it l'adoption de l'Institut. Il 
adresse ce rapport ainsi que les dites réponses aux mem
bres de la Commission en les invitant à lui faire parve
nir leurs observations dans un délai raisonnable.

Le rapporteur tiendra compte de ces observations dans 
la rédaction définitive du rapport et des projets de réso
lutions qui seront soumis aux délibérations de l'Insti
tut, comme exprimant l'opinion d'au moins la majorité 
des membres de la Commission. Il invitera les membres 
dissidents à formuler leurs conclusions, en ce qui con-
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cerne toutes questions essentielles, sous la forme de con
tre-propositions.

Si le rapporteur n’obtient pas des membres de la Com
mission des réponses en nombre suffisant, il en réfère 
par l'entremise du Secrétaire général, au Bureau qui 
avise aux mesures appropriées pour faire activer les tra
vaux de la Commission.

En vue de la rédaction définitive du rapport, le rap
porteur est libre de provoquer une nouvelle consultation 
par correspondance des membres de la Commission. La 
rédaction définitive sera, en règle générale, arrêtée au 
cours d’une session de la Commission. Cette session sera, 
en principe, tenue à la veille d’une réunion de l ’Institut 
et au siège de celle-ci. Le rapporteur peut aussi, s’il l ’es
time indispensable, proposer au Secrétaire général de 
convoquer, avec l’approbation du Bureau, la Commission 
en session extraordinaire. Il appartient au Bureau saisi 
de pareille demande de décider s’il n’est pas préférable 
que la réunion de la Commission ait lieu seulement à la 
veille de la prochaine réunion de l’Institut et au siège 
de celle-ci.

Le Secrétaire général peut, dans tous les cas, d’accord 
avec leurs rapporteurs, convoquer aux mêmes époque et 
lieu les Commissions dont les travaux sont en cours.

Aut. 5.

Les rapports définitifs sont remis au Secrétaire géné
ral quatre mois avant l ’ouverture de la session. Leur 
communication aux membres et associés est assurée par 
le Secrétaire général deux mois avant cette date.

Le Secrétaire général n’a pourvoir ni à l’impression
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ni à la distribution des autres travaux préliminaires ré
digés soit par les rapporteurs, soit par les membres des 
Oommissions. Ces- travaux ne sont insérés dans VAn
nuaire qu’exceptionnellement et en vertu d’une décision 
expresse de l’Institut ou du Bureau.

TROISIEME SECTION.

De VOrdre du jour des sessions.

A k t . 6.

Le Secrétaire général saisi des rapports définitifs des 
Commissions, les soumet au Bureau qui aura à décider, 
en tenant compte des dispositions de l’article 4, si leur 
préparation a été l’objet d’une étude suffisante pour jus
tifier Tinscription du rapport à l’ordre du jour de la ses
sion ou si celui-ci doit faire l’objet d’une nouvelle déli
bération de la Commission.

A k t . 7.

L’ordre du jour de la session est arrêté par le Bureau 
et porté, le plus tôt possible, par le Secrétaire général 
i\ la connaissance des membres et associés. A l’ordre du 
jour doivent être joints un résumé succinct de l ’état 
d’avancement des travaux, ainsi que tous autres rensei
gnements pouvant faciliter la tftche des participants à 
la session.
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TITRE II.
De la présentation de nouveaux membres ou associés.

Art. 8.

Les candidatures aux places soit de membre effectif 
ou honoraire, soit dissocié, sont présentées par le Bu
reau dans les conditions suivantes :

1° Pour les pays qui comptent au moins trois mem 
bres, elles doivent être notifiées par écrit au secrétaire 
général par un des membres du pays auquel le candi
dat appartient; ce membre doit justifier que le candi
dat accepterait éventuellement son élection, que tous 
les membres du pays ont été consultés et que la majo
rité d'entre eux s'est prononcée en faveur de la candi
dature. Il joindra les titres des candidats et les noms 
des membres favorables.

Les candidatures doivent être notifiées au secrétaire 
général dans les six mois qui suivent la clôture de la 
session, lorsque la session suivante doit avoir lieu dans 
l'année de cette date.

Ce délai est porté à douze mois lorsque la session 
suivante est prévue pour une date plus éloignée.

Toute candidature notifiée après les délais indiqués 
ci-dessus sera considérée comme tardive et devra faire 
l'objet d'une nouvelle présentation pour la session sui
vante.

Le Bureau est, d'autre part, tenu de présenter i\ 
l'Institut, avec son avis s'il y a lieu, toute candidature 
proposée conformément aux dispositions qui précèdent. 
(Statuts art. 14 in fine) ;
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2° Pour les pays qui comptent moins de trois mem
bres, les candidatures sont présentées par le Bureau, 
avec Pavis préalable du membre ou des membres fai
sant déjà partie de P Institut ;

3° Pour les pays qui ne comptent pas de membres, les 
candidatures sont présentées librement par le Bureau.

Aut. 9.

Un mois au moins avant Pouverture de la session, le 
secrétaire général adresse à tous les membres la liste 
des candidatures avec les pièces à l ’appui. Il y joint, à 
Pusage des membres qui seraient empêchés d’assister 
à la session, Pinvitation à lui envoyer, sous deux plis 
cachetés distincts, destinés à être remis au Président 
de l’Institut, deux bulletins de vote, l’un pour l’élec
tion des membres, l’autre pour celle des associés (Voir 
ci-après art. IG et Statuts, art. 14, alinéa 4).

Ces bulletins ne peuvent pas être signés, mais doi
vent être placés dans des enveloppes séparées et revê
tues du nom de l’expéditeur.

TITRE III.

Des Sessions.

PREMIERE SECTION.
Des opérations préliminaires.

Aut. 10.

11 ne peut y avoir plus d’une session par an ; l’inter
valle entre les deux sessions ne peut excéder deux ans.

Dans chaque session, l’Institut désigne le lieu et
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l’époque de la session suivante. Cette désignation peut 
être remise au Bureau (Statuts, art. 2). Dans ce der
nier cas, le secrétaire général donne avis, au moins 
quatre mois à l’avance, aux membres et associés, du 
lieu et de la date adoptés par le Bureau.

SECONDE SECTION.

Des séances administratives.

Aut. 11.

Les membres (effectifs et honoraires) prennent seuls 
part aux séances administratives.

La première séance de chaque session est toujours 
consacrée aux affaires administratives. Elle est ou
verte sans discours par le président ou, à son défaut, 
par le premier vice-président et, à défaut de celui-ci, 
par le membre le plus Agé.

Le premier vice-président siège il la droite et le secré
taire général à la gauche du président.

Akt. 12.

Aussitôt après l’ouverture de la séance, le secrétaire 
général donne connaissance des noms des secrétaires 
auxiliaires ou rédacteurs qu’il a désignés pour le 
seconder dans la rédaction des procès-verbaux de la 
session.
. Les secrétaires auxiliaires ou rédacteurs ne sont en 
fonctions que pour la durée de la session.
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Le secrétaire général donne ensuite connaissance des 
lettres d'excuse des membres empêchés d’assister à la 
séance, puis il est procédé s\ l’appel nominal.

Aht. 13.

Le président fait procéder immédiatement, par scru
tin secret, au vote sur l’élection de deux vice-prési
dents. II donne lecture à haute voix des noms inscrits 
sur chaque bulletin. L’élection a lien à la majorité 
absolue des membres présents.

Si cette majorité n’est pas atteinte au deuxième tour, 
un scrutin de ballottage a lieu entre les personnes qui 
ont obtenu le plus grand nombre de voix ; à égalité de 
voix, la préférence est donnée aux plus âgés.

Dans les élections au scrutin, on doit tenir compte 
des bulletins blancs ou nuis pour déterminer le chiffré 
de la majorité absolue.

A rt . 14.

Le président fait ensuite procéder successivement, 
s’il y a lieu, aux scrutins pour l’élection du secrétaire 
général et des secrétaires ou secrétaires-adjoints, ainsi 
que du trésorier, dont le mandat serait arrivé à terme.

Akt. 15.

Le trésorier est, ensuite invité à déposer les comptes 
de l’Institut, et il est procédé immédiatement â l’élec
tion de deux commissaires vérificateurs pour examiner
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ces comptes. Les commissaires font rapport pendant le 
cours de la session (art. 13 des Statuts).

A u t . 16.

Le président provoque ensuite un échange de vues 
sur les titres des candidats proposés comme membres 
ou comme associés.

Il est procédé, successivement et au scrutin de liste, 
à deux votes séparés, T un pour Pélection des membres 
nouveaux, et l’autre pour Pélection des associés.

Ne sont éligibles que les candidats remplissant les 
conditions déterminées aux articles 8 et 9 ci-dessus. 
Les bulletins portant d’autres noms sont considérés 
comme nuis.

Après le dépouillement des votes émis par les mem
bres présents, le président donne lecture des noms des 
membres absents qui ont fait usage du droit, que leur 
confère l’article 14, alinéa 5, des Statuts, de participer 
par correspondance à Pélection des nouveaux membres 
ou associés. Le président ouvre ensuite les enveloppes, 
dépose dans une urne spéciale, sans en prendre connais
sance, les bulletins envoyés par les membres absents, 
puis procède au dépouillement de ces bulletins.

S’il y a lieu, pour une élection, de procéder à plu
sieurs tours de scrutin, les suffrages donnés par les 
absents sont, à chaque tour de scrutin, ajoutés aux suf
frages donnés par les membres présents.

Le président proclame élus ceux qui ont obtenu cumu
lativement la majorité absolue des votes des membres 
présents, et la majorité absolue des votes addition-
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nés des membres présents et des membres absents qui 
ont régulièrement pris part à l’élection.

Au cas où le nombre de ceux qui ont obtenu cette 
majorité excéderait le nombre des places à pourvoir, 
ceux qui ont obtenu le {llus grand nombre de suffrages 
sont seuls considérés comme élus. L’élimination se fait 
en ramenant d’abord chaque nationalité il la propor
tion qu’elle ne doit pas dépasser (Statuts, art. 6) et 
ensuite le nombre des membres et associés la limite 
qui est donnée par le nombre des places ù pourvoir. 
Dans ces diverses opérations, i\ égalité de suffrages, 
c’est le plus flbgé qui l’emporte.

lies personnes nouvellement élues peuvent prendre 
séance immédiatement.

A k t . 17.

S’il y a lieu, le président soumet ensuite les proposi
tions du Bureau pour la représentation de l’Institut 
dans la fondation Bluntschli, et fait part de la dési
gnation qu’il a pu être dans le cas de faire personnelle
ment pour la représentation de l’Institut dans la fon
dation lïoltzendorff.

A ut . 18.

Le bibliothécaire dépose son rapport sur l’exercice 
depuis la dernière session. Le président doit rappeler, 
ù cette occasion, le vœu que tous les membres veuillent 
bien enrichir la bibliothèque de la collection complète 
de leurs œuvres ; ce vœu doit être renouvelé par le pré
sident à l’ouverture des séances plénières.
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ART. 19.

L’Institut statue sur les conclusions du rapport fait 
par les commissaires vérificateurs concernant les 
comptes du trésorier.

A r t . 20.

L’Institut ne peut statuer sur les propositions de na
ture administrative que si elles ont été inscrites à l’or 
dre du jour envoyé d’avance à ses membres. Les autres 
propositions peuvent seulement être prises en considé
ration et renvoyées l’examen du Bureau ; si celui-ci 
reconnaît l ’urgence de la proposition, il peut provoquer 
une nouvelle délibération au cours de la session dans 
une autre séance, et, si la majorité des membres pré
sents proclame aussi l’urgence, un vote sur le fond 
peut intervenir au cours de cette nouvelle séance ; sinon 
la proposition est ajournée de plein droit à la session 
suivante.

A r t . 21.

Les propositions tendant à la modification des Sta
tuts et formulées par plus de dix membres ne peuvent 
être mises en discussion que si elles ont été adressées 
au Bureau par l’intermédiaire du secrétaire général, et 
avec motifs à l’appui, quatre mois au moins avant l’ou
verture de la session (art. 20 des statuts). Le secré
taire général est tenu de communiquer immédiatement 
aux autres membres du Bureau les propositions de ce 
genre.
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TROISIÈME SECTION.

Des séances plénières.

Aut. 22.

Les séances plénières, auxquelles participent les 
membres et les associés de l’Institut sont précédées 
d’une séance solennelle, dont l’ordre du jour est réglé 
entre le Bureau et les autorités du pays où l ’Institut 
se réunit. Aucun débat n’a lieu au cours de la séance 
solennelle, exclusivement consacrée à la réception de 
l’Institut, par les autorités locales et au rapport du 
secrétaire général sur la marche des travaux de l’In
stitut.

Aht. 23.

Les séances plénières sont consacrées aux travaux: 
scientifiques.

Les membres et associés y participent sur un pied 
d’égalité complète et ont, les uns comme les autres, 
voix délibérative.

Les séances ne sont pas publiques; toutefois le Bu
reau peut admettre à y assister les autorités et la 
presse locales, comme aussi les personnalités notables 
qui en font la demande.

AnT. 24.

Chaque séance s’ouvre par la lecture du procès-ver
bal de la séance précédente. Il est dressé un procès- 
verbal particulier pour chaque séance, alors même qu’il 
y aurait eu plusieurs séances dans un même jour ; mais
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le procès-verbal des séances du matin est lu seulement 
à l'ouverture de la séance du lendemain.

L’Institut approuve ou modifie le procès-verbal. Des 
rectifications ne peuvent être demandées que sur des 
questions de rédaction, des erreurs ou des omissions 
commises; une décision de l ’Institut ne peut pas être 
modifiée à l’occasion du procès-verbal.

Le procès-verbal de la dernière séance d’une session 
est approuvé par le président (Statuts, art. 11).

A rt. 25.

Le président fixe, après avoir consulté le Bureau et 
les rapporteurs, l’ordre dans lequel les affaires doivent 
être traitées; mais l ’Institut peut toujours modifier 
l ’ordre indiqué par le président.

Il réserve les heures nécessaires aux travaux des 
Commissions.

A r t . 2G.

Les rapporteurs prennent, pour chaque question à 
l ’ordre du jour, successivement place à la gauche du 
Bureau.

Les propositions des rapporteurs forment la base des 
délibérations.

Les membres des Commissions ont le droit de complé
ter et de développer leur opinion particulière.

A r t . 27.

La discussion est ensuite ouverte.
Elle a lieu en langue française, sauf les exceptions 

jugées opportunes par le président.
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AKT. 28.

Nul ne peut prendre la parole sans l'avoir obtenue 
du président.

Celui-ci doit inscrire successivement les noms des 
membres ou associés qui demandent la parole et l’ac
corder à chacun d’eux dans l’ordre d’inscription.

Toutefois, les rapporteurs ne sont point assujettis 
au tour d’inscription et reçoivent la parole après l’avoir 
réclamée du président.

A ut. 29.

Si le président veut prendre la parole, à titre de 
membre de l’Institut, le vice-président occupe le fau
teuil.

A u t . 30.

La lecture d’un discours est interdite, à moins d’au
torisation spéciale du président.

Aut . 81.

Si un orateur s’écarte trop de l’objet de la délibéra
tion, le président doit le rappeler îi la question.

A ut . 32.

Toutes propositions, tous amendements doivent être 
remis par écrit au président.

A ut. 33.

Si, pendant une délibération, il est fait une motion 
d’ordre, la discussion principale est interrompue jus
qu’il ce que l’assemblée ait statué sur cette motion.
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Aut. 34.

La clôture de la discussion peut être proposée. Elle 
ne peut être prononcée qu'à la majorité des deux tiers 
de l'assemblée. Si personne 11e demande plus la parole 
ou ci la clôture a été décidée, le président déclare la 
discussion close; à partir de ce moment, la parole ne 
peut plus être accordée à personne, sauf exceptionnel
lement au rapporteur.

Aut. 35.

Avant de faire procéder au vote, le président soumet 
à l'assemblée l'ordre dans lequel les questions seront 
mises aux voix.

S'il y a réclamation, l'assemblée statue immédiate
ment.

A ut. 36.

Les sous-amendements sont mis aux voix avant les 
amendements, et ceux-ci avant la proposition princi
pale. On ne considère pas comme amendements les pro
positions de rejet pur et simple.

Lorsqu'il y a plus de deux propositions principales 
coordonnées, elles sont toutes mises aux voix, les unes 
après les autres, et chaque membre de l'assemblée peut 
voter pour l'une d'elles. Lorsqu'on a ainsi voté sur 
toutes les propositions, si aucune d'elles n'a obtenu la 
majorité, l'assemblée décide, par un nouveau scrutin, 
laquelle des deux propositions qui ont eu le moins de 
voix doit être éliminée. On oppose ensuite les autres 
propositions les unes aux autres, jusqu'à ce que Tune 
d'entre elles, demeurée seule, puisse faire l'objet d'un 
vote définitif.
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ÀlfÎ. 37.

L ’adoption d’un sous-amendement n’oblige pas & vot- 
ter pour l ’amendement lui-même, et l ’adoption d ’un 
amendement n ’engage pas davantage en faveur de la  
proposition principale.

Art. 38.

Lorsqu’une proposition est susceptible d ’être divisée, 
chacun peut demander le vote par division.

A r t . 89.

Lorsque la  proposition en délibération est rédigée en 
plusieurs articles, i l  est procédé d ’abord à une discus
sion générale sur l ’ensemble de la  proposition.

Après la  discussion et le vote des articles, i l  est pro
cédé au vote sur l ’ensemble. Ce vote peut être remis à. 
une séance ultérieure par l ’assemblée.

Art. 40.

le s  votes ont lieu à mains levées.
N u l n ’est tenu de prendre part à. un vote. S i une par

tie des personnes présentes s’abstient, c ’est la  majorité 
des votants qui décide.

En  cas de partage des voix, la  proposition est consi
dérée comme rejetée.

Art. 41.

Le vote doit avoir lieu  par appel nom inal, s i cinq 
personnes en font la  demande. I l y a toujours lieu  à
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appel nominal sur l’ensemble d’une proposition d’ordre 
scientifique.

A r t . 42.

Le président vote le dernier.

A r t . 43.

L’Institut peut décider qu’il y a lieu de procéder à 
une seconde délibération, soit dans le cours de la ses
sion, soit dans la Commission de rédaction, qu’il dé
signe lui-même ou dont il confie la désignation au Bu
reau.

Les articles 24 et 43 sont applicables aux délibéra
tions en séance administrative. Les articles 11 dernier 
alinéa, 19 et 20 in fine, sont applicables aussi aux déli
bérations des séances plénières.

DISPOSITIONS ADDITIONNELLES.

L’Institut a pris quelques dispositions nouvelles, 
spécialement en ce qui concerne les cotisations, le prix 
Nobel, la gestion financière, en leur attachant le ca
ractère réglementaire, mais sans les insérer dans le 
compte rendu des séances administratives (1).

(1) Au cours de la Session de Lausanne, la cotisation 
annuelle a été fixée à dix francs suisses et la contribution 
d’entrée à vingt-cinq francs suisses.
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TROISIEME COMMISSION

Nationalité de la femme mariée

RAPPORT
DE MM. J. BROWN SCOTT ET A. DE LA P R A D E L L E

A. — RAPPORT PRELIMINAIRE

Le 4 août 1931, l ’Institut (le Droit International, ù la 
clôture de sa session, a, sans une voix divergente, adopté 
la résolution de créer une Commission pour préparer un 
rapport sur la nationalité de la femme mariée. La pré
sente Commission est nommée en exécution de cette réso
lution dont le texte est, en raison de son importance, 
Annexé à ce rapport.
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La Commission, dont nous avons l ’honneur d’etre les 
rapporteurs, se compose des membres suivants :

MM. Arminjon, Audinet, Dumas, de Boeck, de Busta
mante, Matos, Niboyet, Poullet, Reuterskjold, Weh- 
berg.

T>e programme de la prochaine session d?Oslo comporte 
l’examen du Rapport de la Commission sur la N atio
nalité.

Lu résolution créant la Commission l’invite prendre 
pour base du projet l’égalité sans discrimination de 
sexe, en conformité avec le vœu de la première confé
rence pour la Codification du Droit International, tenue 
à La Haye en 1930.

Le texte du vœu est ainsi conçu :
« Vœu de mettre à l’ordre du jour de ses travaux les 

» questions mentionnées par la première Conférence de 
» Codification de La Haye de 1930 dans la Résolution 
» aux termes de laquelle cette Conférence a recorn- 
» mandé aux Etats d’examiner le point de savoir s’il ne 
» serait pas possible : 1° de consacrer dans leur droit le 
» principe de l’égalité des sexes en matière de nationa- 
» lité en prenant particulièrement en considération l’in 
» térét des enfants, et 2° de décider spécialement que, 
» désormais, la nationalité de la femme ne sera pas en 
» principe affectée sans son consentement, soit par le 
» seul fait de son mariage, soit par celui du changement 
» de nationalité de son mari » (3G, Annuaire de Vln&ti 
» tut, vol. II, p. 227).

Le Bureau demande à la Commission de considérer 
seulement le paragraphe 2 de la Déclaration : celui qui 
se réfère à la nationalité de la femme.
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i La question, telle qu’elle a été formulée par le Bureau, 
d’accord avec la résolution de l’Institut est celle de la 
nationalité de la femme mariée, que vos rapporteurs in
terprètent comme une indication eu vue de considérer la 
nationalité de la femme avec spéciale référence il l ’effet 
du mariage sur la nationalité.

I. — Droit existant, au regard de la nationalité des 
femmes mariées.

A l’exception de certaines républiques de l ’Amérique 
latine, jusqu’en 1010, la nationalité de la femme déri
vait, dans la plupart des pays, de celle du mari. Si une 
femme épouse un étranger elle devient étrangère et elle 
est ainsi traitée dans son pays d’origine. De même, si le 
mari est naturalisé dans un autre pays après le ma
riage, sa nationalité s’impose à la femme.

Depuis la première décade de ce siècle de promesses, 
la condition des femmes, en matière de nationalité, a 
subi de grands changements. Ainsi, il n’y a pas moins 
de dix-huit pays qui ont expressément modifié leurs lois 
en vue de reconnaître il la femme mariée une nationalité 
indépendante de celle de son mari. Les pays eu question 
avec les dates de leur action progressive, sont : l’Union 
des Républiques Socialistes Soviétiques (1918), la Bel
gique (1922), l ’Estonie (1922), les Etats-Unis d’Amé
rique (1922), la Norvège (1921), la Roumanie (1921), la 
Suède (1924), le Danemark (1925), l’Islande (1926), le 
Quntémaln (1926), la Finlande (1927), la Franco (1927), 
la Turquie (1928), la Yougoslavie (192S), l’Albanie 
(1929), la Chine (1929), Cuba (1929), la Perse (1929).

Des changements d’une moins profonde nature ont été 
aussi introduits dans d’autre pays que ceux-ci, avec
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une tendance il Légalité en matière de nationalité, si bien 
qu’à Lheure actuelle on peut affirmer que le princi|H» 
de l’indépendunce de la nationalité des femmes mariées 
est dans les lois qui gouvernent approximativement la 
moitié de la population du monde.

I I , — Réponses aux arguments élevés contre l’égalité 
en matière de nationalité.

.1. C o n f l i t  rfv L o i s .

En réponse à l ’objection que l’égalité proposée enti'C 
les hommes et les femmes en matière de nationalité ac
croîtrait les conflits de lois, particulièrement en ce qui 
regarde V heimatlosat et la double nationalité, on peut 
dire <pie les conflits (le lois existeront aussi longtemps 
(pi’il y aura deux systèmes de droit : l’un, forçant la 
femme à prendre la nationalité de son mari; et l’autre, 
qui vient ù l’existence, en vertu duquel la femme cou 
serve sa nationalité sans que celle du mari lui soit im
posée. La seule manière d’éviter le conflit est d’avoir nn 
seul système, soit l’ancien, soit le nouveau. La compli
cation de l’apatridie et de la double nationalité naît du 
manque d’universalité de la loi qui reconnaît la natio
nalité indépendante des femmes.

2. Unit6 de la famille.
L’unité (le la famille, (pii est l’harmonie entre ses mem

bres, ne peut être imposée par la loi; seule, Limité ju r i
dique peut l’être ainsi : mais, même dans les pays où la 
vieil le règle de subordination de la femme est, en re 
qui regarde la nationalité, toujours en vigueur, l’unité 
juridique n’existe nécessairement pas plus que dans les
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pays où le droit de la femme à une nationalité indépen
dante est reconnu. Par exemple, dans certains pa.VN où 
la nationalité du mari s'impose, par le mariage, à la 
femme, le mari peut changer de nationalité après le ma
riage «ans que la nationalité de la femme en soit aucu
nement affectée, avec ce résultat que le mari et la femme 
ont chacun une nationalité différente. Un autre e\em: 
pie se présente au cas d'un enfant né dans un pays où 
règne le principe du jus soli. L’enfant né dans un tel 
pays peut souvent avoir une nationalité différente de 
celle de ses parents. En outre, l’unité de nationalité ne 
réclame pas que les membres d’une famille, qui possè
dent la même nationalité, doivent vivre sous le mémo 
système juridique. L’unité de la famille est chose d’es
prit et non de droit. A titre d’exemple, il peut être si: 
gnalé que si, dans certains pays, la condition civile dé 
pend entièrement de la nationalité, cette condition peut, 
dans certains cas, être affectée par le fait (pie le doniL 
eile est dans un Etat qui périma l'exercice des droits 
civils sans égard à la nationalité. Un exemple s’en pré
sente quand le mari, acquérant un nouveau domicile, 
est, par là, capable de faire une disposition contraire à 
celle que permettrait lu loi de l’Etat, dont lui-même et 
les membres de sa famille ont lu nationalité.

Si l’unité juridique devait être considérée comme plin 
importante par un Etat que le droit de la femme à i’iu 
dépendance de sa nationalité, en cas qu’elle dût choisir 
une nationalité indépendante, il n’y aurait pas encore 
incompatibilité entre une telle, unité de la famille et ie 
principe de l’égalité. Un Etat pourrait conserver les 
deux principes en prenant le premier domicile conjugal
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après le mariage pour déterminer la nationalité des deux 
époux. '

Vos rapporteurs ne sont pas en laveur de cette mé
thode : ils la mentionnent seulement pour montrer coin! 
ment les deux principes peuvent être maintenus intacts; 
sans sacrifier, soit l’unité juridique de la famille-, soit 
l ’égalité des droits de nationalité des époux.

Facilités pour l'acquisition de la nationalité des 
époux. ! :

On dit parfois que l ’égalité de la nationalité peut con
duire à ce résultat que le mari et la femme ont des dut 
tionalités différentes, alors qu’il serait de leur intérêt 
d’avoir la même nationalité. 11 y a des pays, (pii donnent 
l ’égalité de la nationalité, dont les lois rendent aisée la 
naturalisation de l’étranger et de la femme qui épouse uq 
national du pays en question. Par ces facilités, le mari 
et la femme peuvent avoir la même nationalité s’ils 
désirent.

III. - -  Raisons pour l’égalité en matière de natio
nalité.

I. — Les propositions relatives au droit des femmes 
devraient se conformer à leurs désirs et devraient être 
telles que le demande la protection des femmes. De même 
qu’il y a eu un changement marqué dans la condition 
actuelle de la femme en vertu des lois relatives à la na
tionalité, de même il y a eu une réclamation croissante', 
par les femmes, d’une réforme dans ce domaine.

En 1905, les femmes ont commencé le premier travail 
international sur la question, et depuis, maintes orga
nisations de femmes se sont jointes au mouvement. Au
jourd’hui, probablement toutes les organisations intel*-
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nationales de femmes possédant des branches dans pres
que chaque pays du monde, et représentant les vues et 
aspirations de millions de femmes, se sont jointes pour 
demander que le droit de la femme il une nationalité 
indépendante de celle du mari lui soit reconnu.

Ce droit a été reconnu par le vœu de la première Con
férence pour la Codification du Droit International, te
nue à La Haye, en 1930 ; et il a été aussi reconnu, par 
la Société des Nations, lors de la création, le 24 janvier 
1931, de la Commission consultative des femmes. La 
Convention de La Haye, dans l’ensemble, a cependant 
complètement manqué de prendre en considération la 
nouvelle position des femmes, de la même manière qu’elle 
a manqué de prendre en considération la force de la de
mande par les femmes de l’égalité dans toute convention 
internationale qui pourrait être adoptée au regard de 
ce sujet.

Il n’y a jamais eu de but au regard duquel il y ait 
eu moins de controverses entre les femmes et dont la 
réalisation ait été plus universellement désirée.

2. Les propositions ne devraient pas se borner aux 
règles existantes.. Nous devrions nous efforcer de les 
adapter aux conditions contemporaines de la vie inter
nationale.

« L’esprit », dans lequel la Codification devrait être 
entreprise et réalisée, est contenu dans la résolution de 
l’Assemblée de la Société des Nations, en date du 27 sep
tembre 1927, indiquant la procédure il suivre il la pro
chaine Conférence de La Haye. « L’esprit », suivant la 
résolution, « ne doit pas se borner à la simple consta
tation des règles existantes, mais doit s’efforcer de les
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adapter autant que posisble aux conditions contempo- 
raines de la vie internationale ».

3. Les propositions devraient énoncer le plus liant 
principe que les Etats, moins avancés, soient en état de 
suivre; en d’autres termes, comme l’a dit le poète umé* 
ricain Emerson, nous devrions « accrocher notre chariot 
à one étoile ».

♦♦ *

Egalité, en ce gui concerne la nationale qui épouse 
un étranger.

Il y a dix-neuf pays où le mariage de la femme avec 
un étranger ne la prive pas de sa nationalité sans son 
assentiment. Ce sont :

Albanie. — (C. Civ. art. 15.)
Argentine. — (Opinion de la Cour Suprême, 12 juin 

1902.)
Belgique. — (Loi sur 1a nationalité, 15 mai 1922, 

ail. 1S (2 \ 3°). — Loi sur la nationalité, A août 1920, 
art. 17).

Brésil. — (Renseignement donné par le Ministre des 
Affaires Etrangères.)

Chili. — (Renseignement donné par le Ministre des 
Affaires Etrangères.)

Chine. — (Loi sur la nationalité, 5 février 1929, 
art. 10.)

Colombie. — (Constitution, art. 9, décision du Mi
nistre des Affaires Etrangères, dans l’affaire de 
Mm® Reyes Gnccco de Dugand, 24 mars 1888 ; décision 
du Ministre des Affaires Etrangères dans le cas de
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M™ Emma Hulsman, 1923; renseignement donné par le 
Ministre des Affaires Etrangères, Colombie.)

Cuba. — (O. civ. art. 22, amendé le 1er juillet 1929.1
Estonie. — (Loi n° 87, 27 octobre 1922, art. 19 : ex* 

jmsé du Gouvernement estonien, lettre du 28 octobre 
1928, en réponse au questionnaire de la Société des Na
tions, ch. XI.)

Guatémala. — (0. civ. art. 151.)
Libéria. — (Renseignement donné par le Département 

de la Justice, Libéria.)
Paraguay. — (Renseignement donné par le Ministre 

des Affaires Etrangères, Panama.)
Paraguay. — (Renseignement donné par l’assesseur ju

ridique du Ministre du Gouvernement du Paraguay.)
Roumanie. — (Loi sur la nationalité, 23 février 1924, 

«art, 38.)
Union des Républiques Socialistes Soviétiques. — (Loi 

du 22 avril 1930, Code n° 24 des règles et règlements, 
n* 195, 196.)

Turquie. — (Loi n° 1312, du 28 mai 1928, art. 7, 8. 
13; instruction relative & l’application de la loi de mai 
1928 publiée par le Gouvernement turc, art. 13 (B).

Etats-Unis d’Amérique. — (Actes du Congrès, 22 
septembre 1922, amendement du 3 juillet 1930 et 3 mars 
1931, section 3 (À).

Uruguay. — (Information fournie par la légation de 
l’Uruguay & Washington.)

Yougoslavie. — (Loi sur la nationalité, 21 septembre 
1928, art. 29 : règlement du Ministre de l’Intérieur, en 
exécution de la loi, 28 décembre 1928, art. 50, 57, 58.)

Egalité en oe qui concerne Vétrangère qui épouse un 
national.
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Il y a «lonze pays dans lesquels le mariage d’une 
femme étrangère au ressortissant d’un autre pays ne 
l’oblige pas i\ prendre la nationalité de son mari sans 
consentement :

Argentine. — (Avis de la Cour Suprême, du 12 juin 
1922 : décret du Ministre des Affaires Etrangères, du 
8 octobre 1920).

Belgique. — (Loi sur la nationalité, 15 mai 1922, 
art. 1 ; loi sur la nationalité, 4 août 192G, art- 12.)

Brésil. — (Information fournie par le Ministre des 
Affaires Etrangères du Brésil.)

Chili. — (Information fournie par le Ministre des Af
faires Etrangères du Chili.)

Colombie. — (Information fournie par le Ministre 
des Affaires Etrangères de Colombie.)

Equateur. — (Constitution, art. 9 (1) : information 
fournie par le Ministre des Affaires Etrangères, Equa
teur.)

Guatemala. — (C. civ. art. 151.)
Pana ma. — (Information fournie par le Ministre des 

Affaires Etrangères, Panama.)
Paraguay. — (Information fournie par l’assesseur ju

ridique du Ministre du Gouvernement du Paraguay.)
Union des Uépubliqucs Socialistes Soviétiques. — 

(Loi du 22 avril 1980, Code n° 21 des ltègles et Règle
ments, n0“ 195-190.)

Etats-Unis d’Amérique. — (Actes du Congrès du 22 
septembre 1922, amendés le 8 juillet 1980 et le 8 mars 
1981, § 2.)

Uruguay. — (Décret du Ministre des Affaires Etran
gères, 80 novembre 1928.)
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Egalité en ce qui concerne Vacquisition par le mari 
Wune nouvelle nationalité ou la perte, par lui, de Van- 
vienne.

]1 y a dix-huit pays dans lesquels l’acquisition d’une 
nouvelle nationality par le mari après le mariage, 
ou la perte de sa propre nationalité n’entraîne pas.un 
changement correspondant, de la nationalité de la femme 
sans le consentement de celle-ci :

Argentine. — (Décret du Ministre des Affaires Etran
gères, du 8 octobre 1920 : Information fournie par le 
Ministère des Affaires Etrangères de l’Argentine.)

Belgique. — (Loi sur la nationalité, 15 mai 1922. art. 
4 15, 18 (3°) : loi sur la nationalité, du 1 août 1920, 
Art. 12 et 17.)

Brésil. — (Décision N" 509, 7 juin 1899; décision 
N* 6918, 14 mai 1908; information fournie par le Minis
tre des Affaires Etrangères du Brésil.)

Bulgarie. — (Loi sur la nationalité du 5 janvier 1904, 
amendée le 24 juillet 1924, art. 11, 28.)

Chili. — (Constitution, art. 5 (3, 4), 0; loi K° 747, 
35 décembre 1925; information fournie par le Ministre 
•des Affaires Etrangères du Chili.)

République Dominicaine. — (Constitution, art. 8 t-t) ; 
loi N° 1227, 4 décembre 1929, art. 2; information fournie 
par le Ministre des Affaires Etrangères, République Do
minicaine.)

Egypte. — (Loi N° 19, 27 février 1929, art. 15.)
Estonie. — (Loi N° 87, 27 octobre 1922, art. 11, 13, 

H0, 21, 22; déclaration du Gouvernement estonien, lettre 
du 29 octobre 1928, en réponse au questionnaire de la 
Société des Nations, § 11.)
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France. — (Loi sur la nationalité, 10 août 1027, art. 
7, 9; déclaration du Gouvernement français, lettre du lfc 
novembre 1928, en réponse au questionnaire de la Ho*» 
ciété des Nations, § 11.)

Guatémalu. — (Loi sur la nationalité, du 5 mai 1S01; 
information fournie par le Ministre des Affaires Etran
gères de Guatémalu.)

Luxembourg. — (Information fournie par le Ministre 
d’Etat du Luxembourg.)

Monaco. — (O. civ. art. 9, 10, 1.7, 1S; information 
fournie par le Ministre d’Etat, Monaco.)

Paraguay. — (Constitution, art. 36, 40, information 
fournie par l’assesseur juridique du Ministre du Gou
vernement du Paraguay.)

Portugal. — (O. civ. art. 18 (5), 22, Note 1 ; décision 
du Ministre de l’Intérieur, 2 décembre 1910, art. 1, 2;  
information fournie par le Ministre des Affaires EtraiL 
gères, Portugal.) ;i

Union des Républiques Socialistes Soviétiques. — 
(Information fournie par la Société pour les relations, 
culturelles de l’U. R. S. S. avec les pays étrangers, 
Moscou.)

Etats-Unis d’Amérique. — (Actes du Congrès, 2 mars 
1907, ch. 2; actes du Congrès, 22 septembre 1922, amen
dés le 3 juillet 1930 et le 3 mars 1931, cli. 2.)

Uruguay. — (Information fournie par la légation 
d’Uruguay A Washington.)

Vénézuéla. — (Loi sur la naturalisation, 13 juillet 
1922, art. 4 (2), 7.)

Droit de la femme mariée <) transmettre sa nationalité .
Le présent rapport, quoique limité il la question de 1^
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nationalité do la femme, serait incomplet s'il ne jetait 
pas un regard sur ce sujet car, toutes les fois que la 
nationalité de l’enfant dérive du père ou de la mère, au 
lieu de se laisser gouverner par le jus soli, hi question 
<le la transmission de la nationalité se présente.

Dans treize pays, la femme a, par égalité avec le mari, 
droit de transmettre aux enfants sa nationalité.

Dans quelques-uns de ces pays, l’égalité résulte, d’a
bord, du fait que la nationalité de l’enfant dépend du 
lieu de la naissance et non de la nationalité des parents.

Egalité des père et mère dans la transmission de la 
nationalité .

Argentine. — (Loi N° 310, 8 octobre 1809, art. 1 (1,2.)
Chili. — (Constitution, art. 5 (1, 2) ; information 

fournie par le Ministre des Affaires Etrangères, Chili.)
Colombie. — (Constitution, art. 8 (1, 2) ; information 

fournie par le Ministre des Affaires Etrangères, Co
lombie.)

République Dominicaine. — (Constitution, art. 8, (2, 
3) ; information fournie par le Ministre des Affaires 
Etrangères, République Dominicaine.)

Equateur.— (Constitution, art. 7, 8 (1,2) ; information 
fournie par le Ministre des Affaires 1*11 ran gères, Equa
teur.)

Nicaragua. — (Constitution, art. 8 (1, 2i ; information 
fournie par le Ministre des Affaires Etrangères, Nica
ragua.)

Panama. — (Constitution, art, (> ; C. Civ. a rt .  39 
(1, 2 ) ;  Code administratif, art. 122 (1, 2), 125, 120 ; 
information fournie par le Ministre des Affaires E tran 
gères. Panama.)
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Paraguay. — (Constitution, art. 85 (1, 2) 8, iuforv 
mation fournie par l'assesseur juridique du Ministre du 
Gouvernement du Paraguay, Paraguay.)

Pérou. — (Constitution, art. 59 (1, 2) : information 
fournie par le Ministre des Affaires Etrangères, Pérou.)

Union des Républiques Socialistes Soviétiques. —  
(Loi du 22 avril 1981, Recueil de Lois, N° 24 des Règles 
et Règlements, N°* 195, 196.)

Turquie. — (Loi N° 1312, 28 mai 1928, art. 1, 2, 3, 4'; 
loi, N° 1414, 6 avril 1929, art. 1.) '

Uruguay. — (Constitution, art. 7, information four
nie par la légation de l’Uruguay, Washington.)

Vénézuéla. — (Constitution, art. 28 (1, 2) ; informa
tion fournie par la Légation du Vénézuélu, Washing
ton.) . 1

Dans d’autres pays, un homme qui épouse une étran
gère transmet sa nationalité à son enfant et, de même, 
une femme, qui épouse un étranger et ne change pas de 
nationalité par mariage, transmet sa nationalité à son 
enfant. Dans un pays, l’égalité entre la femme et le mari 
s’obtient en faisant dépendre la nationalité de l’enfaiit 
de la résidence des parents au temps de la naissance de 
l’enfant ou de l’accord entre la femme et le mari.

Vos rapporteurs sont d’opinion que le droit A la na
tionalité de la femme mariée ne comprend pas seulement 
le droit à. sa nationalité personnelle, mais aussi le droit 
de la transmettre A ses enfants. Cette dernière phase de 
ses droits dans le mariage n’a pas été traitée complète
ment, mais vos rapporteurs désirent signaler qu’il n’y 
a pas d’insurmontables obstacles dans ce doniaine au 
maintien du principe de l’égalité.
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Le droit de garder sa nationalité met la femme mariée 
sur le pied d’égalité avec son mari et, chacun étant égal 
en ce qui regarde le droit à la nationalité, la loi ne peut 
être parfaite que si, de cette égalité, découle le droit égal 
des parents de transmettre un égal droit de nationalité 
à leurs enfants.

Le présent rapport n’examine pas la nationalité de 
l’enfant comme telle sous l’un ou l’autre système de 
droit compétent.

Il pose seulement, dans le sens indiqué, la déduction 
de la nationalité de l’enfant de celle des père et mère. 
C’est seulement ainsi qu’il rentre dans les termes du 
programme de la Commission de la Nationalité de la 
femme mariée.

Vos rapporteurs croient devoir entrer dans quelques 
détails pour indiquer la condition présente des femmes 
mariées suivant le droit existant avec un paragraphe 
ou deux d’historique, dans l ’espoir d’y trouver une base. 
Ils sentent qu’ils sont actuellement en mesure de se ré
férer à la situation existante avec une suggestion des 
principes qu’elle implique et une méthode par laquelle 
l’égalité de l’homme et de la femme, dans les relations 
du mariage, peut être introduite sans nouvelle loi, par 
l’extension d’une règle de droit qui dès maintenant existe, 
pour l ’homme et la femme, dans le mariage. Comme 
point de départ, à la détermination des principes, vos 
rapporteurs croient de leur devoir de citer un précédent 
de la résolution du 4 août 1931, qui invite la présente 
Commission à préparer son rapport. Le précédent est 
contenu dans la résolution adoptée par l’Institut,, le 28 
août 1912 (Annuairei édit, nouvelle, vol. VI, p. 50G),
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dans sa session de Oliristiana, où l'Institut doit ho 

réunir nu mois d'août. de la présente année, après un 
un intervalle de vingt ans :

u L’Institut de Droit International maintient ferme
ment sa résolution antérieure en ee qui concerne l’aboli
tion de la capture et de la confiscation de la propriété 
privée ennemie dans la guerre maritime, mais comme, en 
.attendant l’acceptation de ce principe pour tous les 
Etats, la réglementation du droit de capture est indis
pensable, il exprime le vomi que la Commission élabore 
un règlement, pour ohaeune des deux éventualités. »

On observera que l’Institut « maintient fermement sa 
résolution antérieure ». 11 est donc û présumer que l’In
stitut, en votant la résolution de Cambridge, entendait 
également maintenir le principe de l'égalité contenu dans 
la Déclaration des droits internationaux de l'homme que 
les rapporteurs croient devoir annexer an présent rap
port.

Il est présumé que la femme mariée a une nationalité. 
Il peut arriver cependant qu’elle n’ait la nationalité 
d’aucun pays; et, d2autre part, elle peut avoir plus 
d’une nationalité.

Vos rapporteurs entendent examiner l’absence de na
tionalité, en même temps que la question de la double 
nationalité, dans leur effet sur la présente question.

L’absence de nationalité peut résulter de la renoncia
tion ù la nationalité et du manque d’acquisition d’une 
nouvelle nationalité, au moment de la renonciation.

Par exemple, en vertu des dispositions de la Loi Fé
dérale de 1907, la nationalité des EtatsUnis se perd, 
en prêtant serment d’allégeance ù un gouvernement



TRAVAUX PRÉPARAIT) 1RKB DK LA S E 8 8 I0 N  D; 0 8 L 0 17

étranger. L’action, ici, est unilatérale, mai« elle est 
complète. Si le serment n’est pas suivi par la naturali
sation, aucune nationalité nouvelle n’est obtenue; il en 
résulte l’absence (le toute nationalité. Une situation 
quelque peu semblable est créée par le Cable Act du 
22 septembre 1922, qui prévoit qu’une femme étrangère, 
qui épouse un Américain, n’acquiert pas sa nationalité 
par le seul fait du mariage. Si, d’après la loi du pays, 
dont la femme a la nationalité, elle perd sa nationalité 
par suite de son mariage, sa position est celle de l’ab
sence de nationalité, et, elle se trouve ainsi dans l’em- 
barrassante position d’être reconnue aux Etats-Unis 
comme ayant la nationalité de son pays et, par ce pays, 
comme ayant acquis la nationalité des Etats-Unis, alors 
que, en réalité, elle est complètement sans nationalité. 
Supposons qu’un tel mariage entre une femme étran
gère et un citoyen américain prenne place dans son 
pays et que les deux époux entendent se rendre aux 
Etats-Unis : l’agent diplomatique ou consulaire des 
Etats-Unis ne peut donner ü la femme un passeport, et 
le Gouvernement de son pays ne le peut non plus sans 
violer sa propre loi. L’absence de nationalité existe, 
iiien que chacun des deux pays en question considère 
que la femme a la nationalité de l'autre Etat. En fait, 
elle sc trouve dans un embarrassant conflit de lois.

Comme la nationalité du mari n’est pas changée par le 
pur fait du mariage avec une femme du pays, sauf au 
Brésil et au Japon, il en résulte que la nationalité n’est 
pas nécessairement changée par le mariage. La règle po
sée pour le mari peut s’étendre à la femme. Si la règle 
posée pour le mari s’étend è la femme, il sera obvié à la
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difficu lté existante sans changement de règle et sans 
mention de l ’une ou de l ’autre des parties contractantes. 
La  règle deviendrait toute impersonnelle en ce que le 
mariage n’affecterait pas la  nationalité des parties con
tractantes. Cependant, elle n’est pas pleinement im per
sonnelle en tant que, sous une telle règle, le mariage 
pourrait encore affecter la  nationalité des enfants. E lle  
serait pleinement impersonnelle si l ’on devait d ire : le  
mariage n ’affecte pas la  nationalité ; dans cette forme, 
elle n’au ra it pas d ’effet sur les enfants des père et 
mère nés avant le mariage.

On doit observer que le mot « consentement », est eiri- 
ployé dans le vœu de la  Conférence de Codification de 
La  Haye en connexion avec l ’effet du mariage sur la  
nationalité de la  femme. I l n ’est cependant pas défin i 
et, dès lors, i l  est sans lim ites. Le Gable A ot emploie le 
terme « renonciation expresse » et le défin it. Le consen
tement qui est im p licite s i non exprimé dans les dispo
sitions du Statut est un acte jud icia ire, qui do it être 
donné dans une Cour ayant le pouvoir de naturalisation. 
S ’i l  devait être considéré .par erreur comme un p r iv i
lège, ce serait nécessairement une vio lation de l ’a r t i
cle 6 de la  Déotaration des D roits internationaux de 
Vhomme qui empêche la  perte de la  nationalité par lég is
lation  spéciale —  en ce que le consentement peut êti*e 
donné par la  femme au changement de sa nationalité, 
tandis que le m ari ne peut de même renoncer & la  sienne 
par son consentement.

I l y a, dès lors, deux objections au consentement-en 
question : d’abord, i l  n ’est pas, sauf au B résil, accordé 
au m ari, et, croit-on, ne serait pas exercé par lu i s’ i l
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lu i était accordé; et, ensuite, comme législation spé
ciale, celle-ci pèche contre la  règle de l ’égalité en co 
qn’elle est en fa it un privilège.

La  vio lation de la Déclaration serait réparée par 
l ’om ission du mot « consentement » partout, et le fa it 
de la isser le m ari et la  femme libres de se naturaliser 
conformément aux lo is du pays dont l ’un ou l ’autre dé
sire devenir national. S ’ i l  est désirable que le m ari et 
la  femme obtiennent la  même nationalité, la  procédure 
de naturalisation peut être abrégée, a in si qu’on l ’a fa it 
au Chapitre II  du Cable A ct.

La  Itègle de la  lo i est ic i en faveur de la  femme, si, 
à vra i dire, le d ro it de renoncer à la  nationalité est une 
faveur, mais s i la  disposition doit être maintenue, on 
peut la  conserver en l ’étendant à l ’homme, dès lors 
qu’exprimée dans une forme impersonnelle, elle devient 
une règle de d ro it en contradiction avec un privilège.

1. La  femme au ra it une nationalité d ’origine en con
form ité de la  lo i, et la  lo i s’appliquerait également au 
mari.

2. La  nationalité qu’elle a en vertu de la  lo i ne serait 
pas modifiée par le mariage, du moins sans son consen
tement.

3. L a . nationalité de la  femme mariée ne serait pas 
affectée par le changement de nationalité du m ari.

En  appliquant au mariage le principe de l ’égalité sans 
référence au sexe, la  femme pourrait retenir une natio
nalité séparée et distincte de celle du m ari qui se fera it 
naturaliser. Ou, elle pourrait préférer avo ir la  nationa
lité  du m ari, et dans ce cas, suivant la  recommandation 
de La Haye, e lle peut consentir à prendre la  nationalité 
de celu i-ci au moment de sa naturalisation et, a insi, l ’ac-
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quérir en renonçant en même temps à sa précédente na
tionalité.

Ou, encore, sous la disposition que la femme ne serait 
pas touchée par la naturalisation du mari postérieure 
au mariage, elle pourrait retenir sa nationalité, et le 
mari et la femme auraient ainsi des nationalités diffé
rentes, exactement comme si la femme n’avait pas con
senti A renoncer A sa nationalité antérieure au mariage 
avec un mari étranger ou à la naturalisation subsé
quente de celui-ci.

Si l’unité de la famille est désirable, c’ost-A-dirc si 
l ’ou comprend que le inari et la femme devraient avoir 
une seule et meme nationalité, on peut aisément l ’obte
nir si lu femme, qui a retenu sa nationalité préalable 
au mariage, acquiert celle du mari par naturalisation 
dans le pays du mari, conformément aux lois de la na
turalisation du pays où elle l’obtient. De même, s’il est 
désirable, pour la même raison, que la femme, après la 
naturalisation du mari, doive acquérir la nouvelle natio
nalité de celui-ci, ce résultat peut s ’obtenir par la natu
ralisation de la femme, exactement comme le mari lui- 
même a été naturalisé. L’égalité serait ainsi conservée 
dans la forme et dans le fond, sous la même règle de 
droit.

Si la femme, non le mari, se faisait naturaliser durant 
le mariage, la nationalité de celui-ci ne serait pas tou
chée, mais s’il devait croire qu’il est de son intérêt 
d’avoir la même nationalité que la femme, le mari pour
rait en obtenir la nationalité en se conformant aux lois 
sur la naturalisation du pays où la femme s’est natu
ralisée, Ce n’est pas à nous de déterminer s’il aurait ù



TUA VAUX PRÉPARATOIRES DE LA 8E88ION D'OSLO 21

se servir de ce privilège, il suffit, pour le présent rap
port, qu’il le puisse s’il’ le veut.

L’homme ou la femme, de nationalité différente, en- 
dépit de leur mariage, pourraient, pour d’autres rai
sons que l ’unité de la famille, acquérir une môme natio
nalité. Cette possibilité n’a pas été mentionnée en tant 
que ni l’un ni l’autre n’est il cet égard exposé ù critique, 
ce qui est le cas quand le motif est l’unité de la famille 
où, par une malheureuse tradition, le facteur détermi
nant est le mari.

Une seule question de principe se présente dans ces 
divers aspects de la nationalité : c’est de savoir qui fixe 
lit nationalité de la femme. Sera-ce la détermination du 
mari ou la détermination de la femme ? Sans changer la 
règle de droit, il suffit de l’étendre de T homme ù la 
femme. Il ne s’agit pas, pour la femme, d’insister que 
son vœu soit prédominant, comme c’est actuellement le 
privilège de l ’homme, par cela seul qu’il est homme. 
Suivant la méthode proposée d’extension à la femme 
de la règle de droit applicable au mari, la femme, en 
effet, ne prétend pas imposer au mari une nationalité 
sans son assentiment. La présente loi, qui est, en effet* 
un privilège, devient une vraie loi quand, sans relation 
au sexe, elle devient universelle. L’éxpérience à été en 
faveur de l’extension de la vieille règle plutôt que de 
l’innovation d’une nouvelle.

Par les termes de la résolution créant la Commission 
et définissant le sujet ù traiter, la nationalité des en
fants est exclue, et c’est pour cette raison qu’elle n’a 
été qu’effleurée dans ses rapports avec la question prin
cipale.

Vos rappôrteurs ne se croient donc pas fondés ù pro*
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pœer «ne solution affirm ative aux questions qui con
cernent les enfants. I ls  sentent cependant qu’une sug
gestion négative, qui est dons l ’intérêt de l ’égalité, leur 
est permise. La  naturalisation, qui comprend le mari, 
peut toucher l ’ enfant. La  suggestion négative est que, 
n i la  naturalisation du m ari, n i celle de la  femme, ne 
peut toucher la  nationalité de l ’enfant. La  nationalité 
de l ’enfant ne sera donc pas décidée par le changement 
de la  nationalité du père ou de la  mère : a in si la  ques
tion est laissée ouverte pour une déterm ination subsé
quente. Vos rapporteurs s’aventureraient donc à> sug
gérer que le principe de l ’adoption du ju s soli, en ce qui 
concerne les personnes nées dans un pays, et soumises à 
sa ju rid iction , —  ce qui exclut les agents diplomatiques 
—  donnerait à l ’enfant la  nationalité du pays de sa 
naissance, sans égard il la  filia tio n , et, a insi, résoudrait 
le plus d iffic ile  et angoissant problème de la  nationa
lité . Ceci serait une solution impersonnelle, qui ne dé
pendrait de l ’ intervention n i du m ari, n i de la  femme. 
Le principe de l ’égalité serait a insi négativement ac
cepté. Ceci n’est pas une suggestion théorique; ce fu t la  
pratique des Etats-Unis depuis qu’ ils  eurent une consti
tution ; et cette pratique de déterminer la  nationalité 
par le jus soli pendant un siècle et demi, n’a jamais, 
pour autant que vos rapporteurs le sachent, soulevé de 
critique bien qu’ i l  so it né plus d ’enfants de parents 
étrangers aux Etats-Unis que dans n’ importe quel autre 
E ta t du monde.

La  politique de l ’hémisphère occidental en matière de 
nationalité a été exprimée, à titre  de vœu, sur les Amé
riques, par l ’Européen qui, le premier, a considéré la  na
tionalité des enfants nés dans le monde que Colomb avait
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découvert. Car, n ’est-ce pas V ito ria , i l  y a quatre cents 
ans, qui a d it dans son T ra ité sur leB Indiens nouvelle
ment découverts : « S i les enfants d’un Espagnol y nais
sent et s’ ils  souhaitent en acquérir la  nationalité, i l  
semble qu’ ils  ne peuvent être privés de la  nationalité ou 
des avantages des autres citoyens, —  je me réfère au 
cas où les parents ont là  leur dom icile. La  preuve en est 
fournie par la  règle du dro it des gens ». E t dans la  
question de la  naturalisation, i l  se fa it l ’avocat d ’un 
d ro it égal pour tous : « Oui, et s’ i l  y a quelques per
sonnes qui. souhaitent acquérir un dom icile dans quel
que E ta t des Indiens, comme par le mariage ou en vertu 
d ’un autre fa it, par où d ’autres étrangers ont à passer 
pour devenir citoyens, ils  ne peuvent en être plus em
pêchés que d ’antres, et conséquemment, ils  jouissent des 
privilèges des citoyens exactement comme les autres, 
pourvu qu’ ils  se soumettent aux charges auxquelles les 
autres se soumettent ».

Bans, toutefois, exprimer une préférence en faveur, 
so it du jus sanguinis, so it du jus soli, vos rapporteurs 
demandent si la  suggestion présentée par la  Commission 
consultative des femmes et incorporée à la  Résolution 
de l ’In stitu t de D ro it International (Cambridge), créant 
la  Commission sur la  nationalité : « Les E ta ts contrac
tants conviennent qu’à dater de la  mise en vigueur de 
la  présente Convention, aucune distinction fondée sur 
le  sexe ne sera fa ite dans leur législation et leur pra
tique concernant la  nationalité (proposition de M iss 
A lice  Pau l et de M iss D oris Stevens »), n ’est pas une 
solution acceptable en ce qu’elle in trodu it l ’égalité sans 
chercher à imposer à un pays la  pratique, soit du jus  
soli, soit du jus sanguinis.
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Le temps a passé où la femme était comme un petit 
point à l’horizon. Aujourd’hui, c’est un soleil au fir
mament politique; l’égalité du suffrage apparaissait 
comme un rêve; elle est actuellement une réalité; elle 
était une exception, c’est maintenant la régie, et l’éga
lité du suffrage signifie l’égalité des droits, non pas 
dans quelque lointain et distant avenir, mais au grand 
jour dans lequel nous vivons.

PREMIER PROJET DE RESOLUTIONS.

1.
Le mariuge île doit pas plus conférer obligatoirement 

à la femme la nationalité du mari qu’au mari lu natio-1 
milité de la femme.

II.
Le changement (ou à. plus forte raison lu perte) de 

nationalité du mari pendant le mariage ne doit pas plus 
s’étendre obligatoirement à» la femme qu’au mari le 
changement de la femme, ou, il plus forte raison, la 
perte de nationalité de la femme.

TU.
Si la femme en exprime le désir, elle doit pouvoir ac

quérir, au moment du mariage, la nationalité du mari ; 
do même le mari doit, au moment du mariage, pouvoir 
acquérir la nationalité de la femme.
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IV.
Kh cas de changement de nationalité par naturalisa

tion soit du mari, soit de la femme, l’un ou l'autre des 
époux doit pouvoir, s’il en exprime le désir, s'associer 
au changement de nationalité de son conjoint.

Ji. — RAPPORT I0T TIOXTIO DUS RESOLUTIONS

Les membres de la Commission ont, soit par écrit, 
soit oralement, au cours d’une réunion tenue le 30 avril, 
exprimé leur opinion sur le premier rapport de M. James 
Brown Scott, les considérations additionnelles du co
rapporteur et le projet de résolutions formulé par lui 
comme base d’examen.

Un membre de la Commission, M. de Bustamante, n’a 
pas fait parvenir de réponse.

Le vicomte Poullet et M. Matos ont donné leur adhé
sion pure et simple.

Adhérent également aux quatre règles formulées par 
les rapporteurs, sauf quelques nuances, MM. de Boeck 
et Wehberg.

M. Wehberg a seulement : « une petite observation h 
faire concernant la troisième règle. Peut-on donner vrai
ment le droit à chaque personne d’acquérir, au moment 
du mariage, la nationalité de l’époux ? Par exemple, un 
Allemand, qui est marié avec une femme colombienne et 
dont le domicile est en Allemagne, doit-il avoir le droit 
d’acquérir la nationalité colombienne, même s’il reste en 
Allemagne ? Je préférerais accepter le principe» que



26 PBBHlfeBB PASTES

chaque Etat doit accorder des facilités pour permettre à 
l’un des époux d’acquérir la nationalité de l’autre (Cfr. 
la proposition du Comité de représentants des organisa
tions internationales de femmes; Société des Mations, 
n° A 19.931-V : Mationalité de la femme, p. 10) ».

De son côté. M. de Boeck déclare : « s’associer expres
sément à la réserve que formule en son nom personnel 
M. de La Pradellc, en ce qui concerne les droits de l’Etat 
quant aux personnes indésirables. L’Etat sera en droit 
de s’opposer à. l’incorporation au nombre de ses natio
naux, par l’effet direct ou indirect du mariage, d’un 
homme ou d’une femme qu’il jugera indésirable ».
. M. Arminjon, généralisant la réserve < exprimée par 
M. de La Pradelle, croit « que la détermination des con
ditions de l ’acquisition, du changement et de la perte 
de la nationalité, ne peut être faite dans chaque Etat 
qu’cn tenant compte de ses traditions, de ses mœurs, de 
ses idées religieuses, de son organisation sociale, poli 
tique, économique, des concessions fondamentales et des 
principes de sa législation et enfin de sa situation démo
graphique ».

Il admet cependant la deuxième règle : « Le change
ment, ou h plus forte raison la perte de nationalité du 
mari pendant le mariage, ne doit pas plus s’étendre obli
gatoirement t\ la femme qu’au mari le changement de 
là femme, ou, à plus forte raison, la perte de nationa
lité de la femme. »

Elle peut se justifier, dit-il, par l’idée qu’un change
ment de nationalité ne doit pas être imposé, mais volon 
tnircment consenti.

En ce qui concerne la troisième règle : « Si la femme 
en exprime le désir, elle doit pouvoir acquérir, au mp-
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meut du mariage, la nationalité du mari; de même le 
mari doit, au moment du mariage, pouvoir acquérir la 
nationalité de la femme. » M. Arminjon craint que cette 
formule, à l’alinéa 2, ne soit excessive : « Il me paraît 
difficile, dit-il, d’admettre que le mari puisse, comme 
semble le dire la règle trois, alinéa 2, revendiquer au 
moment du mariage la nationalité de la femme qu’il 
épouse, même dans le cas où il y aurait de bonnes rai
sons pour lui refuser la naturalisation. Il suffirait, je 
crois, de disposer que cet étranger pourra être dispensé, 
s’il y a lieu, des délais et des conditions de résidence ou 
de domicile personnel auxquels est subordonnée la natu- 
réalisation » ; mais la dissidence est faible, étant donnée 
la réserve, antérieure, du droit .de l’Etat de refuser sa 
nationalité, pour raison de police générale, c'est-à-dire 
d’ « indésirabilité ».

En ce qui concerne la quatrième règle : « En cas de 
changement de nationalité par naturalisation, soit du 
inari, soit de la femme, l’un ou l’autre des époux doit 
pouvoir, s’il en exprime le désir, s’associer au change
ment de nationalité de son conjoint », M. Arminjon 
estime qu’il doit s’agir simplement de facilités accordées 
à la  femme ou au mari. Ce ne sont pas des différences 
très graves, attendu qu’il ne s’agit ici que de la mise 
au point d’une réserve formulée déjà en addition au 
rapport de M. Scott, par son corapporteur.
* M. Audinet adhère sans réserve aux deuxième et quâ  

trième règles.
Sur la deuxième règle, il fait seulement remarquer : 

% qu’il n’a jamais été universellement admis que le 
changement de la nationalité du mari entraînerait néces
sairement le changement de la nationalité de la femme;
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Le» législations se sont toujours partagées sur cette ques
tion. En France, en particulier, ce n’est pas seulement 
depuis la loi de 1927, ni môme depuis la loi de 1889. 
qu'on admet que la femme ne change pas nécessairement 
de nationalité avec son mari. Les lois antérieures ne 
s’expliquaient pas sur ce point; mais on admettait déjè 
que la femme ne suivait pas de plein droit la nationalité 
nouvelle du mari ».

Adhérant ii la quatrième règle, M. Audinet l’interprète 
en ce sens : « que la naturalisation du mari ou de la 
femme facilitera celle de l’autre époux mais restera tou
jours subordonnée,au consentement du gouvernementi 
Si l’on voulait dire que la femme ou le mari aura le 
droit d’acquérir la nationalité sur son simple désir et 
sans que le gouvernement doive la conférer, mi môme 
puisse s’opposer à son acquisition, c’est une solution 
que je ne Naîtrais accepter ». C*est précisément dans le 
sens où M. Audinet la prend que nous l’avons comprise,* 
et ceci fait que, sur la troisième règle, la réserve due \  
un scrupule analogue est aisément susceptible de se 
transformer en adhésion. ‘

Les deuxième et quatrième règles, relatives au chan
gement de nationalité par naturalisation, seraient una
nimement admises« ayant par ailleurs trouvé l’adhésion 
verbale de MM. Niboyet et Jacques Dumas, dans la ré
union de Paris de la Commission, si, cependant, une 
réserve n’avait été faite sur chacune de ces règles par 
M. de iteuterskjold.

En ce qui concerne la deuxième règle : « Si, les deux 
époux ayant la môme nationalité, d’après la première 
règle, un changement de nationalité du mari se fait, 
suivi d'un déménagement, les effets du changement doi-
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vent s'étendre obligatoirement à su femme, tout au moins 
si elle raccompagne dans le nouveau pays du ménage. 
Tant que la famille et le ménage dépendront en principe 
du mari, le changement ou la perte de nationalité de la 
femme mariée ne doit avoir aucun effet sur la nationa
lité du mari. »

Quant il la quatrième règle, M. de lteuterskjold estime 
qu’elle n’est pas acceptable non plus : « En cas de chan
gement de nationalité, par naturalisation soit du mari* 
Noit de la femme, T un ou l’autre des époux doit pouvoir, 
s’il en exprime le désir, s’associer au changement de 
nationalité de son conjoint. »

« Cette règle n’est pas acceptable, dit-il, il ne s’agit 
au fond que de la volonté de l’Etat où la naturalisation 
est demandée, et cet Etat doit avoir toujours la pleine 
liberté de fixer les effets de la naturalisation sur tous 
les membres de la famille, dont le chef, c’est-à-dire le 
mari, a demandé la naturalisation ; mais, d’autre part, 
la femme mariée qui n’accompagne pas son mari dans un 
autre pays où celui-ci demande la naturalisation, doit 
garder pour elle la nationalité antérieure des époux. » 
Ici se trouve marquée la divergence la plus grande.
, En déclarant qu’il appartient à l’Etat de décider que 
le changement de nationalité doit s’étendre obligatoire
ment à la femme, M. de lteuterskjold adopte l’idée.que, 
par l’effet du mariage, une unité nouvelle se trouve con
stituée, le ménage, dans lequel il ne peut y avoir qu’une 
seule nationalité, sur la base de celle du mari.

Qu'il y ait précisément, sur la base de la nationalité 
du marif le principe absolu de l’unité de nationalité des 
-époux, c’est, tout en considérant cette unité de natio
nalité comme désirable, l’idée dont s’inspire la propo-



3« PREMIÈRE PARTIE

eitiou  q u i fa it ,  roue c er ta in es réserves d’application, le 
fond  du p résen t rap p ort.

Il n’eu demeure pas moins que, par son adhésion à 
la première règle, M. de Reuterskjold rentre dans les 
vues des rapporteurs.

A considérer, dans l’ensemble, les opinions formulées, 
on constate que, des quatre règles proposées, avec des 
formules volontairement absolues, presque tranchantes, 
de manière il faciliter la discussion, il n’est aucune de 
ces opinions qui n’accepte aucune des quatre règles. 
Sont, au contraire, toutes acceptées, sans observations, 
sauf, parfois, quelques nuances, faciles & marquer dans 
une rédaction, ces quatre règles, par la grande majorité 
des membres de la Commission : MM. Poullet et Matos, 
dans une adhésion d’ensemble, MM. de Boeck et Wehberg 
dans une adhésion détaillée. MM. Niboyet et Jacques 
Dumas n’ont demandé que des atténuations de formule. 
M. Jacques Dumas a seulement insisté pour qu’il y ait 
interdiction à, )% femme de revenir sur la déclaration, 
une fois faite, pour reprendre, pendant le mariage, son 
ancienne natioqalité. Les deuxième et quatrième règles 
sont acceptées par MM. Audinet et Arrainjon qui, 
moyennant certains remaniements, acceptent aussi la 
troisième.

Sur la première règle, il laquelle manquent les voix de 
M. Audinet et, semble-t-il, tout au moins par la ré
serve de son vote, il Oslo, celle de M. Arminjon, il y 
a, au contraire, l’adhésion de M. de Reuterskjold.

Au total, MM. Arminjon et Audinet n’acceptent pas 
la première règle, qu’accueille au contraire M. de Reu- 
terskjold, de sorte qu’il cette première règle il ne manque 
que deux voix.
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Alla deuxième, à la troisième et à la quatrième règles, 
ue mauque qu’une voix : celle de M. de lteuterskjold.

Ainsi, un certain nombre de textes rencontrent l’adhé
sion unanime, sauf une voix (règles deux, trois et qua
tre) ; certains rencontrent l’adhésion unanime, sauf deux 
voix (règle première). Aucun texte ne trouve contre lui 
de majorité supérieure à deux voix.

On peut dès lors considérer l’ensemble de la Commis
sion comme favorable au projet.

Il s’agit donc, pour les rapporteurs, après avoir con
staté l’accueil favorable fait à. leurs solutions, de tenir 
compte, avec le plus de soin possible, des nuances expri
mées, de manière à donner, par la rédaction de leur 
texte, tous apaisements à ceux de leurs collègues qui 
veulent bien adhérer aux idées essentielles.

C’est dans cet esprit que, sans avoir pu, faute de 
temps, communiquer avec le principal rapporteur, le 
corapporteur, signataire du présent rapport, se propose 
d’examiner, brièvement, la matière des observations 
faites à> chacun des textes, par lui donnés comme bases 
à la discussion.

#« m

Première règle : Le mariage ne doit pas plus conférer 
obligatoirement à la femme la nationalité du mari qu’au 
mari la nationalité de la femme.

« Je ferai remarquer, dit M. Audinet, que la question 
de la nationalité de la femme mariée a déjà été discutée 
par l’Institut à la session de Stockholm. Il a adopté 
alors une résolution beaucoup moins absolue que celle 
qui lui est aujourd’hui proposée. Lorsque la loi du mari 
confère sa nationalité à la femme, celle-ci ne pourrait
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conserver lu sienne que si les deux époux résident dans 
le pays de la femme et i\ condition que celle-ci en mani
feste la volonté. J ’ignore, ajoute-t-il, si l’Institut vou
drait aller plus loin et admettre que le mariage ne doit 
pas plus conférer obligatoirement à la femme qu’au 
mari la nationalité de la femme. Pour ma part, je crois 
devoir m’en tenir à la résolution votée à Stockholm. 
Je ne souhaite pas que l’Institut émette un vote d’oil il 
résulterait qu’il reconnaît, en principe, l’égalité absolue 
do la femme et du mari dans le ménage. »

•De son côté, M. Arminjon n’omet pas de faire remar
quer que : « si la femme ne prend pas la nationalité du 
mari, des conflits de loi vont nultre : obligation réci
proque des deux époux, filiation, légitimation, autorité 
paternelle, conditions et effet du divorce ou de la sépara
tion et môme régime matrimonial, etc... Faut-il les ré
soudre en appliquant la loi du mari ? celle de la femme ? 
celle de l'enfant ? D’autre part, les Etats tiers ignore
ront parfois que la femme.est de nationalité autre que 
celle du mari et seront portés à croire que sa. capacité est 
réglée par la même loi nationale. Enfin, il est permis 
de se préoccuper de la situation de la femme dont J a. 
nationalité diffère de celle de son mari, dans l’hypo- 
tlièse de guerre entre leurs Etats respectifs, étant données 
les mesures qui ont été prises au cours de la grande 
guerre i\ l’égard de la personne et des biens des sujets 
des Etats ennemis ».

Ces considérations, émises moins pour justifier une 
dénégation formelle que pour rappeler l’attention sur 
tous les aspects du problème, ne sauraient être considé
rées comme décisives.

Il est vrai que la question de la nationalité de la



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION D’OSLO 33

femme mariée a été discutée par l'Institut à la session 
de Stockholm. L'Institut a adopté alors un article quatre 
ainsi conçu :

« La législation du pays dont une femme qui se marie 
» avec un étranger possède la nationalité doit lui per- 
» mettre de la conserver tant qu’elle n’a pas acquis la 
» nationalité du mari.

» Lorsque la loi du mari dônne à la femme sa natio- 
» nalité, la loi du pays de la femme ne peut maintenir 
» Celle-ci dans sa nationalité d’origine qu’à la double 
» condition : 1° que les époux résident dans le pays de 
» la femme; 2® que la femme en manifeste la volonté 
» expresse. »

Mais quand la résolution de l’Institut fut prise, 
M. James Brown Scott observa, dans une étude qui fut 
aussitôt très remarquée : « L’Institut de Droit interna
tional en Suède », par lui donnée à la Rame de Droit 
international (1928, tome 2, p. 773 et suiv., et notam
ment p. 786), qu’il s’agissait ici d’une transaction.

C’est, disait-il, un compromis : « Si la loi faite par 
leé hommes, écrivait-il, n’accorde pas en ceci, comme 
sur d’autres points, à la femme des droits égaux, la 
loi faite par les femmes — car les femmes sont plus 
nombreuses que lés hommes et le deviendroilt davan
tage encore si les hommes persistent à s’entretuer par 
les guerres — privera les hommes de leurs droits supé
rieurs et peut-être même de leur égalité. »

Sans aller jusque-là, dans l’ordre des hypothèses, on 
peut dire que, au moment même du vote par l'Institut, 
de l’article 4, à titre transactionnel, une position plus 
avancée que celle, alors acceptée par loi, se trouvait ré
servée.
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Depuis la session de Stockholm, où l’Institut adops 
tait cette résolution en ce qui concerne la nationalité 
de la femme mariée, une autre session s’est ouverte à. 
New-York, au cours de laquelle a été adoptée une décla
ration des droits internationaux de l’homme, qui pose, 
formellement, le principe de l’égalité des sexes.

A la session de Cambridge, en 1931, l’Institut a dé
claré mettre à l’étude, en conséquence du vote de New- 
York, la question de la nationalité de la femme : c’était, 
d’avance, indiquer qu’il ne se considérait pas lié, d’une 
manière définitive, par la résolution de Stockholm.

Existe-t-il une raison de donner à la femme, obligatoi
rement, la nationalité du mari ? Le principe de l’égalité 
des sexes s’oppose à ce que la femme ne puisse se marier 
avec un étranger sans perdre sa nationalité, tandis que 
l ’homme pourrait se marier avec une étrangère sans 
perdre la sienne. Sans doute, il est infiniment désirable, 
non seulement pour éviter les conflits de loi, mais poux; 
assurer le développement le plus complet de l’harmonie 
conjugale, que les époux se mettent d’accord sur une 
même nationalité. C’est, certainement, la pensée des 
rapporteurs. Ce serait une erreur d’interprétation de la 
première règle de leur projet que de penser qu’en refu; 
sant de faire suivre à la femme obligatoirement la na
tionalité du mari, ils entendent laisser la divergence 
des nationalités rompre, ou tout au moins limiter, l’har*- 
monie du ménage.

Ce qu’ils entendent, au contraire, formuler, c'est que, 
en aucun cas, l’œuvre autoritaire de La loi ne doit, sur 
la base d’un principe abstrait déduit d’une différence 
de sexe, imposer une unité qui, d’après eux, doit se 
dégager d’un concours de volontés.



TRAVAUX PRÉPARATOIRES UK LA SESSION D'OSLO 85

Il ne.faudrait donc pas que les partisans de l’unité de 
nationalité dans la famille et, d’une façon plus géné
rale, ceux de l’unité morale de la famille, s'imagine## 
qu’il y a dans cette règle quoi que ce soit qui puisse être 
en contradiction avec des idées qui leur sont chères.

M. Arminjon semble lier un pareil système aux mœurs« 
aux idées religieuses, & l’organisation sociale.

« C’est ainsi, dit-il, que les dispositions légales sur 
la nationalité de la femme seront différentes dans un 
pays où le divorce n’existe pas et dans un pays où lé 
divorce s’obtient très facilement. »

Raisonner ainsi, fût-ce par allusion, ne serait pas 
exact. Ce n’est pas parce que l’unité de la famille perd 
de sa force que le droit de la femme à conserver sa na
tionalité doit être reconnu, mais simplement parce quev 
si sa nationalité doit changer, c’est pour traduire son 
véritable sentiment. L’ensemble des législations a, par 
un mouvement caractéristique, très bien marqué dans 
le rapport de M. Scott, auquel toutes les réponses ren
dent hommage, établi que la femme doit être laissée 
libre de garder sa nationalité.

Il semble au signataire de cés lignes que ce n’est paé 
assez, pour assurer cette liberté, que lui permettre de 
garder, par une déclaration expresse, sa nationalité 
propre. Il semble, par cette déclaration, que la femme 
marque une limite à l’harmonie de l'union conjugale, 
qu’elle se retire de la communauté de sentiments, qu’elle 
s’isole et se sépare du mari, au moment même où, pour 
l’unité conjugale, il semble préférable qu’elle ne prenne 
pas une telle initiative. Non seulement la liberté de la 
femme est mieux protégée si, pour acquérir la nationà-

. i
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iité du mari, elle doit eu luire la déclaration expresse 
mais, d’autre part, l’harmonie du ménage est mieux éta
blie si, ù supposer que la femme veuille garder sa natio
nalité, elle n’a pas à le déclarer, ce qui semblerait, au 
moment même où elle se déclare prête à partager le* 
sentiments du mari, faire à cet égard une réserve qui 
pourrait être considérée comme une atténuation ù cette 
communauté, fondement d’une union véritablement com
plète et solide ; tandis qu’au contraire, si la femme est 
prête à accepter la nationalité du mari, de manière A 
bien marquer la communauté des sentiments qui l’asso 
cient ù lui, celle-ci s’exprimera d’une manière d’autant 
plus heureuse que ce ne sera pas, automatiquement, la 
loi qui fera prendre ii la femme la nationalité du mari, 
mais l ’acte, délibéré, personnel, de sa volonté, heureuse 
de donner un gage de confiance et d’adhésion aux senti
ments (lu mari.

Prétendre que, avec un pareil système, les conflits de 
lois se multiplient, c’est une objection inadmissible. Car, 
si le conflit de lois se résout sur la base de la nationalité, 
il n’est pas admissible que la législation sur la nationa
lité se préoccupe de ses conséquences. Raisonner autre
ment, serait changer la nature de la cause, en vue de 
l’effet.

S’il y a double nationalité, il est toujours possible 
de sortir des difficultés par la loi du domicile, spéciale
ment par la loi du domicile matrimonial. Si la loi du 
domicile (les époux coïncide avec la nationalité de l'un 
d’eux, il sera facile de trancher le conflit, en donnant 
la préférence ù celle des deux lois nationales qui se 
trouve fortifiée par le domicile : si le domicile est dans 
un pays tiers, il sera d’autant plus facile de s’v atfa-
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cher, eu cas de conflit de lois sur la nationalité, 
que, même si les deux époux avaient nationalité com
mune et domicile dans un tiers pays, un système, qui 
avait été longtemps en vigueur autrefois, et qui tend A 
regagner, aujourd’hui, une faveur égale A celle d’autre
fois, fait suivre au statut personnel la loi du domicile.

Il convient, d’ailleurs, d’indiquer que, en aucun cas, 
il no saurait s’agir de porter atteinte aux principes 
énoncés il Stockholm, dans l’article 5 du projet relatif 
A la nationalité :

« Dans le cas où la législation d’un Etat confère A la 
t> femme la nationalité de son mari par le seul fait du 
» mariage, cette législation peut néanmoins refuser cet 
» effet pour des raisons de police générale. »

En vertu de cette notion fondamentale, un Etat peut 
toujours refuser A la femme d’acquérir la nationalité du 
mari: il n’interdira pas A son national d’épouser la 
femme, mais il devra pouvoir refuser A la femme la na
tionalité du mari. Mieux, pour l’exercice de ce droit, 
il est préférable qu’il ne formule pas, en principe, que, 
sauf exercice de son veto, la femme prend la nationalité 
du mari. Il est, à certains égards, préférable que son 
droit de police s’exerce par une acceptation de lu décla
ration de la femme. Dès l’instant que celle-ci prend la 
nationalité du mari, non pas obligatoirement mais vo
lontairement, il devient plus facile A l’Etat de réserver, 
au nom de sa police générale, ses droits contre l’acquisi
tion de la nationalité de la femme. Car alors, il ne l’ex
clut pas d’un droit, mais simplement d'une faveur : ce 
qui laisse A la naturalisation, conformément, A sa na
ture, son caractère d’être essentiellement volontaire. 
Mais, pour que cet acte ait le caractère volontaire au
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regard de l’Etat, il faut qu’il l’oit également vis-à-vis 
do la femme : c’est ce qui fait qu’avec une réelle péné
tration, M. de Iteutérskjold qui, des quatre régies propo
sées par la Commission en repousse trois, accepte cepen
dant celle qui, par rapport à la résolution de Stockholm, 
est la plus avancée.

Deuxième règle : Le changement (ou à plus forte rai
son la perte) de nationalité du mari pendant le mariage 
ne doit pas plus s’étendre obligatoirement & la femme 
qu’au mari le changement de la femme, ou, & plus forte 
raison, la perte de nationalité de la femme.

A cet égard, une dissidence unique est marquée par 
M. de Rcuterskjold. Il estime, en effet, que « si les 
époux ayant la même nationalité, un changement de 
nationalité du mari se fait, suivi d’un déménagement, 
les effets du changement doivent s’étendre obligatoire
ment à sa femme, tout au moins si elle l’accompagne 
dans le nouveau pays du ménage ».

Par cette observation, M. de Reuterskjold limite la 
portée de son dissentiment au cas où le mari transporte
rait dans son nouveau pays le domicile matrimonial et 
où la femme aurait à l’y suivre. Mais, dans ce cas, on 
ne voit pas comment, à supposer que la femme eût gardé 
sa nationalité, ce qui est le cas, hypothétique, de la pre
mière règle, elle dût la perdre ; et, d’autre part, on ne 
voit pas comment, si, par un acte exprès de sa volonté, 
elle a pris la nationalité du mari, elle doive perdre1, 
autrement que par un nouvel acte exprès, cette natio
nalité.
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i Kaisouuer autrement, serait supposer qu’en prenant la 
nationalité du mari, alors qu’elle était libre de con
server la sienne, la femme aurait, non pas adhéré à la 
nationalité du mari, mais renoncé au droit d’avoir une 
nationalité autre que son mari. Or, une telle renonciar 
tlon, non seulement ne doit pas se présumer, mais ne 
doit pas être permise, sans quoi la personnalité de la 
femme serait, sous ce nouveau régime, plus diminuée 
que sous l’ancieu.

La loi, qui fait suivre obligatoirement à la femme au 
moment du mariage la nationalité du mari, n’entend 
nullement fondre la personnalité de la femme dans celle 
du mari au point qu’elle serait désormais représentée 
par lui en ce qui concerne la nationalité et au point 
qu’ayant pris la nationalité du mari, elle ne pourrait 
pas la garder, dès l’instant qu’il lui plairait de s’en 
dépouiller lui-même. Les lois qui, comme la loi française, 
font suivre obligatoirement à la femme la nationalité 
du mari, n’ont jamais été jusque là. Elles ont considéré 
qne la femme, en acceptant le mari, acceptait aussi la 
nationalité, qui faisait partie de son individualité, mais 
ne changeait de nationalité que pour en acquérir une 
autre qui lui agréait également.

Toute autre solution créerait une oapitis minutto de 
la femme, absolument contraire à l’égalité des sexes, et, 
d’autre part, ferait, de l’acquisition d’une nationalité 
par l’effet du mariage, un acte absolument indépendant 
d’n ne adhésion directe, concrète, à cette nationalité : 
«e qui serait aussi déplaisant au regard de l’Etat dont 
la femme par le mariage prendrait la nationalité, qu’au 
regard de la femme elle-même, désormais soumise, en
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matière de nationalité, à toutes les modifications de la 
nationalité du mari. '

M. Audinet a très bien marqué que, en France en par
ticulier : a Ce n’est pas seulement depuis la loi de 1037, 
ni même depuis la loi de 1889, qu’on admet que la femme 
ne change pas nécessairement de nationalité avec son 
mari. Les lois antérieures ne s’expliquaient pas sur ce 
point. Mais on admettait déjà que la femme ne suivait 
pas de plein droit la nationalité nouvelle du mari. »

La deuxième règle, au fond, doit donc être maintenue, 
malgré le dissentiment, unique, de M. de Reuterskjold.

Troisième règle : Si la femme en exprime le désir, elle 
doit pouvoir acquérir, au moment du mariage, la natio* 
nalité du mari; de même le mari doit, au moment du 
mariage, pouvoir acquérir la nationalité de la femme.

M. de Reuterskjold ne saurait donner son assentiment 
à cette règle. Pour lui : « La volonté des parties con
tractantes, au moment du mariage, doit être sans portée 
quant à la nationalité, sauf à l’Etat où le mariage se 
fait, et dont l’une des parties est un ressortissant, de 
lui permettre de se réserver le maintien de sa nationalité 
actuelle. D’ailleurs, quoiqu’il soit passible pour l’indi
vidu de faire une telle réserve, on doit toujours excitée 
que l’individu acquiert une autre nationalité par le seul 
fait de sa propre déclaration. »

A cet égard, il convient de dissiper une équivoque qui, 
très vraisemblablement, fait le fond, ici, de l’opposition 
de M. de Reuterskjold.

Comme le marquait, dans ses notes additionnelles au
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rapport de M. Scott, le corapporteur, les droits de 
l’Etat doivent toujours être réservés.

11 n’est en rien, ici, question de porter atteinte ù. l’ar
ticle G de la résolution de Stockholm :

« Dans le cas où ia législation d’un Etat confère à la 
» femme la nationalité de son mari par le seul fait du 
» mariage, cette législation peut néanmoins refuser cet 
» effet pour des raisons de police générale. »

MM. Audinet et de Boeck ont bien marqué qu’ils en
tendaient ainsi ia note additionnelle au premier projet 
de rapport : « Relativement à la nécessité de sauvegar
der les droits de l’Etat, écrit M. Audinet, je me rallie 
entièrement à l’opinion exprimée par notre collègue 
de La Pradelle. » Et de même M. de Boeck : « Je m’as
socie également à la réserve que formule en son nom 
personnel M. de La Pradelle, en ce qui concerne les droits 
de l’Etat quant aux personnes indésirables : l’Etat 
sera en droit de s’opposer à l’incorporation, au nombre 
de ses nationaux, par l’effet direct ou indirect du ma
riage, d’un homme ou d’une femme qu’il jugera indési
rable. »

Oette précision faite, l’objection de M. de Reuters- 
kjold n’a plus de raison d’étre. Elle en a d’autant moins 
qu’il' y a un lièn direct entre la première règle, qu’il 
accepte, et la troisième, au regard de laquelle il fait, 
non seulement en ce qui concerne le mari, mais en ce 
qui concerne la femme, une expresse réserve.

M. Wehberg, qui demande que si uu Allemand épouse 
une femme colombienne, dont le domicile est en Alle
magne, il n’ait pas le droit d'acquérir la nationalité 
colombienne, au cas où il reste en Allemagne, pourrait 
avoir satisfaction, déjà., par l’application du principe
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que l'acquisition de la nationalité doit être sincère, 
sans fraude ; mais il l’aura de toute manière, si l’on con
sidère que, ici, il ne s’agit pas, pour le mari, pas plus 
que pour la femme, par l’effet du mariage, d’obtenir nn 
autre privilège que celui d’une naturalisation très ra
pide, réserve faite, toujours, du droit, pour l’Etat dont 
la nationalité est demandée, de s’opposer, ou, pour les 
conditions générales de la naturalisation, de jouer, et 
bien qu’ici, ce qu’il nous demanderait de poser comme 
principe, c’est qu’il n’est pas permis d’acquérir une na
tionalité dans un Etat sans y transférer son domicile : 
question qui, par ses particularités, se place en dehors 
du cadre des règles sur la nationalité qne nous essayons, 
M. Scott et moi-méme, de déterminer ici.

Par les explications qui précèdent et du moment qu’il 
ne s’agit ici que d’une naturalisation rapide, peut-être 
même instantanée, un apaisement est donné à M. .Audi- 
net qui, pour s’abstenir ou tout au moins se réserver sur 
la troisième règle, déclare : « Il serait, il mon avis, 
dangereux que l'on puisse acquérir la nationalité d’un 
pays, par le seul fait de son mariage, sans aucun con
trôle, ni aucun moyen d’opposition de la part du gou
vernement. Je ne dis pas qu’un semblable péril ne puisse 
jamais exister, si c’est la femme qui acquiert ainsi une 
nationalité nouvelle; mais, malgré l’égalité des sexes, 
je crois que ce danger serait encore plus grand s’il s’agis
sait du mari. »

Mais il n’a jamais été dans la pensée des rapporteurs 
de sortir ici des limites de l’article 5 de la résolution de 
Stockholm. Dès l’instant que cette équivoque est éclair 
cte, M. Audinet adhère à la troisième règle et, celle-ci,
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ne rencontrant plus d’objection, doit être, au sein de la 
■Commission, considérée comme acceptée.
: Dès l’instant que l’on tient compte ici des droits de 
l’Etat, il n’y a plus, d’autre part, la moindre objection 
de la part de M. Arminjon : « Il me parait difficile, 
•éerit-il, d’admettre que le mari puisse, comme semble le 
dire la règle trois, alinéa 2, revendiquer au moment du 
mariage, la nationalité de la femme qu’il épouse, même 
dans le cas où il y aurait de bonnes raisons de lui refu
ser la naturalisation. »

Il ne faut pas, à cet égard, qu’une équivoque demeure. 
De corapporteur de M. Scott avait suffisamment indi
qué qu’il y avait lieu de réserver les droits de l’Etat. 
Ceci amène la conclusion suivante, qui, tout en expri
mant la réserve de M. Arminjon, cadre avec celle du 

-eorapporteur du projet : « Il suffirait de disposer que 
l'étranger pourra être dispensé, s’il y lieu, des délais et 
des conditions de résidence ou de domicile, auxquels est 
subordonnée la naturalisation ; les mêmes facilités se
raient accordées A la femme ou au mari dans le cas prévu 
à la quatrième règle. »

Le seul désaccord qui existe encore ici avec l'un des 
membres de la Commission, M. Arminjon, est qu'il es
time qu’il conviendrait de renverser les termes de la troi
sième règle, en disant que la femme aura le droit, en se 
mariant ù un étranger, de déclarer qu’elle entend con
server sa nationalité. Mais bien préférable, pour les 
raisons indiquées sous la première règle, paraît être la 
formule qui laisse à la femme sa nationalité tant qu'elle 
n'en a pas demandé une autre.
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Quatrième règle : « Ku cas de changement de nationa
lité par naturalisation soit du mari, soit de la femme, 
l’uu ou l’autre des époux doit pouvoir, s’il en exprime 
le désir, s’associer au changement de nationalité de son 
conjoint. »

M. de lieutcrskjold accepte que la femme mariée, qui 
u’accompague pas son mari dans un autre pays où celui- 
ci demande la naturalisation, doit garder pour elle la 
nationalité antérieure des époux, et, dans ce cas, ot 
d’une manière étroite, il permet à la femme de conserver 
sa nationalité ; dans tous les autres cas, il le lui refuse.

C’est son dissentiment sur la deuxième règle qui se 
répercute dans la quatrième, par voie de conséquence 
logique.

On peut, dès lors, se contenter de répondre au dissen
timent de M. de Ueuterskjold par une référence aux 
observations présentées sur la deuxième règle.

Compte tenu des observations, que nous remercioua 
nos éminents confrères d’avoir bien voulu faire parvenir 
avec autant de diligence que de soin, en des termes pro
fondément intéressants, M. de Lapradelle, le seul des co
rapporteurs qui ait pu assister il la réunion de Paris 
de la Commission, d’accord avec les membres présents à- 
cette Commission, forme, en conclusion du présent rap
port, le projet de résolution qui suit :
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RESOLUTION.

L’Institut,
Voulant donner effet,
D’une part, au vœu de la session de Stockholm, de

mandant que, dans leur législation sur la nationalité, 
les Etats respectent et maintiennent l’unité de la fa
mille, autant que le permettent les circonstances ;

D’autre part, la déclaration des droits internatio
naux de l’homme, de New-York, aux termes de laquelle, 
il n’y a pas, pour ces droits, qui comprennent la natio
nalité, à distinguer entre les sexes.

Recommande aux Etats, dans leur législation sur la 
nationalité, de s'inspirer des règles suivantes :

I. — Le mariage ne confère pas, de plein droit, la na
tionalité du mari à la femme qui peut, cependant, par 
simple déclaration, acquérir, au moment du mariage, 
la nationalité du mari, si toutefois l’Etat de celui-ci ne 
s’y refuse pas.

II. — Le changement (ou plus forte raison la simple 
perte) de nationalité du mari ne s’étend pas, de plein 
droit, & la femme, même quand, au moment du mariage, 
elle a demandé et obtenu la nationalité du mari.

III. — Le mari peut, soit au moment de la célébra
tion, soit au cours du mariage, acquérir la nationalité 
de la femme, par une naturalisation de faveur, soumise 
h des conditions exceptionnelles de facilité et de rapi
dité.

IV. — En cas de changement de nationalité de l ’un 
des époux, l’autre doit pouvoir s’associer au changement 
de nationalité de son conjoint, par simple déclaration.
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V. — Il appartient i\ l’Etat dont la nationalité est 
demandée par l’un des époux de refuser d’y faire droit, 
tant qu’à la demande de l’un ne se sera pas jointe celle 
de l’autre.

VI. — Il appartient il l’Etat, soit du mari, soit de 1» 
femme, d’accorder ou de maintenir sa nationalité à l’un 
d’eux, en refusant de l’étendre à l’autre.

A nniqxu.

Observations des Membres de la Commission

Observations de M. Arminjon.

Chambéry, le 28 avril 1932.

Mon cher Collègue et Ami,

Le temps extrêmement court qui sépare le moment 
auquel j’ai reçu votre rapport et la date fixée pour la 
réunion de notre Commission, ne me permet pas de me 
rendre libre pour assister il celle-ci. Je peux seulement 
vous adresser les observations suivantes relatives aui 
règles proposées.

Mes observations porteront, tout d’abord, sur l ’article 
premier des règles proposées.

T. — Observations générales.

1° Généraliser la réserve exprimée par M. A. de La- 
pradelle, je crois que la détermination des conditions
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de T acquisition, du changement et de la perte de la na-. 
tionalité ne peut Être faite dans chaque Etat qu’en 
tenant compte de ses traditions, de ses mœurs, de ses 
idées religieuses, de son organisation sociale, politique, 
économique, des conceptions fondamentales et des prin
cipes de sa législation et enfin de sa situation démo
graphique. C’est ainsi, que les dispositions légales sur 
la nationalité de la femme seront différentes dans un 
pays où le divorce n’existe pas et dans un pays où le 
divorce s’obtient très facilement, dans un pays d’émi
gration qui compte un nombre infime de résidents étran
gers et dans un pays où vivent des immigrants qu’il doit 
se préoccuper d’assimiler rapidement. Dans les pays où 
la loi nationale régit le statut personnel, il est tout 
naturel que la nationalité de la femme soit soumise à 
d’autres règles que dans les pays où le statut personnel 
se rattache à la loi du domicile.

2° Le classement en cette matière des lois des divers 
Etats que font, d’une part, le rapport de M. J. Brown 
Scott, et, d’autre part, le Rapport du Comité consulta
tif féminin sur la nationalité de la femme au sujet de 
la Convention de La Ilaye de 1931 (Société des Nations, 
Rapport sur la nationalité de la femme, Appendice, p. 11 
et s.), établit, en effet, que ces lois diffèrent profondé
ment. Il est permis d’estimer que ces contrariétés s’ex? 
pliquent dans une Certaine mesure par des raisons pro
pres à chacun de ces pays et qu’il serait difficile de sup
primer dans l’état actuel des choses.

II. — Objections à la réforme proposée.
La réforme proposée soulève des objections qui, sans 

être péremptoires, sont sérieuses et méritent d’être exa-
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minées. Les partisans de l’égalité en matière de natio
nalité des deux époux, en indiquent deux. Elle « accroî
trait les conflits de lois en ce qui regarde Vheimatloaat 
et la double nationalité, elle compromettrait l ’unité de 
la famille », Ils y répondent en disant, d’une part, que 
ces conflits existent actuellement et qu’ils se produiront 
aussi longtemps que toutes leB législations n’admettront 
pas la même solution du problème, d’autre part* que 
l’unité de la famille, qui ne peut être imposée par la 
loi, car elle est sentimentale et non juridique, n’existe 
pas forcément que dans les pays où la nouvelle règle est 
en vigueur. Cette unité est également compromise là où 
le mari peut changer de nationalité an cours du mariage 
et où l’enfant a une nationalité différente- de celle de ses 
parents par l’effet du ;«* soit. (Rapport du Comité con
sultatif féminin, p. 10.)

On peut répliquer que ces conflits sont très exception
nels sous l ’empire de la règle qui attribue à la femme la 
nationalité de son mari et que leurs conséquences sont 
fftclieuscs. Mais il y a encore d’autres objections qui 
n’ont pas été prévues.

A) Outre les conflits positifs ou négatifs qui résultent 
des dispositions contraires de la loi d’origine de- la 
femme et de celle de son mari, il y a les conflits que fait 
naître dans les pays où la loi nationale régit le statut 
personnel, la détermination de la loi applicable à- un 
droit ou à un rapport de famille indivisible, quand* les 
deux parties ont des nationalités différentes : obliga
tions réciproques des deux époux, filiation, légitima
tion, autorité paternelle, conditions et effets du divorce 
ou de la séparation, et même régime matrimonial, etc... 
Faut-il les résoudre en appliquant la loi du mari, celle
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de la femme, celle de l’enfant ? Il est à remarquer que 
les conflits de cette sorte ne se produisent pas dans les 
systèmes juridiques dont le droit rattache l ’état et la 
capacité à la loi du domicile.

B) L’intérét des tiers ne doit pas être perdu de vue, 
ils ignoreront parfois que la femme a une nationalité 
autre que celle de son mari et seront portés à croire 
que sa capacité est réglée par la même loi nationale.

O) Il est permis de se préoccuper de la situation de la 
femme dont la nationalité diffère de celle de son mari 
dans l’hypothèse d’une guerre entre leurs Etats res
pectifs, étant données les mesures qui ont été prises 
au cours de la Qrande Querre à l ’égard de la personne 
et des biens des sujets des Etats ennemis.

III. — La deuxième règle proposée peut se justifier 
par l ’idée qu’un changement de nationalité ne doit pas 
être imposé, mais volontairement consenti.

Il me paraît difficile d’admettre que le mari puisse, 
comme semble le dire la règle 3, al. 2, revendiquer an 
moment du mariage, la nationalité de la femme qu’il 
épouse, même dans le cas où il y aurait de bonnes rai
sons de lui refuser la naturalisation. Il suffirait, je crois, 
de disposer que cet étranger pourra être dispensé, s’il 
y a lien, deB délais et des conditions de résidence ou de 
domicile auxquels est subordonnée la naturalisation.

Les mêmes facilités seraient accordées à la femme on 
au mari dans le cas prévu à la quatrième règle.

J ’estime, enfin, qu’il conviendrait de renverser les 
termes de la troisième règle et de dire que la femme 
aura le droit en se mariant à un étranger de déclarer 
qu’elle entend conserver sa nationalité.
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> Les considérations qui précèdent ne m'empêchent nul' 
Icment de reconnaître la. valeur des propositions quo 
M. J. Brown Scott a défendues avec une éloquence ppr. 
suasive. J'ai estimé, toutefois, qu’il n’était pas inutile 
de rappeler les arguments sur lesquels s’appuient les 
partisans de la thèse inverse, sans d’ailleurs préjuger 
mon vote & Oslo, où cette question si intéressante sera 
discutée avec toute l ’attention qu’elle mérite.

P. A bm injo n .

Observations de M. Audinet.

Poitiers, le 28 avril 1932.

Mon cher Collègue et Ami,

Il m’est impossible de me trouver samedi matin ù Pa
ris pour la réunion de la Commission dont vous êtes, 
avec M. Brown Scott, le rapporteur.' Veuillez donc 
agréer mes regrets et les faire agréer A. votre corappor
teur et aux autres membres de la Commission que j’au- 
rain été heureux de rencontrer. Je me contenterai de 
faire de brèves observations, soit sur les conclusions du 
rapport, soit sur le rapport lui-même.

J’adhère sans réserve aux deuxième et quatrième rè
gles-

Sur la deuxième règle, je ferai seulement remarquer 
qu’il n’a jamais été universellement admis que le chan
gement de nationalité du mari entraînait nécessairement 
le changement de nationalité de la femme. te s  législa
tions se sont toujours partagées sur cette question. En
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France, en particulier, ce n’est pas seulement depuis la 
loi de 1927, ni même depuis la loi de 1889 qu’on admet 
que la femme ne change pas nécessairement de natio
nalité avec son mari. Les lois antérieures ne s’explif 
qunient pas sur ce point. Mais on admettait déjà que la 
femme no suivait pas de plein droit la nationalité nom 
relie du mari. >

Sur la quatrième règle, je l’interprète en ce sens que 
la naturalisation du mari ou de la femme facilitera celle 
de l’autre époux ; mais elle restera toujours subordon
née au consentement du Gouvernement. Si l’on voulait 
dire que la femme ou le mari aura le droit d’acquérir la 
nationalité sur son simple désir et sans que le Gouver
nement doive la conférer ou même puisse s’opposer à 
sou acquisition, c’est une solution que je ne saurais ac
cepter.

Sur la troisième règle, je ferai une observation ana
logue, il en résulterait que le mari, comme la femme 
pourrait, au moment du mariage acquérir la nationa
lité de son conjoint par une simple manifestation de 
volonté. Or, il serait, à mon avis, dangereux qu’un 
homme puisse acquérir la nationalité d’un pays, par le 
seul fait de son mariage, sans aucun contrôle, ni aucun 
moyen d’opposition de la part du Gouvernement. Je ne 
dis pas qu’un semblable péril ne puisse jamais exister 
si c’est la femme qui acquiert ainsi une natioualité nou
velle : mais malgré l’égalité des deux sexes, je crois 
que ce danger serait encore plus grand s’il s ’agissait 
du mari. .
• Relativement & la nécessité de sauvegarder les droits 
de l’Etat, je me rallie entièrement X l’opinion exprimée 
par notre collègue de La Pradelle,
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C’est dans la première règle que se trouve l’idée fonî* 
damentale du projet.

Je ferai remarquer ici que lu question de la nationalité 
de la femme mariée a déjà été discutée par l’InBtitut à 
la session de Stockholm. 11 a adopté alors une résolution 
beaucoup moins absolue que celle qui lui est aujour
d’hui proposée. Lorsque la loi du mari confère sa natio
nalité à la femme, celle-ci ne pourrait conserver la 
sienne que si les époux résident dans le pays de la 
femme, et à condition que celle-ci en manifeste la vo
lonté.

J’ignore si l’Institut voudrait aller plus loin et admet
trait que le mariage ne doit pas plus conférer obligatoi
rement à la femme la nationalité du mari qu’au mari la 
nationalité de la femme. Pour ma part, je crois devoir 
m’en tenir à la résolution votée à Stockholm.

Je ne souhaite pas que l’Institut émette un vote d’où 
il résulterait qu’il reconnaît en principe l’égalité abso
lue de la femme et du mari dans le ménage. ;

Le rapport soumis à la Commission aborde une autre 
question, qui peut se rattacher à celle de la nationalité 
de la femme, tout en en étant distincte, c’est celle de la 
nationalité des enfants. Le rapport en parle à deux m  
prises : « Le droit à la nationalité de la femme mariée 
» ne comprend pas seulement le droit à sa nationalité 
» personnelle, mais aussi le droit de la transmettre à 
» ses enfants. » ...«Le droit de garder sa nationalité met 
» la femme mariée sur un pied d’égalité avec son mari1, 
» et chacun étant égal en matière de nationalité, la lot 
» ne peut être parfaite que si, de cette égalité, découle le 
» droit égal des parents de transmettre un égal droit de 
)> nationalité î\ leurs enfants. »
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Je ne m’explique pas comment cette égalité pourrait 
être réalisée. Si l’on admet le jus sanguinis, il faut que 
l ’enfant suive la nationalité de son père ou de su mère, 
il ne pourrait évidemment pas suivre Tune et l’autre. 
Qui choisira entre les deux ? Si chacun des époux pré
tend transmettre sa nationalité à l’enfant, qui les dé
partagera ? O’est d’ailleurs la loi, et non pas la volonté 
deè parents, qui attribue iï l’enfant la nationalité de 
l’un d’eux. On pourrait admettre que l ’enfant, à sa ma
jorité, ou môme auparavant, s’il était régulièrement' 
habilité, aurait la faculté d’opter entre la nationalité 
de son père et celle de sa mère, mais, provisoirement i 
et au moment de sa naissance, il faudrait bien lui attri: 
buer Tune ou l’autre.

Pour résoudre la difficulté, le rapport propose do 
déterminer la nationalité jure soli et non pas juré 
sanguinis. L’égalité serait ainsi maintenue entre lcd 
deux époux, en ce seps que ni l’un ni l’autre nei 
transmettrait sa nationalité h l’enfant. Ce n’est pas ici 
le lieu de discuter cette question, mais sur ce point en-: 
core, je m’en tiens la résolution votée il Stockholm 
(d’autant plus que j ’ai contribué il la faire adopter) et 
c’est seulement dans les cas et sous les conditions pré
vues a l’article 6 que je suis d’avis d’attribuer a l’en
fant la nationalité de sa mère.

Telles sont les observations que je crois devoir pré
senter, je m’excuse pour leur forme hiltivc et un peu 
décousue, et je vous prie, mon cher Collègue et Ami‘, 
d’agréer l’expression de mes sentiments cordialement 
dévoués.

E. A udinkt. ..
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Observations de St. de Boéok.

Monbuzillac, le 28 a v ril 1932.

Mou cher Collègue et Ami,

A mon très vif regret, il m’est absolument impossible 
d’être ¡Y Paris le samedi 30 avril, et je vous prie de hPen 
excuser.

Je vous envoie quelques réflexions sur l ’excellent rap
port que M. Scott et vous avez, élaboré et qui constitue 
une étude magistrale de la question soumise à notre 
Commission en vue de la Session d’Oslo.

J ’estime souhaitable que cette question soit discutée 
et résolue au cours de la session projetée pour le mois 
d’août, et je m’associe sans réserve aux conclusions des 
deux éminents rapporteurs.

Les raisons qu'ils allèguent à l ’appui de ces conclu
sions, daus leur rapport, riches en considérations mor 
raies élevées, en arguments juridiques, en documents 
de législation comparée, me paraissent sauvegarder à la 
¿ois le principe de l’indépendance ét de l’égalité de là 
femme en matière de nationalité et la règle de l ’unité 
juridique de la famille qui peut être réalisée par le. jeu 
de moyens appropriés, tels que la naturalisation du 
mari ou de la femme, et qui ne saurait que corroborer et 
cimenter Punion morale des époux; à cette union mo
rale, je suis profondément attaché, comme taios deux 
rapporteurs.

En somme, j’admets, avec eux, leB quatre règles qu'ils 
proposent.
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Je m’associe également à la réserve que formule en 
MU) nom personnel M. de La Pradelle en ce qui concerne 
les droits de l’Etat quant aux personnes indésirables < 
l ’Etat sera en droit de s’opposer à l’incorporation au 
nombre de ses nationaux, par l’effet direct ou indirect 
du mariage, d’un liomme ou d’une femme qu’il juger» 
Indésirable.

Avec l’expression réitérée de mes excuses et de meé 
regrets, je vous prie d’agréer, mon cher Collègue et 
Ami, pour vous-mème et pour ceux de nos confrères qui 
auront le privilège d’assister à la réunion de notre Com
mission, et de participer h ses travaux, l’hommage de 
ttdn cordial attachement.

Ch. on Bobck.

Observations de Al. de Reuterskjôld.

(Avril 1932.)

I

La première règle proposée : « Le mariage ne doit pas 
plus conférer obligatoirement il la femme lu nationalité 
du mari qu’au mari la nationalité de la femme ».

Quant à cette règle, je peux être d’accord, pourvu que 
la règle ne soit pas contraire ü la compétence d’un Etat 
d’imposer sa nationalité obligatoirement aussi à une 
femme mariée. Certainement, aucun Etat ne doit obli
gatoirement conférer à la femme la nationalité du mari, 
qui est un citoyen de cet Etat; au contraire, chaque 
Etat pourra conférer ou refuser à la femme mariée cette
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nationalité pour quelque motif que ce soit, et par consé
quent le mariage ne doit avoir aucun effet ipso jure sur. 
la nationalité de la femme mariée. Je conviens encore 
que l'Etat doit avoir le même droit quant au mari, loiçsj 
qu’il s ’agit d’un ménage qui s ’établit dans le pays, dont 
la femme est une citoyenne. Mais, dans les deux cas, 
il faut laisser la décision de ces questions de nfitiQr 
palité à l’Etat, où le ménage des époux s’établit, sil'.un 
ou l’autre des époux est un national de cet Etat» c’est* 
à>dire : çet Etat-là pourra décider que la femme mariée 
ou, le cas échéant, le mari, y ayant pris sa résidence, lia« 
bituelle et principale, acquerra la nationalité do cet 
Etat, même obligatoirement. Si, d’autre part, cet Etat 
lui refusait sa nationalité, ou si les époux établissaient 
leur ménage dans un troisième Etat, chacun des époux 
garderait provisoiremnt sa nationalité d’origine.

I I

La deuxième règle proposée : « le changement (ou à 
plus forte raison, la perte) de nationalité du mari pen
dant le mariage ne doit pas plus s’étendre obligatoire
ment à la femme qu’au mari le changement de la femme! 
ou, à plus forte raison, la perte de nationalité de lq 
femme ».

Quant à cette règle, je ne suis point d’accord. Si les 
époux ayant la même nationalité, d’après la première 
règle, un changement de nationalité du mari se fait, 
suivi d’un déménagement, les effets du changement doi
vent s’étendre obligatoirement à sa femme, tout au moins 
si elle l’accompagne dans le nouveau pays du ménage; 
Tant que la famille et le ménage dépendront en prin-
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eipe du mari, le changement ou la perte de nationalité dé 
la femme mariée ne doit avoir aucun effet sur la nation 
nalito du mari.

III

La troisième règle proposée : « Si la femme en exprime 
le désir, elle doit pouvoir acquérir, au moment du ma
riage, la nationalité du mari ; de même, le mari doit, au 
moment du mariage, pouvoir acquérir la nationalité de 
la femme ».

La volonté des parties contractantes, au moment du 
mariage, doit être de nul effet quant à la natio
nalité, sauf à l’Etat, où le mariage se fait, et dont l’une 
des parties est un ressortissant, de lui permettre 
de garder sa nationalité actuelle. Quoiqu’il soit pos
sible pour l’individu de faire une telle réserve, il doit 
être toujours exclu que l ’individu acquerrait une antre 
nationalité par le seul fait de sa propre déclaration.

IV

Quatrième règle proposée : « En cas de changement 
dé nationalité par naturalisation, soit du mari, soit de 
la femme, l’un ou l’autre des époux doit pouvoir, s’il 
en exprime le désir, s’associer au changement de natio
nalité de son conjoint. »

Cette règle-lt\ n’est pas acceptable non plus, le désir 
de l ’un des époux n’ayant pas plus d’effet que dans 
lés cas de la troisième règle ; il ne s’agit au fond que de 
la volonté de l ’Etat, où la naturalisation est demandée, 
et cet Etat doit avoir toujours la pleine liberté de fixer 
)es effets de la naturalisation sur tous les membres de
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la  fam ille, dont le chef, c ’est-é-dire le mari, a demandé 
la  naturalisation. Mais, d’fttttre part, la  femme mariée 
qui n ’accompagne pas son m ari dans un autre pays, Où 
celu i-ci demande la  naturalisation, doit garder pour 
elle la  nationalité antérieure des époux.

Upsala, le 29 a v ril 1Ô32.

Observations de M. Webber g.

Genève, le 28 avril 1932.

A  Monsieur le Professeur A . de La Pradelle, 
Paris.

Cher et très honoré Confrère et Am i,

Empêché, & mon très grand regret, de prendre part à 
la réunion de notre Commission, je m’empresse d ’expri
mer mon entière adhésion aux quatre règles formulées 
par nos éminents rapporteurs. J ’a i seulement une petite 
objection b  fa ire concernant 1» troisième règle. Pen fon  
donner vraiment le droit h chaque personne d’acquérir^ 
nu moment du mariage, 1» nationalité de l ’époux ? Par 
exemple, un Allem and qui est marié avec une femme co
lombienne. et dont le dom icile est en Allemagne, do it-il 
avo ir le d ro it d.’acquérir la  nationalité colombienne 
même s’ i l  reste en Allemagne ? Je préférerais accep
ter le principe que chaque E ta t do it accorder des fa c ili
tés pour permettre à l ’un des époux d ’acquérir la  natio
nalité de l ’autre. (Cfr. la  proposition du Com ité de re
présentants des organisations internationales de femmes,
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Société des Nations, N° A. 19. 1981. V. — Nationalité 
de la femme, p. 10.)

En me réservant le droit de faire plus tard, éventuel
lement, d’autres observations, je vous prie, cher Col
lègue et Ami, d’agréer l’expression de mes sentiments 
les plus cordiaux et dévoués.

Hans W e h b b k g .

OBSERVATIONS ET CONTRE-PROPOSITIONS 
DE M. C.-A. de R E U T E R 8 K JO L D

(Oslo, août 1982.)

L’égalité des sexes, reconnue en principe ou fixée en 
détail soit par le droit public, soit par le droit privé d’un 
Ktat, n’empêche nullement une situation légale assea 
différente des deux époux dans un mariage, que la loi 
•de «et Etat considère comme unité supérieure, dont la 
représentation en dehors doit dépendre d’une seule per̂  
Senne physique, cette personne pouvant toutefois en 
principe être ou le mari ou la femme, selon ce qu’il pa
raîtra le plus opportun dans les différents cas, môme si 
là' représentation de la famille comme unité juridique ap: 
pftrtenait, d’après la règle générale de la loi, au mari 
comme chef de la famille. Malgré cela, l’indépendance de 
lrt femme mariée est bien réservée et gardée, si elle pos
sède toujours là liberté de fait, sinon le droit, d’aban
donner l’tinité dont elle est devenue de plein gré un 
membre. Dans ce cas là, il faut, quant à la nationalité, 
4|ue la'femmé mariée qui ne veut pas abandonner la fa*
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mille suive1 son mari si pourtant l’Etat dont il est uït- 
ressortissant ne s’y refuse pas.

La nationalité ne dépend jamais de la volonté seule 
des individus, mais doit être réglée toujours par la loi 
ou par les autorités de l’Etat d’après les intérêts de cet. 
Etat. Alors est insuffisante la réserve, toutefois très 
juste, de M. de Lapradelle, ainsi conçue : l’Etat doit 
pouvoir, toujours, être en droit de s’opposer fl l’intro
duction au nombre de ses ressortissants par l’effet, d i
rect ou indirect, du nmriugc, d’une personne qui lui 
paraîtrait indésirable.

Est-ce que l’Etat doit dans chaque cas d’un mariage 
examiner la question de savoir, b ! une personne étran
gère, voulant obtenir par son mariage la nationalité de 
l’Etat, est désirable ou non ? Est-ce qu’il faut donc une 
naturalisation spéciale pour donner effet à l’acte de von 
lonté d’une telle personne ou cet acte suffit-il jusqu’il 
ce que l’Etat, le cas échéant, en refuse la sanction ? Je 
crois, au contraire, que le droit de l’Etat n’est autre que 
de statuer par une règle générale, qu’une personne étran-i 
gère qui épouse un citoyen de cet Etat doit ou non, dans 
certains cas ou sans réserve, obtenir la nationalité de 
cet Etat, sauf, tout au plus, le droit de la dite personne 
de se réserver sa nationalité d’origine par un acte exprès, 
réalité, c’est-à-dire que la loi de l’Etat peut toujours 
dûment enregistré chez l’autorité compétente. .

La volonté des individus peut avoir une certaine im
portance juridique dans deux cas : 1° b’U s’agit d’une 
naturalisation qu’un Etat ne peut jamais conférer, sans 
la demande de celui qui l’obtiendra, bien.que l’Etat, 
d’autre part, ne soit jamais obligé de consentir à cette
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demande; 2° si la loi admet qu’un national qui, eu vertu 
d’un certain fait, devait perdre sa nationalité, pourrait 
néanmoins la retenir par un aete exprès de sa volonté, 
par exemple quand une femme épouse un étranger ou 
quand un individu, né et élevé dans un pays étranger, 
après l’âge de la majorité, peut, contrairement à la règle, 
conserver sa nationalité d’origine par un tel acte s’il 
remplit, en outre, les autres conditions prévues par la 
loi. D’autre part, il ne faut pas exagérer, pour l’acqui
sition d’une nationalité, l’importance de tels actes exprès 
de la volonté, car l’acquisition s’accomplit en général 
par des faits constitutifs d’autre nature, dont l’acte de 
la volonté ne peut que modifier ou, s’il se peut, exclure 
dans certains cas les effets. Alors, ni la femme qui épouse 
un étranger sans faire, si la loi le permet, aucune 
réserve de nationalité, ni l’individu, né et élevé dans un 
pays étranger qui s’abstient de l’acte de réserve n’ac
quiert par sa volonté, mais exclusivement par la loi 
¿mémo la nationalité étrangère dès qu’ils n’ont pas fait 
des réserves qui pourraient empêcher l’acquisition.

En conséquence, si la famille est une unité légale 
d’après la loi d’un certain Etat, la nationalité du chef 
de la famille doit régler aussi la nationalité des membres 
qui l’accompagneut, sauf les cas où l’Etat refuse ¿1 l’un 
ou à l’autre des membres sa nationalité, soit â raison 
d’une réserve admise soit en vertu d’autres obstacles. 
La femme ayant sa propre nationalité ne suit jamais le 
mari qui change ou perd sa nationalité, mais si les époux 
ont, tous les deux, la même nationalité, la femme qui 
n’abandonne pas sa famille, doit suivre son mari, quand 
il est, d’après la loi, le chef de la famille, lors même que
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la femme n’a pas t'ait usage d’uue réserve admise. Rai
sonner comme cela n’est pus du tout, bien que les honorés 
rapporteurs soutiennent le contraire, « supposer qu’en 
prenant la nationalité du mari, alors qu’elle était libre 
de conserver la sienne, la femme aurait, non pas adhéré 
à la nationalité du mari, mais renoncé au droit d’avoir 
pue nationalité autre que son mari » : en réalité, elle 
n’a pus pris — mais reçu — la nationalité du mari, ni 
renoncé à aucun droit, mais très simplement cédé le 
droit de retenir sa nationalité d’origine, rien de plus. 
« Or, disent encore les savants rapporteurs, une telle 
renonciation non seulement ne doit pas se présumer. » 
Cela est parfaitement vrai, mais aussi sans aucune im
portance parce qu’une telle renonciation serait juridi
quement sans aucun effet tant que la nationalité ne dé
pend point des dispositions des individus — le droit de 
la femme « d’avoir une nationalité autre que son mari » 
ne dépendant nullement de sa volonté ou de sa renoncia
tion dès qu’elle a reçu la nationalité du mari, mais an 
contraire seulement de la loi de l’Etat, dont les époux 
sont ainsi les citoyens. L’hypothèse des rapporteurs n’est 
pas bien fondée que les lois « qui font suivre obligatoi
rement à la femme la nationalité du mari... ont considéré 
que la femme en acceptant le mari, acceptait aussi ia 
■nationalité, qui faisait partie de «on individualité, mais 
ne changeait de nationalité que pour en acquérir une 
autre qui lui agréait également » ; au contraire, ces lois 
n’ont jamais considéré la femme comme « acceptant » 
une nationalité ni pas même Comme individu isolé, mais 
seulement comme membre de la nouvelle unité, la fa
mille. Si, dans ce cas-là, la femme ne veut pas changer

«2
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A* nationalité «lu man, qu’elle a obteuu par le mariage, 
bien qu’il le veuille, il lui faut l’abandonner et elle a 
aussi, en général, comme citoyenne, la pleine liberté de 
fait d'agir comme elle désire.

J?ar suite, les conclusions des rapporteurs, se fondant 
sur le principe de l’autonomie de la volonté des indi
vidus, ne doivent pas être admises, ce principe n’étant 
pas reconu a par les législations positives des Etats, mais 
provenant exclusivement du « droit naturel » et n’ayant 
donc aucune validité objective. Pour cela, il faut que 
toute la question soit soumise de nouveau à un examen 
approfondi, dont les bases pourraient bien se trouver 
dans les contre-propositions suivantes :

Contre-proposition".

L’Institut,
voulant donner effet,

D’une part, au vœu de la session de Stockholm, deman
dant que, dans leur législation sur la nationalité, les 
Etats respectent et maintiennent l’unité de la famille, 
autant que le permettent les circonstances ;

D’autre part, à la déclaration des droits internatio
naux de l’homme, de New-York, aux termes de laquelle 
il n’y a pas, pour ces droits, qui comprennent la natio
nalité, à distinguer entre les sexes;

Considérant, quant a.u mariage,
D’une part, que la nationalité des époux ne doit dé

pendre de la volonté seule de l’un ou l’autre que daus 
les cas où la loi de l’Etat le permet ;

D’autre part, qu’il dépend de l’Etat où le ménage des
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époux s’établit, de conférer ou de refuser ù celui dès 
époux qui n’est pas déjiV un citoyen de cet Etat sa na
tionalité, soit par la loi directement (ipso jure), soit par 
un acte de l ’autorité compétente ;

Charge sa troisième commission d’examiner de nou
veau la question de la nationalité de la femme mariée, en 
tenant compte des principes suivants :

1. Le mariage ne confère pas, de plein droit, la natio 
milité du mari i\ la femme* sauf le cas où le ménage des 
époux s'établit dans le pays, dont le mari est un citoyen, 
et où la loi de cet Etat statue autrement (voir les ar
ticles *1 et 5 de Stockholm).

2. Si le ménage des époux s’établit dans un pays, dont 
l’un des époux est encore un citoyen, et si la réserve de 
l’article premier ne s’applique pas, l’autre époux peut 
acquérir la nationalité dç celui-ci par une naturalisation 
de faveur soumise ù des conditions exceptionnelles de 
facilité et de rapidité.

3. Les époux ayant tous les deux la même nationalité, 
le changement (ou à plus forte raison la simple perte) 
de nationalité, du chef de la famille, que ce soit le mari 
ou la femme, en communication avec un déménagement., 
s’étend, de plein droit, ù l’autre époux, sauf le cas où 
celui-ci ne suit pas le chef du ménage. Si les époux u’ont 
pas la même nationalité, la changement (la perte) de na 
tionalité de l’un ne s’étend pas il l’autre.
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CINQUIEME COMMISSION

Projet d ’une résolution sur la création d ’une 
organisation permanente internationale ten
dant à l’établissement d ’un régime juridique 
des eaux marines.

PUISSENT K PAU M. 8TB U P P , ltAPPOUTEUR,
ET PAU M. CI D EL

i / l m t i t u i  de Droit international,
Considérant que l’accroissement incessant de» utilisa

tions de la haute mer par les Etats rend nécessaire la 
création d’une organisation internationale destinée à 
s’occuper de toutes les questions d’ordre international 
pée» ou pouvant naître à cette occasion ; que cette orga
nisation, tout en n’étant, en général, qu’un organe d’in
vestigation et de documentation, devrait, aussi prêter 
«on concours pour collaborer ;l l'élimination de contro
verses se rapportant notamment à des questions rela
tives il la fixation de la mer territoriale, i

Estime désirable la conclusion entre Etats d’une con
vention contenant les clauses ci-après :

Anfr. Ier. —• Il est institué entre les Etats parties 
è la présente convention, une organisation perma-
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lient© tendant à rétablissement d ’un régime jurid ique 
général des eaux marines, comportant leur u tilisa tion  
la  plus favorable aux intérêts de la  communauté in te r
nationale et ayant pour fin  d 'é lim iner les litiges et de 
fa c ilite r la  solution des différends entre E ta ts sur les 
questions en connexité avec les buts de l'organisation.

Aiit. 2. —  L ’organisation comprend :
1* Une conférence générale ;
2° Un Bureau international de la  Mer.
En principe, ce Bureau a une m ission d'étude, de 

constatation et d ’examen. 11 sert d'interm édiaire, dans 
toute l ’étendue de sa m ission, entre les divers Membres 
de l'organisation. I l sert, également, par le moyen d ’un 
Comité spécial composé de personnalités particu liè re
ment versées dans le d ro it international maritime, de 
commission de conciliation en cas do différend surve
nant entre les membres de l'organisation au sujet de 
questions maritimes.

Les résolutions prises par ce Oomité, conformément A 
son règlement intérieur, ne lien t aucunement les partiea 
en litig e  et n’ont que la  valeur d’un avis consultatif.

Aut. 3. —  Les membres de l ’organisation s’obligent A 
déférer A la  Ohambre des communications et du transit 
de la  Cour permanente de Justice internationale A L a  
Haye tout litig e  sur des questions de la  compétence de 
l ’organisation qui n ’au ra it pas été. ap lan i par des négo
ciations directes ou par l ’ interm édiaire du Comité men
tionné au précédent article .

.̂ Aut, 4. —  Tous litiges re la tifs A l ’ interprétation de la  
présente convention, seront soumis A la  Cour permanente 
de Justice internationale proprement dite.
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SIXIEME COMMISSION

Fleuves internationaux et Voies d'eau 

d ’ intérêt international

( R é v is io n  d u  R è g l e m e n t  in t e r n a t io n a l  

d h  N a v ig a t io n  f l u v i a l e  d e  1887)

RAPPORT DE M. V A U .O T T O N  d’ER LA C H

A. —  Exposé préliminaire de lévrier 1032

Les .travaux préparatoires de la  Commission chargée 
de la  révision des résolutions de l ’ In stitu t de 1887 et 
1911, relatives aux fleuves internationaux, ont abouti à 
la  présentation, en 1929, d’un rapport exposant p rin c i
palement l ’état du d ro it international coutum ier en ma*, 
tière de navigation sur les fleuves internationaux et sur 
les voies navigables internes présentant un intérêt in ter
national.

Oe rapport, après une étude approfondie de la  doc
trine, a insi que de la  pratique des E tats, se term inait 
par . un certain nombre de remarques qu’ i l  para ît u tile  
de résumer ic i, d’autant plus que plusieurs des nouveaux 
associés de l ’In stitu t n ’ont pu recevoir communication 
du texte du précédent rapport, malheureusement épuisé.: 

l<es E ta ts civ ilisés dont les territo ires sont bordés ou
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traversa par de» voie» naturellement navigables depuis 
la nier ou jusqu’à, celle-ci, reconnaissent l’existence de» 
principes ci-après :

La liberté de circulation en faveur de tom les usagers 
du fleuve international.

Les navires, bateaux, radeaux et autres moyens de 
transport par eau, appartenant à des étrangers, montés 
par du personnel étrauger, portant une cargaison étran
gère, ont droit à la libre navigation commerciale sur 
toute voie répondant, par sa nature et sa situation géo
graphique, à la définition traditionnelle d’un fleuve in
ternational.

Le second principe est celui de
l’égalité de traitement entre les usagers d’un même 

fleuve international.
Tous le» 10tutk civilisés reconnaissent explicitement ou 

implicitement, que cette liberté de navigation comporte 
l’obligation, à leur charge, de traiter la navigatiou com
merciale étrangère de la même manière que celle de 
leurs nationaux sur un même fleuve international; l’éga
lité de traitement entre nationaux et étrangers présup
pose d'ailleurs l’application d’un traitement conforme au 
droit des gens.

L'égalité implique la réciprocité, qui est le plus sou
vent sous-entendue.

Les Etats dout les ressortissants, leurs bateaux et 
cargaisons bénéficient, sur un fleuve international, de 
la liberté et de l’égalité sont implicitement tenus d’en 
faire de même à l’égard des Etats qui accordent ces 
garanties.
1 II va sans dire, d’autre part, que les étrangers sont
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tenus, sur tout flewve international, de respecter les 
lois et règlemens des Etats riverains, dans toute la me
sure où ceuw-oi ne sont pas contraires au droit des gens♦

Tels sont, en résumé, les principes fondamentaux qui 
déterminent la* situation juridique des usagers d’un 
fleuve international, disions-nous dans notre rapport 
de 1929.

Le projet de règlement pour la navigation des fleuves 
internationaux, en 38 articles, présenté par la Commis
sion, ne put être discuté ù la session de New-York ; à 
la session de Cambridge, le rapporteur se vit obligé, vu 
l’absence de la majorité des membres de la Commission 
et faute de temps, de supprimer un certain nombre d’ar
ticles, plutôt que d’encourir les risques inhérents \\ toute 
délibération hfttive. Il crut répondre au vœu d'un cer* 
tain nombre de ses collègues en présentant, au cours 
de la session de Cambridge, certaines abréviations de 
textes; malheureusement ici encore, l’absence de la ma
jorité de la Commission, le manque du temps indispen
sable à une délibération fructueuse firent obstacle ù 
l’adoption de ces amendements.

Le rapporteur crut donc devoir s’associer ù la propo
sition de considérer la discussion de Cambridge comme 
une première lecture, avec renvoi du projet la Com
mission.

En des matières d’une importance capitale, qui, dans 
le règlement de 1887, faisaient l’objet de plusieurs arti
cles, telles que les garanties contre les abus eu matière 
fiscale, douanière, de police, contre l’absence d’entre
tien de la voie navigable, etc., quelques-uns de nos col
lègues parurent en outre disposés à réduire la portée
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des garanties actuellement reconnues et admises, en 
général, par les Etats riverains (les principaux fleuves 
internationaux ; de telle sorte que le projet de règlement 
ainsi révisé laisserait libre cours il l’arbitraire indivi
duel des Etats riverains; il serait notamment moins 
libéral que le droit conventionnel actuellement en vi
gueur et même que le règlement de l’Institut de 1887.

La décision de l’Institut de renvoyer l’ensemble du 
projet la. Commission pour nouvelle étude et rapport 
me paraît donc être la plus propre à sauvegarder la 
réputation scientifique de notre Compagnie.

A teneur de cette décision, notre Commission ne devra 
pas se borner ¿Y revoir le texte du premier règlement, 
relatif au régime juridique do la navigation sur les 
fleuves internationaux, mais également le texte du 
deuxième règlement (relatif aux voies navigables in
ternes) auquel votre rapporteur attache une importance 
scientifique particulière.

Sur ce projet de règlement relatif à la liberté des 
communications et du transit sur les voies navigables 
internes, le rapport de 1020 s'exprimait en substance 
comme suit (Rapport de 11)29, IV. « Traités de commerce 
et de navigation, pp. 00 iY 118; et remarques finales du 
rapport, pp. 150 il 155. Voir aussi Annuaire de 1029, 
pp. 220 i\ 270 et pp. 277 (Y 282) :

Les traités bilatéraux de commerce ou de navigation 
ont eu, dès 1800, une influence croissante sur le déve- 
loppement du droit des gens coutumier relatif aux 
voies navigables d'intérêt international au sens écono
mique; ces voies sont en grand nombre, tant artificielles
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que naturelles, et bien quelles empruntent le territoire 
d’un seul Etat, elles sont souvent d’un intérêt interna
tional aussi grand que les voies dites internationales on 
non nationales au sens juridique.

Cette influence s’est étendue peu à }>eu à tout le 
monde civilisé.

D’une manière générale — et c’est là ce qui explique 
en bonne partie l’insuccès de la Convention générale de 
Barcelone de 1921, — les Etats civilisés préfèrent, de 
nos jours, régler par voies d’accords biliatéraux le ré
gime juridique de la batellerie fluviale. L'étude d'envi
ron deux eents traités de commerce et de navigation 
de 1860 à nos jours (dont la majorité sont cités et com
mentés dans notre rapport de 1929, pp. 100 à 148, 
Annuaire de 1929, pp. 827 il 275) passés entre les Etats 
les plus divers, démontre l'eooistence d'une pratique tou
jours plus générale et plus unifortne en vue de garantir, 
sur les voies fluviales, la liberté de navigation en faveur 
des étrangers, l'égalité de traitement entre ces derniers 
et les nationaux, l'uniformité des garanties juridiques 
usuelles en matière de taxes, de redevances, dans les 
ports et sur les voies artificielles aussi bien que sur les 
fleuves et lacs• Cet état de choses présuppose, de la part 
de la généralité des Etats, la reconnaissance et l'appli
cation de oertains principes juridiques fondamentaux 
qui permettent aux Etats de se contenter, sur la plupart 
des voies fluviales, de l'égalité entre nationaux et étran
gers, ou de l'égalité entre étrangers, dans le cadre de 
la législation nationale de l'Etat riverain.
. Bien que l’égalité implique en général la réciprocité, 
de nombreux Etats accordent la libre navigation sur
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toute» tour» voie» naturelle» ou canalisées, p«.r <le» me-. 
HurcH unilatérales, même en faveur des ressortissant.» 
d’Etats no leur accordant pas une parfaite réciprocité; 
par exemple en faveur d’Etats »e réservant le cabotage 
ou les transports réguliers entre leurs ports, ou n’ou
vrant aux étrangers qu’une partie de leurs voies ou 
ports, etc.

L’Institut de Droit international, désireux de formu
ler les principes généraux de la science de manière à 
répondre ii la conscience juridique du inonde civilisé, et 
de poursuivre la. consécration officielle des principes 
reconnus comme étant en harmonie avec les besoins des 
sociétés modernes, peut-il, sans faillir à sa tftclic, igno
rer les principes du droit des gens actuellement, appli
cables à la libre circulation de la batellerie fluviale 
étrangère sur les voies ne tombant pas sons la défini
tion des « fleuves internationaux » ?

Nous ne le pensons pas.
C’est pourquoi nous avons proposé, en 1 !>•-!!>, que l’In

stitut reconnaisse et énonce, sous forme de règlement, 
les principes du droit des gens applicables il la circu
lation des étrangers sur les voies navigables n’ayant 
fait l’objet d’aucun accord spécial, et ne comprenant 
aucune section « internationale ».
• Cette seconde catégorie des voies navigables, d’une im

portance croissante, tant au point de vue économique 
qu’au point de vue du droit international, il titre do 
moyen de communication entre Etats nouveaux ou nou
vellement ouverts à la grande navigation commerciale, 
n’a pas été visée par le projet de règlement élaboré è
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Heidelberg en 1887 et partiellement révisé il Cambridge 
en 1931.

Eu comblant cette lacune, T Institut ferait œuvre utile 
et répondrait à> un vœu général des usagers de ces voies 
navigables.

Tenant compte, d’autre part, du désir de certains de 
nos collègues de limiter les délibérations de l’Institut 
k l’élaboration des principes généraux en cette matière, 
nous avons cherché à condenser, de notre mieux, les 
textes proposés en 1929.

** *

Notre Commission aura tout d’abord A» revoir et com 
pléter le projet de règlement pour la Navigation des 
flèuves internationaux, en s’inspirant, dans la mesure 
du possible, des résultats d’ailleurs incomplets, et, il 
notre humble avis, partiellement discutables, des déli
bérations de Cambridge (1931). A cet effet, nous lui 
soumettons les résultats de ces délibérations avec quel
ques remarques personnelles. (Voir textes B et C.)

Quant au projet de règlement relatif il la liberté de 
navigation sur les autres voies, nous nous bornons A 
indiquer brièvement les motifs de certaines modifica
tions à Pavant-projet de 1929, suggérées par votre 
rapporteur dans un but de simplification. (Voir tex
tes I) et B.)
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B. —  Textes adoptés il Cambridge en 1931

Projet de Règlement pour la Navigation des fleuvee 
internationaux.

A utici.k puicmiuu. — Le prisent règlement s ’applique :
1° aux fleuves internationaux de par leur nature géo

graphique, c’est-à-dire aux cours d'eau qui, dans la par
tie naturellement navigable de leurs cours, traversent 
ou séparent deux ou plusieurs Etats ;

2° aux voies navigables qui, sans être internationales 
au sens de la définition ci-dessus, appartiennent aux ca
tégories ci-après :

a) Sections du fleuve et de ses affluents qui sont natu
rellement navigables vers ou depuis la mer, jusqu’à la 
limite amont du port le plus éloigné de la mer sur cha
cune de ces voies ;

b) Eaux intermédiaires entre deux fleuves internatio
naux ;

<■) Voies navigables ou autres ouvrages qui sont ou 
seront établis sur ou entre certaines sections du même 
fleuve international, dans le but de suppléer aux imper
fections de la voie fluviale naturellement accessible de 
la mer ;

d) Toute voie de transport qui, sans répondre à l’une 
des conditions précédentes, serait, par décision de l’Etat 
ou des Etats dont elle dessert le territoire, soumise aux 
garanties juridiques générales applicables aux usagers 
du fleuve. (Lire : d’un fleuve international.)
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Art. 2. — La liberté de circulation sur une voie flu 
viale internationale comprend, notamment, à défaut de 
convention contraire :

а) le droit pour tous les navires, bateaux, trains de bois 
et autres moyens de transport par eau, de circuler libre
ment sur toute l’étendue navigable de la voie, à charge 
de «e conformer aux stipulations du présent règlement 
et, le cas échéant, aux prescriptions supplétoires ou 
•d’exécution qui seront établies ou approuvées d’un com
mun accord (Observation du rapporteur : ces mots sou
lignés étant disjoints pour être renvoyés à la Commis
sion pour nouvel examen et rapport, en vue d’une déli
bération ultérieure), par les Etats riverains (ou, le cas 
•échéant, par la Commission internationale, s’il y en a 
une) ;

б) lé droit, pour les usagers, d’utiliser en outre, pour 
eux et leurs marchandises, les voies et ouvrages men
tionnés il l’article Tor, 2°, lettres o) ou d).

A r t . 5L — Bur une même voie internationale, les res
sortissants, les biens et les pavillons (maritimes ou flu
viaux) de toutes les nations sont, sous tous les rapports, 
traités sur la base de la plus parfaite égalité et confor
mément au droit des gens.

En particulier aucune distinction n’est faite entre 
•eux, ni en raison de leur provenance ou destination, ni 
•en raison des ports ou lignes maritimes ou autres, entre
pôts ou autres installations, utilisés en cours de route 
avant ou après leur passage sur la voie d’eau interna
tionale.

Il n’est accordé sur les voies d’eau internationales
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aucun monopole ou privilège de navigation n i d ’usage 
des ports et autres ouvrages, de leurs insta lla tions ou 
de leur outillage.

A rt . 4. —  Tout bateau naviguant sur une voie in te r
nationale doit avoir un pavillon.

En vue de l ’application du présent règlement, le pa
villon de tout bateau est déterminé d’après son lieu 
d ’ im m atriculation.

A  l ’égard des E tats dépourvus de litto ra l sur la  mer. 
ou sur la voie internationale, il su ffit que ce lieu d 'im 
m atriculation soit situé sur leur territo ire.

A rt . 5. — Sur le parcours des voies navigables in te r
nationales, i l  ne pourra être perçu de redevances d’aû  
cune espèce, autres que les redevances ayant un carac* 
tère de rétribution d ’un service rendu, et destinées à 
couvrir d’une manière équitable les dépenses faites dans 
l ’ intérêt de la  navigation.

Régime douanier.

A rt . (>. —  Les form alités douanières, qui seront lim i: 
tées au stric t nécessaire, ne doivent pas être une cause 
de retard pour la  navigation.

A rt . 7. — Tout service public établi dans l ’ intérêt de 
la navigation, sur une partie de la  voie internationale 
ou dans un port de cette dernière, doit, s’i l  n’est gra
tu it, comporter des ta rifs  publics, les mêmes pour tous 
les usagers, et calculés de manière à ne pas excéder le- 
p rix  équitable du service rendu.

Ces dispositions s’appliquent notamment aux ser~
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vices des pilotes, avertisseurs, remorqueurs» etc, (ce der
n ier mot « etc, » à remplacer par tracteurs, éclusiers. 
Note du rapporteur.)

. Aht. 8. — Les Etats riverains arrêtent entre euw les 
règles nécessaires en vue d’assurer la liberté et la sécu
rité de la navigation. (Ces mots étant renvoyés pour 
étude la  Commission.)

.L ’application uniforme de ces règles doit être assurée 
par chacun des E tats intéressés i\ la  navigation. La  po
lice et P exploitât ion des ports demeurent dans la  compé
tence exclusive de l ’E ta t sous la  souveraineté duquel 
ces ports sont placés, sous réserve de l'observation des 
règles générales de navigation.

Conditions requises pour la navigation.
Les articles 17, 18 et 19 du projet sont renvoyés à la  

Commission, a insi que le nouveau texte ci-après pro
posé à Cambridge par le rapporteur, pour remplacer 
les d its articles :

Dans le cas où, par suite de difficultés naturelles spé
ciales à la voie internationale, le droit de naviguer sur 
cette voie ou une partie de cette dernière devrait être 
soumis, dans l’intérêt général, à certaines conditions de 
capacité du personnel, on de construction du matériel 
imviguant, celles-ci sont arrêtées d’un commun accord 
entre les Etats riverains et de manière à ne pas entraver 
sans nécessité la navigation.

Entretien et amélioration des voies navigables.
Les articles 20 t\ 27 du projet de règlement sont ren

voyés il la  Commission.
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Organisation judiciaire e t procédure.

A e t . . —  Les E tats riverains doivent s’ insp irer des 
besoins de la  navigation dans le choix du siège de leurs 
Tribunaux chargés du jugement des affaires intéressant 
cette navigation.

Ces Tribunaux seront établis dans une localité aussi 
rapprochée que possible du fleuve ou de ses affluents.

Leur procédure do it être aussi sim ple que possible.

Commission internationale. (Supprimé.)

Exceptions au régime commun.

Aut. . — Les E tats doivent donner à. leurs bâti
ments l ’ordre dé respecter les règlements de police. (Ré
daction réservée.)

A ut. . —  Le présent règlement ne porte pas atteinte 
à un régime plus libéra l qui serait étab li par des conven
tions particulières.

Règlement des différends.

A rt. . —  Les différends re la tifs à l ’ interprétation 
ou â l ’application des tra ités et conventions concernant 
la  liberté de navigation des fleuves internationaux sont 
soumis, â défaut d’arrangement am iable entre les E ta ts 
intéressés, et après tentative de conciliation, & la  Cour 
permanente de Justice internationale..

R ésolution kinale. —  L ’ensemble du projet examiné 
en première lecture est renvoyé à la  Commission qui 
s’ inspirera des directives données par l ’ In stitu t dan«
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tes textes adaptés, et poun'a fusionner les deux règle
ments présentés, après les avoir séparément discutés.

L ’ajournement de la  révision du projet de règlement 
de 1911 est décidé, conformément à la proposition du 
rapporteur.

O, —  Nouveau Rapport au sujet des textes renvoyés
à la Commission ensuite de la Session de Cambridge

(Révision du règlement international de 1887.)

Le rapporteur a  l ’honneur de soumettre à MM. les 
Membres de la  Commission, selon la  décision prise à 
Cambridge, un certain nombre de questions sur les
quelles i l  est indispensable de délibérer & bref délai, en 
vue de présenter en temps u tile  un texte de m ajorité.

11 s’ag it ic i de divergences, non seulement de forme, 
mais de fond, portant sur des matières d ’une grande 
importance.

A  l ’a rtic le  2 (liberté de c ircu la tion ; étendue de la  
garantie générale) déjà adopté d’a illeurs, on a paru 
émettre un doute au sujet de l’opportunité d’un « com
mun aooord dos E ta ts  riverains » d’ un fleuve internar 
tional par nature, ou des E ta ts ayant participé à la  
décision qui soumet tout ou partie d ’un fleuve au régime 
des fleuves internationaux — ou encore des E ta ts ayant 
qualité pour fixe r les modalités du d it régime, —  lors
qu’il s'agit de régler par des prescriptions supplétoiies  
ou d ’exéoution, l'exercice de la navigation. De même 
à l ’a rtic le  re la tif aux règles de police de la  navigation 
(15-16 du projet de 1927-1929), a rtic le  8 du texte adopté
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4 Cambridge, on a renvoyé, pour étude, 4 la  Commission, 
le texte disant : « Les E ta ts • rivera ins arrêtent entre 
eu» les règles nécessaires en vue R assurer la  liberté et 
la  sécurité de la navigation. » Votre rapporteur do it 
franchement vons avouer son étonnement de. cette déci
sion ; si celle-ci devait être interprétée en ce sens qu'on 
songerait 4 laisser 4 chaque E ta t rivera in  le  d ro it de 
fixe r 4 sa guise les règles destinées 4 prévenir les conflits 
entre usagers, les accidents dus 4 l'absence de règles et 
4 l ’ inexpérience des navigateurs, etc., se m ultip lieraient, 
on tomberait dans l'anarchie. Aucun praticien ne pren
d ra it au sérieux un règlement qui pa ra îtra it ignorer une 
nécessité reconnue par les navigateurs les moins c iv ili
sés. Dès qu'un enfant apprend 4 conduire un bateau 
4 rames ou 4 voile, ne lu i enseigne-t-on pas comment i l  
do it éviter un abordage en s'entendant avec les autres 
navigateurs ?

Nous nous permettons d ’espérer que no» collègues de 
la  Commission voudront bien se prononcer sur cette 
question et m aintenir le texte proposé 4 cet égard.-Le 
respect de la  souveraineté de chèque E ta t rivera in  a 
toutes nos sympathies, mais i l  ne semble pas que notre 
Compagnie soit dans son rôle en ’manifestant la  tendance 
de lim ite r 4 tel point les garanties en faveur de la  navi
gation ; s i cet exemple était su iv i en matière douanière, 
etc., on retomberait précisément dan» les abus qui, dès 
la  fin  du Moyen Age, provoquèrent la  ru ine de la  navi
gation fluvia le en maints pays. La  pratique démontre en 
outre que si, dans certaines lim ites, une partie de» dé
ta ils de la  réglementation peut être laissée à  l'in itia tiv e  
-de chaque E ta t, i l  est indispensable de réserver —  même

« 0
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dans ce cas —  le  d ro it d’approbation de l’ensemble des 
autres E ta ts  riverains, que celu i-ci s’exerce & la  majo
rité  ou ù. l ’unanim ité.

I l para ît donc indispensable de d ire que les prescrip
tions supp’.étoires ou d ’exécution (du réglement proivosé 
par l ’Institu t) seront établies ou approuvées d ’un com
mun aooord par les E ta ts  riverains (ou, le cas échéant, 
par la  Commission internationale s’ i l  y en a une).

2. Pavillon. —  La place de l ’a rtic le  re la tif à ce pavil
lon  a été réservée par l ’ In stitu t; i l  nous semble que le 
texte adopté à. cet égard par l ’ In stitu t doit continuer à 
figurer immédiatement après l ’a rtic le  re la tif à l ’égalité 
de traitement de tous les pavillons.

3. Taxes de navigation. —  Dans l ’avant-projet de rè
glement de la  Commission (1929), i l  avait été tenu 
compte, it l ’a rtic le  0, de la  proposition de notre collègue 
M. ltey, d ’exiger l ’accord préalable des E tats riverains 
pour la  perception d ’une taxe de navigation, et de lim i
ter le d ro it de l ’ E ta t riverain à la  perception de taxes 
de port, d ’entrepôt, etc.

A  Cambridge, cette question, malheureusement, n*a 
pus pu être traitée it fond, faute du temps matériel in 
dispensable. L ’ In stitu t s’est borné à poser le principe 
général de l ’interdiction de toute redevance n’ayant pas 
le  caractère de rétribution équitable d ’ un service rendu. 
I l  serait regrettable de ne pus interdire il chaque E ta t 
rivera in  d ’un fleuve international la  liberté de percevoir 
& son gré des taxes de navigation, qui, tout en étant la  
rétribution équitable d ’un service rendu, contribuerait à 
entraver  la  navigation.

4. Du régime douanier. —  Les résultats de la  discus-
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gioh relative à cette partie essentielle du régime ju r i
dique des fleuves internationaux ne peuvent être consi
dérés comme défin itifs.

Dans le sein de notre Commission, personne n 'ava it 
demandé la  suppression n i même la  m odification des a r
ticles de l ’avant-projet du rapporteur re la tifs au régime 
douanier, de telle sorte que nous nous étions cru autorisé 
à les m aintenir tels quels dans le projet de 1929 qui fu t 
soumis aux délibérations de 1931. A  Cambridge, m al
heureusement, les membres présents de la  Commission 
ne soutinrent pas le projet de texte des articles 7 à 9 
du d it projet, et diverses suggestions furent faites en 
vue d’abréger le texte de ces articles. Votre rapporteur, 
pour ten ir compte de ce désir, présenta un nouveau 
texte (voir Annuaire 1931, p. 101) sauvegardant au moins 
le principe essentiel, c ’est-à-dire que les marchandises 
en transit par la voie du fleuve international ne peuvent 
être l ’objet d’ un traitement douanier moins avantageux 
que si le transit avait lieu par une autre voie (terrestre 
ou fluviale) ; et que le fa it de l ’entrée ou de la  sortie 
d’ une marchandise par un port d ’un fleuve international 
—  plutôt que par un autre port (maritime ou terrestre, 
peu importe) —  ne doit pas entraîner un traitement 
douanier moins avantageux. Ce principe est indiscuté et 
présente dans la  vie de tous les jours une te lle im por
tance que les craintes et les objections formulées à Cam
bridge par l ‘un des associés de l ’ In stitu t nous paraissent 
essentiellement théoriques.

Nous ne demandons aucun traitement de faveur, mais 
simplement des garanties contre l ’application de me-
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sures arbitrairement discriminatoires, au détriment du 
fleuve international.

A Cambridge, l’Institut s’est borné à maintenir sous 
une forme abrégée le principe posé à l’article 14 du rè
glement de Heidelberg et à l’article 13 de notre avant- 
projet de 1929, c’est-à-dire que les formalités douanières 
(à l’occasion de l’entrée, de la sortie, ou du transit) 
ne doivent pas entraver la navigation, ni être une cause 
de retard pour celle-ci ; il s’est borné à examiner ainsi 
l’une des faces du problème, et peut-être l’une des moins 
importantes ; car s’il est important de ne pas être retenu 
à la frontière, au delà du temps strictement nécessaire, 
il est encore beaucoup plus essentiel, pour la prospérité 
de la navigation d’un fleuve international, que les mar
chandises transportées par ses bateaux ne soient pas 
grevées, à leur passage en douane, de frais accessoires 
spéciaux, discriminatoires, par exemple, du fait que 
ces marchandises auraient choisi la voie du dit fleuve 
plutôt que telle autre voie de transport terrestre ou flu
viale. Ce sont souvent ces frais minimes en apparence 
qui, sous leur apparence bénigne, grèvent en réalité une 
voie de transport de charges imposées non dans l’intérêt 
de la douane, mais dans l’intérêt de telle ou telle autre 
voie de transport nationale qu’un Etat cherche à favo
riser aux dépens de la navigation d’un fleuve internatio
nal. Ainsi que l’a fait remarquer notre collègue Politis, 
en faveur du texte proposé par notre Commission, l’amé
nagement du régime douanier peut être une condition 
de la liberté de la navigation.

Quelle serait l’utilité d’une liberté de pure façade, 
telle que celle qui laisserait à un Etat le droit de refuser
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& uue voie d'intérêt international les avantages et faci
lités accordés par lui (toutes autres choses égales d'ail
leurs) à une autre voie, malgré l’identité des situations 
& l’importation, à l’exportation ou au transit d’un même 
genre de marchandises, ou, pis encore, d’un prétendu 
régime de liberté qui permettrait à un Etat de frapper 
une môme marchandise (transportée d’ailleurs sous un 
môme pavillon), d’un droit de douane d’un franc par 
tonne si elle entrait, sortait ou transitait par une fron
tière terrestre déterminée, et d’un droit de cent francs 
par tonne si l’entrée ou la sortie de son territoire avait 
lieu par un port d’un fleuve international déterminé ?

Kous ne doutons pas un instant que la Commission, 
conformément il la suggestion faite par l’opposant lui- 
môme, attribuera à la solution de ces questions l’impor
tance primordiale qu’elles ont, aujourd’hui plus que 
jumáis, et qu’elle proposera il l’Institut un texte ren
fermant les garanties suivantes, absolument indispen
sables si l’on veut que le règlement de l’Institut ait uue 
valeur pratique :

a) égalité des avantages et facilités douanières, entre 
les voies de transport ici considérées et les autres voies, 
lorsque soit l’importation, soit l'exportation, soit le 
transit sont effectués dans les mômes conditions;

l>) égalité des droits d’entrée ou de sortie (et, cela 
va sans dire, môme exemption de tout droit de transit), 
que cette entrée, cette sortie, ou ce passage en douane 
d’un môme genre de marchandise ait lieu par un point 
quelconque du fleuve international ou par toute autre 
frontière d’un même Etat ;

o) le pavillon du bateau ne devant d’ailleurs pas être
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la cause d’un traitement douanier plus ou moins favo
rable des passagers, des animaux et des marchandises 
transportées ;

d) et les formalités douanières se réglant d’ailleurs, 
dans les cas où l’accord entre Etats n’est pas indispen
sable, d’après la législation générale de chaque Etat 
riverain. Ces formalités, qui seront limitées au strict 
nécessaire, ne devant pas être une cause de retard pour 
la navigation.

Pour éviter tout malentendu, l’Institut pourrait ajou
ter qu’aucune de ces stipulations ne porte atteinte au 
droit de chaque Etat de fixer ses tarifs douaniers à son 
gré, ni de diminuer ou d’augmenter les droits d’entrée 
ou de sortie sur les marchandises en provenance ou des
tination d’un autre Etat, ni de fermer l’une de ses fron
tières en cas de circonstances exceptionnelles, ou par 
voie de représailles, etc...

Qu’il nous soit permis d’ajouter encore la remarque 
suivante : Si l’on veut que le présent règlement ait 
quelque valeur pratique, il est indispensable de tentr 
compte des nécessités de la vie moderne. Or l’une d’entre 
elles est la nécessité absolue d une entente entre Etats 
co-riverains d’un même fleuve, en vue de régler, aux 
points-frontières, les formalités douanières non seule
ment pour le transit, mais pour l ’importation et l’expor
tation par bateau (visite, fermetures douanières, con: 
voyage douanier).

Cette même nécessité impose une entente entre les 
Etats riverains en vue de régler d’une manière uniforme 
les mesures de sécurité (police) de la navigation.

A l’article 15 du projet de 1929 (art. 8 du texte voté
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à Cambridge), l’Institut a décidé (p. 1G9 du procès- 
verbal de Cambridge) d’inviter la Commission à se pro
noncer à nouveau sur l’opportunité du principe déjà 
proposé par nous en dernier lieu, sous la forme abrégée 
ci-après : « Les E tats riverains arrêtent entre eux les 
règles nécessaires en vue cVassurer la liberté et la sécu
rité de la navigation. »

En pratique, seul l’accord de tous les Etats riverains 
à ce sujet donnera aux usagers la véritable liberté de 
circulation, c’est-à-dire celle qui est compatible avec la 
sécurité indispensable.

Qu’arriverait-il à ce défaut, par exemple aux abords 
d’un port que nous connaissons quelque peu — celui de 
Bêle sur le Rhin, — si chacun des Etats riverains était 
absolument libre de fixer à son gré, non seulement les 
formalités douanières, mais encore les règles de police 
de la navigation ?

Dans la partie amont, la rive gauche et la rive droite 
du Rhin sont suisses; puis, dans la partie centrale, en 
face meme du seul bassin du port suisse de la rive droite, 
la rive gauche est française, tandis que la rive droite 
est suisse ; immédiatement en aval de la sortie du bassin 
du port suisse (du Petit Huningue), la rive droite est 
allemande; le tout sur une longueur et une largeur à 
peine supérieures à l’espace indispensable aux manœu
vres ordinaires de deux convois, l’un qui sortirait du 
port de Bêle, l’autre qui se préparerait à y entrer.

Si chacun des trois Etats riverains avait la prétention 
de régler de son propre chef ces manœuvres dans ses 
eaux de ce petit secteur ou si l’un ou l’autre avait seu
lement la prétention d’arrêter et d’inspecter par exemple
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en plein fleuve les convois montants ou descendants, il 
en résulterait non seulement un beau désordre, entra
vant la circulation, mais l ’abordage ou l’échouement des 
bateaux serait inévitable; de h\ des pertes matérielles, 
des vies humaines sacrifiées. Sur ces fleuves, la moindre 
imprudence, négligence d’un remorqueur, d’un patron 
do chaland a souvent des conséquences fatales; au mo
ment où votre rapporteur rédige ces quelques lignes, 
il a sous les yeux le récit d’un sinistre grave survenu 
sur le Rhin il y a quelques jours ; un chaland jeté contre 
une pile de pont, simplement par l’effet du remous pro
duit par un autre convoi (qui avait probablement né
gligé de ralentir sa marche au passage de ce défilé, 
contrairement au règlement), sombra en vingt minutes; 
le patron se noya, et c’est grand peine que sa femme 
et scs six petits enfants purent être sauvés; non seule
ment le bateau et sa cargaison sont vraisemblablement 
perdus, mais la présence de l’épave en plein chenal est 
un danger permanent pour la navigation, nécessitant* 
pendant longtemps, des mesures spéciales de la part des 
autorités riveraines et des navigateurs.

Il serait facile de multiplier les exemples de ce genre; 
l’expérience démontre en outre que si les gouvernements 
intéressés ne s’entendent pas en vue de soumettre le 
personnel et le matériel des remorqueurs et chalands & 
certaines conditions de capacité et de navigabilité, il en 
résulte de nombreux accidents et dommages.

Si l’Institut niait la nécessité d’accords entre Etats 
riverains, non seulement pour provenir des sinistres par 
l’élaboration des règles de police appropriées, mais pour 
assurer, grâce à la sécurité, la liberté de la circulation,
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non seulement théorique mais effective, il témoignerait 
d’une incompréhension regrettable des nécessités de la 
circulation sur les voies de grande communication flu
viale.

En résumé, nous proposons à. la Commission de poser 
le principe que les Etats riverains doivent s’entendre :

1° quant au régime douanier, dans la mesure indiquée 
ci-dessus ;

2° en vue de la sécurité de la navigation et des ou
vrages (berges, ponts, écluses, etc.) par l’élaboration et 
l’application de règles communes de police de la naviga
tion, de construction et de jaugeage des bateaux, de 
capacité du personnel naviguant, de balisage du chenal 
ou de signalisation de certains obstacles, de construc
tion des ponts et autres ouvrages intéressant la naviga
tion, etc.

IjQ texte des « Dispositions spéciales » du règlement 
de Heidelberg allait (à juste titre, selon nous) plus loin 
que le projet de règlement remanié à Cambridge, d’au
tant plus que tout le règlement était dominé par l’esprit 
de l’article l 'r, disant : « Les Etats riverains d’un fleuve 
navigable sont obligés, dans l’intérêt général, de régler 
d’un commun accord tout ce qui se rapporte à la navi
gation de ce fleuve. » Aujourd'hui, en revanche, cet 
esprit ne semble guère en faveur que parmi les prati
ciens...

Travaux. (Chap. IV, art. 20 à. 27 du projet de 1920, 
21 ii 20 de Ueidelberg.)

La discussion de ce chapitre, entamée à Cambridge, 
a dû être interrompue dès le début, en vue de consulter 
encore une fois la Commission.
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1° L’Institut ne s’est pas prononcé sur la question 
de savoir si le devoir d’entretien de chaque Etat riverain 
se borne à « l’entretien courant », c’est-à-dire à l’enlè
vement des épaves, troncs d’arbres et autres obstacles, 
au maintien du chenal dans le statu quo (art. 27 du pro
jet de 1929), même si celui-ci est défectueux à tel point 
que toute navigation rationnelle soit impossible; ou si 
ce devoir va plus loin et si l’entretien doit avoir pour 
but et pour effet d’améliorer également l’état du chenal, 
par exemple au moyen de dragages ou d’autres mesures 
appropriées, compte tenu d’ailleurs de l’importance du 
trafic, des ressources financières ou autres de l’Etat, etc.

En limitant le devoir d’entretien à « l’entretien cou
rant », l’Institut ferait une œuvre rétrograde dont nous 
ne pourrions prendre la responsabilité.

En se bornant à dire, comme nous l’avons déjà pro
posé, que : « Les Etats riverains sont tenus d’entretenir 
constamment en bon état le fleuve international, cha
cun à ses frais, sur l’étendue de son territoire de ma- 
niàre à assurer le développement rationnel de la, navi
gation », l’Institut reproduirait simplement ici une for
mule déjà adoptée par divers Etats, non seulement dans 
leurs règles administratives internes, mais dans les trai
tés les plus récents et importants, tels que ceux de 1919.

Il parait superflu de remarquer que, dans le langage 
des techniciens, ceci ne comprend pas les grands tra
vaux dits d'amélioration, tels que l’exécution d’un nou
veau chenal, d’une coupure ou d’un canal, d’une écluse, 
etc., mais simplement l’entretien dit « progressif » du 
chenal assistant. Le texte rappelant (art. 21 à 21) le de
voir des Etats riverains de s’entendre lorsqu’ils veulent
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exécuter des travaux d’amélioration, construire des 
ponts ou autres ouvrages devrait être maintenu tel qu’il 
figure dans les traités et dans notre projet de 1929.

Le devoir de balisage (art. 20 in fine) pourrait être 
laissé de côté, au besoin, de même que la solution des 
conflits entre tes divers intérêts et genres d’usage, visée 
aux articles 25 et 26 du projet de 1929.

Nous serions reconnaissants à nos collègues de nous 
indiquer, dès maintenant, leur avis à ce sujet.

Exceptions au régime comrwwn.

Le seul point sur lequel notre Commission paraît te
nue de se prononcer est de pure forme : Notre projet de 
1929 et notre collègue Politis proposaient de dire net
tement que les bâtiments d’Etat ou affectés à. un service 
public ne sont soumis qu’aux règlements de police de la 
navigation. M. Niboyet, en revanche, voudrait insérer 
dans notre règlement une prescription relative aux de
voirs de tout Etat vis-à-vis de ses bâtiments d’Etat, de 
ses bâtiments affectés à un service public.

11 ne nous semble pas que ce règlement sur la naviga
tion fluviale doive empiéter sur les instructions à don
ner par chaque Etat aux officiers de la marine de guerre, 
par exemple.

En revanche, ce qu’il est bon de dire, c’est qu’un na
vire de guerre ou affecté à un service public a le droit 
et le devoir, comme tout autre, de suivre les règles de 
police destinées à assurer la sécurité et la liberté de la 
circulation (signaux, règles de croisement ou de dépla
cement, devoir d’assistance, etc.) sur un fleuve interna-
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tional, dans le cas où sa circulation serait admise, ce 
qui n’est pas le cas, en général, en dehors du territoire 
de son propre Etat.

D. —  Projet de Règlement relatif à la Liberté
des Communications sur les voies navigables internes

A rticle prem ier . — Les dispositions du présent rè
glement sont applicables ù celles d’entre les voies navi
gables, naturelles ou artificielles, placées sous la sou
veraineté d’un seul Etat, qui (quoique reliées à un fleuve 
international, adjonction facultative) ne sont pas sou
mises par traité ou par loi nationale au régime juri
dique d’un fleuve international.

A r t . 2. — En principe, tout Etat est libre, en l ’ab
sence de traité, d’accorder ou de refuser la liberté de 
navigation sur ses voies navigables non accessibles de 
la mer.

11 est toutefois contraire au droit international d’in
terdire ou d’entraver d’une manière équivalant à une 
interdiction permanente, la libre navigation des étran
gers exercée dans les conditions prévues aux articles 
ci-après, si ce n’est à titre de justes représailles exer
cées contre un pavillon en particulier, ou si ce n’est en 
conséquence de la désaffectation (totale ou partielle) 
d’une voie navigable.

A rt. 3. — Exceptionnellement, et pour un terme aussi 
limité que possible, un Etat peut suspendre l’accès total 
ou partiel de ses voies internes de navigation, par des 
mesures particulières ou générales qu’il serait obligé de
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prendre, en cas d’événements graves intéressant la b û - 

reté de l’Etat ou la santé publique.
Cette faculté n’est pas exclue par l’existence de dis

positions conventionnelles garantissant, d’une manière 
générale, la liberté des communications ou du transit 
sur ses voies navigables ou l’accès de ses ports.

A rt. 4. — L’Etat riverain règle, conformément à la 
législation générale, l'exercice de la navigation, l’éta
blissement et l’exploitation des entreprises de naviga
tion ou de transport sur les voies visées au présent 
règlement.

Il a le droit de soustraire à la libre concurrence ou 
d’organiser sous un régime autre que celui de la libre 
concurrence certains services publics (tels que la trac
tion, le remorquage, le pilotage, etc.) ou certains genres 
de commerce ou d’industrie en rapport avec la navi
gation (tels que transports réguliers de passagers d’un 
lieu à un autre de son territoire).

A ut . 5 . — En l’absence de traité leur accordant un 
régime de faveur, les usagers des voies navigables visés 
au présent règlement sont tenus, sans distinction de 
nationalité, de se conformer aux lois et règlements édic
tés par l’Etat riverain, en vue de l’exercice de la navi
gation, de l’utilisation des ouvrages de la voie navigable, 
des ports et de leurs installations. Ces lois et règle
ments tant généraux que spéciaux sont établis de ma
nière il ne pas entraver sans nécessité la liberté de navi
gation et à ne pas porter, sans nécessité, une atteinte 
permanente au principe général de l’égalité de traite
ment de tous les usagers d’une même voie navigable.

11 en est de même des lois et règlements relatifs aux
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charges et formalités en matière administrative, doua
nière et fiscale.

A rt . G. — Pour les cas non prévus au présent règle
ment, sont applicables, au surplus, aux voies navigables 
naturelles ou artificielles placées sous la souveraineté 
d’un seul Etat : les garanties juridiques générales ac
cordées aux usagers de la navigation fluviale sur le ou 
les fleuves internationaux auxquels ces voies sont reliées, 
dans la mesure, où d’une part cette analogie du régime 
juridique répond à la fois à l’analogie des conditions de 
la voie navigable et aux besoins de la circulation, et oil 
d’autre part cette môme analogie du régime juridique 
est compatible avec l’exercice des droits réservés à la 
souveraineté de l’Etat qui accorde la liberté de circula
tion sur ses dites voies navigables internes.

E. —  Observations du Rapporteur au sujet de la nouvelle 
rédaction (février 1932) du projet de règlement relatif 
à la liberté des communications sur les voies navigables 
internes.

Ad. article 1er. — Les modifications apportées au 
projet de 1929 sont de pure rédaction.

Nous proposons à la Commission de se prononcer ex
pressément il l’article 1er sur la suppression ou le main
tien des mots « reliées ù, un fleuve international ». 
Ceux-ci figurent entre parenthèses dans le texte de Ear- 
tide 1er, non en vue d’en proposer l’adjonction au texte 
définitif, mais simplement pour attirer l ’attention sur 
le fait que le champ d'application du règlement pourrait 
être limité aux quelques voies navigables internes qui 
sont reliées ù un fleuve international.
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Cetto limitation serait profondément regrettable ; le 
projet de règlement ne serait plus applicable, dès ¡ors, 
aux nombreux lacs et fleuves qui, sans l'épondre à la 
définition des fleuves internationaux, constituent, eu 
fait, des voies de grande communication d’un intérêt 
économique supérieur il celui de tel ou tel fleuve inter
national.

On remarquera que l'article « nouveau tend il limiter 
considérablement (quel que soit le champ d’application 
des art. 2 à 5) la portée effective du présent règlement.

Ceux de nos collègues qui seraient tentés, A tort d’ail
leurs, d’y voir une assimilation générale des voies de 
navigation interne uux fleuves internationaux, trouve
ront dans l’article G les apaisements nécessaires.

Seuls un très petit nombre de canaux de grande air- 
eulatlon, reliés à un fleuve international, ont les dimen
sions d’un fleuve. Or, i\ défaut de ces deux conditions : 
grande circulation internationale et dimensions ana
logues il celles d’un fleuve, l’assimilation du régime 
juridique ne pourra être réclamée par les usagers du dit 
canal, même en ce qui concerne le degré de liberté de 
circulation et d’égalité de traitement ; et quant au droit 
de pavillon, A, l’entretien de la voie, au régime douanier, 
A l’organisation judiciaire, etc., la souveraineté de 
l'Etat traversé ne subit aucune limitation en dehors de 
celles résultant du droit des gens.

Ad. article 2. Id. — On propose de mentionner ex
pressément le droit de tout Etat de désaffecter toute 
voie navigable non soumise au régime des fleuves inter
nationaux.

Ad. article 8. — Identique A celui de 1929.
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Les articles 4 et 5 du projet de 1929 ont été supprimés 
dans un but de simplification ; ces textes reproduits du 
règlement déjà voté par l’Institut pour les ports mari
times, ne sont pas indispensables ici. Ensuite de leur 
suppression, l’ancien article G (annulé) devient l’ar
ticle 4.

Ad. article k nouveau. — Le texte proposé est moins 
détaillé que celui de 1929. Il maintient d’une part, l’af
firmation de la souveraineté exclusive de l’Etat rive
rain, et précise d’autre part son droit de limiter, dans 
une certaine mesure, la libre concurrence sur toute voie 
navigable interne, compte tenu, toutefois, du principe 
général de l ’article 2, 2e alinéa.

Ad. article 5 nouveau. — On a cherché à condenser le 
texte des articles 7 et 8 du projet de 1929 et à réduire le 
champ d’application.

L'article 6 nouveau cherche à indiquer, sous une forme 
plus condensée, les principes généraux contenus dans les 
articles 8 et 9 du projet de 1929; il en limite considéra
blement la portée.

Selon ces textes :
1° (art. 5). Ni les entraves apportées à la liberté de 

circulation, ni les exceptions à l’égalité générale de trai
tement des usagers par les réglements nationaux ne dé
passeront les limites de ce qui est nécessaire.

2° (art. C). On se borne ici à revendiquer pour cer
taines voies particulièrement importantes l’application 
— particulièrement opportune de nos jours — du prin
cipe ci-après :

lîien ne justifie, en droit des gens, de refuser ici à la
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navigation fluviale d’un canali reliant par exemple deux 
fleuves internationaux, les garanties résultant du ré
gime juridique applicable sur ces deux fleuves interna/- 
tionaux, dans la mesure où l’assimüation n'est pas in
compatible avec le respect de la souveraineté exclusive 
de l’Etat du canal riverain.

Pour préciser ce que nous entendons par lit, ne se
raient pas applicables par exemple les articles suivants 
du réglement des fleuves internationaux : 2, 3, 4, 8, 
ni d’une manière générale les textes soumettant l’usage 
de la voie navigable ù une réglementation ou juridiction 
internationale.

L’Etat riverain n’a, en particulier, aucune obligation 
d’entretenir, de maintenir en état de navigabilité les 
voies soumises à l’article G du présent règlement, ni d’y 
établir aucun port, bureau de douane, entrepôt ou ser
vice public quelconque, ni d’édicter aucun règlement de 
police, etc.

Le présent règlement autorisant le dit Etat à intro
duire des monopoles de traction, de remorquage, de pi
lotage, de cabotage et de transports réguliers entre ses 
ports, ù fermer temporairement certaines voies, on voit 
qu’en définitive le principe de l’assimilation des dires 
voies internes aux fleuves internationaux sera d’une ap
plication très limitée. Sa seule utilité est de remédier 
aux lacunes ou imperfections des textes des articles 2 ù 
5, de sauvegarder l'application des principes généraux, 
et de marquer dans quel esprit devraient être tranchés 
les cas non prévus dans un article déterminé.

En résumé les seules garanties en faveur des usagers
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étrangers des voies navigables, visées dans ce règlement, 
seraient les suivantes :

Interdiction de fermer la totalité des voies d’une ma
nière permanente, si ce n’est à titre de représailles.

Sont seules interdites les atteintes aux principes de 
la liberté de circulation et de l’égalité de traitement qui 
ne seraient pas nécessaires.

Quant aux voies navigables qui sont reliées ù un 
fleuve international, octroi d’un régime de liberté et 
d’égalité de traitement correspondant ù celui qui est en 
vigueur sur le fleuve, dans la mesure où le canal et le 
fleuve répondent aux mêmes besoins et aux mêmes con
ditions de navigabilité.

Il a été suggéré ù Cambridge, après avoir discuté sé
parément les deux règlements à» présenter à la session, 
que la Commission pourrait les « fusionner » ; il ne serait 
pas possible de fondre ces deux règlements, croyons- 
nous, car il en résulterait forcément des obscurités et 
des malentendus.

Le premier règlement est d’ailleurs une simple révi
sion du texte de ¿887, tandis que l’autre est, à» certains 
égards, une œuvre nouvelle, et, ù d’autres points de 
vue, une extension du champ d’application du règlement 
de Stockholm, relatif au régime des ports maritimes. 
Votre rapporteur vous propose en conséquence de nous 
borner ù les présenter simultanément, mais sous forme 
de deux règlements distincts.
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F. — Le Questionnaire ol-après (ut adressé 
. || Messieurs les Membres de la 6° Commission

(avec un exposé préliminaire 
et diverses propositions du Rapporteur, de février 1932).

Fleuves internationuw.

Etes-vous partisan :
Ad. 1. — a) du maintien du principe fondamental con

tenu dans l’article 1er du réglement de 1887 (Annuaire, 
1887, édit, nouv., p. 535 ss.) : obligation des Etats ri
verains d’un fleuve navigable de régler d’un commun 
accord tout ce qui a rapport A la navigation ?

b) du maintien des applications du principe générul 
ci-dessus, telles qu’elles sont proposées par le rappor
teur ? (Voir pp. 2, 3, 4, O.)

o) quelles sont vos objections ou propositions d’amen
dement aux dispositions spécialement renvoyées A notre 
Commission ?

Autres voies navigables.

Ad. 2. — Approuvez-vous les modifications apportées 
aujourd’hui nu texte préseuté A l’Institut en 1929 ? (An
nuaire de 1929, pp. 397 A 401.)

l ’artagez-vous l’opinion d’après laquelle l’application 
des urticles 1 A 5 du deuxième règlement ne devrait pas 
être limitée aux quelques canaux de grande navigation 
reliés A un fleuve international, mais viser toutes les
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vo ies n av igab les q u i n e so n t p as sou m ises au  régim e ju r i
d iq u e d ’un  fleu ve in tern a tio n a l ?

Désirez-vous amender ou modifier sur quelque point 
spécial le projet de février 1932 (D) ci-joint ?

Lausanne, 1er mars 1932.

En résumé, les membres et associés de l’Institut qui 
se sont prononcés au sujet des questions posées par le 
rapporteur le 1er mars 1932 se sont exprimés comme 
suit :

1° En faveur du maintien de l'obligation, pour les 
Etats riverains d'un fleuve navigable, de régler d'un 
commun accord tout ce qui a trait à la navigation, 
celle-ci étant en principe libre pour tout le monde, de 
lege lata, abstraction faite du droit conventionnel :

M. D, A nzilotti (avec restriction de la liberté et de 
l'égalité de droit aux seuls riverains, dès le point où 
cette navigation ne peut plus être considérée comme 
une continuation de la navigation maritime; étant en 
revanche de l'avis — comme le rapporteur, — que les 
règles générales applicables aux fleuves placés sous la 
souveraineté des deux Etats s'appliquent, par nécessité 
naturelle, aux fleuves navigables placés sous la souve
raineté d’un seul Etat) ;
* M. Fa. Rky (celui-ci n'admettant, en revanche, que le 
droit pour un étranger de circuler individuellement sur 
les voies de navigation intérieure qui ne sont pas natu
rellement accessibles de la mer) ;

M. P. H iggins (ce lu i-c i é ta n t  d e l'o p in io n  que l'ap p li-
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cation des principes du deuxième projet de règlement, 
soit de la liberté et de l'égalité pour tous les usagers 
des voies de navigation interne, devra être limitée aux 
quelques grands canaux de grande navigation reliés à 
un fleuve international) ;

M. S t u u pp .
En outre, s'étaient déclarés précédemment d'accord 

avec les principes généraux, proposés par le rapporteur, 
mais n'ont formulé aucune observation nouvelle en 1932 : 
MM. B asdevant, A datci (lequel ne fait plus partie de la 
Commission), U rrutia .

MM. R olin-J aequemyns et K osters ont bien voulu 
nous faire parvenir, au vu du rapport complémentaire 
et du questionnaire de février 1932, leur adhésion de 
principe aux propositions du rapporteur.

En opposition ù» l'avis de cette majorité, ont déclaré 
reconnaître de lege condenda, mais non de lege lata, 
l'obligation pour un Etat de. régler d'accord avec d'au
tres Etats, ce qui a trait à* la liberté de navigation et h 
l'égalité des usagers d'un fleuve placé sous la souve
raineté de deux ou plusieurs Etats : MM. D u p u is ,  K aul 
N eumeyeu et W iniauski :

Ces derniers concèdent cependant qu'il est désirable 
que les règles nécessaires en vue d'assurer la liberté et 
la sécurité de la navigation, l égalité de traitement, et 
les applications diverses de ces principes généraux soient 
arrêtées par convention entre les Etats riverains d’un 
même fleuve international.

2° En faveur de l'application des principes généraux 
relatifs à la liberté de navigation, sur les voies naviga
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blés placées sous la souveraineté d’un seul Etat, se sont 
prononcés nettement : MM. A n z i l o t t i  (pour la naviga
tion maritime empruntant ces voies fluviales), I I igoins 
(pour les grands canaux), S t u u p p  (sans restriction); 
K o s t e u s  (ù. l’exception des voies sans importance pour 
la navigation internationale).

MM. Basdevant, Adatci et Urrutia n’ont formulé au
cune observation. En revanche, MM. Dupuis, Neumeyer, 
Rey, Winiarski, ne paraissent admettre £b cet égard 
l’existence d’aucune règle de lege lata, mais selon l’avis 
de MM. Rey et Neumeyer, l’Institut devrait, de lege 
eondenda, élaborer une convention-type, du genre du 
règlement proposé par le rapporteur. M. A n z i l o t t i  pro
pose également d’adopter notre projet de règlement 
de lege eondenda en ce qui concerne la navigation sur 
les parties des voies non accessibles la navigation ma
ritime qui, selon son opinion, ne sont pas au bénéfice, 
de lege lata, du régime des fleuves d’intérêt interna
tional.

Il nous paraît que, dans ces conditions, aucun membre 
de la Commission n’appuie la proposition de fusionner 
les deux projets de règlement.

M. Anzilotti, en particulier, est d’avis que le point de 
départ de toute discussion doit être une distinction bien 
nette entre la navigation sur les fleuves en tant que 
celle-ci n’est que la continuation et le complément de la 
navigation maritime, et la navigation sur les voies flu
viales proprement dite, par quoi notre illustre confrère 
entend sans doute la navigation sur les voies non natu
rellement accessibles de la mer.
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En d'autres termes :
a) Quant au régime des fleuves internationaux, la ma

jorité paraît d’avis de parachever l’œuvre de la session 
de Cambridge, dans le sens des propositions du rappor
teur, sous réserve de quelques divergences individuelles 
sur divers points accessoires.

b) Quant il la navigation sur les sections maritimes 
des fleuves placés sous la souveraineté d’un seul Etat, 
la majorité ne voit aucune raison de les soustraire, de 
lege lata, il l’application des mêmes principes généraux 
de liberté et d’égalité.

o) Il en est de même en ce qui concerne les canaux de 
grande navigation reliés à un fleuve international.

d) On est généralement porté à recommander aux 
Etats la conclusion d’accords d> l'effet d’assurer aux 
étrangers, ou tout au moins à leurs ressortissants respec
tifs, la liberté de circulation sur les voies navigables 
non comprises dans les trois catégories ci-dessus.

e) La Commission paraissant divisée au sujet de la 
question de savoir si ce dernier droit de libre circulation 
doit être reconnu, de lege lata, en l’absence de conven
tion, nous croyons devoir laisser à l’Institut le soin de 
manifester ses préférences, par la forme qu’il donnera 
sur ce point au préambule du deuxième règlement.
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OPINION DE M. ÀNZILO TTI

Villa il Castellaccio, Pescia. 
Le 21 mars 1932.

A Monsieur J. Vallotton d'E ulach,
Hue du Midi, 2,

à Lausanne.

Monsieur et cher Confrère,
Une étude attentive des problèmes dont s'occupe la 

G* Commission de l'Institut de Droit international m'a 
démontré combien il est difficile pour moi d'intervenir 
au moment actuel dans une discussion qui se prolonge 
depuis des années et dans laquelle il n'est guère facile 
de distinguer ce qu'il y a lieu de regarder comme un 
résultat déjà acquis de ce qui doit encore faire l'objet 
de l'examen de la Commission et des délibérations de 
l'Institut. Aussi ce n'est pas sans hésitation, voire même 
sans crainte, que je réponds à votre invitation en vous 
soumettant les quelques observations qui suivent : elles 
n'ont d'autre but que de vous exposer la position que 
je crois devoir prendre vis-à-vis du problème de la navi
gation fluviale dans son ensemble et dont me semble 
découler tout naturellement la réponse à votre question
naire. Je tiens à ajouter expressément que vous êtes 
libre de ne tenir aucun compte de mes observations, si 
vous trouvez qu’elles empiètent sur des résolutions adop
tées ou que, venant trop tard, elles sont de nature à 
rendre plus difficile la tâche de notre Commission et 
de son rapporteur.
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Si je comprends bien la position que vous prenez dans 
votre savant rapport et que l'Institut paraît avoir ap
prouvée, il s'agit en première ligne de constater quel 
est, abstraction faite des conventions, le droit actuelle
ment en vigueur; en second lieu et subsidiairement, 
d'indiquer quelles modifications ou réformes il y aurait 
lieu d'introduire dans le dit droit. Je me place égale
ment à ce point de vue, que je trouve tout à fait correct 
et qui répond à la véritable fonction de notre Institut.

Je regarde également comme constant que les fleuves 
sont ici à considérer exclusivement en tant que voies 
navigables, tout autre aspect de leur utilisation étant 
en dehors de la têche de notre Commission.

Ceci dit, je suis d'avis que le point de départ de toute 
discussion doit être une distinction bien nette entre la 
navigation sur les fleuves, qui n'est que la continuation 
et le complément de la navigation maritime, et la navi
gation fluviale proprement dite.

En ce qui concerne la première, la liberté de naviga
tion pour tout le monde doit être considérée d'ores et 
déjà comme faisant partie du droit international com
mun, dans ce sens que les navires venant de la mer ou 
se rendant à la mer ont le droit de passage inoffensif 
dans le fleuve et sont admis dans les ports situés sur 
le fleuve dans les mêmes conditions que s’il s’agissait 
d'un port situé sur la mer. Je ne crois pas que ce prin
cipe, que l’Institut a déjà adopté, au moins implicite
ment, puisse prêter à discussion. Les questions qui se 
posent à cet égard ont trait aux règles applicables aux 
navires de mer pendant leur parcours sur le fleuve : 
il s’agit surtout de savoir si et jusqu’à quel point les
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principes qui règlent la navigation maritime s’appliquent 
également lorsqu’un navire de mer emprunte une voie 
fluviale, et, dans la négative, quels sont les principes 
qui les remplacent : questions importantes sans doute, 
mais dont il n’y a pas lieu de s’occuper ici. De môme 
il ne semble pas qu’il y ait lieu de s’occuper de la ques
tion de savoir dans quelles circonstances une voie flu
viale doit être considérée comme accessible aux navires 
de mer en vue de l’application du principe général sus- 
énoncé.

En ce qui concerne la navigation fluviale proprement 
dite, & savoir toute navigation sur les fleuves autre que 
celle des navires venant de la mer ou se rendant à la 
mer, mon point de vue est assez différent.

J ’ai étudié avec la plus grande attention votre rap
port, qui, si je le comprends bien, tend à démontrer 
l'existence d’un droit coutumier résultant de la doctrine, 
des principes généraux communs aux accords interna
tionaux et de la pratique des Etats, et qui obligerait ces 
derniers à» ouvrir à la libre circulation en faveur de tous 
les usagers en général et sous un régime d’égalité de 
traitement, les fleuves dits internationaux.

Il va sans dire que je ne conteste nullement l’exacti
tude et l’importance de vos nombreuses constatations, 
aussi bien sur le terrain de la doctrine, que sur celui 
des accords internationaux et de la pratique des Etats : 
ce qui nous divise est probablement une notion diffé
rente du droit coutumier international. Car, à mon avis, 
il ne suffit pas de démontrer que les Etats se compor
tent, en fait, d’une certaine manière; il faut encore dé-
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montrer qu’ils ont la conviction d'être obligés de se 
comporter de cette manière et pas autrement.

Or, c’est précisément la preuve de cette conviction de 
cette opinio iuris, qui ne me semble guère résulter des 
faits examinés ou mentionnés dans votre rapport. Ce 
qui paraît résulter de votre rapport est que un grand 
nombre d'accords internationaux, de lois et règlements 
nationaux, stipulent la liberté de navigation en faveur 
des usagers en général, sans faire, ou au moins sans 
faire explicitement de distinction entre les riverains et 
les autres. Même s’il en est ainsi, il ne s’ensuit pas que 
les Etats aient adopté des stipulations de ce genre dans 
la conviction qu’ils ne pouvaient pas faire autrement; 
il est fort possible qu’ils l*es aient adoptées pour des mo
tifs absolument différents et tout en étant convaincus 
qu’ils n’étaient pas obligés de les adopter. A mon avis, 
il est toujours dangereux de déduire de l’existence d’un 
grand nombre de stipulations semblables l’existence 
d'un droit coutumier ayant le même contenu, car il est 
possible que ces stipulations soient simplement le résul
tat d’une appréciation libre, mais au fond identique, de 
certains besoins ou de certaines situations de fait. Je 
suis plutôt disposé à penspr que si l’on continue à. con
clure des accords, malgré l’identité substantielle des 
clauses qu’ils contiennent, c’est parce que les Etats sont 
convaincus que c’est seulement en vertu d’un traité que 
les règles envisagées acquièrent le caractère et la force 
de règles juridiques. Je ne vois pas d’ailleurs pourquoi 
il en serait autrement. Une voie naturellement navigable 
est une richesse naturelle des territoires qu’elle borde 
ou traverse : pourquoi cette richesse devrait-elle être
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mise à la disposition de tout le monde, alors que les 
Etats se réservent d'exploiter dans leur intérêt exclusif 
les richesses naturelles de leur territoire ? Sans doute, 
une voie navigable est, comme telle, une richesse inépui
sable; il est également vrai que l'usage de cette voie de 
communication par des personnes autres que les natio
naux des Etats riverains peut répondre à l'intérêt bien 
entendu des riverains eux-mêmes. Tout cela explique les 
cas, relativement nombreux, dans lesquels les Etats rive
rains ont consenti à ouvrir leurs fleuves, soit il tous les 
usagers en général, soit aux usagers de certains Etats 
déterminés ; mais on dépasserait, à mon avis, les limites 
du raisonnable, si l'on voulait en déduire la justice et 
l'opportunité d’une règle qui obligerait en tout cas les 
Etats riverains à reconnaître et respecter la liberté de 
circulation en faveur de tout le monde. Cette conclusion 
s'impose avec une force toute particulière si l'on consi
dère que, d'après les principes généralement admis, pa
reille obligation n'existerait que pour autant que le 
fleuve, naturellement navigable depuis la mer, borde
rait ou traverserait les territoires d'au moins deux Etats. 
Ainsi donc, si un fleuve naturellement navigable depuis 
la mer coule dans le territoire d'un seul Etat« celui-ci 
aurait le droit de le fermer à tous les autres Etats, mais 
du moment où le fleuve borde ou traverse deux Etats, 
ceux-ci devraient l'ouvrir à tout le monde. Pourquoi ?

11 me paraît évident qu'il y a ici un hiatus formidable 
entre la différence qui sépare les deux hypothèses et 
celle qui passe entre les conséquences que l'on prétend 
rattacher ù l’une et l’autre. Si la navigation sur un 
fleuve qui coule sur le territoire d’un seul Etat peut,
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quelle qu'en soit l’importance économique, être réservée 
à cet Etat, je ne vois pas pourquoi lorsque le fleuve 
borde ou traverse deux ou plusieurs Etats, ceux-ci ne 
pourraient s’en réserver l’exploitation exclusive en tant 
que voie navigable.

O’est pourquoi, en ce qui concerne ce que vous appelez 
« eaux navigables internes », je me rapproche beaucoup 
de votre point de vue. Gomme vous, je ne vols aucune 
raison de soustraire il la règle générale une voie navi
gable pour le seul motif qu’elle est placée sous la souve
raineté d’un seul Etat : la différence qui nous sépare 
est que, pour vous, la règle générale est le devoir des 
Etats d’ouvrir à tous les usagers la navigation sur le 
flouve, tandis que pour moi, abstraction faite de la navi
gation maritime empruntant une voie fluviale, le devoir 
de l’Etat ou des Etats riverains n'existe que dans les 
cas et dans les limites dans lesquels il a été stipulé dans 
une convention.

** *

Si les Etats riverains d’un soi-disant fleuve interna
tional n’ont aucun devoir de l’ouvrir à la navigation des 
Etats tiers, sauf dans les cas sus-indiqués, ils ont par 
contre le devoir réciproque de permettre la navigation 
des autres Etats riverains dans la partie du fleuve qui 
est soumise à la souveraineté de chacun d’entre eux. 
O’est dans ce sens, b savoir qu’un Etat riverain ne peut 
empêcher le passage inoffensif, dans la portion du fleuve 
qui lui appartient, des navires, bateaux, radeaux, etc., 
relevant d’un autre Etat riverain, que la liberté de na
vigation sur les fleuves, revendiquée depuis longtemps,
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peut être considérée comme faisant partie du droit inter
national commun. Et je ne doute pas qu’un Etat d’aval 
qui prétendrait interdire aux bateaux d’un Etat situé 
en amont le passage sur le fleuve pour se rendre dans 
les ports d’un autre Etat riverain, ou qui prétendrait 
interdire aux bateaux d’un Etat situé en aval le pas
sage pour se rendre dans un port d’un Etat d’amont, 
agirait à l’encontre de ses devoirs internationaux, même 
en l’absence d‘un traité spécial.

Ce n’est pas nécessaire d’exposer longuement les rai 
sons pour lesquelles la liberté de navigation ainsi com
prise doit être considérée comme un principe reconnu et 
sanctionné par le droit international en vigueur. Il me 
suffira de dire que c’est précisément ce résultat, plutôt 
que l’ouverture du fleuve à tout le monde, qui semble 
découler de la nouvelle pratique internationale qui a 
prévalu à partir de la fin du XVIII® siècle et des idées 
sur lesquelles cette pratique s’est appuyée. Un examen 
attentif de cette pratique & la lumière des idées dont 
elle est issue, conduit, croyons-nous, à constater que, 
tandis que l’ouverture du fleuve aux Etats tiers est tou
jours considérée comme une concession que l’on fait 
volontairement ou comme une imposition que l’on subit, 
la possibilité pour tous les riverains de profiter du fleuve 
en tant que voie navigable est considérée comme une 
exigence à laquelle aucun Etat ne saurait se soustraire» 
La base naturelle de cette conviction n’a guère besoin 
d’être rappelée; elle a trouvé depuis longtemps son ex
pression dans l’idée de la oommunauté fluviale, idée 
qui, pour discutable qu’elle soit au point de vue juri*
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diquc, n’exprime pas moins une réalité de fait indé
niable et dont le droit a dû tenir compte.

4»* *

Soit que les Etats riverains se réservent l’usage du 
fleuve en tant que voie de navigation, soit que cette 
voie soit ouverte également aux usagers d’autres Etats, 
il est certain qu’un règlement satisfaisant de la naviga
tion fluviale n’est guère possible que s’il est établi du 
commun accord de ces Etats. L’uniformité du régime 
sur tout le parcours navigable du fleuve est certaine
ment la condition essentielle d'une navigation sûre et 
fucile; or cette uniformité ne peut être que le résultat 
d’un accord entre les Etats riverains.

En me plaçant à ce point de vue, je puis fort bien me 
déclarer partisan du maintien du principe fondamental 
contenu dans l’article l or du règlement de 1887 et d’après 
lequel les Etats riverains sont obligés de régler d’un 
commun accord tout ce qui a rapport û. la navigation. 
Je (lois seulement observer que, plutôt que d’une obli
gation juridique, il s’agit ici d’une nécessité de fait : 
il est difficile de concevoir qu’une obligation juridique 
puisse avoir pour contenu de se mettre d’accord.

Le règlement de la navigation sur un fleuve déterminé 
dépend eu bonne partie de conditions particulières à ce 
fleuve ; les territoires qu’il borde ou traverse, les besoins 
auxquels la navigation doit pourvoir, etc., etc. On a ob
servé, it juste raison, selon moi, qu’il n’y a pas ou guère 
nu régime des fleuves, mais des régimes de fleuves don
nés : dans ce cas, comme dans un grund nombre de ma-
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tières intéressant le droit international, Pélément indi
viduel prime Pélément général ou typique.

Cela ne veut cependant pas dire que Pélément général 
et typique n’ait aussi son importance, voire même une 
grande importance. C’est surtout à ce point de vue que 
le matériel si largement et savamment élaboré dans votre 
rapport présente la plus grande utilité : il démontre 
en effet que les accords internationaux par lesquels on 
a réglé la navigation fluviale s’inspirent généralement 
de certains principes et que c’est par l’application de 
ces principes que les Etats cherchent d'atteindre leur 
but d’assurer et faciliter une certaine liberté de navi
gation sur un fleuve déterminé.

Ce que l’Institut peut utilement faire sur ce terrain 
est donc de proposer aux Etats une « Convention type » 
dont ils puissent s’inspirer dans la stipulation des ac
cords relatifs à la navigation fluviale.

Si je me place à ce point de vue et si je regarde les 
propositions contenues dans votre projet de règlement 
comme des indications dont les Etats pourraient utile
ment tenir compte dans la conclusion de traités relatifs 

la navigation fluviale, je puis fort bien me rallier à 
la plupart de vos propositions : j’aurais par contre des 
difficultés assez sérieuses les accepter, si l’on voulait 
y voir l’expression d’un droit international général ré
glant ou devant régler la navigation fluviale.

Le temps me manque pour entreprendre un examen 
approfondi des différentes dispositions du règlement que 
vous proposez; et d’ailleurs cet examen — étant donné 
mon point de vue — ne présenterait guère une utilité. 
Tout en me réservant de soumettre quelques observa-



112 PRBMlfcBK PABTIB

tions sur tel ou tel point, soit à la Commission, soit à 
l’Institut, je puis dès maintenant déclarer mou adhésion 
de principe, dans le sens et sous les réserves sus-indi
quées.

En ce qui concerne les dispositions spécialement ren
voyées à la Commission, je préfère pour le moment de 
m'abstenir de toute observation ou proposition, n’ayant 
pas assisté h la discussion qui eut pour résultat le ren
voi.

** *

En résumé, je suis d’avis que l’Institut devrait :
1) De lege lata et abstraction faite du droit conven

tionnel en vigueur, constater :
a) que pour uutant que la navigation sur les fleuves 

doit être considérée comme une continuation de la navi
gation maritime, elle est, en principe, libre pour tout le 
monde ;

b) que la navigation fluviale proprement dite est, en 
principe, libre pour les Etats riverains.

2) De lege condenda, élaborer une Convention type, 
du genre de votre règlement, pouvant servir de modèle 
aux Etats dans la stipulation des accords par lesquels 
ils règlent tout ce qui a trait à la navigation sur un 
fleuve déterminé.

*• *

En mettant fin à cette lettre, qui est déjà trop longue, 
je tiens surtout à vous prier de la regarder comme une 
preuve de ma volonté de ne pas passer sous silence un 
argument que vous avez si magistralement traité.

(s.) D. AN ZILO TTI.
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OPINION DE M. DUPUIS  

Mon cher Confrère,
J ’ai le regret de n’être nullement partisan du main

tien du principe inscrit dans l’article 1er du règlement 
de 1887, dans les termes qui suivent : « Les Etats rive
rains d’un fleuve navigable sont obligés, dans l’intérêt 
général, de régler d’un commun accord tout ce qui a 
rapport à la navigation de ce fleuve. » Il me paraît, en 
effet, plus que difficile de donner un sens précis ¿1 l’obli
gation de se mettre d'accord. S’il y a obligation de s’ac
corder sur des règles déterminées, ce n’est pas en réalité 
une obligation de se mettre d’accord, c’est une obliga
tion de se soumettre i\ des règles impératives auxquelles 
on n’a pas le droit de se soustraire. S'il n’y a pas obli
gation de s’accorder sur des règles déterminées et impé
ratives, il y a faculté, possibilité de ne pas arriver, en 
fait, à un accord. Il est éminemment désirable que les 
Etats riverains s’accordent sur le régime de la naviga
tion de chaque fleuve international, mais il me semble 
impossible de les y contraindre.

Le droit des gens repose toujours sur la base de la 
souveraineté des Etats, limitée par les exigences de la 
coexistence de souverainetés indépendantes et égales. 
En dehors des limitations imposées par la coexistence 
des souverainetés et la nature des choses (qui comprend 
les exigences manifestes de la justice), la souveraineté 
ne subit d’autres limitations que celles qu’elle s’impose 
par ses actes et notamment par les conventions qu’elle 
conclut.
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Il s’ensuit qu’en ce qui concerné les voies navigables, 
qu’elles soient internationales ou nationales, l’Etat 
exerce sa souveraineté sur celles qui traversent son ter
ritoire comme il l’exerce sur leurs rives. Il est. donc 
maître d’y régler la navigation comme il est maître de 
régler la circulation sur ses routes ou sur ses voies fer
rées. Il a, sans doute, le devoir moral de la régler en 
tenant compte de l’intérêt général, maie il n’a le devoir 
juridique de la régler, d’accord avec d’autres Etats, que 
s’il a renoncé, par convention, à son droit exclusif. C’est 
ce que rcconunlt implicitement l’article 8 de la Conven
tion de Barcelone sur le régime des voies navigables 
d’intérét international quand il admet, pour les Puis
sances signataires, le droit de dénoncer la Convention.

Quand il s’agit dé fleuves internationaux, il est dési
rable que les Etats riverains s’entendent pour régler les 
conditions de la navigation, d’accord entre eux, en ce 
qui concerne la navigation purement fluviale, et le cas 
échéant, d’accord avec les Puissances maritimes, en ce 
qui concerne la navigation, sur ces fleuves, des bfttiments 
de mer.

Il est naturel que l’Institut de Droit international 
leur propose ou leur demande de conclure des conven
tions et leur indique les clauses qui lui semblent parti
culièrement désirables. Ces clauses doivent, à mon avis, 
avoir un caractère très général, très simple et très 
souple, car la condition des fleuves internationaux ne 
comporte guère de règles uniformes, la situation géo
graphique de chaque fleuve appelant une réglementation 
et des accords spéciaux s’harmonisant avec la situation 
économique et politique des régions qu’il traverse.
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En ce qui concerne les voies navigables purement na
tionales, il ne m’apparaît pas qu’il y ait lieu à* régle
mentation internationale.

Ces principes posés, j’ajoute, pour répondre à* diverses 
questions au sujet des textes renvoyés ù la Commission 
en suite de la session de Cambridge :

1° Qu’il me paraît désirable que les règles nécessaires 
en vue d’assurer la liberté et la sécurité de la naviga
tion soient arrêtées d’accord entre les Etats riverains.

2° Qu’il me paraît excessif d’interdire aux Etats rive
rains la levée de toute taxe de navigation correspondant 
soit à un service rendu, soit même à un impôt de cir
culation. Alors que les Etats ne se font pas faute d’éta
blir des taxes de circulation sur les transports sur routes 
ou voies ferrées, je ne vois aucune raison — si ce n’est 
le souvenir d’abus fiscaux l’époque où les voies d’eau 
étaient à peu près les seules voies avantageuses pour les 
transports internationaux — pour établir un privilège 
au profit des transports par eau. J ’estime même que 
des taxes de navigation pourraient être, en certains cas, 
différentielles selon les pavillons pour empêcher toute 
concurrence déloyale sous pavillons d’Etats pratiquant 
une politique de dumping en matière de transports flu
viaux. Le principe de l’égalité de traitement est sédui
sant au point de vue théorique, mais il ne faut pas qu’il 
aboutisse en pratique il une inégalité de fait au détri
ment du pavillon de l’Etat riverain. A cet effet, il me 
paraît nécessaire d’adjoindre au principe de l’égalité de 
traitement, une mesure permettant d’y faire exception à 
l’encontre des pavillons sous lesquels s’abriterait une 
politique visant systématiquement à rompre l’égalité de 
fait sous le couvert de l’égalité de droit.
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3° Qu’en ce qui concerne l’égalité de traitement en 
matière douanière, quelle que soit la voie fluviale ter
restre ou maritime par laquelle entreraient ou sorti
raient les marchandises importées ou exportées, je n’y 
verrais pas d'objection, pourvu qu’il s’agit d’une égalité 
purement théorique, ce qui ne serait certainement pas 
le cas si les marchandises importées ou exportées par 
voie fluviale, échappaient par là, aux impôts de trans
port frappant les marchandises importées ou exportées 
par voie ferrée ou par routes.

Le texte voté à, Cambridge, selon lequel « les forma
lités douanières qui seront limitées ou strict nécessaire, 
ne doivent pas être une cause de retard pour la naviga
tion », me paraît trop rigide, car il me paraît impossible 
que les formalités douanières môme limitées au strict 
nécessaire n’entraîneut jamais de retard pour la navi
gation. Il me semblerait plus prudent de dire simple
ment : « les formalités douanières seront limitées au 
strict nécessaire, de manière à, éviter autant que pos
sible tout retard pour la navigation ».

4° Qu’en ce qui concerne les travaux d’entretien ou 
d’amélioration des voies navigables, c’est affaire d’in
térêt commun à, régler d’accord entre les riverains. De 
droit naturel, l’Etat riverain n’a pas d’autre obligation 
que de ne pas altérer le régime des eaux au détriment 
des autres Etats riverains. L’intérêt de chacun doit les 
porter tous à, veiller à, l’entretien des voies navigables. 
Mais les conditions du maintien de la navigabilité et la 
mesure de l’intérêt de chaque Etat riverain au maintien 
ou au développement de cette navigabilité peuvent être 
très différentes selon les conditions géographiques des
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voies navigables et selon les conditions économiques et 
politiques des Etats riverains. C’est donc aux Etats in
téressés qu’il appartient de concilier, dans chaque cas 
particulier, leurs intérêts respectifs en déterminant la 
mesure et les conditions dans lesquelles chacun devra 
contribuer à l’entretien et à l’amélioration.

5° Qu’à l’égard des bâtiments d’Etat ou des bâtiments 
affectés à un service public, il paraît suffisant de dire 
que, s’ils sont admis à circuler en dehors des eaux sou
mises à la souveraineté de l’Etat dont ils portent le pa
villon, ils devront observer les règlements de police et 
de navigation.

OPINION DE M. H IG G IN S

Q u e s t io n n a ir e .

a) Oui.
b) Oui.
c) Pavillon. — Le texte adopté à cet égard doit conti

nuer à figurer immédiatement après l’article relatif à 
l’égalité de traitement de tous les pavillons.

Régime douanier. — Je préfère le nouveau texte pro
posé au lieu de l’article 7 (Annuaire, p. 105) et les prin
cipes 1 et 2 au bas de la page 7 de votre copie dactylo
graphiée : « En résumé »... (1).

Travaux. — Je suis en accord général avec le projet 
pour l’article 20 du projet original « constamment en 
bon état... de manière ».

Exception au régime commun. — J ’accepte la sugges
tion de M. Politis.

(1 )  C f . p a g e  88 c i-d e ssu s .
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Autres voies navigables. — J’estime que les arti
cles 1-5 devront être limités aux quelques canaux de 
grande navigation reliés à un fleuve international.

OBSERVATIONS DE M. KO STERS

I . — P rojet de R èglement sur les F leuvés 
INTERNATIONAUX.

1° Obligation de régler dyun commun accord tout ce 
qui a rapport à la navigation du fleuve. (Réglement 
1887, art. 1er ; Projet de Règlement Cambridge, art. 2, 8, 
l’article remplaçant les articles 17 et suiv.)

A mon avis, l’obligation de régler d’un commun ac
cord tout ce qui a rapport à la navigation du fleuve (sys
tème de 1887) devrait amener nécessairement à adopter le 
système des Commissions internationales. En usant de la 
voie diplomatique on ne peut point régler d’une manière 
satisfaisante la navigation d’un grand fleuve interna
tional. Bien souvent il est d’urgence d’agir et de régle
menter sans qu’on puisse attendre l’obtention d’un com
mun accord des Etats en question. En outre, maintes 
fois le commun accord ne sera pas nécessaire. Chaque 
Etat faisant son devoir, il n’y a pas lieu pour les autres 
de se mêler à ce qui se passe sur le territoire voisin. 
L’obligation de chaque Etat consistant à communiquer 
aux autres ses réglementations, actes et gestes suffirait 
le plus souvent. Et naturellement, si tel Etat ne fait pas 
ce qui est de son devoir, les autres doivent avoir les 
moyens de le contraindre de régler ce qu’il aurait dû 
faire lui-même, etc.

J ’aimerais limiter l ’obligation de l’accord commun à
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ce qui est nécessaire ou fort désirable, tel le cas cité par 
vous concernant le port de Bêle, tel le cas visé à l’ar-, 
ticle qui remplace les anciens art. 17 et suivants, etc. Je 
suis d’accord avec vous que, si l’unanimité des voix fait 
défaut, il faut se contenter de la majorité. Ici une diffi
culté se présente. Les Etats qui sur le point en question 
n’ont pas le moindre intérêt, doivent-ils avoir la faculté 
de voter? Prenons l’Escaut qui traverse la France, la 
Belgique et les Pays-Bas. La France, en qualité d’Etat 
riverain, n’a — si je ne me trompe — pas le moindre 
intérêt à l’entretien du fleuve en bon état, en tant qu’il 
s’agit du territoire néerlandais. Quant à cet entretien, 
les Pays-Bas doivent-ils se soumettre à la majorité? La 
pratique actuelle d’après laquelle ces questions-lit jouent 
entre les Pays-Bas et la Belgique est à préférer.

A remarquer que, à l’encontre du Règlement de 1887 
(l’art. 1er) qui va beaucoup plus loin, l’article 8 du Pro
jet de Cambridge se limite aux règles nécessaires en vue 
d’assurer la liberté et la sécurité de la navigation et qu’à 
l’ancien art. 25 (Annuaire 1029, I, 448) vous présuppo

sez  que l’Etat ait la faculté d’exécuter des travaux d’en
tretien, etc., indépendamment des autres Etats.

Il va sans dire que la faculté de s’entendre sur tout 
ce qui regarde la navigation du fleuve reste entière.

2® Tames qui entravent la navigation. (Nouveau Rap
port, C., p. 81).

Je suis d’uccord avec votre idée. Mais il ne me semble 
pas nécessaire de défendre expressément les taxes de na
vigation qui contribueraient à entraver la navigation. Car 
l’article 5 du Projet de Cambridge limite les taxes à 
celles qui sont destinées à couvrir les dépenses faites dans
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Vintérêt de la navigation, ce qui implique la défense dé 
taxes qui entravent celle-ci.

3® Régime douanier. (Nouveau Rapport, O., p. 81.)
« P. 83 fin. au lieu de l’article 14 du règlement de Hei

delberg », lire « article 12 du régi, de H. ».
En règle générale, je suis d’avis avec vous que les mar

chandises transportées sur le fleuve international ne 
doivent pas être grevées du fait que ces marchandises 
auraient choisi la voie du fleuve plutôt que telle autre 
voie de transport. Mais ne faut-il pas admettre des ex
ceptions ? Je songe par exemple à l’appauvrissement 
d’une province ou contrée de l’Etat. L’Etat veut lui 
prêter aide et secours en réduisant les droits de douane 
qui se rapportent aux Voies internationales de trans
port terrestre ou fluvial qui traversent la partie du ter
ritoire en question. Cela doit être permis à mon avis. 
Le principe, qui est à la base de l’article 26 ancien 
(Annuaire 1929, p. 448) va un peu trop loin, me sem
ble-t-il.

4® Travauw (Nouveau Rapport, O., p. 88).
Je partage votre opinion que chaque Etat est tenu 

d’entretenir il ses frais le fleuve de manière à assurer le 
développement rationnel de la navigation, c’est-à-dire 
que l’entretien comprend l’adaptation du fleuve aux 
progrès normaux de la navigation. Seulement, si l’Inté
rêt de l’Etat dans le territoire duquel l’eûtreticn doit se 
faire n’exige pas un entretien si coûteux? SI pour cet 
Etat l’entretien non-progressif suffit tout à fait, phr 
exemple parce que la navigation de cet Etat est plus 
arriérée que celle des autres Etats riverains ? Alors il y 
à peut-être lieu de faire contribuer ces autres Etats.
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dans le montant des frais représenté par la différence 
entre les frais de l’entretien progressif et ceux de l’en
tretien non-progressif.

6° Balisage et solution de conflits, exceptions au ré- 
ÿime commun. (Nouveau Rapport, p. 93.)

Je me range à votre opinion.

II. — P r o j e t  d e  R è g l e m e n t

S U R  L E S  V O IE S  N A V IG À U L E S  IN T E R N E S .

1# Voies navigables auxquelles s’appliquera 
le Règlement.

(Article Ier.)
Vous dites dans vos observations :
a) le Règlement doit embrasser les voies de grande 

communication d’un intérêt économique considérable. 
Et c’est pour cela que, d’après vous, le Règlement doit 
s ’appliquer également à des voies navigables qui ne sont 
pas reliées à un fleuve international ;

b) à défaut de ces deux conditions : grande circula
tion internationale et dimensions analogues & celles 
d’un fleuve, l’assimilation du régime ne pourra être ré
clamée par les usagers d’un canal (j’ajoute: ou d’une 
rivière) relié à un fleuve international. Si je ne me 
trompe, vous faites ici une distinction entre les voies 
d’eau d’un intérêt économique considérable, d’une cir
culation internationale et de vastes dimensions, d’une 
part, et les voies d’eau qui n’ont pas ce caractère, 
d’autre part.

Seulement cette distinction ne se retrouve pas dans le 
Projet de Règlement lui-même.

Par suite ce projet s’appliquera:
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Si on conserve, à l’article, les mots « quoique reliées 
à un fleuve international », à toutes les voies navigables 
reliées il un tel fleuve sans distinction de leur intérêt 
économique, circulation et dimensions;

Si on ne conserve pas les dits mots, le projet englo
bera toutes les voies navigables sans distinction.

Je me demande: ne se recommande-t-il pas de faire, 
dans le Uèglcment lui-même, la dite distinction que vous 
faites dans les Observations?

Vous dites: il y a des voies navigables non reliées à 
des fleuves du Règlement I qui doivent tomber sous le 
coup du Règlement II. Je suis d’accord, mais je vou
drais ajouter: il y a bien des voies navigables reliées et 
beaucoup de voies non reliées de la dite manière, qui 
manquent d’intérêt économique, de circulation interna
tionale et de vastes dimensions. Ce sont là des voles 
d’eau qui ont quelque importance pour la navigation in
térieure, mais qui ne sont pas assez considérables pour 
la navigation internationale.

A mon avis le Règlement II doit, certes, s’appliquer à 
toutes les voies d’eau reliées ou non qui ont une circula
tion et un intérêt internationaux. Je serais même 
disposé à ne pas reconnaître le droit de l’Etat de refu
ser à l’égard de ces fleuves, la liberté de navigation, 
droit visé d> l’article 2.

Mais relativement aux voies d’eau qui manquent de 
circulation et d'intérêt internationaux, elles doivent res
ter en dehors du Règlement, qu’elles soient reliées ou 
non aux fleuves du Règlement I. Quant aux Pays-Bas, 
bien que je sois grand partisan de « l’ancienne hospi
talité batave », je crois que notre Etat doit avoir la
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faculté de réserver nos petites rivières — presque toutes 
reliées aux bouches du Rhin — à l’usage exclusif des 
bateaux néerlandais. Actuellement on n’a pas besoin 
d’une telle réserve, si je ne me trompe. Mais si les cir
constances l’exigent — par exemple en cas de détresse 
de la batellerie nationale, ou si le chenal est trop étroit 
pour que les bateaux de diverses nations y pullulent, 
etc. — l’Etat doit être maître de la situation sans qu’un 
Règlement l’empêche de faire valoir des raisons d’Etat. 
O’est là mon idée. Sans doute l’article 4, alinéa 2, porte 
un peu de remède, mais pas assez, me semble-t-il.

Par acquit de conscience encore une question.
En faisant les observations qui précèdent, mon point 

de départ a été : que, d’après l’article 2, l’Etat peut re
fuser la liberté de navigation sur telle voie d’eau à tout 
le monde — ressortissants aussi bien qu’étrangers — 
mais que, la voie d’eau étant ouverte à la navigation, 
celle-ci doit être permise également aux étrangers et ce 
conformément aux articles 3 suiv.

Est-ce là le sens du Règlement?
/ Pas d’autres observations.

La Haye (liuyckrocklaan, 76), 7 avril 1932.

OBSERVATIONS DE M. N E U M E Y E R  

R éponse au Q uestionnaire.

Il me paraît être nécessaire de préciser les idées di
rectrices qui me guident en répondant aux questions 
posées par M. le Rapporteur. D’après mon avis, l ’Etat 
riverain est libre, en droit international, de disposer de 
son territoire fluvial de la même façon que de son terri-



m PREMIÈRE PARTIS

toire terrestre, sans distinction de fleuves nationaux et 
de fleuves nommés internationaux. I l  peut fermer leur 
accès et i l  peut en grever l ’ usage de charges qui lu i sem
blent bonnes. Sa liberté d ’action n ’est restreinte que par 
les conventions qu’ i l  juge opportun d’accepter, en 
échange d ’avantages matériels ou moraux qui lu i pa
raissent être équivalents. Dès lors je ne saurais discuter 
un projet de convention basée sur la  liberté de circu la
tion que dans la présupposition que les Etats riverains 
trouvent utile, pour un fleuve déterminé, d ’en accorder 
aux autres Etats l ’usage libre. Les réponses ci-après ne 
s ’entendent que sous la condition expresse que telle est 
l ’intention deB pays contractants.

A d 1. —  a) I l n ’y a pas d ’obligation quelconque, selon 
mon avis, pour les Etats riverains que celles acceptées 
par une convention et dans la mesure dans laquelle elles 
sont acceptées dans la convention. Oui pour la  conven
tion-modèle supposée ci-dessus;

b) Oui pour les applications du principe général sous 
la même condition.

Question du pavillon. Je crains que les articles 4 et 5 
résolus à Cambridge n ’ interrompent la suite des dispo
sitions destinées à régler l ’usage du fleuve. Ne serait-il 
pas opportun de les transposer soit au commencement 
soit ù, la fin de la convention.

Ad 2. — I l m’est impossible d ’adhérer il l ’article 2, 
alinéa 2.

Au reste, et dans la  présupposition mentionnée p lu 
sieurs fois, je m’associe aux propositions du projet.

Munich, le 14 mars 1932.
(s.) K . N EU M E Y E R .
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OPINION DE M. Franois REY

Observations sur le projet de règlement sur la navigation 
des fleuves internationaux.

Je suis tout à fuit d’accord avec notre éminent rap
porteur sur ce point qu’il y a une obligation pour les 
Etats riverains d’un fleuve navigable de régler d’un 
commun accord tout ce qui a trait ù, la navigation et 
aux divers usages de l’eau.

Ce principe, qui a été consacré dans l’article 108 de 
l ’Acte final du Congrès de Vienne, rappelé dans les ar
ticles 17 du Traité de paix entre la Prusse et la Saxe 
du 18 mai 1815 et l’article 1er de l’Acte du 23 juin 1821 
pour l’Elbe, dans l’article 9, § 1er, du Traité de Londres 
du 19 avril 1839 pour l ’Escaut, dans l’article 15 du 
Traité de Paris de 185G pour le Danube, etc., a été con
firmé par l lnstitut dans l’article 1er du règlement de 
1887 et pour les fleuves américains dans l’article 3 du 
projet de convention proposé par l’Institut américain 
de Droit international.

Ecarter aujourd’hui ce principe me semblerait une ré
gression du droit fluvial international. Il est non seu
lement de l ’intérét des Etats, mais de l’intérêt des navi
gateurs qu’en passant du territoire d’un Etat sur le 
territoire d’un autre Etat, ces derniers, ne soient pas 
Obligés d’appliquer des prescriptions différentes et peut- 
être contradictoires. L’exemple du Danube où, avant 
que le Traité de Versailles déclarftt ce fleuve internatio
nalisé sur toute la partie navigable de son cours, il n’y 
avait pas de réglementation uniforme, est caractéris
tique : entre Ulm et la mer Noire, les navigateurs ne
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«
devaient pas se soumettre à moins de dix règlements 
différents !

Si l’article 12 du statut de Barcelone a posé le prin
cipe que Padministration du fleuve est exercée par les 
Etats riverains, chacun sur leur secteur, il l’a fait avec 
certaines réserves qui montrent que ce principe a été 
proclamé avec peu de conviction, puisqu’il a ajouté : 
1° « Sauf dispositions contraires d’un accord ou traité 
particulier » et 2° qu’il est hautement désirable que les 
Etats riverains s’entendent pour l’administrtion de la 
voie navigable et spécialement pour la réglementation 
de la navigation.

Il semble que, le principe admis, il faut l'appliquer 
dans toutes ses conséquences, c’est-il-dire en ce qui con
cerne :

la liberté de la navigation ; 
la police de la navigation ;
la sécurité de la navigation, qu’il s’agisse des condi

tions il remplir par les bateliers, les mécaniciens ou le 
bateau lui-mème; 

les travaux ; 
les taxes de navigation ; 
l’inspection et le contrôle de la navigation.
A l’application générale de ce principe, je ne ferai 

qu’une exception qui sera exposée ultérieurement.
Mais, ii l’effet de donner des apaisements aux parti

sans de la souveraineté des Etats, on pourrait reprendre 
dans le projet l’article 28 du règlement de 1887, qui 
rappellerait ainsi que la souveraineté des Etats rive
rains sur le secteur du fleuve qui les traverse ou les sé-
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pare n’a de limites que celles prescrites par le présent 
règlement ou par des traités ou conventions.

Je reprendrai maintenant les dispositions du projet 
voté à Cambridge ou du projet du rapporteur.

1° Détermination du réseau fluvial. (Art. 1er du projet 
voté à. Cambridge.)

Pas d’observations.
2° Liberté de circulation. (Art. 2.) — En admettant 

le commun accord entre les riverains pour l’établisse
ment du règlement ainsi que des prescriptions néces
saires pour son application, il me semble que les Etats 
riverains ont le droit de prendre de leur propre ini
tiative et sans nécessité d'un accord avec les autres ri
verains des prescriptions supplétoires dans l’intérêt de 
la police et de la sécurité de la navigation sur leur sec
teur. Il se peut que, sur la section d’un seul Etat, il y 
ait des ponts à> passer, des écluses à franchir, des ra
pides à traverser. Des prescriptions supplémentaires 
s’imposent, qui feront l’objet de règlements spéciaux 
édictés par l’Etat riverain intéressé seul, et pour lequel 
le consentement des autres Etats riverains ne paraît pas 
devoir être requis. Il suffirait que ces règlements spé
ciaux destinés à compléter le règlement général ne fus
sent pas en opposition avec celui-ci.

Cet article pourrait être rédigé comme suit :
« Chaque Etat riverain peut cependant établir sur la 

partie de la voie navigable sous sa souveraineté des rè
glements spéciaux destinés ù, assurer la sécurité et la 
police de la navigation en raison des particularités de 
la navigation dans ce secteur, à la condition que les
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dispositions de ces règlements ne soient pas contraires 
à celles du présent règlement. »

Cette disposition, qui paraît répondre aux objections 
qui ont été élevées à Cambridge, me semble indispen
sable.

Quant è» sa place, ce serait à voir dans l'ensemble du 
règlement.

3° Egalité des 'pavillons. (Art. 3.) — Il me paraît né
cessaire de rétablir en tête de l ’alinéa l or les mots « Dans 
Vexercice de la navigation » qui sont dans l ’article 4 
du statut de Barcelone.

Autrement la disposition a un caractère trop général, 
elle modifierait complètement le sens de l’alinéa 2.

De même, l’article 3, dans sa rédaction actuelle, ad
met pour tous les pavillons l’exercice du cabotage flu
vial qu’on a réservé dans l’article 5 du statut de Barce
lone comme une exception au principe posé dans l’article 
précédent.

Il ne me semble pas que l’on puisse insérer dans le 
projet l’égalité de traitement pour tous les pavillons en 
ce qui concerne le cabotage fluvial dans l’état actuel du 
droit conventionnel.

Un paragraphe faisant une exception pour le cabo
tage fluvial me paraît nécessaire.

4° Pavillon. (Art. 4.) — Pas d’observations.
5° Taxes. (Art. 5.) — En ce qui concerne les taxes, 

il serait plus clair de distinguer dans deux articles sé
parés les taxes il percevoir sur la navigation pour les 
travaux et les taxes de port.

a) Taxes de navigation. — Pour ces taxes, on pourrait
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reprendre l’article adopté à Cambridge en le combinant 
avec l’article 7 du statut do Barcelone.

Les taxes devraient :
1) avoir le caractère de rétribution d’un service rendu ;
2) être destinées à couvrir d’une manière équitable, 

non seulement les dépenses faites dans Vintérêt de la 
navigation, comme on l’a dit à Cambridge, formule qui 
paraît trop vague, mais aussi les frais d’entretien de la 
navigabilité ou d’amélioration de la voie navigable.

A défaut de cette précision, un Etat qui ne se sert de 
la voie navigable que pour acheminer vers l’embouchure 
du fleuve des radeaux ou trains de bois, pourrait con
tester que l ’entretien de la navigabilité ou l’approfon
dissement ou rélargissement du chenal fussent faits 
dans l’intérêt de la navigation en ce qui le concerne;

3) être calculées sur ces frais et dépenses et le tarif 
en être affiché ;

4) être établies de manière à» ne pas rendre, en prin
cipe, nécessaire un examen détaillé de la cargaison pour 
ne pas constituer une entrave il la navigation, ce qui est 
essentiel ;

5) être exclusivement affectées aux travaux qui ont 
donné naissance h leur établissement;

0) être établies par accord entre les Etats riverains 
qui pourront en contrôler la perception et l’affectation.

Il me semble qu’avec ces précisions, les objections du 
rapporteur tomberaient;

7) il conviendrait en outre de commencer l ’article 5 
par la formule suivante :

« Sur le parcours, comme à l'embouchure des voies 
navigables internationales »..., comme il est dit à l’ar-
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tide 355 du Traité de Versailles et à Particle 7 du statut 
de Barcelone pour bien montrer que le régime des fleuve» 
qui ont une embouchure à régime maritime comme le 
Danube, l'Elbe ou PEscaut est le môme que celui de 
tous les fleuves internationaux.

b) Taxes de port. — On pourrait stipuler que chaque 
Etat riverain, étant tenu de mettre Poutillage et les 
installations de ses ports à la disposition de la naviga
tion, sans distinction de pavillon, peut percevoir pour 
leur usage des redevances égales pour tous les pavillon» 
et correspondant aux dépenses d'établissement, d'entre
tien et d'exploitation de ces ports et de leurs installa
tions.

Cette formule est inspirée de l'article 20 du statut 
du Danube, mais a un caractère assez général pour être 
applicable à tous les fleuves.

G0 Régime douanier. (Art. G.) — Je maintiens mon 
point de vue exposé à Cambridge que les questions de 
régime douanier ont un caractère exclusivement écono
mique et que la question de la douane ne doit être exa
minée que dans ses rapports avec la liberté de naviga
tion.

Je serais seulement d'avis de rétablir un article sur 
la liberté du transit, parce que la convention de Barce
lone sur cette matière n’est pas signée par tous les 
Etats, pas plus qu'elle n'a été ratifiée par tous ses si
gnataires.

7° Services publics. (Art. 7.) — Une seule observa
tion : Je serais d’avis d'ajouter que ces tarifs seront 
affichés dans les ports.
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8° Réglementa de navigation. (Art. 8.) — Pas d’autre 
observation que celle déjà faite sous l’article 2.

9° Conditions de navigation. (Art. 17 à 19 du projet 
du rapporteur.)

Ces trois articles me paraissent rentrer dans le do
maine d’un règlement de police de la navigation à arrê
ter par les Etats d’accord entre eux et non dans le 
texte du règlement général, qui doit seulement poser les 
principes : en accordant l’égalité de traitement pour 
l’exercice de la navigation aux ressortissants, aux biens 
et aux pavillons de tous les Etats (art. 3) et en donnant 
à tous les bateaux le droit de circuler librement sur le 
fleuve en se conformant aux dispositions du règlement 
et aux prescriptions supplétoires ou d’exécution prises 
d’un commun accord entre les Etats riverains (art. 2), 
le projet réserve aux Etats riverains le droit de prendre 
toutes les garanties nécessaires de sécurité pour les ba
teaux et de capacité pour le personnel sans que les res
sortissants des Etats non-riverains aient à craindre de 
se trouver lésés dans leurs droits.

10° Travaux. (Art. 20 à 27.) — Il faut distinguer : 
a) Travaux d’entretien. — Il y a lieu de mettre à la 

charge et aux frais des Etats riverains, chacun dans 
leur secteur, les travaux d’entretien) mais il s’agit ici, 
à mon avis, des travaux d’entretien courant, c’est-à-dire 
que chaque Etat est tenu de prendre les dispositions né
cessaires à l’effet d’écarter tous obstacles ou dangers 
pour la navigation, de baliser le chenal, d’éclairer les 
ponts, etc. (V. art. 113, Acte final de Vienne.)

La formule du projet qui vise le développement ra
tionnel de la navigation semble aller trop loin. On sait
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d’ailleurs la controverse ü laquelle la question de ce 
qu’il faut entendre par entretien du fleuve a donné 
lieu, pour l’Escaut, entre la Belgique et les Pays-Bas.

Il semble excessif que des travaux destinés à appro
fondir le chenal pour y permettre le passage de bateaux 
d’un tonnage de plus en plus fort soient exigés d'un 
Etat riverain et i\ ses frais, lorsque, par exemple, une 
profondeur bien moindre est suffisante pour ceux qui 
fréquentent ses ports.

Dans ce cas, les travaux d’entretien deviennent des 
travaux d’amélioration et c’est à l’Etat qui les sollicite 
qu’il appartient de les exécuter à ses frais, d’accord 
avec l’Etat riverain.

b) Travaux d’amélioration. — Ces travaux doivent 
être exécutés par entente entre les Etats riverains qui, 
en définitive, en profiteront tous, et à frais communs, 
ou d’après une répartition convenue entre eux. Ces tra
vaux pouvant avoir une répercussion grave sur le ré
gime du fleuve ou sur son utilisation par les autres 
riverains, il est essentiel que le programme, le montant 
des dépenses et leur répartition en soient approuvés par 
tous les Etats riverains.

Que si un riverain, ayant un intérêt plus grand que 
les autres ù» ces travaux, demande à les exécuter à ses 
frais, le programme devra encore être approuvé par 
tous.

Ces règles s’appliquent aux travaux intéressant la 
navigation.

Mais les fleuves ont aussi d’autres utilisations : les 
prises d’eau pour irrigation ainsi que les projets de tra
vaux pour l’utilisation des forces hydraulique» devront
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également être soumis par l'Etat qui veut les entre
prendre aux autres riverains qui auront à les approu
ver pour constater qu'ils n'apportent aucune gêne à la 
navigabilité du fleuve.

On pourrait peut-être admettre que, si l'Etat rive
rain d'une voie navigable voulait la supprimer pour des 
motifs économiques, comme cela s'est produit pour 
l'Escaut de la part des Pays-Bas, il pourrait le faire à 
la condition de rendre & la navigation une voie artifi
cielle de même nature.

Pour les autres dispositions du chapitre IV, je n'ai 
qu'une légère observation à formuler :

L'inspection de la navigation, qui fait l'objet de l'ar
ticle 24, ne me paraît pas à sa place dans le chapitre IV : 
Entretien et amélioration des voies navigables. Cet ar
ticle me paraît devoir être placé dans la section des 
« Règlements et mesures de police ».

Au texte du projet, on pourrait ajouter un alinéa 2 
en faveur de la souveraineté des Etats.
. L'article 24 serait ainsi conçu :

« Les Etats riverains s'entendent en vue d'assurer 
l'inspection de la voie navigable et le contrôle de la na
vigation.

» La police do la navigation est exercée par chacun 
d'eux sur la section du fleuve placée sous sa souverai
neté, au moyen d'agents assermentés et munis d'un bre
vet leur permettant de faire reconnaître leur qualité. »

11° Tribunaux de navigation. (Art. 28 à 30.) — Pas 
d'observations sur le texte voté à Cambridge.

12° Communications internationales. (Art. 31 à 33.) — 
Suppression votée à Cambridge. Pas d'observations.
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13° Exceptions au régime commun. (Art. 34 à 36) :
a) Le projet (le règlement sur les fleuves internatio

naux ne doit pas être en contradiction avec le règlement 
sur le régime des navires de mer dans les ports étran
gers adopté à Stockholm en 1928.

Or, le règlement de Stockholm distinguait :
1) les bâtiments employés à un service public civil 

qui effectuent un service gouvernemental (art. 9, 27 et 
28);

2) les bâtiments propriétés de l’Etat, affrétés ou ré 
quisitionnés par l’Etat qui effectuent un service com
mercial (art. 44).

Les premiers seuls, d’après le règlement adopté à 
Stockholm, ne peuvent ni être saisis, ni être l’objet d’une 
procédure judiciaire in rem.

11 en résulte qu’il conviendrait de préciser; sur le 
Danube, par exemple, plusieurs Etats, notamment la 
Roumanie, ont une flotte commerciale importante com
posée de remorqueurs, de chalands et de bateaux & pas
sagers. Ceux-là, s’ils ne respectent pas le règlement, 
peuvent être condamnés pour contravention; les pre
miers, non.

Je proposerais donc de distinguer les deux catégories :
L'article 34 pourrait être ainsi rédigé :
« Les bâtiments militaires et les bateaux affectés par 

les Etats à un service public civil doivent respecter les 
règlements de police et de navigation édictés sur la voie 
fluviale par les Etats riverains. Au cas d’infraction à 
ces règlements, le capitaine ne peut être poursuivi de
vant les tribunaux, mais l’Etat dont il porte le pavillon
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en est informé et prend lui-même les sanctions ' néces
saires. )>

Un autre article qui confirmerait l'application du droit 
commun pour les bateaux d'Etat affectés à un service 
commercial serait placé ailleurs dans le règlement dans 
le sens suivant :

Les bateaux propriété des Etats, affrétés ou réquisi
tionnés par eux, sont soumis à toutes les dispositions 
réglementaires applicables à la voie fluviale;

b) Article 35 (proposé par M. Politis). Pas d'observa
tion;

o) Article 36. Supprimé.
14° Règlement des différends. (Art. 37 et 38.)
Pas d'observations sur les décisions prises à Cam

bridge.

Observations sur le projet de règlement relatif à 
la liberté de communication sur les voies navigables 
internes.
La matière qui fait l'objet du second projet de règle

ment ne saurait, à mon avis, comme le pense également 
le distingué rapporteur de notre Commission, être fu
sionnée avec la réglementation des fleuves internatio- 
lnaux pour faire l’objet d'un texte unique comme on l'a 
suggéré à Cambridge. Il faut donc l'étudier séparément.

Bien plus, si la majorité de la Commission accepte de 
suivre le rapporteur, j'estime qu'il y aurait lieu de pro
poser à l'Institut, non un projet de règlement, mais 
une simple recommandation, comme on l'a fait à Bar
celone pour les voies ferrées.
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Dans son remarquable travail, notre rapporteur a 
soumis à la Commission un projet de règlement destiné 
à assurer la liberté des communications sur les voies 
navigables internes. Cela me paraît une anticipation qui 
aurait peu de chances, à l’heure actuelle, d*étre accep
tée par les Etats. On l’a bien vu à la Conférence de Bar
celone lorsque les Pays-Bas ont proposé d’étendre le 
régime du statut international à toutes les voies d’eau 
intérieures.

Ce que notre Compagnie doit poser, ce sont, non des 
règles purement théoriques, qu’il serait désirable de 
voir adopter par les Etats comme le droit idéal de l’ave
nir, mais des règles déjà reconnues par la doctrine et en 
voie d’étre acceptées par la pratique. Or, la doctrine est 
partagée sur les principes posés par le rapporteur ct> 
quant à la pratique, j’avoue très sincèrement que je ne 
suis pas impressionné par le grand nombre de traités 
que cite notre Confrère.

Je tiens tout d’abord à rendre hommage au travail 
(le bénédictin accompli par lui. Il a étudié plus de deux 
cents traités — sans doute aurait-il encore pu en trouver 
d’autres, — mais je ferai remarquer :

1° D’abord qu’il s’agit de traités de commerce et de 
navigation, qui ont le caractère propre de concessions 
réciproques : leurs stipulations ne représentent donc 
pas l’état actuel du droit dans la pratique, mais la solu
tion donnée dans chaque cas particulier au problème des 
relations économiques entre deux Etats;

2° Ensuite, que, parmi ces traités, il s’en rencontre 
un certain nombre pour lesquels cette clause est, pour 
ainsi dire, de style, sans grande application pratique à
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la navigation fluviale, soit parce que l’un des Etats si
gnataires est assez éloigné de Pautre pour n’y avoir pas 
accès sans emprunter la voie de mer et que Ton ^im a
gine pas qu’il y crée des sociétés pour exploiter la navi
gation sur les rivières, soit parce que Pun des Etats a 
peu ou point de rivières navigables naturelles ou arti
ficielles, etc.

On invoque l’exemple des Etats qui ont proclamé spou- 
tanément l’ouverture de leurs voies navigables aux 
étrangers sans condition de réciprocité, mais on oublie 
qu’il s’agit la plupart du temps de pays dont le dévelop
pement économique était imparfait et qui avaient à ce 
moment le ptois grand intérêt à attirer les capitaux étran
gers sur leurs voies navigables intérieures pour y exploi
ter des transports fluviaux susceptibles de faciliter l’ex
ploitation des richesses naturelles du sol.

Le Traité de Versailles, dans son article 327, a imposé 
à l ’Allemagne l’égalité de traitement des étrangers et 
des nationaux sur ses voies de navigation intérieure. Il 
s’agit là incontestablement d’une charge imposée dans 
un traité de paix par le vainqueur au vaincu, et l’argu
mentation du rapporteur pour établir qu’il s’agit là uni
quement de précautions des Puissances victorieuses 
pour se garantir à l’avenir contre l’éventualité d’une 
infraction à ces principes de liberté de circulation et de 
traitement national ou égal des étrangers sur les voies 
de navigation intérieure, d’un caractère quasi-universel 
(V. Ann. de VInstitut, t. XXXV, vol. I, p. 361), ne par
vient pas à me convaincre. Le Gouvernement allemand 
(dans les Remarques de la Délégation allemande sur les 
conditions de paix, p. 69) était loin de partager ce point
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de vue lorsqu’il faisait les observations suivantes au 
sujet du caractère unilatéral de ces stipulations : « L’ac
ceptation des conditions se rapportant à la navigation 
intérieure est, par suite des principes sur lesquels se 
fondent ces conditions, incompatible avec la continua
tion de la souveraineté de l'Allemagne et partant impos
sible. » C’est donc encore plus sur les principes que sur 
les conditions elles-mêmes qu’il protestait.

D’autre part, le statut de Barcelone, dans son Pro
tocole, ne reconnaît la liberté de navigation sur les 
voies intérieures qu’t\ charge de réciprocité et il dis
tingue encore entre les voies d’eau naturellement navi
gables et les voies d’eau artificielles. Ces réserves dispa
raissent du projet et elles sont cependant essentielles.

Il ne semble d’ailleurs nullement établi, quoique le 
rapporteur l’assure, qu’il soit contraire au droit inter
national, dans l’état actuel de ce droit, d’interdire la 
circulation des bateaux étrangers sur les voies de navi
gation intérieure. Certes, on ne saurait en principe in
terdire la circulation des étrangers à l’intérieur du ter
ritoire ; personne ne voudrait le nier. Les étrangers peu
vent donc circuler individuellement sur les voies navi
gables comme sur les routes ou les chemins de fer. Mais 
admettre les bateaux étrangers sur les voies navigables 
intérieures, naturelles ou artificielles, est autre chose : 
l’Etat peut avoir fait des sacrifices financiers considé
rables pour améliorer une voie d’eau ou construire un 
canal dans l’intérêt d’une région déterminée, d’un com
merce particulier ou d’une industrie spéciale. Pourquoi 
permettrait-il aux bateaux étrangers de bénéficier gra
tuitement des travaux qu’il a exécutés pour venir faire
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concurrence à see ressortissants, alors qu’un intérêt su
périeur, tel que celui de la communication (les ports 
d’amont d'un fleuve international avec la mer, ne le lui 
impose ?
. D’ailleurs, le rapporteur est-il si éloigné de notre 
point de vue qu’il le paraît ? Il ne le semble pas.

Tout en reconnaissant aux étrangers le droit de libre 
circulation sur les voies de navigation intérieure :

1° il reconnaît que tout Etat est, en principe, en l’ab
sence de traité, libre d’accorder ou de refuser cette 
liberté de circulation (art. 2) ;

2° il admet que, s’il l’accorde, l’Etat peut en régler 
l’exercice sans qu’il soit mis de bornes A. sa liberté 
(art. 4), et l’on sait combien il est facile dans ces 
conditions de retirer un droit qu’on a accordé en met
tant à son exercice des conditions particulières. Ce droit 
qu’il affirme, notre Confrère y apporte lui-même des 
limitations telles qu’il appartient à l’Etat de le réduire 
i\ rien. Pourquoi, dès lors, le proclamer ?

Le rapporteur fait encore remarquer qu’ayant admis 
en principe la liberté d’accès dans les ports maritimes, 
on doit aussi l’admettre pour les voies d’eau intérieures. 
Mais, dans ce cas, la situation est toute différente. La 
liberté des mers est un principe universellement re
connu : or, A. quoi servirait la liberté des mers sans 
l’accès dans les ports ? Peut-on justifier par de pareils 
motifs la liberté d'accès des voies de navigation in
ternes ? La réponse est nécessairement négative.

Dans ces conditions, et tout en rendant au travail sou
mis à la Commission l’hommage qu’il mérite, j’ai le
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grand regret de ne pouvoir me rallier aux proposition« 
si généreuses de notre rapporteur.

*
*  *

Si cependant la Commission désirait conserver aux 
décisions de l’Institut le caraotère de continuité qui le 
distingue, ou pourrait proposer, dans un projet de rè
glement très court, quelques articles destinés à assurer 
l’application, aux ports maritimes situés sur des voies 
navigables nationales, des règles votées à Stockholm en 
1928.

Sauf rédactiou et étude plus approfondie, ces articles 
pourraient être formulés de la manière suivante :

A r t i c l e  p r e m i e r . — Les dispositions ci-dessous s’ap
pliquent aux voies navigables placées sous la souverai
neté d’un seul Etat et accessibles vers et depuis la mer, 
dites fleuves nationaux, à l’exception de celles de ces 
voies qui auraient été placées sous le régime des fleuves 
internationaux par une décision de l’Etat dont elles des
servent le territoire ou par un traité.

Anr. 2. — A défaut de convention contenant des dis
positions plus favorables, dans les sections maritimes 
«les fleuves nationaux, l’accès du fleuve et des ports est, 
en principe, ouvert aux navires et bateaux étrangers 
dans les mêmes conditions et avec les mêmes exceptions 
que le sont les ports maritimes eux-mêmes..

A r t . 3. — Dans ces sections maritimes, l’Etat régle
mente l’exercice de la navigation, l’accès et l’usage des 
ports sur la base de l’égalité parfaite de traitement entre 
les pavillons de tous les Etats.
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Art. 4. — En dehors des sections maritimes de leurs 
fleuves nationaux, les Etats peuvent accorder ou refuser 
Paccès du fleuve à tous les bateaux portant un pavillon 
étranger, accorder cet accès seulement aux bateaux d’un 
pavillon déterminé, ou fixer à l’exercice de la navigation 
des bateaux auxquels l’accès des sections d’amont est 
autorisé les conditions qu’ils jugent utiles.

Galatz, le 19 mars 1932.
(s.) Francis RE Y.

OBSERVATIONS DE M. ROLIN -JAEQU EM YNS
(du 2 mai 1932).

R é p o n s e  a u  Q u e s t i o n n a i r e .

I. — Fleuves internationaux.

a) Sous réserve de certaines questions de rédaction, 
au sujet desquelles le nouveau projet de « Règlement des 
Fleuves internationaux » soumis à l’Institut me paraît 
avoir apporté des précisions utiles, je suis partisan du 
maintien du principe fondamental contenu dans l’article 
premier du Règlement de 1887, affirmant l’obligation 
des Etats riverains d’un fleuve navigable de régler d’un 
commun accord tout ce qui se rapporte à la navigation 
de ce fleuve ;

b) La susdite manière de voir ne s’oppose du reste 
nullement à ce que le nouveau Règlement stipule, comme 
le faisait du reste déjà le Règlement de 1887, certains 
principes dont les Etats riverains ne pourraient se dé
partir en établissant de commun accord les règles de la 
navigation pour les fleuves dont ils sont riverains.
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Ces principes fondamentaux sont du reste àéjà> indi
qués pour la plupart dans les dispositions du Règlement 
de 1887 (affluents, pavillon, bâtiments étrangers, tran
sit, douane, taxes, police, juridiction, entretien). Mais 
il peut y avoir avantage à les mieux préciser et peut- 
être même à les développer sur certains points, selon la 
tendance du nouveau projet de Règlement international 
soumis à l’examen de l’Institut;

o) Il ne serait pas désirable toutefois d’aller trop loin 
dans la voie de l’admission de ces règles obligatoires, 
en dehors de ce qui est déjà admis dans le Règlement 
de 1887, et il me paraît qu’il convient de se montrer no
tamment très circonspect en ce qui concerne l’applica 
tion de ces règles obligatoires à des voies navigables qui 
ne seraient pas à proprement parler internationales, 
telles qu’elles sont visées de façon un peu trop extensive 
peut-être au 2° de l’article 1" du projet de Règlement 
actuellement soumis aux délibérations de l’Institut.

Observation. — Comme il s’agit d’un Règlement gé
néral et non pas d’un projet de Convention entre Etats 
membres de la Société des Nations, j’estime qu’il n’y a 
pas lieu de prévoir une disposition relative aux diffé
rends entre Etats qui pourraient surgir à ce propos et 
qu’en particulier il n’y a pas lieu de stipuler l’interven
tion de la Cour Permanente de Justice internationale, 
laquelle pourrait se trouver incompétente.

II. — Autres voies navigables.
En ce qui concerne les voies navigables autres que les 

fleuves et cours d’eau internationaux faisant l’objet du 
Règlement ci-dessus, la VI* Commission est saisie d’un



TRAVAUX PRÉPA RA TOIRES DE LA SESSION D’OSLO 143

Projet de Règlement relatif à la liberté des communi
cations sur les voies navigables internes. Je suis d’avis 
de laisser cette question tout à fait en dehors de l ’étude 
du Règlement sur les fleuves internationaux. Elle est, 
en effet, d’un tout autre ordre, vu la nature même de 
ces voies de communication — et l’admission de règles 
uniformes et universelles se conçoit du reste très diffi
cilement en ce qui les concerne.

(s.) ROLIN JAEQUEMYNS.

OPINION DE M. 8TR U PP  

R é p o n s e s  a u  Q u e s t i o n n a i r e .

A. — Fleuves internationaux.
Ad 1. — a) Conformément à ce que j’ai dit dans ma 

lettre d’introduction et pénétré de la vérité des obser
vations et conclusions de notre éminent Rapporteur, 
connaisseur si excellent de la matière dont il s’agit, je 
me rallie pleinement et de tout cœur & sa proposition 
de maintenir le principe si sain et si moderne contenu 
dans l’article premier du Règlement de 1887 ; de même : 

b) à sa proposition de maintenir des applications de 
ce principe-là et discutées aux pages 81 et 82 du Rap
port de février 1932 ;

o) je ne voudrais qu’observer que des traités avec la 
clause de la nation la plus favorisée (tâche de la 
IVe Commission) peuvent considérablement influer sur 
des dispositions d’un traité collectif à faire sur les 
fleuves internationaux.
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B. — Autres votes navigables.
Ad. 2. — a) J ’approuve les nouvelles modifications 

apportées au texte de 1029 ;
b) Je partage l’opinion d’après laquelle l’application 

des articles 1 il 5 du 2* Règlement devrait viser toutes 
les voies navigables excepté celles soumises à ce régime 
spécial ;

g) Mais je dois faire quelques observations:
1° Ad. art. 2, al. 2. — d) Je ne crois pas qu’il soit 

contraire au droit des gens de jure oondito, d’interdire 
la libre navigation sur une telle voie navigable. J ’aime
rais donc mieux une formule moins accentuée qui serait 
par exemple la suivante: « Il est toutefois défendu... ».

lî. Que comprenez-vous par justes représailles? Qui 
décidera ? Je souhaite que la nouvelle commission de re
présailles parvienne à. supprimer cette institution fu
neste. En tout cas, je voudrais recommander un texte 
qui, tout en se référant au droit actuel des représailles, 
se contente de dire : « Est réservée la question des repré
sailles. »

2° Ad. art. 8, alinéa 1" t» fine: au lieu de : ou Ha santé 
publique », je dirais notamment (la santé publique eBt 
une branche de la police et tout ce qui se rapporte à la 
santé de l’Etat vise la police).

3° Ne pourrait-on pas amplifier l’article 6? Il n’est 
pas sans danger de parler de l’analogie dans des ma
tières si différentes. A mon avis, on devrait diviser l’ar
ticle 6 et donner au moins des exemples (v. E, ad ar
ticle l*r, dernier alinéa des observations de M. le Rap
porteur, de môme ad. art. 6).
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Laissez-moi déclarer en terminant, que je serais adver
saire d’une fusion des deux règlements : « car il en ré
sulterait, comme dit, à juste titre, notre éminent Rap
porteur, forcément des obscurités et des malentendus ». 
Il ne faut que lire l’article 6 du nouveau Règlement sur 
les voies navigables internes, pour en être convaincu. 

Francfort, 15 mars 1932.
(s.) STRÜPP.

G. — Adjonctions ou modifications 
proposées par la Commission aux textes de Cambridge

I. — Fleuves internationaux.
(Liberté de circulation.)

Article 2. — Sous la lettre a), après les mots : « à 
charge de se conformer aux stipulations du présent rè
glement ety cas échéant, aux prescriptions supplétoires 
ou d'exécution », LIRE : « non contraires à ce dernier ».

Le surplus de l’alinéa a) de l’article 2 est supprimé 
en vue de concilier les diverses opinions en présence ; le 
règlement de police de la navigation sur le fleuve doit 
nécessairement être uniforme, tandis que les règlements 
à établir pour chaque port doivent être laissés à l’ini
tiative de chaque Etat, le tout à condition de n’être pas 
contraires aux principes généraux. Cette solution pa
raît préférable à l’addition aujourd’hui proposée à l ’ar
ticle 2 par M. Rey, qui, pour répondre aux nécessités 
de la pratique, devrait être encore amendée ou complé
tée, en vue de tenir compte des sections-frontières.

Varticle 4 (pavillon) continue à figurer immédiate
ment après les textes fixant l’étendue de la liberté de
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navigation et de légalité de traitement. (Voir notam
ment dans ce sens l’avis de H. Higgins.)
. L'article 5 (taxes et redevances), pour tenir compte 

des propositions diverses, notamment de celles de 
M. Rey, sera divisé en deux articles (provisoirement 5 
et 5bis) ; le premier, relatif aux taxes de navigation pro
prement dites, destinées à couvrir les frais d’améliora
tion et d’entretien de la voie navigable, dont l’unifor
mité et l ’équité ne peuvent être assurées que par voie 
d’accord entre tous les Etats riverains; le second relatif 
aux redevances pour l’usage d’ouvrages et services des 
ports, qui peuvent être fixées par chaque Etat à condi
tion de ne pas être contraires aux principes généraux 
de liberté et d’égalité.

On propose donc les deux nouveaux articles oi-après:
A rt. 5. — Sur le parcours, comme à l’embouchure, 

des voies navigables internationales, il ne pourra être 
perçu aucune taxe ou redevance autre que celles ayant 
le caractère d’un service rendu à la navigation, pour 
l’entretien de la navigabilité ou l’amélioration de la 
voie navigable.

Ces taxes de navigation, établies par accord entre les 
Etats riverains, qui pourront en contrôler la perception 
et l’affectation, seront calculées de manière à couvrir 
exclusivement les frais et dépenses réels, et établies de 
manière à rendre inutile un examen de la cargaison.

Les tarifs en seront publiés et affichés dans tous les 
ports.

A rt. 5ôt8. — Chaque Etat riverain peut percevoir, 
pour l’usage de l’outillage et des installations de ses 
ports, des taxes et redevances qui devront être égales
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ponr tous les pavillons et correspondre aux dépenses 
réelles d’établissement, d’entretien et d’exploitation.

Uarticle 6 (Facilités douanières), adopté en première 
lecture, est complété comme suit, en application des 
principes généraux, selon l’avis de la majorité de la 
Commission (tout en maintenant D’alinéa premier déjà 
voté à Cambridge) :

Le transit, sur les sections où le fleuve forme fron
tière, est exempt de tout droit et de toute formalité non 
indispensable pour prévenir la contrebande ou pour 
sauvegarder la santé publique; aux embouchures et sur 
les autres sections, les formalités relatives au transit 
sont réglées par accord entre les Etats riverains. 
A l’importation et à l’exportation par un port de la voie 
navigable internationale, les formalités douanières sont 
réglées par la législation générale de l’Etat du dit port, 
sous réserve de l ’observation des principes généraux do 
liberté et d’égalité des pavillons.

Il ne doit être fait aucune différence, quant au trai
tement douanier, ou aux droits d’entrée ou de sortie, du 
seul fait que le passage en douane d’un même genre de 
marchandise aurait lieu par un port du fleuve interna
tional, plutôt que par un autre point de la frontière 
d’un même Etat riverain.

Chaque Etat riverain demeure néanmoins libre de 
fixer ses tarifs douaniers et de prendre les mesures 
utiles en vue de la sauvegarde de l’ordre et de la santé 
publiques, tout en maintenant dans toute la mesure du 
possible la liberté de navigation et l’égalité de traite
ment.

Article 7 (Services publics) : Après les mots « des ta-
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rifs publics », ont été ajoutés les mots : « et affichés 
dans les ports »(proposition de M. Rey).

Article 8 (Héouritv de la navigation). — La Commis
sion propose de maintenir le texte avec les mots qui 
lui furent renvoyés pour examen.

La Commission est chargée d’élaborer des textes rela
tifs aux conditions requises pour la navigation (art. 17 
h 19 du projet de 1927/1929) et aux travaux d'entretien 
et d'amélioration (art. 20 à 27 anciens). Notre collègue. 
M. Rey, sur le premier point, sans contester aux Etats 
riverains d’un fleuve international la faculté de subor
donner il certaines conditions de capacité l ’exercice de 
la navigation sur ce fleuve, dans le cas où celui-ci pré
senterait certaines difficultés spéciales parce qu’il s’agit 
ici de mesures d’exécution, estime qu’il s’agit là d’une 
simple mesure d’exécution. Nous croyons cependant utile 
de maintenir à cet égard le principe de l’article 21 du 
règlement de 1887, relatif aux « dispositions » de po
lice... dans l’intérêt de la sécurité et de l’ordre publics.

Quant aux travaux, M. Rey formule des propositions 
tendant à maintenir, d’une manière générale, les prin
cipes formulés dans le projet de 1887 et amendés dans 
le projet de 1929 de notre Commission.

En ce qui concerne la question de savoir si, confor
mément aux traités les plus récents, le devoir d’entre 
tien de la voie navigable doit s’entendre dans le sens 
d’un entretien conforme aux progrès de la technique, 
assurant le développement rationnel de la navigation, la 
majorité des membres de la Commission paraît se pro
noncer dans le sens affirmatif.

Pour tenir compte, d’autre part, du désir d’une par-
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tie de notre Compagnie, de condenser les textes relatifs 
à ces matières et de laisser de côté les points contro
versés, le Rapporteur soussigné propose de les réunir en 
un texte visant à la fois les règles de police de la navi
gation, les conditions de capacité du matériel et du 
personnel navigant, la construction et l’entretien des 
ouvrages, etc., sous la forme suivante, qui fixe en outre 
les compétences respectives des Etats :

Artiole 9 nouveau (Police de la navigation; conditions 
de capacité du personnel et du matériel navigant; con
struction, entretien et amélioration des ouvrages, etc.): 

Les Etats riverains prennent, chacun sur son terri
toire :

les dispositions de police et d’inspection destinées à 
régler l ’usage de la voie navigable dans l’intérêt de la 
sécurité et de l’ordre publics, 

les mesures utiles en vue de sauvegarder les intérêts 
de la navgiation en matière : de construction des ponts 
et autres ouvrages intéressant cette navigation, 

d’entretien et amélioration de la voie navigable, 
de balisage et de signalisation de celle ci, 
de capacité du personnel et du matériel navigant.
Ils s’entendent préalablement entre eux, ù cet effet, 

dans le cas où leur accord est nécessaire, notamment en 
vue d’assurer l ’uniformité du régime juridique et tech
nique de la navigation, le respect des principes généraux 
du présent règlement, et le cas échéant, ù l’effet de ré
soudre les conflits d’intérêts des divers usages du fleuve.

Article 10 nouveau (Organisation judiciaire et procé
dure). — Le texte adopté ù Cambridge est maintenu.
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Exceptions au régime commun (ancien art. 34), ar- 
tiole 11 (nouveau). (Voir proposition de M. Rey) :

Les bâtiments militaires et ceux affectés par les Etats 
à un service public doivent respecter les règles de police 
et de navigation édictées par les Etats riverains.

Eu cas d’infraction, l ’Etat dont relèvent ces bâti
ments est tenu de prendre les sanctions nécessaires.

Article 12. — Les bateaux, propriété d’un Etat, affré 
tés ou réquisitionnés par lui, sont soumis â toutes les 
dispositions réglementaires applicables à la voie flu
viale.

Article 1S (voté à Cambridge). — Le présent règle
ment ne porte pas atteinte à un régime plus libéral qui 
serait établi par une ou des conventions particulières.

Article lk (Règlement des différends). — Le texte voté 
à Cambridge est maintenu.

Les autres textes de ce règlement votés en première 
lecture (art. 1, 2 (b),  3, 6, l #r alinéa, etc., sont mainte
nus tels quels.

Lausanne, le l #r mai 1932.

II. — Autres voies navigables.

Vu la diversité des points de vue formulés en 1932 par 
les membres de la Commission, cette dernière devra en
core se réunir avant la session d’Oslo et se prononcer 
entre autres sur la proposition de M. Anzilotti et d’au
tres membres : de constater que, de lege lata, la navi
gation sur les fleuves non « internationaux » est, en 
l ’absence de toute convention, libre pour tout le monde, 
pour autant que cette navigation est une continuation 
de la navigation maritime.
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Il y aurait lieu, si cette proposition est adoptée, de 
limiter aux sections maritimes de ces fleuves « natio
naux » ainsi qu’aux quelques grands canaux présentant 
un intérêt international, le projet de règlement présenté 
en 1927/1929 ; ceci pourra se faire simplement, en amen
dant l ’article premier du nouveau projet de février 1932 
(Annexe D à notre exposé de la même date), ou au be
soin dans la forme proposée par notre collègue M. Rey.

Il serait désirable de ne pas s’écarter sans nécessité 
du texte adopté en 1928 pour les ports maritimes.

L’Institut, dans cette même hypothèse, recommande
rait aux Etats d’élaborer une convention-type, pouvant 
leur servir de modèle en vue de la stipulation des ac
cords par lesquels ils règlent tout ce qui a trait à la 
navigation sur les voies non accessibles à la navigation 
maritime et placées sous la souveraineté exclusive d’un 
Etat.

Lausanne, le 2 mai 1932.
Le Rapporteur,

J. VALLOTTON.

H. — Texte définitivement arrêté par la Commission, en vue 
de la deuxième leoture, à Oslo, août 1932

Projet de règlement pour la navigation des fleuves 
internationaux .

A r t i c l e ! p r e m i e r . —  Le présent règlement s’applique :
1° aux fleuves dits internationaux, c’est-à-dire aux 

cours d’eau qui, dans la partie naturellement navigable 
de leur cours, traversent ou séparent deux ou plusieurs 
Etats ;
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2° aux voies navigables qui, sans être internationales 
au sens do la définition ci-dessus, appartiennent aux 
catégories ci-après : a) eaux intermédiaires entre deux 
fleuves internationaux; b) voies navigables artificielles 
ou autres ouvrages qui sont ou seront établis sur ou 
entre certaines sections du même fleuve international, 
dans le but de suppléer aux imperfections de la voie 
fluviale naturellement accessible de Ha mer ; c) toute 
voie de transport qui, sans répondre à l'une des condi
tions précédentes, serait, par décision de PEtat ou des 
Etats dont elle emprunte les territoires, soumise aux 
garanties juridiques générales applicables aux usagers 
d'un fleuve international.

A r t . 2. — La liberté de circulation sur une voie flu
viale internationale comprend, notamment, à défaut de 
convention contraire :

a) le droit pour tous les navires, bateaux, trains de 
bois et autres moyens de transport par eau, de circuler 
librement sur toute Pétendue navigable de la voie, à 
charge <le se conformer aux stipulations du présent rè
glement, et, le cas échéant, aux prescriptions supplé- 
toires ou d'exécution qui seront établies par les Etats 
riverains. Ces prescriptions devront ne pas être con
traires aux dispositions du présent règlement;

b) le droit pour les usagers d'utiliser en outre, pour 
eux et leurs marchandises, les voies et ouvrages mention
nés il li’article 1er, 2°, lettre b) ou c).

Art. 3. — Sur une même voie internationale, les res
sortissants, les biens et les pavillons (maritimes ou flu
viaux) de toutes les nations sont, en tout ce qui con-
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cerne directement ou indirectement la navigation, traités 
sur la base de lia plus parfaite égalité et conformément 
au droit des gens.

En particulier, aucune distinction n’est faite entre 
eux, ni en raison de leur provenance ou destination, ni 
en raison des ports ou lignes maritimes ou autres, entre
pôts ou autres installations utilisés en cours de route, 
avant ou après leur passage sur la voie d’eau interna
tionale.

Il n’est accordé sur les voies d’eau internationales 
aucun monopole ou privilège de navigation ni d’usage 
des ports publics et autres ouvrages, de leurs installa
tions ou de leur outillage.

Art. 4. — Tout bateau navigant sur une voie inter
nationale doit avoir un pavillon.

En vue de l’application du présent règlement, le pa
villon de tout bateau est déterminé d’après le lieu d’im
matriculation.

A l’égard des Etats dépourvus de littoral* sur la mer 
ou sur la voie internationale, il suffit que ce lieu d’im
matriculation soit situé sur leur territoire.

Art. 5. — Sur le parcours, comme à l’embouchure des 
voies navigables internationales, ili ne pourra être perçu 
aucune taxe ou redevance autre que celles ayant le ca
ractère d'un service rendu à» la navigation pour l ’entre
tien de la navigabilité ou l’amélioration de la voie navi
gable.

Ces taxes de navigation, établies par accord entre les 
Etats riverains, qui pourront en contrôler la perception 
et l’affectation, seront calculées de manière ù» couvrir
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exclusivement les frais et dépenses réels et établies de 
manière à rendre inutile un examen de la cargaison.

Les tarifs en seront publiés et affichés dans tous les 
ports.

Art. 56ts. — Chaque Etat riverain peut percevoir, 
pour l’usage de l’outillage et de l’installation de ses 
ports, des taxes et redevances qui devront être égales 
pour tous les pavillons et correspondre aux dépenses 
réelles d’établissement, d’entretien et d’exploitation.

Art. C. — Les formalités douanières, qui seront limi
tées au strict nécessaire, ne doivent pas être une cause 
de retard pour la navigation.

Le transit, sur les sections où le fleuve forme fron
tière, est exempt de tout droit et de toute formalité non 
indispensable pour prévenir la contrebande ou pour sau
vegarder la santé publique ; aux embouchures et sur les 
autres sections, les formalités relatives au transit sont 
réglées par accord entre les Etats riverains.

A l’importation et à l’exportation par un port de la 
voie navigable internationale, les formalités douanières 
sont réglées par la législation générale de l’Etat dudit 
port, sous réserve de l’observation des' principes géné
raux de liberté et d’égalité des pavillons.

IH ne doit être fait aucune différence, quant au traite
ment douanier ou aux droits d’entrée et de sortie, du 
seul fait que le passage en douane d’un même genre de 
marchandise aurait lieu par un port du fleuve interna
tional, plutôt que par un autre point de la frontière 
d’un même Etat riverain.

Chaque Etat riverain demeure néanmoins libre de fixer



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION D'OSLO 155

ses tarifs douaniers et de prendre les mesures utiles en 
vue de la sauvegarde de l’ordre et de lia santé publique, 
tout en maintenant dans toute la mesure du possible la 
liberté de navigation et l’égalité de traitement.

Art. 7. — Tout service public établi dans l’intérêt de 
la navigation, sur une partie de lia voie internationale 
.ou dans un port de cette dernière, doit, s’il n’est gra
tuit, comporter des tarifs publics, les mêmes pour tous 
les usagers, et calculés de manière à ne pas excéder le 
prix équitable du service rendu.

Ces dispositions s'appliquent notamment aux services 
des pilotes, avertisseurs, remorqueurs, tracteurs, éclu- 
siers.

Art. 8. — Les Etats riverains arrêtent entre eux les 
règles nécessaires en vue d’assurer la liberté et la sécu
rité de la navigation.

L’application uniforme de ces règles doit être assurée 
par chacun des Etats intéressés à la navigation. La po
lice et l’exploitation des ports demeure dans la compé
tence excllusive de l’Etat sous la souveraineté duquel 
ces ports sont placés, sous réserve de l’observation des 
règles générales de navigation. .

A r t . 9. — Les Etats riverains prennent, chacun sur 
leur territoire :

les dispositions de police et d’inspection destinées à 
régler l’usage de la voie navigable dans l’intérêt de lia 
sécurité et de l’ordre publics ;

les mesures utiles en vue de sauvegarder les intérêts 
de la navigation en matière de construction des ponts et 
autres ouvrages intéressant cette navigation ;
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les mesures d’entretien et d’amélioration de la voie 
navigable, de balisage et de signalisation de celle-ci ;

les mesures concernant la capacité exigée du person
nel et du matériel navigant.

Ils s’entendent préalablement entre eux à cet effet 
dans le cas où leur accord est nécessaire, notamment en 
vue d’assurer l’uniformité du régime juridique et tech
nique de la navigation, le respect des principes généraux 
du présent règlement et, le cas échéant, à l’effet de ré
soudre les conflits d’intérêt des divers usages du fHeuve,

A r t . 10. — Les Etats riverains doivent s’inspirer des 
besoins de la navigation dans le choix du siège de leurs 
tribunaux chargés du jugement des affaires intéressant 
cette navigation.

Ces tribunaux seront établis dans une localité aussi 
rapprochée que possible du fleuve ou de ses affluents.

Leur procédure doit être aussi simple que possible.
A ut. 11. — Les bâtiments militaires et ceux affectés 

par les Etats à un service public doivent respecter les 
règles de police et de navigation édictées par les Etats 
riverains.

En cas d’infraction, l’Etat dont relève ces bâtiments 
est tenu de prendre les sanctions nécessaires.

A rt . 12. —  Les bateaux qui sont la propriété d’un 
Etat ou qui sont affrétés ou réquisitionnés par lui, sont 
soumis â toutes les dispositions réglementaires applica
bles â la voie fluviale.

A rt . 13. — Le présent règlement ne porte pas atteinte 
â un régime plus libéral qui serait établi par une ou des 
conventions particulières.
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A rt . 14. — Les différends relatifs à  l'interprétation 
ou à l’application des traités et conventions concernant 
la liberté de navigation des fleuves internationaux sont 
soumis, à défaut d’arrangement amiable entre les Etats 
intéressés, à un règlement juridictionnel.

Projet de règlement relatif à la liberté 
des communications sur les voies navigables internes.

A r t ic l e  p r e m i e r . — Les dispositions du présent rè
glement sont applicables à celles d’entre les voies navi
gables, naturelles ou artificielles et empruntant le ter
ritoire d’un seul Etat, qui ne sont pas soumises par 
traité ou par une loi nationale au régime juridique d’un 
fleuve international.

Art. 2. — A défaut de convention, contenant des dis
positions plus favorables, dans les sections maritimes 
des fleuves nationaux, l’accès du fleuve et des ports est, 
en principe, ouvert aux navires étrangers, dans les 
mêmes conditions et avec les mêmes exceptions que le 
sont les ports maritimes eux-mêmes.

A r t . 3. — Dans ces sections maritimes, l’Etat régle
mente l’exercice de la navigation, l’accès et l’usage des 
ports, sur la base de l’égalité parfaite de traitement 
entre les pavillons de tous les Etats.

A r t . 4. — En dehors des sections maritimes de leurs 
voies navigables nationales, les Etats peuvent, en l’ab
sence de dispositions conventionnelles accorder (ou re
fuser) l’accès de leurs voies navigables aux bateaux étran
gers, ou fixer les conditions qu’ils jugent utiles à l’exer-
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cice de la navigation sur les voies d’eau ou sections de 
voies d’eau non accessibles aux navires de mer, 

Néanmoins, il est contraire au droit international d’in
terdire ou d’entraver, d’une façon permanente, la navi
gation ou la circulation des étrangers sur les voies d’eau 
visées au présent article.
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HUITIEME COMMISSION

Reconnaissance, détermination et signification en droit 
international du Domaine laissé par ce dernier à la 
compétence exclusive de chaque Etat.

RAPPORT COMPLEMENTAIRE DE M. LE  FUR

Les pages qui suivent constituent un simple eomplé- 
ment du Rapport sur La reconnaissance, la détermina- 
tion et la signification en droit international du do
maine laissé par ce dernier à la compétence exclusive de 
VEtat, que j’ai eu Phonneur de présenter à l ’Institut de 
Droit international à la session de Cambridge. Cette 
question n’a pu être abordée par l’Institut que le der
nier jour de la session. Elle n’a donc pu donner lieu 
qu’à une discussion d’ensemble, portant sur les grandes 
lignes du rapport, en vue de constater si, dans ses pro
positions essentielles, il semblait cadrer avec l’opinion 
des membres de l’Institut. L’épreuve a paru lui être fa
vorable; l’Institut a seulement exprimé le désir que la 
question du domaine réservé fût traitée dans toute son 
ampleur, c ’est-à-dire en se plaçant non pas uniquement 
sur le terrain du Pacte de la Société des Nations (ar
ticle 15 § 8), mais bien au point de vue du droit inter
national général.
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Il n’est pas douteux en effet que cette question de la 
détermination de la compétence exclusive «e pose pour 
tous les Etats, membres ou non de la Société des Na
tions. Il est certain qu’en pratique elle s’est posée et se 
posera plus fréquemment à l’occasion des rapports entre 
Etats membres de la Société des Nations. Cette Société 
étant jusqu’il présent, pour la plus grande partie du 
monde, la seule expression positive de la communauté 
internationale, il n’y a rien d’étonnant à, ce que ce pro
blème n’ait guère été l ’objet de règles positives précises 
en dehors du Pacte de la Société des Nations.

Mais la question peut, sans aucun doute, être élargie; 
le même problème se pose dans les rapports entre les 
Etats non membres de la Société des Nations, ou encore 
entre ces Etats et la Société des Nations. Il se présente 
d’abord pour les Etats qui sont liés par des conventions 
où se trouve expressément formulée l ’exception de la 
compétence réservée, par exemple les Etats signataires 
de l ’Acte général de Genève (1).

En dehors de ce cas, un Etat peut-il, en l’absence de 
toute disposition expresse, soulever devant la Cour per
manente ou l’arbitre l’exception de la compétence réser
vée ? Oui certes ; l’article 15 § 8, comme certaines autres 
règles du Pacte, n’est qu’une application du droit inter
national général, ou comme on dit souvent aujourd’hui, 
du droit international commun ; la règle qu’il édicte, oü 
plutôt qu'il constate, n’est donc aucunement une règle 
particulière aux membres de la Société des Nations, mais

(1) Sur le sens à donner à cette réserve prévue par l’ar
ticle 33 do l’Acte général de Genève, voir mon Préci» de 
Droit international public, n° 852, et la référence aux étu
des sur ce point de MM. Borel et Muûls.
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bien nne règle générale applicable à tous les Etats. La 
meilleure preuve en est qu’elle a été reproduite dans 
d’autres actes internationaux, par exemple dans l ’Acte 
général de Genève. La règle qui reconnaît aux Etats un 
domaine où chacun d’eux est seul maître, où par con
séquent la communauté internationale s’interdit de leur 
imposer une solution donnée est bien une règle du droit 
international général ; ce dernier garantit à tous les 
Etats un minimum d’autonomie, de même que, à l ’inté
rieur de l ’Etat, celui-ci assure un minimum de liberté 
aux individus.

L’élargissement du problème de la compétence exclu
sive en dehors du Pacte de la Société des Nations est 
donc chose nécessaire et non pas seulement possible. 
Mais ce problème ne se présente pas de la même manière 
suivant qu’il se pose dans le cadre de la Société des 
Nations ou en dehors d’elle.

Dans un conflit entre Etats membres de la Société des 
Nations, ou entre cette dernière et un des Etats mem
bres, la question de savoir si le point qui fait l ’objet du 
conflit rentre dans la compétence exclusive de l’Etat 
sera examinée et résolue, soit par le Conseil de la So
ciété des Nations, soit par la Cour permanente de Jus
tice internationale, c’est-à-dire par des organes inter
nationaux dont l’autorité est reconnue à l ’avance par 
ces Etats. Si une difficulté d’ordre juridique se pré
sente, la Cour permanente peut être appelée à collaborer 
à la décision du Conseil en lui donnant son avis sur ce 
point. (Cf. Affaire des décrets de nationalité en Tuni
sie.) La question est donc résolue par un organe inter
national et la solution admise a toutes les chances d’être 
objective et impartiale.
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Avant la Société des Nations, la situation était tout 
autre. S’il surgissait une difficulté relativement à la 
question de la compétence exclusive d’un Etat, elle était 
discutée entre Etats isolés; chacun pouvait prétendre 
parler au nom des intérêts de la communauté interna
tionale, tandis qu’aujourd’hui la Société des Nations en 
est l ’expression concrète pour la grande majorité des 
Etats.

Mais la question de la compétence exclusive peut se 
poser également entre Etats non-membres de la Société 
des Nations. Même dans ce eus, la situation n’est pas 
comparable à celle qui existait dans l’ancien état pré
juridique d’anarchie internationale, caractérisé par la 
prétention de chaque Etat à une souveraineté absolue. 
Depuis lors en effet sont intervenus de nombreux pactes 
internationaux dont chacun fait upe brèche à cette no
tion qui constituait comme une négation a priori du 
droit international. En vertu du Pacte Briand-Kellogg, 
toute guerre, hormis la guerre de légitime défense et la 
guerre d’exécution forcée, est interdite. L’application 
loyale de ce Pacte doit amener pratiquement les Etats 
à recourir à un mode de solution pacifique des conflits 
survenus entre eux.

Pour les Etats non-membres de la Société des Nations 
qui ont signé la clause facultative du statut de la Cour 
permanente de Justice internationale (article 36), la dif
ficulté relative à la compétence exclusive sera résolue 
par la Cour permanente. Dans les autres cas, si les Etats 
en litige veulent mettre fin à la difficulté qui les divise, 
ils devront recourir à l’arbitrage ou 4 la conciliation,' 
qu’il existe ou non entre eux un traité antérieur en ce
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sens. La situation sera très simplifiée pour les Etats 
signataires de l’Acte général die Genève.

Il semble donc qu’on peut examiner la règle du do
maine réservé des Etats, non pas comme une règle exor
bitante du droit international commun qui, comme telle, 
ne s’appliquerait qu’aux membres de la Société des Na
tions, mais au contraire comme une règle générale du 
droit international (2). Les diverses applications de l ’ar- 
ticle 15 § 8 du Pacte auront été une occasion de préciser 
sur ce point le droit international général, et on conçoit 
parfaitement qu’un Etat non-membre puisse, le cas 
échéant, invoquer à titre de précédent telle solution don
née par le Conseil ou la Cour permanente dans un diffé
rend survenu entre membres de la Société des Nations.

On a fait valoir, au cours de la discussion prélimi
naire de ce rapport, un autre argument en faveur de 
l'élargissement du problème de la compétence exclusive. 
Ce problème peut en effet se poser dans des cas que ne 
semble pas prévoir le Pacte de la Société des Nations ; 
on peut envisager deux sortes de domaine réservé : 
« A côté du domaine réservé par reconnaissance — celui 
qui d’après le droit international rentre dans la compé
tence exclusive de l’Etat — le domaine réservé par aban
don — celui que le droit international laisse à ladite

(2) Remarquons que cela résulte déjà des termes de l’arti
cle 15, § 8 : « sur une question que le droit international 
laisse à la compétence exclusive... » Le domaine réservé est 
donc déterminé par le droit international général, et non 
par le Pacte de la Société des Nations. Cette détermination 
est par conséquent exactement la même à l’égard des mem
bres de la Société des Nations et à l’égard de tous les Etats 
oivilisés qui reconnaissent l’existence d’un droit interna
tional s’imposant à eux.
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compétence exclusive (formule de l ’article 15 § 8) (3).
Cette distinction nous amène à envisager le problème 

du domaine exclusif de la façon la plus générale. Que 
faut-il comprendre exactement sous l’expression de 
« domaine réservé » ? Certains membres de l ’Institut de 
droit international se sont montrés hostiles à la notion 
d’un terrain non délimité, auquel il était fait allusion 
dans le rapport préliminaire. En réalité il est facile de 
montrer qu’il y a lit surtout une question de termino
logie et qu’on est d’accord sur le fond.

Tout le monde reconnaît que la liberté de l’Etat — 
qui consiste pour lui dans ce droit de prendre des déci
sions en dernier ressort qui s’appelle la souveraineté 
juridique — existe en principe partout où elle n’est pas 
limitée par une règle contraire du droit international, 
ou par une clause d’un traité par lui passé avec un autre 
Etat. Faut-il en conclure qu’il n’y a pas de domaine in
termédiaire entre le domaine de la compétence exclusive 
de l’Etat et celui où son action est réglementée par une 
règle du droit international ? Cette affirmation de l’ab
sence de tout domaine intermédiaire, combinée avec 
celle de la complète liberté de l’Etat partout où il ne se 
trouve pas obligé par une règle préexistante du droit 
international, reviendrait & dire que le domaine de la 
compétence exclusive de l’Etat s’étend partout où 
n’existe pas de restriction précise, du moins pour le mo
ment, puisque cette délimitation est susceptible de va
rier dans l’avenir. Mais, même avec cette réserve, l’af-

(3) Voir les observations de M. Politis dans l’Annuaire 
de l’Institut de Droit international, t. 86, vol. I I  (1981), 
p. 218.
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firmation en question parait très exagérée; chaque fois 
que surgira une prétention excessive d'un Etat, dans une 
matière non encore réglée par le droit international po
sitif, les organes chargés de la solution pacifique du dif
férend le résoudront, non pas sur l ’unique base de la 
souveraineté de l’Etat, intacte par hypothèse puisqu’elle 
n’a pas encore été restreinte sur ce point, mais bien 
d’après les principes généraux du droit et les nécessités 
de la vie internationale qui peuvent, sur un point donné, 
exiger une restriction nouvelle à la souveraineté de 
l’Etat. La possibilité de ces restrictions a été expressé
ment réservée par la Cour permanente de justice inter
nationale dans l ’affaire des décrets sur la nationalité en 
Tunisie.

Il y a donc bien lieu d’établir ici une distinction es
sentielle : il existe d’un côté un domaine de compétence 
exclusive de l’Etat qui lui est réservé par une disposi
tion précise du droit international, et bientôt peut-être 
par la « Déclaration des droits des Nations » dont il a 
déjà été souvent question ; elle sera bientôt peut-être une 
réalité pour les Etats d’Amérique et elle créera en faveur 
des Etats des droits réservés ou garanties analogues à 
ceux que créent en faveur des individus les déclarations 
des droits de l’homme et du citoyen. A côté de ce pre
mier domaine, domaine propre des Etats, qui leur est 
expressément reconnu pour l’époque où nous vivons, il 
en existe un autre où ils sont encore seuls compétents, 
uniquement cette fois à raison du silence du droit inter
national positif actuel.
. Cette absence en beaucoup de points de règles posi
tives reconnues constitue en droit international autant 
de lacunes comblées petit à petit au fur et à mesure que
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les différends entre Etats amènent à compléter on à pré
ciser les règles du droit des gens. Du fait du silence ac
tuel du droit international, il existe encore en droit 
international public et privé de nombreux domaines où 
deux Etats peuvent également se prétendre compétents ; 
un litige comme celui du Lotus est un exemple frappant 
de l’existence de ce terrain non délimité. Actuellement, 
ce domaine peut donc être considéré comme un « no 
man’s land », cette expression étant prise dans le sens 
de terrain non délimité, comme c’est bien ici le cas par 
hypothèse. Réduite à ce point, la divergence n’est plus 
guère qu’une question de terminologie; ce qui est essen
tiel, et ce qu’on ne peut pas nier, c’est qu’il existe dans 
les rapports entre Etats deux domaines bien distincts, 
celui de la compétence exclusive reconnue aux Etats, 
puis un terrain encore non délimité, où chacun par con
séquent est maître actuellement de prendre position, 
sauf, s’il exagère, ù voir sa prétention condamnée de la 
façon que nous allons bientôt constater.

La situation est la même, mais déjà mieux précisée, 
dans les rapports des Etats membres de la Société des 
Nations avec les organes de cette société. Croire que le 
droit international ne consiste qu’en des rapports entre 
Etats isolés, même entre membres de la Société des Na
tions, sous prétexte que les décisions de cette dernière 
doivent être acceptées par tous ses membres (ce qui est 
d’ailleurs erroné, même en droit international positif 
actuel), c’est rééditer en droit international cette lourde 
erreur de l’individualisme outrancier du XVIII* siècle 
qui ne veut connaître en droit interne que les individus, 
et supprime toute association autre que l ’Etat. Du jour 
où apparaît une vie sociale — et il n’est pas douteux
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qu’il existe déjà une société des Etats, — à côté des inté
rêts individuels de chaque membre, apparaissent des in
térêts collectifs qu’il faut traiter comme tels. En droit 
international on se trouve désormais, et c’est là le grand 
progrès dont la réalisation est déjà commencée, non plus 
en présence d’une poussière d’Etats à compétence abso
lue, avec la guerre, c’est-à-dire la force, comme ultima 
ratio, mais bien, tout au moins pour les membres de la 
Société des Nations, en présence d’une communauté in
ternationale organisée. Il existe donc désormais en droit 
international, non plus une compétence étatique exclu
sive et illimitée, mais deux compétences distinctes, celle 
de la communauté internationale et celle des Etats; 
cette dernière, aujourd’hui encore, s’étend en principe 
à tout ce qui n’est pas retiré aux Etats par une règle du 
droit international, mais ces règles vont chaque année 
se précisant et se complétant.

Que tous les Etats civilisés ne fassent pas partie de la 
Société des Nations actuelle, c’est sans doute un grand 
malheur, qui a beaucoup compliqué ses débuts dans la 
vie internationale; mais quand on réfléchit à l ’interdé
pendance croissante des Etats, il ne paraît pas douteux 
qu’un moment viendra, dans quelques décades ou dans 
un siècle — ce qui est peu de chose dans la vie de l’hu
manité — où il sera impossible à un Etat civilisé de ne 
pas faire partie d’une Société des Nations qui englobera 
le reste du monde ; tout au moins devra-t-il souvent s’en
tendre avec elle sur tel point donné, participer à ses tra
vaux, et les exemples d’une semblable collaboration sont 
déjà fréquents pour les Etats-Unis ou la Russie sovié
tique.

Du moment qu’il existe une communauté internatio-
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naîe organisée, il est évident que tout ce qui est affaire 
propre de cette dernière est de sa compétence à elle et 
non de celle d’un Etat particulier. Et comme jusqu’à 
présent la communauté internationale ne connaît d’autre 
réalisation concrète que celle de la Société des Nations, 
c’est donc à celle-ci que doit revenir, du moins entre elle 
et ses membres, la solution des affaires intéressant la 
collectivité (4).

(4) On a reproché à cette conception (V. Annuaire /. JD. /. 
1931, vol. I, p. 71, Observations de M. Borel) d’exagérer le 
rôle de la Société des Nations à deux points de vue: d’abord 
parce que la Société des Nations n’englobe pas tous les 
Etats, ello ne représente donc pas la communauté interna
tionale; de plus parce qu’il est nombre de domaines qui, par 
leur nature d’ordre international, devraient ressortir à la 
communauté internationale et dont cependant la Société 
des Nations n’est pas chargée. L’observation est exacte en 
principe, si l’on se place strictement au point de vue du 
droit positif actuel. Qu’il me suffise pour y répondre de 
rappeler le rôle qu’a toujours cherché à jouer l’Institut 
de droit international depuis sa création et souvent^ avec 
succès. Le but de ses travaux n’est pas de donner une inter
prétation exacte des règles positives du droit international 
et spécialement ici du Pacte de la Société des Nations, 
comme devrait le faire un comité de juristes désigné à cet 
effet par un organe international. L’Institut poursuit une 
autre tâche : sans se départir des données réelles du droit 
positif, qui doit servir de point de départ à ses investiga^- 
tions, il doit chercher à améliorer ce droit positif en tenant 
compte des nécessités de la vie internationale. Comme le 
rappelle, avec M. de Lapradelle et d’autres membres pluB 
anciens, M. Charles de Visscher dans son article : La session de Cambridge de l'Institut de Droit international, 
« Une association scientifique telle que l’Institut de droit 
international, se doit avant tout d’adopter en pleine indé
pendance des résolutions qui lui apparaissent dictées par 
la raison et par la justice et qiui de lege ferenda apportent
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Ceci ne peut être contesté en ce qui concerne les mem
bres de la Société. Le Pacte de la Société des Nations, 
dans ses articles 22 à 25, et toute la partie XIII du 
Traité de Versailles consacrée à la réglementation inter
nationale des problèmes du travail, confient déjà à la 
Société des Nations, en dehors de la solution des con
flits internationaux, un large domaine d’activité en 
temps de paix. Les résultats obtenus par certaines con
férences internationales, comme celle de Bangkok sur la 
question de l’opium (novembre 1931), réussissant pour 
la première fois à édicter par voie de mesures interna
tionales la limitation d’industries nationales, montrent 
toute l’étendue du champ d’activité ouvert à la Société 
des Nations par l’article 23 du Pacte. Nous sommes loin 
du temps où certaines délégations cherchaient à poser des 
bornes précises à cette activité, à la restreindre par 
exemple aux fonctions d’ordre politique, excluant par là 
en principe celles d’ordre moral, social ou écono
mique (5).

Bien mieux, dès ses débuts, en ce qui concerne son 
attribution essentielle, la solution des conflits entre

au droit en vigueur des améliorations désirables. Elle est 
beaucoup moins désignée pour discuter ou interpréter les 
conventions 'internationales en vigueur. » Mais il convient 
u avant d’aborder l’œuvre législative proprement dite et 
pour ne pas s’égarer dans la théorie pure,... de garder pré
sente à l’esprit... la distance qui raisonnablement peut sé
parer ce qui apparaît souhaitable, réalisable même, de ce 
qui est actuellement réalisé. » (îlevue de Droit international et de législation cotnparéey 1931, p. 435).

(6) Mémorandum de la délégation britannique en date du 
10 septembre 1926 concernant la résolution présentée par 
le vicomte Cecil, et Rapport de M. Joseph Barthélemy euu 
nom de la l r6 Commission (S. D. N., A. 102, 1926, V.).
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Etats en vue de supprimer la guerre, la Société des Na
tions se rendant compte de l’étroite interdépendance des 
Etats, s ’est reconnu le droit, parlant au nom de la com
munauté des Nations dont elle représente la très grande 
majorité, d’imposer aux Etats non-membres les mômes 
obligations qu’à ses membres, sous les mêmes sanctions, 
en vue du règlement pacifique des conflits (article 17 
du Pacte).

En résumé, il existe donc trois domaines de compé
tences dans les rapports des Etats membres de la So
ciété des Nations entre eux et avec cette Société : une 
compétence propre de la Société des Nations ; la compé
tence exclusive des Etats reconnue par le droit Inter
national; et, entre ces deux premiers domaines bien 
précisés, un terrain non délimité, qui par la seule rai
son qu’il n’est pas encore réglementé par le droit inter
national, ressortit à la compétence de l ’Etat; mais aussi 
longtemps seulement qu’il n’y a pas de règle de droit 
international, conventionnel ou général, venant limiter 
sur un point donné ce que M. Borel a appelé la « liberté 
naturelle » des Etats. Ces derniers — et ceci les vise 
tous, et non pas seulement les membres de la Société 
des Nations, — se trouvent à ce point de vue par rap
port au droit international, dans un rapport analogue 
à celui des individus par rapport au droit national. Leur 
liberté d’allure actuelle n’est donc que conditionnelle, 
puisqu’elle peut être restreinte si le bien de la commu
nauté internationale l ’exige, par une règle nouvelle de 
droit international que tous les Etats civilisés recon
naissent aujourd’hui comme s’imposant à eux.

On peut, il est vrai, présenter sous une autre forme 
cette dépendance de l’Etat par rapport au droit inter-
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national et dire avec M. Borel qu’il n’y a pas « d’inter
médiaire entre le domaine de la compétence exclusive de 
l ’Btat et le domaine où l’exercice du pouvoir public de 
ce dernier se trouve placé sous l’empire d’une règle de 
droit international, quelle qu’elle soit ». (Observations,
p. 68.)

Mais alors on est obligé d’établir une sous-distinction 
ù> l ’intérieur du domaine de la compétence exclusive ; il 
faut distinguer le domaine de l’Etat qui résulte négati
vement en quelque sorte et pour le moment, de l’absence 
de règle du droit international positif sur un point 
donné, et un autre domaine, celui qui est positivement 
reconnu à l’Etat et garanti par le droit international.

Au fond cette conception ne diffère pas beaucoup de 
la précédente, mais elle peut aboutir à un résultat qui 
n’est pas sans danger. Elle semble, en effet, reconnaître 
à l’Etat une compétence en principe illimitée, sauf en 
présence de la restriction formelle résultant d’une règle 
de droit international. On pourrait en déduire le prin
cipe positif sur lequel semble reposer l ’arrêt du Lotus 
que, dans les rapports entre Etats, tout ce qui n’est pas 
défendu est permis.

Ce principe, déjà dangereux en droit interne, le serait 
beaucoup plus encore en droit international; combiné 
avec la théorie du positivisme juridique d’après lequel 
le droit international repose tout entier sur la volonté 
expresse ou tout au moins tacite des Etats, il empêche
rait tout progrès en droit international, puisque désor
mais nulle modification à l’état de choses existant ne 
serait possible que du consentement de l’unanimité des 
Etats.

Dans la conception précédemment exposée, au con-
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traire, le développement progressif du droit internatio
nal ne rencontre pas d’obstacle juridique ; sur le terrain 
non délimité — domaine intermédiaire entre la compé
tence propre de la Société des Nations et celle des Etats 
membres — les Etats ne jouissent que d’une liberté con
ditionnelle; ils ne peuvent dans ce domaine exercer leur 
souveraineté, c’est-à-dire prendre des décisions en der
nier ressort, qu’aussi longtemps que le droit interna
tional n’est pas venu poser sur ce point une règle pré
cise.

Si donc un conflit surgit entre deux Etats relative
ment à une question qui n’est pas encore réglementée 
par le droit international, comme dans l ’affaire du 
Lotus, l ’organe international chargé de la solution paci
fique de ce conflit n’est pas obligé de se désister de l ’af
faire pour le motif qu’il n’y a pas de règles positives de 
droit international sur le point en question; il doit au 
contraire le trancher et non pas forcément dans le sens 
de la libre activité de chacun des Etats, ce qui serait une 
cause de renouvellement du conflit, mais dans le sens 
que réclament les exigences de la vie internationale. La 
solution n’est pas douteuse pour les Etats signataires de 
l ’Acte général de Genève, en présence de l’article 28 do 
cet Acte qui donne expressément au juge international 
le droit de statuer en équité en l’absence de toute règle 
de droit international (donc praeter legem, mais non 
pas bien entendu contra legem). Elle est très douteuse 
au contraire pour la Cour permanente, l ’article 38 de 
son Statut ne lui permettant de statuer eao aequo et bono 
que du consentement des parties. (Sur les avantages et 
les inconvénients respectifs de ces deux méthodes, voir 
mon Précis de Droit international public, n°* 683 et 684).
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La solution jurisprudentielle, lorsqu’elle aura pu in* 
tervenir constituera un précédent et contribuera ainsi 
au développement du droit international. Cette concep
tion apparaît comme très supérieure à l’obligation pour 
l ’organe saisi de prononcer un non liquet, faute de règle 
préexistante; elle est celle vers laquelle s’oriente déjà 
le droit international positif (Acte général de Genève) 
et il ne paraît pas douteux en tout cas qu’elle doive pré
valoir si l’on se place au point de vue de la lex ferenda 
qui est celui de l’Institut de droit international.

C’est donc un fait incontestable qu’il existe aujour
d’hui, à côté des cas de compétence exclusive d’un Etat, 
reconnus comme tels par le droit international, un ter
rain non délimité dans lequel chacun d’eux peut, pour 
le moment présent, s’affirmer compétent, jusqu’à l’ap
parition d’une règle internationale contraire ; et ceci est 
exact, non pas seulement pour les membres de la Société 
des Nations, mais pour tous les Etats. Il faut ajouter 
que, depuis le Pacte Briand-Kellogg, signé par la presque 
totalité des Etats, donc beaucoup plus étendu encore 
que le Pacte de la Société des Nations, pour les conflits 
de compétence comme dans tous les cas autres que ceux 
de légitime défense ou d’exécution forcée, la guerre est 
condamnée en tant que mode de solution des conflits 
internationaux. Ce dernier Pacte interdit la guerre, sans 
affirmer nettement en cas de conflit la nécessité d’un 
mode pacifique de solution, conciliation, arbitrage ou 
juridiction ; mais cette nécessité apparaît comme une 
conséquence inévitable de la proscription de la guerre 
entre Etats respectueux de la parole donnée.

Il est certes regrettable qu’on n’ait pu arriver à une 
adaptation des deux Pactes; mais, dès maintenant, le
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principe de la compétence exclusive des Etats limitée à 
certaines matières — non pas toutes celles qu'ils affir* 
ment y rentrer, mais bien celles qui seront en cas de 
conflit reconnues par un tiers impartial comme rentrant 
dans cette compétence exclusive, — ce principe est posé, 
directement pour les membres de la Société des Nations, 
en vertu de l ’article 16 § 8; il l’est indirectement, par 
l’interdiction de la guerre, pour les Etats qui ne font 
pas partie de cette Société ; il entraîne l ’obligation pour 
tout autre Etat de respecter cette compétence exclusive, 
mais aussi celle, pour l’Etat qui l’affirme, de respecter 
en cas de conflit la décision donnée par le juge inter
national ou tout autre organe chargé à l ’avance ou après 
l’apparition du conflit, de dire le droit entre les Etats.

L’article 15 § 8 du Pacte de la Société des Nations ap
paraît donc non pas comme une règle exorbitante du 
droit commun international, mais au contraire comme 
l’application du droit international commun aux mem
bres de la Société des Nations; les décisions prises en 
vertu de cet article sont par là même susceptibles de 
jouer le rôle de précédents très utiles pour la solution 
des conflits analogues entre Etats non-membres. Enfin, 
entre membres de la Société, cet article apparaît, non 
pas du tout (ce que pourrait faire croire son origine his
torique) comme l ’affirmation de la souveraineté abso
lue des Etats membres et, à ce titre, comme devant dis
paraître en cas d’accroissement de l’interdépendance des 
Etats, mais au contraire comme l’affirmation de la su
prématie de l ’intérêt général sur les intérêts particu
liers, donc du droit international sur les divers droits 
nationaux, et à ce titre comme constituant une des rè
gles essentielles de toute société internationale orga
nisée.
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Comme suite à ce rapport complémentaire et confor
mément à la délibération prise dans la dernière séance 
de la session de Cambridge, le projet de résolutions re
produit dans l'Annuaire de 1931 (tome XXXVIII, 
pp. 55-56) avait été remplacé par le projet suivant, à la 
fois simplifié et précisé sur certains points :

1. — L’Etat souverain, c'est-à-dire ne relevant que du 
droit international, agit librement dans les limites du 
droit international positif. Il en est de même pour les 
membres de la Société des Nations; cette dernière 
n'étant pas un super-Etat, sa création n’a pas entraîné 
la substitution de sa souveraineté à celle des Etats, 
même sous réserve en faveur de ces derniers de certaines 
attributions limitativement déterminées.

2. — La compétence de l ’Etat comprend en principe 
toute activité étatique que le droit international n’a pas 
encore réglementée.

3. — A l ’égard des membres de la Société des Nations, 
est de la compétence des organismes sociaux tout ce qui 
est affaire propre de la communauté internationale et 
tout ce qui touche à la solution des conflits qui n’ont pu 
être réglés par voie de négociations directes ou un autre 
mode pacifique.

4. — L’article 15 § 8 qui se réfère au droit interna
tional général pour la détermination de la compétence 
exclusive des membres de la Société des Nations est en 
complet accord avec les dispositions précédentes ; la dis
position finale du paragraphe 8 : en cas de compétence 
exclusive d’une des parties, « le Conseil le constatera 
dans un rapport, mais sans recommander aucune solu
tion », n’a pas pour résultat de dessaisir définitivement
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le Conseil. Par application de l'article 11 du Pacte, cette 
disposition doit être ainsi précisée : en cas de compé
tence exclusive d'une des parties, le Conseil le consta
tera dans son rapport de manière à permettre une con
ciliation ultérieure.

5. — La décision prise par un organe de la Société 
des Nations conformément il l’article 15 § 8 n'a de va
leur qu'entre membres de cette Société; mais elle est 
susceptible, au même titre que toutes les décisions judi
ciaires ou arbitrales en matière internationale, de servir 
de précédent en cas de différend sur une question de cet 
ordre entre Etats non-membres de la Société des Na
tions.

6. — A défaut d'entente directe entre les Parties in
téressées sur un point revendiqué par l'une d’elles 
comme de sa compétence exclusive, tout différend entre 
Etats signataires du Pacte Briand-Kellogg ou de l'Acte 
général d'arbitrage doit être réglé par un organe inter
national.

Le projet de résolutions qui précède a servi de base de 
discussion lors de la réunion de la 8e Commission, qui a 
eu lieu à Paris les 8 et 9 avril 1982; la Commission a 
abouti à la rédaction du nouveau projet de résolutions 
reproduit infra; il a semblé utile de le faire précéder de 
quelques indications destinées à indiquer l’esprit dans 
lequel ce projet de résolutions a été rédigé.

La Commission a considéré que le sujet confié à son 
examen : « Reconnaissance, signification et détermina
tion en droit international du domaine laissé par ce der
nier à, la compétence exclusive de l’Etat » était trop 
vaste pour pouvoir être embrassé tout entier d'une seule
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fois; la question lui a semblé devoir être maintenue à 
l’étude pour des sessions ultérieures. Le projet actuel 
s’est limité à l’examen d’un certain nombre de points 
particulièrement importants, ceux qui, à raison de l’ac
cord général existant sur ces points, ont paru pouvoir 
faire dès maintenant l ’objet de résolutions précises.

Il est d’abord utile de fixer la terminologie en ce qui 
concerne l’expression de compétence exclusive et d’in
diquer le sens exact dans lequel elle doit être prise. C’est 
ce qu’a déjà cherché à faire la Cour permanente de Jus
tice internationale dans son Avis consultatif n° 4 (Af
faire des décrets de nationalité en Tunisie et au Maroc, 
p. 23).

En premier lieu, comme l’a dit la Cour, « il ne s’agit 
pas d’examiner si l’une des parties en cause est ou n’est 
pas compétente en droit pour faire ou ne pas faire telle 
ou telle chose, mais bien si la compétence qu’elle reven
dique est exclusive. » Si en effet on se reporte au texte 
anglais, peut-être plus précis que le texte français (les 
deux textes sont cités dans l’avis de la Cour), il semble 
bien en résulter que l’article 15 § 8 vise les matières qui, 
d’après le droit international, relèvent uniquement 
(aolely) de la juridiction domestique d’une des parties.

Cependant il ne s’agit pas non plus d’une compétence 
exclusive au sens d’une compétence monopolisée (par 
opposition à compétence concurrente) ; comme l ’a dit 
encore la Cour permanente: « Les mots « compétence 
exclusive » semblent plutôt envisager certaines matières 
qui, bien que pouvant toucher de très près aux intérêts 
de plus d’un Etat, ne sont pas, en principe, réglées par 
le droit international. En ce qui concerne ces matières, 
chaque Etat est seul maître de ses décisions. » Ainsi,
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dans l’affaire du Lot,u8, dans la solution admise par la 
Cour, les deux parties peuvent à* la fois revendiquer une 
compétence exclusive en ce sens que le droit internatio
nal reconnaît compétence à la fois aux tribunaux fran
çais et aux tribunaux turcs, sans que Pautre Etat puisse 
s’y opposer au nom d’un principe de droit international. 
En d’autres termes, il faut entendre par compétence ex
clusive, non pas une compétence appartenant il tel Etat 
à l’exclusion de tout autre, mais bien une compétence 
dont l’exercice n’est pas réglé par le droit international.

Une autre précision doit être apportée ici pour éviter 
toute erreur. Quand on parle d’une question réglée par 
le droit international, il ne faut pas prendre cette ex
pression au sens étroit de question qui est l’objet d’une 
prescription expresse du droit international; le terme 
de droit international doit être pris ici dans toute sa 
généralité, donc comme englobant à la fois le droit con
ventionnel général ou particulier, le droit coutumier et 
les autres sources du droit indiquées par l’article 38 du 
statut de la Cour permanente.

Après ces diverses précisions, il est possible de relever 
trois cas de compétence exclusive au sens de l ’article 15 
§8  :

D’abord le cas où le droit international s’abstient com
plètement de donner une solution ; aussi longtemps que 
telle est la situation, par le fait même la liberté de l’Etat 
est complète.

En second lieu, le cas où le droit international permet 
une action ou impose une obligation en vue d’atteindre 
un résultat déterminé; l ’Etat possède alors un pouvoir 
discrétionnaire quant aux moyens à employer pour at
teindre ce but.
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Le troisième cas est celui où le droit international im
pose à l’Etat l’accomplissement d’un acte déterminé ; sa 
compétence est ici exclusive non pas seulement quant 
aux résultats, mais aussi quant aux moyens, puisque 
par hypothèse ils lui sont imposés. Ce troisième cas 
est très rare; on peut citer les prescriptions spé
ciales de certaines conventions (convention relative 
à la lutte contre le phylloxéra, déterminant elle- 
même certains moyens à employer), et peut-être aussi 
certaines conventions en matière de réglementation du 
travail (pour la journée de huit heures par exemple, 
quand elle est adoptée sans réserves, l ’Etat n’a pas le 
choix des moyens).

Le premier et le troisième cas ne donnent pas lieu à 
des difficultés particulières; mais il n’en va pas de même 
du second. L’exercice du pouvoir discrétionnaire de 
l’Etat dans le choix des moyens soulève des questions 
analogues à celles que posent les pouvoirs de police en 
droit interne. Un exemple remarquable est celui des re
présailles, dans les limites où elles peuvent être encore 
admises. Elles ne peuvent l’être qu’autant qu’elles ne 
dépassent pas un certain but : le droit de se rendre jus
tice à, soi-même (Selbsthilfe) dans la limite où il est 
encore toléré par le droit international, à défaut de 
moyen d’action plus conforme à un ordre juridique nor
mal. Il faut remarquer que les pouvoirs de la Cour per
manente et du Conseil sont ici différents. Lors même 
que la Cour a admis le caractère licite de telles repré
sailles, comme n’étant pas condamnées par le droit in
ternational, le Conseil peut se refuser à y voir un cas 
de compétence exclusive ou de juridiction domestique  ̂
On peut même dire que lorsqu’une question de repré*
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Railles se pose devant le Conseil, l’Etat qui s’y est livré 
ne pourra jamais invoquer sa compétence exclusive;

,l’autre Etat est toujours en droit d’en critiquer l’exer
cice et c'est le Conseil qui prononce.

Une autre remarque doit encore être faite en ce qni 
concerne le domaine de la compétence exclusive. Cette 
exception ne peut être invoquée par un Etat que dans 
les questions qui, prises dans leur ensemble, et non dans 
chacun de leurs éléments en particulier, rentrent dans 
sa compétence exclusive ; il ne suffirait pas qu’elles n’y 
rentrent que par un point particulier. Pour prendre un 
exemple concret, dans le différend franco-anglais au 
sujet des décrets de nationalité en Tunisie, il ne suffi
sait pas que la question de nationalité fût reconnue de 
la compétence exclusive de la France; il fallait de plus 
que, cette règle générale étant admise, la France ne se 
fût pas liée il l’égard d’un Etat déterminé par des con
ventions spéciales. Bien entendu, en ce cas, ce sera à 
la Partie qui invoque ces raisons spéciales de faire échec 
à la règle générale, à apporter la preuve de sa préten
tion.

Une dernière question peut être soulevée et il est utile 
d’en parler il raison d’une disposition peu claire de 
l’Acte général de Genève. Cet acte a voulu que leB limi
tations apportées à l’action de la justice internationale 
soient aussi restreintes que possible ; les seules réserves 
permises sont celles limitativement prévues à l ’ar
ticle 3Ô. Mais la lettre b de cet article vise « les diffé
rends portant sur des questions que le droit internatio
nal laisse à la compétence exclusive des Etats ». Faut-il 
en conclure par a contrario} qu’en l’absence de cette ré
serve, les Etats renoncent à l’exception d’incompétence
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tirée de l ’existence d’une compétence exclusive ? Non 
certes, puisque cette compétence exclusive doit être ap
préciée d’après le droit international positif actuel, que 
les tribunaux arbitraux doivent bien entendu appliquer 
dans les différends qui leur sont soumis. Il semble bien 
au contraire que l’Acte général a voulu affirmer l’exis
tence de cette réserve dans le domaine arbitral ou judi
ciaire, comme le Pacte de la Société des Nations l’avait 
fait pour la médiation. Bien entendu, l ’incompétence du 
tribunal arbitral pour statuer sur un point déterminé 
ne se présume pas, pas plus que celle du Conseil ; c’est 
toujours à l’Etat qui invoque sa compétence exclusive à 
en faire la preuve; mais l’existence d’une réserve for
mulée à» l ’avance accentue l ’obligation pour le tribunal 
choisi de se déclarer incompétent dès que cette compé
tence exclusive est reconnue; elle l’empêche à coup sflr 
d’exercer ce droit que certains commentateurs de l ’Acte 
général lui reconnaissent, à défaut de la réserve en ques
tion, de trancher ex aequo et bono le différend qui lui 
est soumis. (V. E. Borel, L’Acte général de Genève, 
dans le « Recueil des Cours de l’Académie de La Haye », 
tome XXXVII, pp. 5G6 à 570).

Les articles 3 et 6 du projet de résolution reproduit 
ci-dessus disparaissent dans le projet de résolution 
adopté par la Commission (V. infra), non pas parce que 
leur contenu a donné lieu à discussion, mais parce que 
la VIIIe Commission a eu des doutes au sujet de savoir 
si sa compétence s’étendait à la question du mode de 
solution des conflits internationaux, qui lui a paru ren
trer plutôt dans le domaine de la Xe Commission (Com
pétence des juridictions internationales).
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PROJET DE RESOLUTION

1. — Toute activité de l’Etat qui n’est pas encore ré
glée par le droit international relève en principe de sa 
compétence exclusive.

2. — La question de savoir si un point déterminé rentre 
ou non dans la compétence exclusive d’un Etat doit être 
résolue dans chaque cas particulier par l’application du 
droit international en vigueur, tel qu’il est énoncé dans 
l’article 38 du statut de la Cour permanente de Justice 
internationale.

3. — L’article 15 § 8 du Pacte de la Société des Na
tions fait au Conseil l’application d’un principe général 
de droit international, qui doit être appliqué également 
par les tribunaux.

4 .  _Mais, en droit international particulier, la no
tion de compétence exclusive peut être comprise éven
tuellement dans un sens plus restreint; il en est ainsi 
dans l'article 15 § 8 du Pacte en ce qui concerne l ’acti
vité du Conseil saisi d’un différend entre Etats membres 
de la Société des Nations.

5. — Le domaine de la compétence exclusive ou juri
diction domestique, au sens de l’article 15 § 8, est uni
quement constitué par les questions qui relèvent discré
tionnairement du droit interne et, comme telles, échap
pent & la réglementation internationale dans leur ensem
ble et non pas dans un seul de leurs éléments constitu
tifs.

6. — En cas d’instance arbitrale ou judiciaire, le point 
de savoir si la question discutée rentre ou non dans la 
compétence exclusive de l’un des Etats ne peut être 
tranché unilatéralement par l’Etat intéressé; sauf cou-
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vention contraire, la décision sur ce point relève de la 
compétence de l’organe international saisi.

7. — Le terme « prétend » de l’article 15 § 8 doit être
interprété en ce sens que l ’exception doit être formelle
ment soulevée par la partie intéressée ; la solution du 
Conseil doit être prise à l’unanimité, parties non com
prises. ,

8. — Il est hautement désirable que le Conseil ou 
l’Assemblée appelés à décider si tel point est ou bon 
de la compétence exclusive d’un Etat, prennent avant de 
se prononcer l’avis de la Cour permanente de Justice in
ternationale.

9. — Sauf convention contraire, la procédure de conci
liation ou de médiation internationale ne s’arrête pas 
lorsque l’exception de compétence exclusive est invoquée 
par l ’une des Parties. Si, aux termes de l ’article 15 § 8- 
du Pacte, l ’Assemblée ou le Conseil sont appelés à s’abs
tenir, ils ne perdent pas de ce chef les attributions qu’ils 
tiennent des autres dispositions du Pacte, notamment 
des articles 10 et 11.

10. — La décision prise par l’Assemblée ou le Conseil 
de la Société des Nations conformément à l’article 15 § 8 
n’a de valeur qu’entre membres de cette Société; mais 
elle est susceptible, au même titre que toutes les déci
sions judiciaires ou arbitrales en matière internationale, 
de servir en quelque sorte de précédent en cas de diffé
rend sur une question de cet ordre entre Etats non- 
membres de la Société des Nations.
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Observations de Af. Raestad

Oslo, le 5 mal 1.932.

Très honoré et cher Confrère,

J ’ai bien reçu votre lettre du 24 avril avec le projet 
de résolution et le rapport complémentaire. Permettez- 
moi de faire les remarques suivantes :

Rapport complémentaire.

Page 3 (1). Je ne comprends pas très bien votre texte 
relatif au « troisième cas ». Il me semble qu’ici, le droit 
international règle la question et que, par conséquent, 
la compétence exclusive de PEtat n’existe pas. Peut- 
être y a-t-il ici une erreur de copie ?

Page 0 (2). Je suis d’accord, seulement je voudrais 
faire ressortir plus clairement que lorsque la réserve en 
question n’a pas été formulée, et le tribunal arbitral re
connaît l’existence de la compétence exclusive de l’Etat 
défendeur, le tribunal ne se déclare pas incompétent 
mais, statuant sur le fond, déboute le demandeur, tan
dis que, s’il y a réserve, le tribunal se déclare incom
pétent.

Projet de résolution.
Je ne me rappelle pas avoir voté les n°* 3 et 10. En tout 

cas, je suis obligé de vous prier ou bien de supprimer

(1) Page 161.
(2) Page 164.
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ccs deux numéros ou bien de faire état, dans votre rap
port, de mon avis dissident. En ce qui concerne le n° 3, 
je crois comprendre votre pensée (voir votre rapport, 
pages 5*6) (3), seulement, Particle 15 § 8 est une disposi
tion très spéciale, imposant à l’Assemblée et au Conseil 
le devoir de se déclarer incompétents, et les tribunaux 
ne se déclarent pas incompétents, abstraction faite de 
la réserve prévue à Particle 39 lit. b de PActe Général, 
et la notion de compétence exclusive n’est pas exac
tement la même dans les deux cas. En ce qui concerne 
le n° 10, il ne me semble pas acceptable pour cette 
même raison que la décision prise conformément à Par
ticle 15 § 8 consiste, pour P Assemblée ou le Conseil, 
uniquement à statuer sur leur propre compétence; elle 
roule sur une question de droit social, intéressant la 
S. d. N. seule, et non pas sur le fond ; elle ne peut par 
conséquent pas servir de précédent en cas de différend 
(sur le fond) entre Etats non-membres, d’autant plus 
que la notion de compétence exclusive impliquée à Par
ticle 15 § 8 est spéciale à cette disposition.

Au n° 5, je vous prie de supprimer les mots « au sens 
de Particle 15 § 8 ». Le domaine de compétence exclu
sive visé à Particle 15 § 8, comporte des restrictions 
autres que celles indiquées au n° 5 (après vos propres 
remarques, rapport complémentaire, page 4) (4).

Veuillez agréer, très honoré et cher Confrère, l ’assu
rance de mes sentiments les plus distingués.

Arnold R a e s t a ï ).

(3) Page» 163 164.
(4) Page 162.
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DIX-SEPTIEME COMMISSION (1)

Conflits de lois en matière d’état et de capacité 

des individus

RAPPORT DEFINITIF
PRESENTE PAR MM. Q. STREIT ET NIBO YET

ET CONTRE-PROJET DE M. BEICH M AN N

I.  — H istorique des travauw.

Nous avons déjà eu l ’honneur de présenter à l’Insti
tut, en vue de la session de Cambridge en 1931 
(Annuaire, t. SC, Vol. I, pp. 163 et suiv.), un rapport et 
des résolutions qui ont fait l’objet d’un débat au cours 
de notre précédente session (Ibid., t. 36, Vol. II, pp. 69 
et suiv.). L’Institut a adopté à Cambridge l’une des 
deux résolutions que nous lui proposions (Ibid., t. 36, 
Vol. II, p. 237). Elle concerne l’hypothèse d’un individu, 
incapable d’après la loi applicable à sa capacité, qui fait' 
un acte dans un pays où il serait capable d’après la loi 
locale. L’Institut a décidé que dans ce cas il serait fait

' I

(1) Composition d© la Commission depuis 1931 :
Rapporteurs : MM. Q. Streit ©t Niboyet.
Membres : MM. Asser, Audinet, Bartin, Beichmann, 

Brierly, Sir John Fischer Williams, Kosters, Reuterskjold, 
Sauser Hall, Trias de Bes.
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échec à la loi personnelle de l’intéressé au profit de la 
lex looi contractus, par application d'une doctrine qui 
tend à devenir assez universelle.

Oe premier point étant réglé, les rapporteurs propo 
baient, et ceci constituait une innovation plus grande, de 
Substituer d’une manière générale, pour la capacité des 
mineurs à la loi nationale, celle du Domicile effectif. 
Voici le texte :

« La capacité d’un mineur relativement aux actes 
entre vifs, purement patrimoniaux, est soumise à la loi 
du lieu où il possède son domicile effectif. »

La Commission n’ayant pu se réunir avant la session 
de 1931, le rapport comme la résolution ne pouvaient 
guère être présentés qu’au nom personnel des rappor
teurs. ,Un débat, très ample, s’est ouvert sur le principe 
de l’abandon de la loi nationale (Ibid., t. 36, vol. II, 
pp. 81 et suiv.) au cours duquel deux opinions se sont 
manifestées. L’une dont les interprètes autorisés ont été 
MM. Diena et Mahaim, en vue de conserver la compé
tence de la loi nationale admise jadis à Oxford en 1880 
comme principe général directeur (Ibid., pp. 83 et suiv.) ; 
l’autre, soutenue par l’un des rapporteurs (2), appuyé 
notamment par M. le Vicomte Poullet {Ibid., pp. 81 h 
83 et 88-89), favorable au domicile, sauf à le déterminer 
dans des conditions satisfaisantes. L’Institut a semblé 
incliner dans cette direction car il a voté, à la demande 
ûu rapporteur, la résolution suivante (Ibid., p. 238). :

(2) Retenu par son état de santé M. Streit n’avait mal
heureusement pu venir à Cambridge.
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« L’Institut:

Considérant qu’il serait désirable de rechercher s’il ne 
conviendrait pas de diminuer la compétence de la loi 
nationale en matière de capacité, en vue d’élaborer, 
pour la solution des conflits de lois en cette matière, une 
règle qui serait universellement admise; mais considé
rant qu’il est indispensable d’examiner, au préalable, si 
une entente a quelque chance de s’établir à cet égard, 
entre les tendances qui se sont opposées jusqu’à présent;

Charge la XVII* Commission de procéder à cet em-, 
men. »

La Commission s’est remise au travail. Deux membres 
anglais y sont entrés, Sir John Fischer Williams et 
M. Brierly, en vue d’assurer un contact avec les repré: 
sentants du pays où la notion du domicile a été con
servée ù pou près intacte. Ils ont remplacé au sein de 
la Commission M. Diena qui avait exprimé le désir de 
s’en retirer, et le si regretté professeur Strisower, en
levé trop tôt à notre admiration.

Conformément au nouveau règlement élaboré pour le 
travail des Commissions, nous avons procédé de la ma
nière suivante :

1) Envoi d’un questionnaire provisoire le 12 décem 
bre 1931.

2) Envoi d’un rapport et de textes provisoires le 
25 février 1932.

Sauf un ou deux, tous les membres ont répondu à ces 
divers envois avec la plus grande ponctualité.

Nous avons ensuite pu nous réunir à Paris les 21 et 
22 mars 1932. Neuf membres de la Commission sur douze 
étaient présents: MM. Asser, Audinet, Bartin, Brierly,



TRAVAUX PR ÉPA RA TO IRES D E LA SESSION D'OSLO 18»

Kosters, lteuterskjold, Sir Fischer Williams, Trias de 
Bes, et l’un des rapporteurs, M. Niboyet. Us nous ont 
ainsi rendu un bien grand service. Trois membres 
s'étaient excusés : M. le président Beichmann, M. Siniser 
Hall, et l’un des rapporteurs, M. G. Streit ; l’éloignement 
très grand de son pays et son état de santé ne lui per
mettaient pas de venir pour si peu de temps.

Il nous a été ainsi donné de constater combien la 
nouvelle méthode de travail était fructueuse. Nous n’au
rions pu, en effet, élaborer par correspondance les textes 
que nous vous soumettons et qui ont été longuement dis
cutés en première et eu deuxième lectures mot par moi. 
Le procès-verbal de notre réunion a été tenu par M. André 
Audinet (3), fils de notre vénéré vice-président, lui-même 
professeur à l ’Université d’Aix, venu bénévolement à 
notre appel. Nos textes ont tous été adoptés au moins à 
la majorité absolue des membres présents, et certains à 
l’unanimité. Néanmoins nous n’avons pu réaliser un ac
cord unanime sur tous les pointB, et notamment sur la 
solution de l’article 1" (V. infra). C’est ainsi que le pré
sent rapport est accompagné des observations ou contre- 
propositions qu’ont bien voulu formuler à notre demande 
certains de nos membres (V. infra, Partie II ) , ce dont 
nous leur adressons tous nos remerciements.

II. — Questions essentielles.

Les deux grandes questions qui se sont présentées à 
nous, offrant ainsi une réelle difficulté, ont été de dé
terminer :

(3) M. André Audinet avait tenu le procès-verbal de noe 
discussions de Cambridge en cette matière.
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1) S’il convenait d’abandonner la loi Nationale pour 
la capacité en matière d’actes purement patrimoniaux 
entre vifs ?

2) Et dans l’affirmative, quelle loi devait s’appli
quer à cette capacité ? .

Première question. Abandon de la loi Nationale (4).

Nous avons examiné cette question de principe dans 
notre précédent rapport (V. Annuaire, t. 36, Vol. I, 
pp. 172-173). C’est à ce sujet qu’un très large débat a 
eu lieu à Cambridge, au cours duquel il semble bien que 
tout ait été dit. Tous ceux qui ont pu y assister 
l’ont certainement encore présent à l ’esprit. Par les con
sidérants de la Résolution votée (supra, p. 188), l’Insti
tut a manifesté qu’il était désirable « de rechercher s'il 
ne conviendrait pas de diminuer la compétence de la loi 
Nationale ».

Tel a été l’avis de votre Commission. Elle n’a pas 
changé d’opinion depuis 1931. Elle a décidé de s’y main
tenir parmi les membres présents à Paris, par six voix 
contre trois, celles de MM. Bartin, Kosters et Reuters* 
kjold, soit les deux tiers des présents. Si nous tenons 
compte des absents, l’un, M. Streit, corapporteur, est 
partisan du domicile. MM. Beichmann et Sauser Hall 
se rattachent encore il la nationalité, mais ils consen
tent il l’édulcorer par le jeu du renvoi de celle-ci à la

(4) Parmi les opinions tout récemment manifestées en 
faveur d’un abandon de la loi nationale, signalons encore 
colles de M. Fedozzi (Uiv. Italiana diritto internaz. privato, 
1931, Fascicolo I) et de M. Cassin, ce dernier dans le cours, 
très remarquable qu’il a professé à La Haye, en 1930, sur la 
nouvelle conception du domicile (Recueil des G ours. 1930, 
t. IV).
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loi du Domicile. Parmi les présents, M. ReutCrskjold 
accepte l’abandon de la loi Nationale, mais à la condi
tion de la remplacer par la loi de la résidence.

Abandon de la loi Nationale (sauf diver
gences quant à la loi qui doit la remplacer) 9

Conservation sauf ren vo i.............................. 2
Conservation pure et sim ple......................... 1

Total . . .  12

Nous ne croyons pas utile de rappeler ici les raisons 
qui paraissent militer en faveur de cet abandon, surtout 
après le débat de Cambridge. Indiquons simplement que 
la loi Nationale, du point de vue simplement pratique, 
est loin de donner satisfaction en matière de capacité.

A, — Pour les actes patrimoniaux. — La capacité d’un 
individu est l ’aptitude de faire des actes juridiques. 
Bien qu’elle soit assez liée à son état, il n’est pas impos
sible de l’en dissocier. Le seul pays véritablement inté
ressé à» régir la capacité en matière d’actes patrimo
niaux d’un individu est plutôt celui où se déroule son 
existence que celui de sa nationalité avec lequel il n’a 
peut-être plus beaucoup de contact, ou du moins des 
contacts très ou trop rares. Tout cela suppose évidem
ment des pays dont les lois soient les unes comme les 
autres protectrices des personnes qui n’ont ou ne doi- 
vent pas avoir l’exercice de leurs droits. Mais qui pour
rait soutenir légitimement que les divers pays apparte
nant à la Communauté des Etats civilisés ne remplissent 
pas cette mission d’une façon satisfaisante. Les lois de 
capacité sont établies en fonction du milieu social où l’ac
tivité des uns et des autres se déroule. Il a certes été dit
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qu’elles seraient en rapport avec le développement intel
lectuel des intéressés. Or, qu’il nous soit permis de re
marquer à ce sujet ce qui suit :

a) Pour les mineurs, s ’il en était réellement ainsi, le 
changement de nationalité ne devrait jamais modifier 
leur capacité. La seule considération serait alors celle 
de leur origine ethnique et de l’état de leur développe
ment intellectuel. L’individu appartenant à un pays où 
la majorité n’existe qu’à 23 ans et devenant ressortissant 
français (majorité à 21 ans) devrait rester incapable 
jusqu’à 23 ans. Or ceci n’est admis par personne. La loi 
nationale s’applique désormais et l ’individu devient ca
pable. Pourtant la seule vertu du changement de natio- 
nalité n’a pu affecter son état cérébral. L’idée juridique 
est donc que l’individu obéit à la loi nationale non pas 
pour des raisons de développement, mais parce que c’est 
son groupe politique qui est attributif de la loi qui le 
régit.

O’est pourquoi du pur point de m e de la protection 
de l'individu la loi nationale est très loin de lui assurer 
une protection qu’il trouvera beaucoup plus efficace 
dans le pays de son Domicile, réserve faite de la bonne 
détermination de ce domicile.

La meilleure preuve en est, d’une part, dans ce fait 
que partout on admet qu’une tutelle peut être organisée 
par les autorités du domicile à défaut de tutelle natio
nale. Or, si l’on suppose un Allemand, fixé avec ses 
parents au Brésil, nous ne voyons pas comment la tutelle 
organisée en Allemagne pourrait présenter la plus petite 
utilité pour lui. C’est évidemment au Brésil qu’elle 
fonctionnera le plus utilement.

b) Pour les femmes mariées, si leur capacité devait
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dépendre de leur loi nationale, nul ne soutiendrait que 
c’est en raison de l’état de leur développement intellec
tuel. La femme belge, qui est incapable, n’est pas moins 
intelligente que la femme anglaise ou américaine. Oe 
sont donç des raisons toutes différentes qui intervien
nent et étrangères à l’idée de la protection de la femme.

c) Enfin, s’agit-il des aliénés, la maladie qui les af
fecte ne varie pas avec leur nationalité. Elle appelle des 
moyens médicaux, mais aussi des remèdes juridiques 
qui, à peu de choses près, se valent en somme d’un pays 
à l’autre, chacun les adaptant aux conditions du milieu 
beaucoup plus qu’à celles de l’individu. Il ne faut donc 
pas croire que le fait d’abandonner pour les intéressés, 
mineurs, aliénés, etc., la loi nationale doive les préci
piter immédiatement dans une situation voisine de 
l’abandon. Bien au contraire, ils trouveront dans la loi 
du domicile des avantages que la première ne saurait 
leur assurer.

B. — La compétence de la loi Nationale présente l’in
convénient de se heurter de plus en plus à des difficultés 
pratiques et de ne pas assurer l’unité du statut fami
lial. Il n’est pas toujours aisé de déterminer la natio
nalité des individus et certains des membres de la Com
mission, qui possèdent une longue pratique judiciaire, 
ne nous l ’ont pas caché. Il y a ensuite les individus à 
double nationalité, puis ceux qui n’en possèdent aucune.

Il y a encore la situation si répandue où tous les mem
bres d’une même famille ont des nationalités différentes. 
Le mari et la femme ont chacun leur nationalité. Les 
enfants peuvent en posséder une autre, celle du ou des 
(au cas de pluralité d’enfants) pays de naissance. Ainsi 
un Anglais épouse une Française qui conserve sa natio-
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nalité. Le ménage se fixe aux Etats-Unis où naissent 
plusieurs enfants qui sont ressortissants de cet Etat. 
Nous voici en présence de trois nationalités distinctes. 
Quel est dès lors l’élément d’association juridique de 
cette famille susceptible de lier les divers intérêts com
muns ? O’est précisément la »loi du domicile, tandis que 
la loi nationale est, au contraire, un élément d’écartèle
ment général et en outre de complications. Toute la fa
mille n’aura qu’un seul statut de capacité, le mari pour 
la tutelle des enfants, ceux-ci pour leur capacité, la 
femme pour son aptitude à contracter tant en ce qui 
concerne ses rapports avec son mari qu’avec les tiers. 
L’abandon de la nationalité conduit donc à reconstituer 
la soudure juridique, en matière de capacité, & l ’inté
rieur de la famille. Comme résultat pratique ce fait n’est 
pas négligeable. L’idée qui se trouvait donc au fond de 
la conception de la loi nationale et que celle-ci n’a pas 
réussi à réaliser se trouvera donc mieux assurée.

C. — La nationalité est certes appelée à changer moins 
fréquemment que le domicile quel qu’en soit le critère. 
Mais constatons tout d’abord, que pour bien des indi
vidus, le domicile est aussi stable que la nationalité. Il 
est bien difficile de faire des statistiques, les éléments 
nécessaires manquent.

Néanmoins nous reconnaissons aisément que dans la 
vie juridique internationale le domicile peut se modifier, 
ne serait-ce qu’une ou deux fois dans l ’existence, alors 
que la nationalité conservera une plus grande stabilité. 
Dès lors la loi du Domicile ne saurait assurer l’unité du 
statut de la capacité dans le temps. O’est possible. Mais 
qu’importe! Que vaut-il mieux ? Un régime de capacité 
bien adapté aux exigences de la vie sociale ou un
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régime permanent, mais incommode. Entre les deux ne 
vaut-il pas mieux préférer la première éventualité ? 
Nous ne pensons pas que la permanence dans le temps 
soit nécessaire. S’agit-il de la minorité, celle-ci ne dure 
que jusqu’à la majorité, et voilà déjà sans intérêt tout 
changement de domicile postérieur à celle-ci. Il faut 
alors supposer un changement de domicile au cours de 
la minorité. Mais précisément ce dont l’enfant a le plus 
besoin c’est non pas tant d’une protection quelconque 
soumise à une loi invariable, celle de sa patrie, que d’une 
protection fonctionnant là où il en a le plus besoin, et 
où il doit le plus en profiter, dans le pays de son domi
cile. Le changement de domicile ne nous émeut pas. 
Nous opposons donc à Vidée de loi invariable celle de 
protection permanente effective. La nationalité ne per
met pas d’atteindre ce but; le changement de domicile 
ne présente donc pas les inconvénients que certains 
s’imaginent.

D. — Il y a enfin une dernière considération qui est 
bien dans l ’esprit des considérants de la résolution de 
Cambridge de 1931. En abandonnant la loi nationale en 
matière de capacité de faire des actes à caractère patri
monial, un pont se trouve jeté entre les deux conceptions 
continentale et anglo-américaine. Au lieu de continuer à 
se tourner le dos, les juristes se rapprocheront et sou
vent même ils se rencontreront, ce qui serait vraiment 
un très grand bienfait. La preuve a bien été faite à Cam
bridge que la notion de la nationalité n’avait pas donné 
ce que l'on en attendait, et que par de trop nombreux sub
terfuges la jurisprudence, ainsi que l’a indiqué de façon 
étincelante M. le vicomte Poullet, faisait le contraire 
de ce qu’elle annonçait tout d’abord ; et il évoquait no-
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tammeut le renvoi. On peut y ajouter le rôle de l’ordre 
public, des qualifications et l’absence de recours en ma* 
tière de mauvaise interprétation des lois étrangères. 
N’est-il pas préférable de dire qu’on suivra la loi du do
micile plutôt que d’y arriver par des méandres qui neu
tralisent la loi nationale étrangère ou la dénaturent trop 
souvent ? Au sein de la Commission (présents et absents) 
seuls deux ou trois membres se sont montrés délibé 
rem ment hostiles à 1* abandon de lia loi nationale. D’ail
leurs, deux d’entre eux, MM. Beichman et Sauser Hall, 
proposent eux-mêmes d’accepter la compétence de la loi 
du domicile, par renvoi de la loi nationale. C’est donc 
s’incliner devant la conception de tout le groupe anglo- 
américain. Il nous semble qu’il n’y aurait plus pour eux 
que la moitié du chemin h parcourir pour admettre la 
compétence invariable de la loi du domicile (5).

Certes, nous ne pouvons nous flatter d’obtenir un as
sentiment unanime. Dans certains pays de forte émi
gration comme l’Italie et la Pologne on hésitera à 
suivre le domicile. Mais nous n’oublions pas que l ’In
stitut est une Académie à laquelle nous proposons des 
solutions de caractère académique dont ensuite les di
vers Etats retiendront ce qui leur semblera possible. 
La seule considération que nous devions envisager est 
celle du développement scientifique du droit interna
tional privé. Il appartient à l’Institut de montrer le che-

(6) M. KosterB s’est également montré très hésitant à 
abandonner la loi nationale. Dans un esprit de large collar 
boration dl a néanmoins consenti à voter l’article ler# du 
projet et renoncé à présenter des observations écrites, 
quoique ses préférences aillent plutôt encore à la loi natio
nale.
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min au delà duquel se trouve un terrain offrant des pos
sibilités de rapprochement. Il y faut évidemment cer
tains sacrifices, mais ce n'est pas dans une Académie 
comme la nôtre que nous aurons à rappeler que le droit 
international ne peut pas être la somme des prétentions 
totales, mais une formule harmonieuse tenant compte 
des intérêts essentiels de tous. Le XIXe siècle n'a pas 
assuré au droit international privé tout le développe
ment mondial qui lui était nécessaire et cela un peu à 
cause de l'idée de la nationalité qui a entraîné des cas
sures irréparables. Ce n'est pas être très révolutionnaire 
que de demander aux juristes, après un pas en avant, 
de faire un pas en arrière vers le passé séculaire et cette 
histoire qui nous donnent toujours des leçons profita
bles. La notion de Domicile a derrière elle plusieurs 
siècles. Elle était jadis la notion universelle. En nous y 
rattachant à nouveau, pour certains intérêts, nous con
tribuerons donc à reconstituer la véritable communauté 
juridique, celle qui exista jadis.

Deuxième question. — Quelle loi substituer à la loi 
nationale t

Ici deux conceptions se sont manifestées au sein de 
la Commission entre lesquelles l'accord unanime n'a pu 
se réaliser, de sorte que la solution que nous vous propo
sons est celle de la majorité absolue des membres pré
sents.

I. — Les uns sont partisans de la loi du Domicile sans 
autre qualificatif. Il s'agit là de l'institution admise 
par toutes les législations sous ce vocable, mais dont 
bien entendu les conditions varient tant en droit que 
dans leur application en fait. On peut dire que presque
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partout le Domicile est soit un domicile choisi volontai
rement par les intéressés, soit un domicile imposé par 
la loi (Domicile de Droit), ce qui est le cas des mineurs 
ou des majeurs aliénés, ou encore de la femme mariée 
ou enfin de certains fonctionnaires. Notre projet s'oc- 
cupant seulement des incapables, le domicile de droit est 
seul à, envisager pour les mineurs, les femmes mariées et 
les majeurs. Quant au domicile volontaire, il ne joue 
absolument aucun rôle pour les incapables qui n'ont 
jamais le droit d'en choisir un.

Finalement donc la conception du domicile tout court 
se ramène ici pratiquement à celle du Domicile de Droit. 
Quelle est la loi qui le détermine ? Il n'y a pas à s'en 
occuper. L'Institut a voté sur ce point des Résolutions 
a\ Cambridge en 1931, sur le rapport de M. Mahaim, aux
quelles il suffit de se référer. Celles-ci nous semblent 
excellentes. En tous cas le problème de la détermination 
du domicile de droit, et les conflits entre domiciles de 
droit trouvent leur solution dans ces résolutions.

Au sein de la Commission cette conception a été par
tagée par la majorité des membres, en particulier par 
MM, Asser, Brierly, Kosters, Fischer Williams, Trias 
de Bes, Niboyet, Streit.

II. — Mais, d'autres membres ont soutenu avec éner
gie la notion du domicile effectif, entendu dans le sens de 
pays de la résidence habituelle. Ils ont donc opposé une 
notion de pur fait à une notion purement juridique, Ce 
sont MM. Audinet, Reuterskjold. Leur opinion se trouve 
formulée en annexe au présent rapport. Il nous suffit 
donc d’y renvoyer. Pour eux l'abandon par eux de la loi 
nationale n'est qu'un pis aller devant avoir pour contre
partie l'abandon aussi du domicile par les partisans de
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ce dernier système. Et dès lors c’est à mi-cliemin que 
partisans de l ’une et de l’autre opinion, après un sacrii- 
fice important, devraient se rencontrer, c’est-à-dire sur le 
terrain de la résidence effective ou habituelle. Les rap
porteurs avaient eux-mêmes défendu cette opinion dans 
leur rapport en vue de la session de Cambridge de 1931 
(t. 86, Vol. I, pp. 169-170). Mais à cette époque l’In
stitut n’avait pas encore examiné le problème préalable, 
en quelque sorte, et fondamental des conflits de domi
ciles, ni adopté de résolutions sur ce point. C’est main
tenant chose faite. De sorte qu’ils ont préféré, en vue 
de réaliser un accord, impossible sans cela avec les mem
bres anglais, se rallier au domicile plutôt qu’à la rési
dence habituelle. Un autre membre de la Commission, 
M. Asser, dont les préférences allaient tout d’abord à la 
résidence habituelle, a pensé que les incertitudes de 
cette notion seraient pleines d’inconvénients. C’est dans 
ces conditions que la Commission a adopté la notion du 
domicile par 6 voix des présents contre 2 des présents. 
Parmi les absents, M. Streit, corapporteur, accepte cette 
solution. Les voix peuvent en définitive se répartir à peu 
près ainsi, en tenant compte des présents et des absents 
qui, depuis lors, ont fait connaître leur opinion :

Domicile ..................................................  7
Résidence habituelle .............................  2
Nationalité pure........................................ 1
Nationalité sauf renvoi .......................... 1
Nationalité sauf renvoi, mais avec pour

tant une certaine place à la loi du 
domicile................................................... 1

1 2
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Il y a donc eu majorité absolue pour le Domicile (7 sur 
12) et c’est en ce sens que l’article l*r du projet se trouve 
rédigé. (V. infra, p. 36, à la fin du rapport avec Lee
Annexes).

11 n’a pas été possible de trouver une formule suscep
tible de rallier un nombre de voix plus élevé. En effet, 
MM. Audinet et Reuterskjold tout en acceptant l’aban
don de la loi nationale, préfèrent, à défaut de la rési
dence habituelle, conserver le statu quo.

En réalité, il ne faut pas s’exagérer l ’importance de 
ce dissentiment, En effet, généralement le domicile coïn
cide avec la résidence habituelle. Par suite il n’y a peut- 
être pas un aussi grand intérêt qu’il semble au premier 
abord à. préférer la résidence habituelle. On peut dire 
que la Commission, dans la proportion de neuf mem
bres sur douze, a été d’accord sur la solution, sauf que 
les uns (sept membres sur douze) la rattachent au domi
cile, et les autres (deux membres) à la résidence habi
tuelle. De résultat est le même. Ainsi voilà un enfout 
mineur belge qui vit avec ses parents en Suisse. Il a 
évidemment, dans ce dernier pays, à la fois son domi
cile ut sa résidence habituelle. Les uns et les autres sont 
donc d’accord pour lui appliquer la loi suisse, et pour 
rejeter sa loi nationale : la loi belge.

Là où surgit la difficulté c’est au cas du mineur ayant 
son domicile chez son tuteur dans un certain pays, mais 
résidant d’une manière permanente dans un autre pays 
en vue de son éducation, de son instruction ou de sa 
santé, ou bien encore parce qu’une partie de sa famille 
y est fixée. Ainsi encore, un enfant a son. domicile de 
droit chez son père domicilié dans un pays dont la loi 
no tient pas compte de la résidence effective de l’enfant.
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Mois les époux vivent séparés et la mère qui élève l’en
fant vit dans un autre pays. Voilà un cas où la majorité 
de la Commission soumettra l’enfant à la première loi, 
et la minorité à celle de la résidence. Constatons-le. C’est 
une éventualité, évidemment possible, mais la plupart 
du temps il n’en sera rien, fort heureusement. Et d'ail
leurs, même dans ce cas la solution est toute trouvée. Il 
suffirait que le pays dans lequel vit le mineur de façon 
permanente avec sa mère, supposée abandonnée par 
le père, possède une législation — ou s’il ne la possède 
pas encore, qu’il se la donne — d’après laquelle l’enfant 
a son domicile de droit chez sa  mère et non plu» chez 
son père. Ici le Domicile coïnciderait à nouveau avec la 
résidence habituelle. Il est vrai que l’enfant risque 
d’avoir deux domiciles de droit, l’un chez son père, et 
l ’autre chez sa mère, de même qu’on peut avoir deux 
nationalités. Mais ce cas se trouve résolu par la Règle 
de Cambridge de 1931 (art. 2, lettre a, al. 2) (Annuaire, 
t. 36, vol. II, p. 239) sur les conflits de domicile, au 
profit du pays du domicile « de celui des Etats dans le
quel l'intéressé possède sa résidence actuelle ». Nous 
voilà donc ainsi ramenés à l’unité d’une solution que, 
pour des raisons différentes il est vrai, les partisans du 
domicile et ceux de la résidence habituelle acceptent 
tous.

Remarquons encore que les partisans de la résidence 
habituelle n’entendent pas confondre celle-ci avec une 
résidence simplement temporaire. Ainsi nous croyons 
qUe pour eux un enfant mis en pension en pays étranger, 
mais rentrant périodiquement chez ses parents, ou en
core un étudiant, conservent leur résidence habituelle 
dans le pays où ils retournent, et non pas là où ils se
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trouvent corporellement. En somme, la résidence habi
tuelle est une résidence durable impliquant, en outre, un 
certain attachement stable à un pays. Elle correspond 
à ce que l’on a souvent appelé le domicile de lait.

Le mineur qui se serait sauvé de chez ses parents, et 
qui vivrait dans un autre pays de façon constante, y 
posséderait certes une résidence habituelle. Mais il y 
posséderait aussi son domicile, selon toute vraisem
blance. Il n’est pas possible qu’un mineur reste sans pro
tection. Il faut qu’à défaut des tentatives de sa famille 
pour le reprendre, cet enfant ait une tutelle locale, ce 
qui entraînera pour lui l’existence cette fois d’un véri
table domicile chez le tuteur qui lui sera attribué. Do
micile et résidence habituelle coïncideront encore.

S’agit-il d’un aliéné, il est vraisemblable, puisqu’il se 
trouvera sous tutelle, que son tuteur ne l’enverra pas en 
pays étranger où il lui serait bien difficile d’exercer sur 
lui la tutelle. Est-il dans un établissement, ce dernier 
en assumera la garde et il n’est pas à craindre que l’inté
ressé se livre à une activité quelconque. Est-il en liberté, 
ce sera certainement parce qu’il vit sous la surveillance 
de son tuteur, et dans le même pays que lui. Du moins 
il sera bien rare que les choses se passent autrement.

Envisageons enfin le cas de la femme mariée. O’est 
par exemple une femme abandonnée par son mari, domi
ciliée en Belgique, où la loi lui impose le même domicile. 
Elle vient se fixer définitivement ailleurs et s’y constitue 
un domicile conformément à la loi de ce nouveau pays. 
<Jue peut-il se produire ? Elle risque d’avoir deux domi
ciles, l’un légal, chez son mari, d’après la loi belge, et 
le second volontaire, dans le nouveau pays où elle a d’ail
leurs sa résidence habituelle. La règle de Cambridge sur
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le domicile prévoit ce conflit (art. 3) et décide que dans 
ce cas « la loi applicable au domicile de la femme mariée 
abandonnée de son mari est celle du pays où elle a sa ré
sidence habituelle ». Et voilà ici encore d'accord parti
sans du domicile ou de la résidence habituelle. La solu
tion quant à la loi applicable à la capacité est la même, 
qu'on s'attache à l'un ou à l'autre système. Si la femme 
mariée n'est pas abandonnée de son mari, il est probable 
que très généralement elle n'aura pas une résidence ha
bituelle dans un autre pays que son mari.

Rappelons enfin que pour les actes faits par des inca
pables dans un pays où ils ne possèdent ni domicile, ni 
résidence habituelle, la résolution unique de Cambridge 
sur la capacité (Annuaire, t. 36, Vol. I l, p. 237), votée 
sur notre rapport, donne la préférence à la lex loci can- 
iractus dans des conditions nécessaires pour protéger 
les tiers (V. encore l'art. 1 des textes que nous propo
sons, infra p. 28).

En définitive, nous n'entendons pas méconnaître en 
quoi que ce soit la divergence qui sépare les partisans 
du Domicile (notion juridique), de ceux de la résidence 
habituelle (notion de fait assez difficile à préciser), mais 
il s'agit là surtout d'une divergence théorique. L'avis 
de presque tous les membres de la Commission a été 
(procès-verbal de la séance du 21 mars après-midi) 
que la plupart du temps ces deux lois coïncideraient, 
et que par suite la divergence n'avait pas grand intérêt 
pratique. Là où elle en présentera, et où par suite sub
sistera tout le désaccord, les Règles de Cambridge sur le 
domicile ou celles de Cambridge sur la capacité permet
tront de donner bien souvent une solution identique. 
Restent néanmoins des cas où il en sera autrement. Pour
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eaux-là qui, noue le répétons, constituent l'exception, 
nous proposons la compétence de la loi du domicile, de 
préférence à celle de la résidence habituelle. Nous ne 
voyons que deux solutions possibles. Celle qui précède, 
ca bien alors la solution inverse qui préfère la résidence 
habituelle au domicile en sacrifiant ce dernier. Il n'a 
pas été possible de trouver une formule intermédiaire, 
et c'est pour cela que la majorité de la Commission a 
préféré le domicile. Elle a reculé devant les difficultés 
et les incertitudes, toutes de fait, de la recherche de la 
résidence habituelle, précisément dans ces cas limites. 
Le Domicile lui a semblé correspondre à un critérium 
bien défini dans chaque législation, absolument comme 
l'est celui de la nationalité.

III. — Examen des articles 
et des considérants du projet.

Considérants :

Alinéa l #r.

L'Institut, considérant que la compétence de la loi 
nationale, admise lors de la session d'Oxford en 1880, 
a déjà été réduite en matière d'actes entre vifs à carac
tère patrimonial au cours des sessions de Lausanne en 
1888, et de Cambridge en 1931.

Cette formule n'appelle aucune observation puisqu'elle 
se borne à constater un fait. Elle a été adoptée à l'una
nimité des membres de la Commission présents à Paris.
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Alinéa 2.

Considérant que, dans cette matière, Vadoption de la 
compétence de la loi du domicile est de nature à per- 
mettre de réaliser une unité plus large dans le monde 
en assvrant davantage le respect des intérêts en pré
sence.

Cette formule rappelle la directive donnée à la Com
mission par les considérants de 1931 reproduits supra, 
p. 187.

Mais elle donne les précisions que nous étions chargés 
de vous apporter. Comme nous Pavons indiqué supra, 
au cours de notre rapport, elle propose de remplacer la 
loi nationale par la loi du Domicile pour les actes entre 
vifs à caractère patrimonial. Elle ajoute ainsi qu’une 
unité plus large sera réalisée dans le monde si les ju
ristes qui se rattachaient jusqu’ici à la loi nationale con
sentent à accepter l’idée du domicile. Enfin elle termine 
en faisant allusion à ce qui, pour une Académie comme 
la nôtre, doit être la considération essentielle : le res
pect des intérêts en présence. Nous pensons qu’ils sont 
mieux assurés en cette matière par la loi du domicile, 
nous l’avons suffisamment expliqué.

Artiole premier

La capacité d’un individu en matière d’actes entre vifs 
à caractère purement patrimonial, est régie par la loi 
de son domicile.

Cette disposition a été adoptée par sept membres de 
la Commission sur huit présents à la séance du mardi 
22 mars. M. Bartin, qui avait dû s’absenter, peut être
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porté comme ne l ’acceptant pas. Parmi les autres mem
bres absents, MM. Beiehmann et Sauser Hall sont de ce
dernier avis, à la différence de M. Streit. En définitive :

* »

A d op tion ........................................  8 (*)
Rejet......................................... . 4 C)

12

La formule marque nettement qu’il s’agit de la capa
cité: a) pour les actes entre vifs, ce qui exclut tout le- 
droit des successions; b) pour les actes à oaraotère pu
rement patrimonial, formule déjà adoptée à Cambridge, 
qui exclut tout le droit des personnes (mariage, divorce, 
séparation de corps, filiation).

Par « Loi de son domicile » il faut entendre, ainsi que 
nous l’avons longuement exposé {supra, I) la loi du Do
micile, et non pas la loi de la résidence habituelle ou 
domicile effectif. Nous ne disons pas : domicile juri
dique. Tout qualificatif a paru ici superflu depuis le» 
Règles de 1931 sur les conflits de domiciles. Chaque 
Etat est., en effet, libre de déterminer quels sont les in
dividus domiciliés chez lui, de même qu’il fixe ses na
tionaux (art. 1 de la Résol. précitée). La notion juri
dique du domicile est bien établie dans tous les pays.

(6) MM. Asser, Audinet, Brierly, Kosters, Niboyet,
Streit, Trias de Bes, Fischer Williams. .

(7) MM. Beichmann, Reuterskjold, Sauser Hall, Bartm.
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Art. 2

La règle de Varticle 'premier s’applique à la capacité: 
1) de la femme mariée; 2J du mineur; S) du majeur 
aliéné, faible d’esprit ou prodigue.

Elle est inapplicable aux relations pécuniaires entre 
époux ou futurs époux.

1) Femme mariée. — La Commission a sérieusement 
examiné cette question. Pour certains de ses membres, 
dont M. Audinet, (procès-verbal, séance du 21 mars* 
après-midi) la capacité de la femme mariée touche de 
trop près à» Pensemble des relations conjugales person
nelles ou pécuniaires pour qu’il soit possible de Pen dis
socier. Or la Commission, selon eux, n’a pas pour mis
sion de s’occuper de tous ces problèmes, qui l'auraient 
sans doute entraînée au delà» du problème de la capacité. 
Finalement la Commission a pourtant préféré inclure 
dans son texte la capacité de la femme mariée lorsqu’il 
s’agit des actes que celle-ci passe avec des tiers. Sans 
méconnaître la grande part de vérité de la thèse de 
M. Audinet, il n’y a pas lieu de décider autrement pour 
certaines catégories d’incapables que pour les autres. 
Si la règle est bonne pour les mineurs, elle doit l’être 
pour les femmes mariées. La compétence de la loi du 
domicile [ou de la résidence habituelle pour ceux qui 
préfèrent cette loi] repose sur l ’idée que le milieu social 
où se déroule l’existence d’un individu est celui dont la 
loi convient le mieux à; sa capacité. Comment faire ab
straction du cas de la femme commerçante, ou de celle 
qui, sans être commerçante, fait des actes avec des tiers
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dans le pays de son domicile ? Il n’est pas possible de 
tenir compte de sa loi nationale ou de telle autre loi.

Néanmoins, et pour tenir compte des observations de 
M. Audinet, l’alinéa 2 dispose que l’article est inappli
cable aux relations pécuniaires entre époux et futurs 
époux. Il a été entendu (procès-verbal de la Com
mission du 21 mars après-midi) que ceci visait la capa
cité de faire un contrat de mariage, des donations entre 
futurs époux ou entre époux, des contrats entre époux 
(la vente, par exemple). Ces problèmes touchent, peut- 
être, de trop près au régime des biens entre époux pour 
qu’on puisse les en séparer.

Notons encore que pour la capacité de la femme ma
riée qui fait un acte dans un pays où elle n’est pas do
miciliée, la solution de la difficulté est dams l ’article & 
du projet (infra, p. 212).

2) Le mineur. — Pas d’observation spéciale. Il est 
bien évident que c’est là le principal incapable auquel 
doive s’appliquer le projet. Quelle est la loi qui déter
minera si un individu est mineur au point de vue de sa 
capacité ? C’est la loi qui régit sa capacité, et par con
séquent celle de son domicile.

3) Le texte vise encore les majeurs aliénés, faibles d’es
prit, prodigues. Si la loi de leur domicile ignore — 
comme le fait la loi anglaise — l’institution de la pro
tection du prodigue, celui-ci échappera en principe à 
toute diminution de capacité. Inversement un individu 
doté d’un Conseil judiciaire pour prodigalité en France, 
où il est domicilié, devra être, en Angleterre, considéré 
comme incapable. Mais dans l’un et l’autre cas nous ne 
pouvons faire abstraction des exigences de l ’ordre pu
blic du pays où vit l ’incapable ou bien dans lequel il fait
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un acte déterminé. Ainsi nos collègues anglais ont ex
primé la crainte que dans leur pays on ne reconnaisse 
pas ¡’institution du Conseil judiciaire fonctionnant dans 
le pays du domicile de l’incapable. La notion de l’ordre 
public offre des ressources amplement suffisantes pour 
cette hypothèse.

Le texte de l ’article 2 a donné lieu à un vote par di
vision. La disposition sur la femme mariée (le n° 1 de 
l’alinéa I) a été votée par sept voix sur huit présents : 
MM. Asser, Brierly, Ivosters, Niboyet, Reuterskjold, 
Fischer Williams, Trias de Bès. A ces voix il faut ajouter 
celle de M. G. Streit, absent, d’où un total de 8 sur 12 
membres. M. Audinet n’a pas admis cette solution et 
nous avons déjà expliqué son opinion.

Le n° 2 et le n° 3 de l’alinéa I ont été adoptés à l ’una
nimité des huit présents. L’alinéa 2 a été voté par six 
voix sur huit présents. M. Brierley ainsi que Sir Fischer 
Williams ont regretté l’existence de cette disposition, 
car ils auraient préféré aller encore plus loin, et que 
la règle de l’article 1er s’appliquât à la capacité de la 
femme mariée dans son ensemble. Tout en formulant 
cette réserve ils se sont déclarés prêts à voter l’ensemble 
du texte.

Art. 3

L’organisation et le fonctionnement de la tutelle (ou 
curatelle) des mineurs ou des majeurs sont régis par la 
loi du domioile des incapables.

Au cas de changement de leur domicile cette organisa
tion et ce fonctionnement sont désormais soumis à la loi 
du nouveau domicile.
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1® Ce texte a été adopté, à peu près sans discussion, 
à l’unanimité des huit présents, le 22 mars : MM. Asser, 
Audinet, Brierly, Kosters, Niboyet, Fischer Williams, 
Reuterskjold, Trias de Bes. M. G. Streit, absent, 
l ’accepte. Il a donc rencontré au sein de la Commission 
neuf voix. Il est, en effet, certain que la capacité d’un 
mineur ou d’un majeur aliéné ne peut être séparée de 
sa tutelle ou curatelle. Ce sont les pièces d’un seul en
semble. Si l’intéressé est incapable, c’est donc que quel
qu’un doit pouvoir soit agir à sa place, soit l’autoriser 
à agir. Et si le tuteur peut seul agir, c’est donc que le 
mineur ne le peut pas et se trouve incapable. Dès l’in
stant où la capacité du mineur obéit à la loi de son do
micile sa tutelle doit suivre le même sort.

Actuellement, tant la capacité que la tutelle (Règles 
de Hambourg, 1891) sont régies par la loi nationale.

2° Il convient de prévoir une objection qui ne man
quera pas d’être faite : la loi nationale étant stable, 
l ’individu ne change pas actuellement de tutelle. Avec 
le Domicile, et cela l ’alinéa 2 le dit expressément, sa 
tutelle varie il chaque changement de domicile. C’est 
exact. Mais il n’est pas possible de faire autrement. Et, 
d’ailleurs, c’est déjà ce qui se produit à l’heure actuelle. 
Lorsqu’un mineur est fixé avec sa famille en pays étran
ger, le principe de la compétence de la loi nationale cède 
en fait devant celui de son domicile où on lui organise 
une tutelle provisoire. Certes il est admis que cette tu
telle doit disparaître dès qu’il en est organisé une dans 
le pays d’origine. Or, constatons, tout d’abord, que cela 
fait déjà deux tutelles successives, celle du domicile et 
ensuite celle de la loi nationale. Ensuite, est-il donc si 
heureux de préférer la tutelle nationale à celle du do-
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micile ? Nous ne Pavons pas pensé. La tutelle doit être 
organisée et fonctionner là où se trouve le centre des 
intérêts familiaux, au domicile.

En préférant, comme nous Pavons fait, le Domicile 
à la Résidence habituelle, nous diminuons beaucoup 
Pobjection tirée de la fréquence des changements. Tout 
d’abord, rappelons-lc, si on change parfois de résidence 
habituelle, on change encore moins de domicile véritable. 
Et si le cas doit se produire une ou deux fois durant la 
minorité, il ne présente franchement pas de bien grands 
inconvénients. Les deux tutelles successives s’emboîte
ront généralement avec assez de facilité l’une dans 
l’autre, et il est probable que les mêmes personnes reste
ront chargées de la tutelle.

3° Par organisation et fonctionnement de la tutelle 
nous entendons d’abord la délation de la tutelle (dési
gnation du tuteur, rouages de la tutelle), et par fonc
tionnement, les règles à suivre durant la tutelle pour les 
divers actes intéressant le patrimoine de l ’incapable 
(actes permis au tuteur, actes pour lesquels il lui faut 
certaines autorisations, mise en œuvre des divers 
rouages de la tutelle).

4° Au cas de changement de domicile il y aura donc 
succession de tutelles. Le mot désormais implique le 
respect de tous les droits valablement constitués sous 
l ’empire de l’ancienne tutelle. Il se produit là un conflit 
dans le temps régi par les principes généraux du droit.

5° C’est, bien entendu, la loi du domicile de l ’inté
ressé qui détermine s’il est incapable et s’il y a lieu ou 
non d’organiser pour lui une tutelle ou une curatelle. 
Un individu faible d’esprit et doté d’un Conseil judi
ciaire en France se verra mettre sous tutelle à partir du
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moment où il sera domicilié en Angleterre, pays qui ne 
connaît que cette institution.

Mais voici une difficulté. Si l’aliéné sous tutelle est 
domicilié chez son tuteur, ne suffit-il pas que son tu
teur change de domicile pour qu’il y ait lieu de modi
fier toute sa tutelle ? Laissons évidemment de côté le cas 
de fraude pour lequel la règle de la fraude à la loi four
nit des remèdes très suffisants. On peut estimer exagéré 
que si le tuteur d’un individu, vivant en France, trans
fère, meme de bonne foi, son domicile en pays étranger, 
il ait le droit par là d’obliger l’aliéné à changer de do
micile avec toutes les conséquences qui en résultent. On 
conçoit très bien cette solution pour le mineur à l’égard 
do ses parents parce qu’il leur est rattaché. On la con
çoit déjà moins pour le mineur sous la tutelle d’un in
dividu quelconque ou pour le majeur aliéné. L’objection 
pourtant ne vise pas la compétence de la loi du domicile. 
Elle concerne les législations internes qui ont probable
ment tort de disposer qu’un mineur ou un majeur sous 
tutelle ont nécessairement leur domicile chez leur tu
teur. Il conviendrait de les modifier, mais ceci sort tout 
à fait du cadre de nos travaux et de ceux de l’Institut. 
Une bonne législation devrait prévoir le cas où le tuteur 
transporte son domicile en pays étranger, et statuer dif
féremment pour le domicile interne que pour le domi
cile dans les rapports internationaux. Qu’un tuteur que 
ses occupations obligent à quitter l’Europe pour fixer 
son domicile au Brésil ou en Chine y transporte égale
ment le domicile de droit de l’incapable qui ne quittera 
pas la France, c’est absurde, nous le reconnaissons. Il 
appartient aux lois internes de modifier leurs règles sur 
le domicile des incapables. Avant que l’intéressé n’ac-
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quière le domicile nouveau du tuteur, encore faut-il 
qu’il ait pu valablement perdre son ancien domicile. 
Elles pourraient décider, par exemple, que dans le cas 
de départ du tuteur pour un pays étranger, il sera dé
signé un nouveau tuteur domicilié dans l ’ancien pays. 
Existera-t-il un conflit positif de domiciles, nous en 
trouvons la solution dans la règle de Cambridge de 1931 
sur les conflits de domiciles (art. 2, lettre a, al. 2) : 
« S’il existe deux ou plusieurs domiciles légaux, la pré
férence est donnée au domicile de celui des Etats dans 
lequel l’intéressé possède sa résidence actuelle ». En com
binant les règles que nous proposons avec celles que 
l’Institut a déjà adoptées, on arrive à un résultat satis
faisant.

6° La Commission n’a pas la prétention de résoudre 
toutes les difficultés. Il s’en produira certes qui existent 
d’ailleurs aussi bien avec la loi nationale. Ainsi M. Au- 
dinet (séance du 22 mars) a signalé la matière des 
excuses ou incapacités. Le problème demeure entier. 
Nous n’y touchons pas.

Art. 4

L ’acte fait par un individu, qui serait incapable, 
d’après la loi visée à l’article premier, est néanmoins va
lable si cet individu est capable d ’après la loi du lieu de 
l’acte, à la condition, conformément à la- résolution III 
de Cambridge (1931) :

I o Que l’acte a it été conclu avec un individu fixé lui- 
même dans le pays où cet acte a été fait et ignorant l’in
capacité de son contractant;

2° Que cet acte doive y produire ses effets.
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Ce texte ne fait que reproduire, pour ordre, la solu
tion déjà donnée par l’Institut à Cambridge (1931) en 
matière de capacité. Primitivement cette disposition de
vait être l’article 2 des règles nouvelles sur la capacité 
(V. les textes proposés en 1931, Annuaire, t. 3G, Vol. I, 
j). 181). L’article 1er formulait le principe, tandis que 
l'article 2 y apportait une exception au profit (le la lex 
loci contractas. L’Institut n’a voté que l ’article 2, de
venu article unique (Annuaire, t. 3G, Vol. II, p. 237), 
tandis que l ’article 1er était remis à l ’étude (Ibid., 
p. 238). La Commission a pensé, à l’unanimité des 
membres présents à Paris (9 sur 12) (8), qu’il était in
dispensable de rappeler cette exception dans les règles 
nouvelles afin d’assurer la soudure des règles adoptées 
en 1931 il Cambridge, avec celles qu’elle vous propose. 
Le texte n’appelle pas d’autre commentaire puisqu’il se 
borne à se référer à la résolution de 1931 et il la rappeler 
en l’intégrant textuellement à l’article 4.

Art. 6

La capacité de contracter en matière immobilière est 
soumise à la loi visée à Varticle premier, sous réserve 
du respect des dispositions contraires de la loi du lieu 
de la situation.

L’article 4 formule une première exception à la loi 
personnelle (loi du domicile), au profit de la lex looi 
contractus. L’article 5 en formule une seconde, éven
tuellej au profit de la lex rei sitae. Ce texte a été adopté

(8) M. le Président Beichmann a bien voulu nous écrire 
qu’il était du même avis.
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par cinq sur huit des membres présents à la séance du 
22 mars 1932 (9) donc à la majorité. Ont voté oui : 
MM. Asser, Brierly, Kosters, Fischer Williams, Niboyet, 
Non : MM. Audinet (10), Bartin, Reuterskjold (11), 
Trias de Bes. D’autre part, M. le président Beichmann 
nous a écrit qu’il acceptait ce texte. En tenant compte 
des absents, il y a donc eu 7 oui et 5 non.

Ce sont nos collègues anglais qui ont insisté pour que 
la question fût examinée et discutée par l’Institut. Nous 
n’étions, en somme, et sauf eux, ni les uns, ni les autres, 
très partisans au premier abord de cette nouvelle excep
tion à la loi qui régit le statut personnel de V incapable. 
Il convient de savoir que daus la doctrine anglo-améri
caine, lorsqu’il s’agit d’immeubles situés en Angleterre 
ou aux Etats-Unis, la capacité est soumise à la leœ rei 
sitae, parce qu’elle se présente comme très liée m x  rè
gles d’organisation de la propriété. On ne veut pas que 
l’aliénation d’un immeuble puisse être remise en ques
tion lorsque les conditions de la lex rei sitae ont été 
remplies. Ce système n’est pas celui de la plupart des 
autres pays. Evidemment, les règles de capacité sont 
bien du ressort de la loi personnelle, en principe. Il con
viendrait pourtant d’apporter, selon nos collègues an
glais, une exception lorsque la leco rei sitae présente sur 
ce point des dispositions dont le respect s’impose, ceci 
en vue d’éviter une perturbation dans le régime de la 
propriété immobilière. Dès lors, dans les pays dont la

(9) Depuis la réunion de la Commission, M. Asser nous 
a proposé une nouvelle rédaction de pure forme. V. infra> 
Annexe n° 2.

(10) et (11) V. infra, Annexes n°* 3 et 4, les observations 
de MM. Audinet et Reuterskjold.
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législation foncière serait nettement indépendante de la 
capacité, le principe continuerait à s’appliquer et serait 
respecté partout, même si un procès surgissait dans un 
pays anglo-américain. Seuls les pays qui ont une liaison 
étroite entre les notions de capacité et de propriété fe
raient prévaloir la lex rei sitae, et dans ce cas la compé
tence de cette loi serait respectée même dans les pays 
autres que celui de la situation. Pratiquement cette solu
tion ne jouerait probablement que pour les immeubles 
sis là où se pratique la doctrine anglo-américaine. Une 
concession serait donc faite à la lex rei sitae . En échange, 
nos collègues accepteraient que si la lex rei sitae ne 
contient pas d’exigences pareilles à celle de leur loi, la 
règle de principe de l’article premier (loi personnelle) 
s’appliquerait, et cela en tout pays; le texte, pour eux, 
marquerait donc une transaction qui aurait le grand 
avantage de permettre de réaliser un accord très appré
ciable des points de vue continentaux et non-continen
taux.

Si nous essayons de construire cette solution, nous 
dirons qu’il y a là un essai d’accord sur la loi qui doit 
donner la qualification. Au lieu de la demander à la lex 
forif on consulte la lex rei sitae. $i la lex rei sitae con
sidère que la capacité de contracter pour les immeubles 
fait ou non partie de l ’organisation foncière, cette qua
lification est acceptée partout. Il ne faut pas se dissi
muler qu’il y a là une sérieuse nouveauté, mais qui, à 
raison de l’esprit de transaction qui la caractérise, peut 
être approuvée, et c’est pourquoi plusieurs d’entre nous 
ont cru pouvoir s’y rallier, de sorte que nous vous en 
demandons l’adoption. M. Audinet l’aurait lui aussi 
acceptée si elle avait été limitée aux immeubles soumis
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à une organisation foncière spéciale. (Procès-verbal 
du 22 mars.) Cette formule ne serait pourtant pas 
trop pratique, car c'est à la lex sitae qu'il appartient 
de décider ce qui répond aux besoins de l'organisation 
foncière. Si, par suite, tous les immeubles doivent obéir 
à une unité de régime, étant donnée la conception géné
rale du droit foncier, son empire ne peut être limité à 
une catégorie de biens à l'exclusion des autres. Ce serait 
arbitraire.

Quel doit être le but du droit international privé ? De 
respecter, parmi des lois différentes, celle qui a le plus 
d'intérét social à prévaloir. Ici l'opposition existe entre 
la lex sitae et la loi personnelle (loi du Domicile). On 
peut partir de l'idée que probablement les règles sur la 
capacité en matière immobilière sont, toutes choses 
égales, partout suffisamment protectrices des intérêts 
des incapables. Elles réalisent cette protection par des 
procédés différents, mais elles la réalisent tout de même. 
On ne peut pas dire que le droit anglo-américain mécon
naisse ou sacrifie les intérêts d'un mineur s'il le soumet 
à la lex rei sitae puisqu'il l ’assimile alors à tous ceux 
qui sont régis par cette loi. Supposons un mineur dont la 
capacité soit soumise A, la loi française. Il s'agit d'alié
ner un immeuble sis à Londres. Peut-être vaudrait-il 
mieux suivre la loi personnelle du mineur. Mais si cela 
se heurte à des règles de droit foncier anglais, ce mineur 
ÿ trouvera une protection probablement équivalente à 
celle du droit français, et on l'obligera à justifier de 
certaines autorisations indispensables. Nous avons peine

croire que le droit anglais délaisse les intérêts des mi
neurs au point de ne pas se montrer très sévère en pa
reille matière. Or l'intérêt du pays du domicile peut
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passer pour moindre que celui de la situation. On voit 
très bien le dommage qui serait éprouvé dans ce dernier 
par la règle contraire, mais non par celui du Domicile. 
L’immeuble n’y est pas situé, Pacte no doit, en somme, 
pas produire d’effet sur son territoire. Dans le conflit 
des intérêts en présence nous comprenons la position de 
nos collègues anglais, d’autant qu’elle ne coTaduit à la 
compétence de la lew sitae  que si celle-ci l’exige, à dé
faut de quoi la loi personnelle conserve ses droits. L’ar
ticle 4 du projet marque donc, avec un certain sacrifice, 
un pas dans la voie encore académique il est vrai, — 
mais elle est la seule que nous devions envisager — 
d’une uniformité des règles de droit international privé 
dans les rapports continentaux et non-continentaux. 
Cette considération appelle la réflexion. C’est peut-être 
dans cette voie que peut être tentée la véritable recon
struction à la fois scientifique et pratique (ce qui n’esl 
pas négligeable) des conflits de lois. L’Institut appré
ciera.

Art. 6

Si le domicile d}un individu est inconnu sa capacité 
est soumise à la loi de sa résidence actuelle.

Ce texte a été adopté à l ’unanimité des présents 
et nous croyons que l’Institut le ratifiera sans difficulté. 
Si l’intéressé possède un domicile il tombe alors sous le 
principe de l’article 3m‘ : compétence de la loi du domi
cile. Mais que décider s’il n’a pas de domicile ? Cette 
hypothèse, ajoutons-le, sera plutôt rare. Les nombreux 
individus qui vivent dans divers pays y possèdent généra
lement à la fois leur domicile et leur résidence habituelle.
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Oette loi les régit doue, soit en qualité de lex (lomicilii, 
soit ù titre de loi de la résidence habituelle ; nous n’avons 
donc pas ù nous occuper d’eux ici.

Rappelons, d’ailleurs, que d’après l’article 6, al. 1 
et 2, de la Résolution de Cambridge de 1931 sur le do
micile, un individu ne peut perdre son domicile sans en 
acquérir un nouveau. A défaut d’un autre domicile, tout 
individu doit néanmoins posséder, dès sa naissance, un 
domicile au lieu où il est né.

La seule hypothèse qui reste est celle de l’individu 
sans domicile connu} soit parce qu’il le cache, soit parce 
qu’il l'ignore lui-mème. Dans ce cas sa capacité sera 
régie par la loi du pays de sa résidence actuelle et non 
pas habituelle, ce qui soulèverait bien trop de difficultés. 
Le texte vise la résidence actuelle qui sera déterminée 
avec la plus grande facilité.

Vœu

L’Institut émet le vœu que les Etats puissent, par 
voie d’entente internationale, réaliser une certaine unité 
de conception en matière de détermination des éléments 
constitutifs du domicile.

Ce vœu, suggéré par M. Asser, a été adopté à l’unani
mité. A Cambridge (1931), l’Institut a voté une résolu
tion fondamentale, au rapport de M. Mahaim, sur la loi 
applicable en matière de domicile, et sur les conflits de 
domiciles. Il vaudrait encore mieux qu’une uniformité 
plus grande pût exister en cette matière. Le vœu qui
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précède ne fait que traduire cette aspiration qui ne nous 
paraît pas du domaine de la chimère.

L’Institut ne peut aller plus loin, l’uniformité du 
droit n’étant plus de son ressort, et en tous cas la 
XVIP Commission ne saurait faire davantage. Mais 
nous croyons devoir ’insister pour que vous adoptiez ce 
vœu.

Texte proposé par la Commission

L’Institut,

Considérant que la compétence de la loi nationale, ad
mise lors de la session d’Oxford en 1880, a déjà été 
réduite en matièw d’aotes entre vifs à caractère patri
monial an cours des sessions de Lausanne en 1888 et de 
Cambridge en 1931 (12) ;

Considérant que, dans cette matière, l’adoption de la 
compétence de la loi du domicile est de nature à per
mettre de réaliser une unité plus large dans le monde 
en a s s u r a n t  davantage le respect des intérêts en pré
sence (13),

Adopte la Résolution suivante :

Article l w

La capacité d’un individu, en matière d’actes entre 
vifs à caractère purement patrimonial, est régie par la 
loi de son domicile.

(12) Adopté à l’unanimité des présents :J* sur 12.
(13) Adopté par 6 voix et deux abstentions : MM. Kosters 

et Reuter skjold.
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Article 2.

La règle de Varticle premier s’applique à la capacité: 
1° de la femme mariée; 2° du mineur; 3° du majeur 
aliéné, faible d’esprit ou prodigue.

Elle est inapplicable aux relations pécuniaires entre 
époux ou futurs époux.

Article 3.

L’organisation et le fonctionnement de la tutelle ou 
curatelle des mineurs ou majeurs sont régis par la loi 
du domicile des incapables.

Au cas de changement de leur domicile cette organi
sation et ce fonctionnement sont désormais soumis à la 
loi du nouveau domicile.

Article Jf.

L’acte fait par un individu, qui serait incapable 
d’après la loi visée à l’article premier, est néanmoins 
valable si cet individu est capable d’après la loi du lieu 
de l’acte à la condition,conformément à la Résolution III 
de Cambridge (1931 ) :

1° Que l’acte ait été conclu avec un individu fixé lui- 
même dans le pays où cet acte a été fait et ignorant 
l ’incapacité de son contractant;

2° Que cet acte doive y produire ses effets.

Article 5.

La capacité de contracter en matière immobilière est 
soumise à la loi visée à l’article premier, sous réserve du
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respect des dispositions contraires de la loi du lieu de 
lu situation.

Article G.

Si le domicile d’un individu est inconnu sa capacité 
est soumise à la loi de sa résidence actuelle.

Vœu

L’Institut émet le vœu que les Etats puissent, par 
voie d’entente internationale, réaliser une certaine unité 
de conception en matière de détermination des éléments 
constitutifs du domicile.
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ANNEXES 

A nnbxb I.

CONTRE-PROJET DE M. LE  PRÉSID EN T BEICH M AN N

M. le Président Beiclimann n’ayant pu se rendre à la 
réunion de la Commission qui s’est tenue ¿1 Paris, les 
21-22 mars courant, a bien voulu nous adresser avant 
celle-ci de très intéressantes observations suivies d’un 
contre-projet dont nous avons donné connaissance à nos 
collègues. La Commission n’a pas cru pouvoir retenir 
les suggestions de M. Beiclimann qui reposent sur la 
base de la nationalité qu’elle a décidé d’abandonner eu 
la matière.

Nous avons porté à la connaissance de M. le Président 
Beiclimann les textes adoptés à Paris. En réponse, nous 
avons reçu la lettre suivante que nous publions avec un 
contre-projet :

« Trondjhem (Professorveien, 1), le 2 avril 1932.

Cher et très honoré Confrère,

J ’ai l’honneur de vous accuser réception de votre der
nière lettre accompagnée des textes adoptés par la 
XVIIe Commission au cours de sa réunion de Paris, 
textes qui, aussi de mon avis, ont une expression plus 
heureuse.

» Si néanmoins je crois devoir maintenir — comme al-
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ternative à soumettre ù l’Institut — mon projet dissi
dent, c’est, d’une part, ù raison des divergences existant 
au sujet de la notion du domicile et que, d’autre part,— 
vu les dispositions adoptées récemment à Genève en ce qui 
concerne la capacité en matière de lettres de change et 
de chèques — il me semble très douteux qu’une entente 
universelle ait des chances de s’établir sur la base de 
l ’application de la loi du domicile, et que, si vraiment 
plusieurs Etats qui maintenant appliquent la loi natio
nale sont disposés à accepter l ’application de la loi du 
domicile, cela diminuera automatiquement le sacrifice 
que les règles de mon projet entraîneront pour les Etats 
partisans de l’application de la loi du domicile. Person
nellement j’estime que la règle qui présenterait les plus 
grands avantages pratiques serait celle de l’application 
de la loi du lieu où l’individu a sa résidence habituelle 
et principale. Mais cette règle se heurterait probable
ment ù une opposition de principe qui excluerait l’éta
blissement d’une entente sur cette base, etc., etc.

Contre-projet

U  Institut de Droit international :
Considérant que, dans sa session d’Oæford, en 1880, 

VInstitut s’est 'prononcé en faveur de la compétence de 
la loi nationale en matière de statut personnel, mais que 
cette compétence n’a pas été universellement admise;

Considérant que, dans ces circonstances, l’Institut, 
dans sa session de Cambridge en 1981, a estimé désirable 
de rechercher s’il ne conviendrait pas de diminuer la 
compétence de la loi nationale en matière de capacité, 
en vue d’élaborer, pour la solution des conflits de lois
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en cette matière, une règle qui serait universellement
admise;

Considérant qu’en effet la compétence de la loi natio
nale s’est révélée, dans la pratique, être entachée de cer
tains inconvénients, que le mouvement en faveur. de 
cette compétence s’est arrêté, et qu’il ne paraît pas pro
bable que les Etats qui sont restés fidèles à la compé
tence de la loi du domicile ou d’une autre loi soient 
disposés à se rallier à la compétence de la loi nationale;

Considérant que, pour remédier à cet état de choses 
et éviter des conflits de lois, le moyen le plus simple et 
qui demande le minimum de sacrifices de part et d’autre 
paraît être d’admettre que si la loi nationale de l’indi
vidu déclare compétente la loi de son domicile ou une 
autre loi, ce sera cette loi qui lui sera appliquée, adopte 
les résolutions suivantes :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La capacité d’un mineur est déterminée par sa loi na
tionale. 8 i cependant la loi nationale du mineur déclare 
compétente la loi de son domicile ou une autre loi, ce 
sera cette loi qui lui sera appliquée.

Si le mineur possède la nationalité de deux ou plu
sieurs Etats, il sera, en matière de capacité, considéré 
n’être ressortissant que de l’Etat oie il a sa résidence 
habituelle et principale ou, à défaut, auquel, d’après les 
circonstances, il apparaît comme se rattachant le plus 
en fait.

S’il ne possède aucune nationalité, il sera, quant à sa 
capacité, soumis aux règles qui lui auraient été appli
cables, s’il avait été le ressortissant de l’Etat où il a sa 
résidence habituelle et principale ou, à défaut, auquel,
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d’après les circonstances, il apparaît comme se ratta
chant le plus en fait.

A rticle  2.

Si, en vertu d’une convention ou d’une entente établie 
pour un cas individuel entre les autorités de l’Etat dont 
la loi est compétente selon l’article premier et les auto
rités d’un autre E tat, la tutelle est organisée dans cet 
autre Etat et soumise à la loi du lieu, cette loi s’appli
quera aussi quant à la capacité du mineur de contracter 
des engagements ou disposer de ses biens.

A rticle  3.

L’acte fait par un individu, qui serait incapable, 
d’après la loi visée à l’article premier, est néanmoins 
valable si cet individu est capable d’après la loi du lieu 
de l’acte, à la condition, conformément à la résolu
tion III de Cambridge (1931):

« 1° Que l’acte ait été conclu avec un individu fixé UU- 
même dans le pays otl oet acte a été fait et ignorant l’in
capacité de son contractant;

2° Que cet acte doive y produire ses effets. »

A rticle  1.

La capacité de contracter en matière immobilière est 
soumise à la loi visée à l’article premier, sous réserve 
du respect des dispositions contraires de la loi <bu lieu 
de la situation.

A rticle  5.

Les règles qui précèdent s’appliquent également en ce
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qui concerne la capacité des personnes aliénéesy faibles 
d'esprit ou prodigues.

A n n e x e  II.

NOUVELLE REDACTION DE L’ARTICLE 5 
PROPOSEE PAR M. ASSER

Depuis notre réunion de Paris, M. Asser nous a en
voyé une nouvelle rédaction de l’article 5 qui, tout en 
ne changeant absolument rien au fond, présente des 
avantages de forme. La Commission s’étant déjà réunie, 
nous ne pouvons malheureusement pas la substituer à 
celle du projet à laquelle, d’ailleurs, M. Asser nous dit 
qu’il se rallie. Mais nous tenons à mettre sous les yeux 
des membres et associés de l’Institut le texte de M. Asser 
afin qu’il puisse au besoin faire l ’objet d’un amende
ment au cours de la discussion.

« La capacité de contracter en matière immobilière 
est soumise à la loi visée à l'article premier.

Toutefois chaque pays a le droity en ce qui concerne 
les immeubles situés sur son territoirey de suivre le prin
cipe de l'application de la lex rei sitae, principe qui sera 
alors suivi par les autres Etatsy en ce qui concerne ces 
immeubles. »

A nnexe) III.

OBSERVATIONS DE M. AU D IN ET

En adhérant au projet de résolution préparé par la 
XVIIe Commission pour la session d’Oslo, nous avons
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fait deux réserves que nous nous proposons de justifier 
ici :

Io Article 2. — Nous admettons que la capacité des 
mineurs, aliénés, faibles d'esprit ou prodigues soit régie 
par la loi de leur domicile, parce que nous pensons que 
leur protection sera mieux organisée dans le pays de 
leur domicile et conformément à ses lois, et que les rè
gles de capacité sont inséparables des règles de protec
tion; mais nous ne croyons pas que l ’incapacité de la 
femme mariée dépende de la loi de son domicile, soit que 
ce domicile soit celui du mari, ce qui est l ’hypothèse nor
male, soit qu'elle ait exceptionnellement un domicile sé
paré. Ce n’est pas, en effet, l’idée de protection qui 
explique l’incapacité de la femme mariée dans les légis
lations qui l’admettent; la femme mariée n’a pas plus 
besoin d’ùtre protégée que la femme célibataire ou celle 
dont le mariage a été dissous. Cette incapacité est une 
conséquence de l’autorité du mari. C’est un effet du ma 
liage, (pii doit être régi par la même loi que les autres 
effets personnels de l’union conjugale, c’est-à-dire par 
la loi personnelle du mari, qui est, à notre avis, sa loi 
nationale.

De plus, le même article 2 exclut expressément de l'ap
plication de la loi du domicile les relations pécuniaires 
entre époux et futurs époux. La nécessité de l’autorisa
tion maritale se rattache à ces relations, et il nous pa
raît contradictoire d’appliquer deux lois différentes à 
l’incapacité de la femme mariée et, par exemple, à la 
prohibition de la vente entre époux, édictée par l ’ar
ticle 1595 du Code civil français, qui apporte une res
triction à la capacité de la femme, aussi bien qu’à celle 
du mari.
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Si le mari et la femme ne sont pas de môme nationa
lité, il se produira un eonflit entre les lois dont Pune 
frapperait la femme d’une incapacité que l ’autre n’ad
mettrait pas ; mais ce conflit peut se produire aussi pour 
les autres effets personnels (lu mariage, et nous n’avons 
pas à rechercher ici comment il sera résolu.

2° Article 5. — Nous sommes d’avis de supprimer cet 
article.

Si l ’Institut se propose de dire quelle solution lui pa
raît la meilleure et la plus rationnelle (et c’est, je crois, 
ii ce point de vue qu’il doit se placer), il n’admettra pas, 
sans doute, que la capacité nécessaire pour faire un con
trat qui a un immeuble pour objet soit déterminée par 
la le® rei sitae. Cette loi règle l ’organisation de la pro
priété et des droits réels dont la chose est susceptible, 
mais il n’y a aucune raison pour que la capacité de con
tracter diffère suivant que le contrat a pour objet un 
meuble ou un immeuble et suivant la situation de l ’im
meuble.

Sans doute si la loi de la situation de l’immeuble veut 
régler la capacité nécessaire pour la transmission de la 
propriété, cette loi s’appliquera sur son territoire, mais 
il est inutile de le dire : personne ne conteste que, dans 
chaque pays, on doive donner au conflit la solution vou
lue par la loi locale, quel qu’en soit le mérite. Il est 
môme dangereux 'de le dire, car on semble ainsi approu
ver un système qui est loin d’ôtre le plus exact et qui 
n’est généralement pas suivi en dehors des pays anglo- 
saxons.

Si l ’on adoptait la formule proposée, il en résulterait 
que si un Français, pourvu d’un conseil judiciaire, ven
dait, par un acte passé en France, un immeuble situé
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en Angleterre, l'assistance du conseil ne serait pas exi
gée, même en France, parce que la loi anglaise ne con
naît pas l’institution du conseil judiciaire : c’est ce qui 
nous paraît inadmissible.

A n n e x e  IV.

OBSERVATIONS ET CONTRE-PROPOSITIONS 
DE M. C.-A. R E U T E R S K JO LD

La question de l’abandon, quant à la capacité des in
dividus, de la loi nationale admise lors de la session 
d’Oxford en 1880, se base seulement sur le désir très 
naturel de réaliser une unité plus large dans le monde 
qui est maintenant divisé en deux groupes, dont l ’un a 
accepté la loi nationale, l ’autre la loi du domicile, le 
dernier représenté en premier lieu par les pays anglais 
et américains. En vue d’une transaction entre ces deux 
groupes il faut que tous deux se fassent des concessions 
réciproques, et ne s’en tiennent pas à des solutions ab
solues. L’abandon de la loi nationale par les uns ne 
doit se faire qu’à la condition que les partisans de la 
loi du domicile soient prêts à abandonner également 
cette loi. Les inconvénients de l’une et.de l’autre de ces 
lois sont tout à fait équivalents et comparables entre 
eux. Ils ne peuvent pas être supprimés en substituant 
totalement l’une d’entre elles à l’autre.

Il est difficile de comprendre pourquoi le domicile, 
fondé sur le jus soli, qui n’est point en même temps le 
domicile de fait ou effectif, c’est-à-dire la résidence ha
bituelle et principale, pourrait être préférable à la na-
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tionalité. D’autre part, la nationalité, fondée sur le jus 
sanguinis, offre assez de difficultés du moment que les 
nationaux n’ont pas leur résidence habituelle et princi
pale dans leur pays de naissance. Dès lors, la trans
action des deux systèmes de la nationalité et du domi
cile ne peut-elle pas se faire sur la base de la résidence 
habituelle et principale Ÿ Certes, la loi de cette rési
dence est peut-être un peu incertaine et ne correspond 
pas trop à un critérium juridique rigoureux, mais il ne 
s ’agit pas au fond dans ce cas d’un critérium juridique ; 
au contraire, la supériorité de la résidence habituelle et 
principale est dans sa qualité de pur fait qui peut et 
doit être constaté partout de la même manière, tandis 
que le domicile et la nationalité ne peuvent être consta
tés, partout, que d’après la loi de tels ou tels pays, dif
férente selon les cas.

Quant aux textes proposés par la majorité de la Com
mission, U faut observer d’abord que le sens du mot 
« domicile » n’y est point déterminé. On ne sait pas s’il 
s’agit d’un domicile juridique ou d’un domicile de fait 
(=* résidence habituelle) ou peut-être de l’un et de l’au
tre. D’après les motifs du Rapport, il s’agit cependant 
seulement du domicile juridique et, si un conflit s’élève 
entre deux ou plusieurs lois étrangères à celle du tri
bunal compétent, il faut appliquer les principes de Cam
bridge en 1931. Mais la notion même du domicile peut 
varier; la notion anglaise ou américaine d’un domicile 
n’est pas la même que la notion du continent européen. 
Alors, les tribunaux anglais et américains appliqueront 
sans doute la notion de leurs pays et de leur doctrine, 
quand bien même il s’agit d’un domicile à l’étranger, et 
« l’unité la plus large dans le monde », que la proposi-
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tion de la majorité espère réaliser, se rétrécit par consé
quent à une unité exclusivement formelle. O’est pourquoi 
la Commission a proposé à l’Institut d’exprimer le vœu 
« que les Etats puissent par voie d’entente internatio
nale, réaliser une certaine unité de conception en ma
tière de détermination des éléments constitutifs du do
micile », bien que tout le monde sache suffisamment 
qu’un tel vœu ne peut être que tout à fait platonique.

L’article 5 des propositions de la majorité est encore 
une concession à la doctrine anglo-américaine, mais elle 
n’est pas nécessaire, parce qu’il ne s’agit plus du tout 
dans ces cas-lit de la capacité, mais seulement des con
ditions du droit de propriété en matière immobilière; 
il doit donc être supprimé.

Quant à l’article 3 de la majorité, il faut observer 
qu’il dépend de la nécessité de subvenir effectivement 
aux incapables même dans le pays où ils séjournent ou 
habitent, c’est-ù-dire où ils ont leur résidence habituelle. 
La loi du domicile n’est pas dans beaucoup de cas la 
plus propre à régler ces rapports.

Par conséquent, je ne puis pas, pour ma part, accepter 
telles quelles les propositions de la majorité de la Com
mission, mais je crois cependant qu’il suffirait de chan
ger quelques mots dans les textes de la majorité, même 
si ceux-ci sont d’une haute portée pour elle. Je me per
mets donc de proposer, au lieu des textes de la Com
mission, ce qui suit :

L’Institut,
Considérant que, dans la session d’Oxford en 1880, 

l’Institut s’est .prononcé en faveur de la compétence de 
la loi nationale en matière de statut personnel et de ca-
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pacité des individus, mais que cette compétence n’ayant 
pas été universellement admise, a déjà été réduite en 
matière d’actes entre vifs à caractère patrimonial au 
cours des sessions de Lausanne en 1888 et de Cambridge 
en 1931;

Considérant que, dans ces circonstances, l’Institut, 
dans sa session de Cambridge en 1931, a estimé dési
rable de rechercher s’il ne conviendrait pas de diminuer 
la compétence de la loi nationale en vue d’élaborer, 
pour la solution des conflits de lois, une règle qui serait 
universellement admise ;

Considérant que la condition nécessaire d’une trans
action des tendances opposées du principe de la loi na
tionale et du principe du domicile doit être que les par
tisans de ces deux principes opposés sacrifient tous les 
deux ce qui n’est pas vraiment essentiel dans ces prin
cipes ;

Considérant que ni le principe du domicile, ni le prin
cipe de la nationalité ne peuvent être strictement ap- 
appliqués, à moins qu’un individu n’ait sa résidence habi
tuelle et principale dans le pays où il est domicilié, ou 
dont il est un national ;

Considérant que, par suite, l’adoption de la compé
tence de la loi de la résidence habituelle et principale 
doit être de nature à permettre une transaction des dites 
tendances opposées sans contrarier ni l’une ni l ’autre;

Recommande, sans abandonner, en principe, la loi na
tionale, en matière de capacité, que les Etats, par voie 
d’entente internationale, cherchent à réaliser une cer
taine unité par l’acceptation des règles suivantes (14) :

(14) La différence des textes de la majorité est marquée 
p a r  Icb mots soulignés.
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Article premier.

La capacité d’un individu, en matière d’actes entre 
vifs à caractère purement patrimonial, est régie par la 
loi de sa résidence habituelle et principale.

Article 2.

Texte de la Commission.

Article 3.

L’organisation et le fonctionnement de la tutelle ou 
curatelle des mineurs sont régis par la loi de la rési
dence habituelle et principale des incapables.

Au cas de changement d’un telle résidence cette orga
nisation et ce fonctionnement sont désormais soumis à 
la loi de la nouvelle résidence habituelle et principale.

Article 4*

Texte de la Commission.

Article 5 (“).
Si la résidence habituelle et principale d’un individu 

est inconnue sa capacité est soumise à la loi de sa rési
dence actuelle.

(15) Proposition de suppression de l’article 5 du texte de 
la Commission. L’article 6 devient, dès lors, l’article 5.
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DIX-NEUVIÈME COMMISSION

La protection diplomatique des nationaux à l ’étranger

RAPPORT SUPPLEMENTAI RE 

DE M. EDWIN M. BORCHARD

Ce rapport complète celui qui a été soumis à Cam
bridge (1931) à la XIX6 Commission et tient compte de 
Pécliange préliminaire de vues (Annuaire, 1931, vol. II, 
pp. 201-212), des observations du corapporteur, le pro
fesseur Kraus, imprimées en vue de la session de Cam
bridge en 1931 et des lettres reçues de M. de la Barra 
de la XIX6 Commission, et du juge John Bassett Moore. 
(Voir Appendice.)

Ce rapport récapitule les règles proposées par l ’au
teur A Cambridge et donne, à la lumière des critiques qui 
ont été émises, un bref commentaire de ces règles.

R è u l iî 1.

La protection diplomatique ne peut être accordée ou 
una réclamation pécuniaire ne peut être présentée pour 
un préjudice subi par une personne privée, à moins que :

a) Au moment où le dommage a été causé, la personne 
qui a subi le dommage d’où la demande a surgi n’ait été 
un national de l’Etat demandeur et n’ait pas été un na
tional de l’Etat contre lequel la demande est introduite;

b) Lorsque la demande est présentée, la personne i
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laquelle appartient l’intérêt bénéficiaire dans la de
mande ne soit un national de l’Etat demandeur et que 
l’intérêt bénéficiaire dans la demande n’ait à aucun mo
ment, entre la date à laquelle le dommage a été subi et 
la date de la présentation de la demande, appartenu à 
une personne qui n’était pas un national de l’Etat de
mandeur ou à une personne qui était un national de 
l’Etat défendeur.

Trois membres de la XIX* Commission ont contesté 
l’utilité de réaffirmer la règle de droit en vertu de la
quelle une demande ne peut être présentée que par l’Etat 
dont la personne lésée possédait la nationalité à la nais
sance du dommage et à, la date de la présentation de la 
demande. Au cours de l ’échange de vues à la session de 
Cambridge (Annuaire, II, pp. 206-209), M. Politis a ex
primé l’opinion qu’une personne lésée doit pouvoir 
acquérir une nouvelle nationalité et que l’Etat, qui con
stitue sa nouvelle patrie doit être autorisé à défendre ses 
droits devant la juridiction internationale, sinon par la 
voie diplomatique. A l’appui de cette proposition, M. Po
litis a invoqué que la théorie sur laquelle la protection 
est fondée, à savoir cello du dommage subi par l’Etat 
daus la personne de son national, est périmée et que 
nous pouvons maintenant ne plus considérer l’Etat 
comme un facteur important dans la procédure et nous 
occuper exclusivement de l’individu qui somme toute est, 
le bénéficiaire de la réclamation. L’Etat n’étant partie 
que pour la forme, dit M. Politis, tout Etat peut se 
charger de la défense internationale de la réclamation 
et l’individu doit être libre de changer de nationalité 
sans porter préjudice à sa demande et sans affecter son 
droit de faire présenter sa réclamation.

286



Au cours du même échange de vues pp. 204-205),
M. Dumas a exprimé l’opinion que la base de la protec
tion, c’est-à-dire le dommage subi par l’Etat dans la 
personne de son national, n’est pas saine, que la pro
tection diplomatique tend à tomber en désuétude, qu’elle 
fait d’une demande juridique une affaire politique, et 
que l’individu étranger devrait avoir le droit de pour
suivre l’Etat devant une juridiction internationale.

M. de la Barra a suggéré un compromis, maintenant 
« qu’en règle générale » la personne lésée doit être un 
national de l’Etat demandeur à la date où le dommage 
a été subi aussi bien qu’à la date de la présentation de 
la réclamation par la voie diplomatique. D’autre part, 
si un changement de nationalité s’est produit entre la 
date de la naissance du dommage et celle de la présen
tation de la demande, l’Etat demandeur devra au préa
lable examiner l’affaire afin de déterminer si le chan
gement a été l’effet d’un acte international ou s’il est 
volontaire, indépendant de l’objet de la réclamation, et 
soumettre ses conclusions motivées à l’Etat défendeur. 
L’opinion de M. de la Barra est exposée dans l’Aw- 
nuaire, II, pages 210-212. A la page 211, figure un projet 
d’article 1er, conçu comme suit :

« Tout Etat a le droit d’intervenir par la voie diploma
tique auprès d’un autre Etat qu’il considérerait comme 
responsable d’un préjudice causé à un de ses ressortissants 
et de poursuivre des négociations, soit pour obtenir un 
redressement convenable de la situation de fait ou de droit 
qui aurait été la cause de ce préjudice, ou une indemnité 
adéquate, soit afin que le cas soit soumis à une autorité 
judiciaire internationale.

La nationalité du réclamant, comme règle générale, doit 
être établie comme ressortissant de l’Etat demandeur au
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moment où le dommage aurait été subi ainsi qu'à la date 
où la demande par la voie diplomatique aurait été pré
sentée. Celle-ci ne sera pas admissible si la personne lésée 
a été ressortissante de l'Etat contre lequel la demande a 
été adressée au moment de T accomplissement du fait en 
question.

Dans le cas où un changement de nationalité se serait 
produit entre le moment de la survenance du fait domma
geable et la date de la présentation de la demande par la 
voie diplomatique, l'Etat réclamant devra faire un examen 
préalable afin de tirer au clair si ce changement a été l'effet 
d'un acte international ou de l'exercice d'un droit personnel 
du réclamant, indépendant de l'objet de la réclamation et 
soumettre ses conclusions et leurs fondements à l'autre 
Etat. »

Uno lettre supplémentaire de M. de la Barra est re
produite ci dessous, en appendice, page 204.

Dans ses Observations au sujet du Rapport sur la pro
tection diplomatique des nationaux à Vétranger (An
nuaire 1931, II, p. 481), M. Kraus approuve la règle sui
vant laquelle l'étranger doit être un national de l'Etat 
protecteur à la date du fait dommageable. Il écrit : 
u Moi aussi, je suis d'avis que la présentation d'une ré
clamation de ce genre est subordonnée à la condition 
essentielle que la personne lésée possède la nationalité 
de l'Etat protecteur au moment où le dommage se pro
duit. »

D'autre part, M. Kraus pense que la règle de la con
servation de cette nationalité jusqu'à la date de la pré
sentation de la demande, bien qu'elle soit admise par le 
droit international et presque sans exception par la 
pratique, est trop rigide et qu'elle pourrait être modi
fiée pour certains changements de nationalité qui sont 
l'effet du droit (il cite comme exemples le mariage d'une
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femme et la cession d’un territoire). Il lui oppose le 
projet soumis par le Gouvernement britannique à La 
Haye en 1930 (rapport Borchard à Cambridge, p. 289), 
qui suggérait l’intervention commune de T ancien et du 
nouveau gouvernement. M. Kraus est d’avis également 
que l’obligation imposée à la personne lésée de conserver 
la nationalité de l’Etat protecteur jusqu’à la date de la 
présentation de la demande, constitue une restriction 
aux Résolutions de Lausanne sur la responsabilité, qui 
ont rendu un Etat responsable de tous les dommages 
causés en violation du droit international, sans se pré
occuper de conditions relatives à la nationalité du ré
clamant. M. Kraus ne voit pas non plus pourquoi une 
demande ne pourrait pas être cédée à un étranger, puis 
recédée à un national, sans affecter la susceptibilité de 
cette demande d’étre défendue internationalement.

I. —  Commentaires

En présence de tous ces avis et suggestions, je crois 
pouvoir dire que toute proposition de modifier des rè
gles bien établies du droit international devrait être ap
puyée sur les arguments les plus solides, non seulement 
au point de vue de la théorie, mais aussi au point de vue 
de ses chances d’être admise par les Etats. Les règles 
que j’ai énoncées dans mon rapport ont derrière elles 
une pratique longue et uniforme, et pour justifier leur 
abrogation, il faudrait prouver de façon convaincante 
qu’elles ne conviennent plus ou qu’elles sont désuètes, 
et que leur maintien n’a plus de raison d’être. De plus, 
il faudrait pouvoir espérer que les règles nouvellement 
proposées seraient admises dans la pratique des Etats.
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Je me permets de croire qu’aucune de ces conditions 
n’est réalisée. Quant à l’avis suivant lequel l’Etat ne 
présente pas sa propre demande, mais ne fait que pré
senter formellement la réclamation de son national, qui 
est la seule partie réellement intéressée, et qu’en consé
quence il importe peu que la demande soit présentée par 
un Etat plutôt que par un autre, je me réfère à deux 
décisions récentes de la Cour permanente de justice in
ternationale. Dans l’affaire Mavrommatis, jugement A 2, 
page 12, la Cour dit :

« C’est un principe élémentaire du droit international 
que celui qui autorise l’Etat à, protéger ses nationaux 
lésés par des actes contraires au droit international 
commis par un autre Etat, dont ils n’ont pu obtenir sa
tisfaction par les voies ordinaires. En prenant fait et 
cause pour l’un des siens, en mettant en mouvement en 
sa faveur l’action diplomatique ou l’action judiciaire 
internationale, cet Etat fait, h vrai dire, valoir son droit 
propre, le droit qu’il a de faire respecter en la personne 
do ses ressortissants le droit international.

» Il n’y a donc pas lieu, à ce point de vue, de se deman
der si, A l’origine du litige, on trouve une atteinte à un 
intérêt privé, ce qui d’ailleurs arrive dans un grand 
nombre de différends entre Etats. Du moment qu’un 
Etat prend fait et cause pour un de ses nationaux de
vant une juridiction internationale, cette juridiction ne 
connaît comme plaideur que ce seul Etat. »

Dans l’affaire ühorzow, jugement A 17, page 27, la 
Cour dit :

« Il est un principe de droit international que la répa
ration d’nn tort peut consister en une indemnité corres-
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pondant au dommage que les ressortissants de l’Etat lésé 
ont subi par suite de l'acte contraire au droit interna
tional. C’est même la forme de réparation la plus usi
tée; l’Allemagne l’a choisie en l’espèce, et son admissi
bilité n’est pas contestée. Mais la réparation due à un 
Etat par un autre Etat ne change pas de nature par le 
fait qu’elle prend la forme d’une indemnité pour le mon
tant de laquelle le dommage subi . par un particulier 
fournira la mesure. Les règles de droit qui déterminent 
la réparation sont les règles de droit international en 
vigueur entre les deux Etats en question et non pas le 
droit qui régit les rapports entre l’Etat qui aurait com
mis un tort et le particulier qui aurait subi le dommage. 
Les droits ou intérêts dont la violation cause un dom
mage à un particulier se trouvent toujours sur un autre 
plan que les droits de l’Etat auxquels le même acte peut 
également porter atteinte. Le dommage subi par le par
ticulier n’est donc jamais identique en substance avec 
celui que l’Etat subira ; il ne peut que fournir une me
sure convenable de la réparation due à l’Etat. »

Ces théories ainsi formulées par une telle autorité ne 
méritent guère l’épithète de périmées. En fait, si nous 
ne maintenons pas la conception que l’Etat est atteint 
dans la personne d’un de ses nationaux (par un déni de 
justice), il ne paraît plus y avoir aucune raison de faire 
du dommage subi par le particulier l’objet d’un litige 
de droit international. Donc, quelque défectueuse que 
soit cette théorie, elle est la seule qui permette de dé
fendre internationalement une réclamation. Dire que la 
théorie est défectueuse n’est pas de nature à renforcer 
l’argument que tout Etat peut présenter la demande 
et en particulier un autre Etat auquel le particulier dé



242 PREMIÈRE PARTIE

sire s’attacher par la naturalisation. Ainsi que le juge 
John Bassett Moore l ’écrit dans sa lettre reproduite dan» 
l’appendice, « l’individu n’a pas la faculté de transférer 
le motif d'intervention, c’est-à-dire le tort causé au gou
vernement dans la personne de son ressortissant. Ad
mettre l’existence de pareille faculté serait une mon
struosité juridique ».

M. Thomas Baty partage cette manière de voir, et il 
se propose, me dit-il, s’il se rend à Oslo, de la défendre 
personnellement.

Toutefois les argumentations de MM. Politis et Dumas 
nous amènent à conclure que l’individu devrait avoir le 
droit de poursuivre un Etat devant un forum internatio
nal sans l’intervention d’atio«« Etat demandeur. Nous 
n’y voyons pas d’objection, à condition toutefois que les 
Etats consentent par un traité général bu spécial à se 
laisser poursuivre par des particuliers. Cette proposi
tion est soumise à l’examen d’une commission spéciale 
de l’Institut, dont M. Seferiadès est le rapporteur. C’est 
devant cette Commission que les propositions de MM. 
Politis et Dumas devraient être portées. Ce sont des 
propositions de dispositions nouvelles non de droit inter
national, mais de droit public, puisqu’elles régissent les 
rapports entre l’individu et l’Etat. J ’approuve volontiers 
cette proposition, mais je me suis permis de suggérer 
que le procès international ne devrait être autorisé qu’en 
cas de déni de justice après épuisement de tous les re
cours aux juridictions locales (sous réserve des restric
tions bien connues) et qu’il devrait être fondé sur des 
arguments propres à persuader aux Etats de donner le 
consentement nécessaire, (A. J. 7. L., XXIV, p. 859). 
Cette proposition aurait pour effet, d’enlever au domaine
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des négociations diplomatiques des questions ayant un 
caractère juridique; mais elle est tout à fait indépen
dante des règles du droit international, relatives à la 
protection diplomatique, qui fait l'objet du présent rap
port. Il semblerait inopportun de rendre le droit inter
national confus en y introduisant une nouvelle proposi
tion non appuyée par des autorités et contraire, c'est 
un fait admis, à la théorie fondamentale sur la matière. 
La nouvelle législation et le droit établi devraient de
meurer distincts.

M. Kraus voudrait permettre à Vancien gouvernement 
du demandeur de défendre la demande lorsque la per
sonne lésée aurait cessé d'être son ressortissant. Aucune 
objection théorique ne s'y oppose. Dans la pratique, peu 
d'Etats seraient disposés à se charger de pareille inter
vention, et ce cas soulève des réflexions d'ordre moral 
plutôt que des considérations juridiques. La pratique 
ne fournit que peu ou point d'exemples d'une interven
tion de ce genre et comme le but principal du présent 
rapport et du droit international est d'être pratique, il 
paraît opportun de ne pas s’écarter beaucoup de ce qui 
a une importance pratique. Les commissions des récla
mations ont appliqué avec une unanimité pratique la 
règle suivant laquelle la nationalité d'origine doit être 
conservée jusqu'à la présentation de la demande inter
nationale.

En ce qui concerne la suggestion suivant laquelle les 
changements de nationalité survenus par suite d'une 
circonstance légale internationale pourraient justifier 
l'intervention diplomatique du nouvel Etat en faveur de 
son nouveau citoyen, il est admis que cette suggestion
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est aussi contraire au droit et qu’elle ne devrait pas être 
défendue par l’Institut (voir les discussions dans 
Moore’s Arbitrations, II, pp. 1150-1155). M. Kraus cite 
comme exemples le mariage d’une femme et la cession 
d'un territoire. Le mariage est un acte volontaire et non 
involontaire. De plus, lo droit tend de plus en plus à 
conserver leur nationalité d’origine aux femmes mariées 
et l’Institut pourrait peut-être prendre acte de ce fait. 
Quant la cession d’un territoire, l’affaire pourrait 
être réglée dans le traité sur les cessions, si c’était jugé 
désirable en stipulant que l’Etat cédant peut continuer 
à défendre les réclamations diplomatiques de ses anciens 
nationaux. Le gouvernement contre lequel la demande 
est introduite pourrait naturellement refuser de recon
naître le droit d’intervention du nouveau souverain. La 
conception que tout individu a droit à la protection inter
nationale, conception qui paraît servir de base aux pro
positions tendant à apporter des changements au droit 
établi, est dépourvue de tout fondement substantiel. Les 
nationaux n’ont pas ce droit en général et les étrangers 
peuvent le perdre. Nous envisageons ici la protection 
diplomatique, une question de droit international. C’est 
tout autre chose que d’établir un nouveau règlement ou 
un nouveau principe par un traité. Ceci ne peut être 
que le résultat d’un consentement; mais qu’il s’agisse 
d’un consentement ou d’un accord, les gouvernements 
peuvent agir comme ils l’entendent. Ils peuvent faire 
de nouvelles lois s’ils le désirent. Et si une nouvelle loi 
est proposée, il devrait être clairement admis que c’est 
une nouvelle disposition de lege ferenda, et il ne devrait 
pas pouvoir être affirmé ou reconnu que le droit existant 
vient à l’appui de l’innovation.
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L’allégation suivant laquelle les règles régissant la na
tionalité des réclamations restreignent les ltègles de 
Lausanne ne paraît guère fondée. Les Règles de Lausanne 
ne sont pas un énoncé complet du droit, mais il va de 
soi qu’elles sont soumises A toutes les règles existantes 
du droit international, y compris les règles de procé
dure. Les règles du droit international concernant la 
nationalité des réclamations sont parmi les plus impor
tantes de celles-ci et on ne peut pas supposer que l’Insti
tut ait voulu les abroger A Lausanne.

Quant à la suggestion de M. de la Barra, suivant la
quelle l’Etat demandeur devrait examiner la réclama
tion dont le titulaire a changé de nationalité, afin de 
s’assurer s’il n’y a pas de rapport entre ce changement 
et l’existence de la réclamation, je crois pouvoir dire 
qu’on ne peut pas en attendre des effets avantageux. 
Cette suggestion a vraisemblablement pour but d’empê
cher le titulaire de la demande de se faire naturaliser à 
seule fin do naturaliser sa demande, mais comme le dit 
le juge Moore, lorsqu’un particulier se fait naturaliser, 
il récolte les avantages avec, les désavantages. Mais 
même si la réclamation, est examinée, il n’y a pas de 
garantie légale du résultat ou de l’effet, et l’institution 
de la protection n’en est pas rendue plus certaine. Il ne 
s’agit pas ici seulement d’une question de fraude — et 
les raisons d’agir d’un individu sont ce qu’il y a de plus 
difficile A établir — mais les bases fondamentales de la 
protection sont elles-mêmes mises en jeu. Si l’Etat qui 
a naturalisé l’intéressé n’a pas subi de dommage, on ne 
voit pas bien pourquoi cet Etat défendrait ou serait auto
risé à défendre la demande de son nouveau ressortissant.



246 PREMIÈRE PARTIE

Cet to conception est justement incompatible avec le 
droit international et les Etats défendeurs échappent à 
la pression que voudraient exercer sur eux les Etats de
mandeurs à propos de demandes qui ^appartiennent pas 
régulièrement ces derniers.

L’objection réelle des éminents critiques prémention
nés est peut-être que dans certaines circonstances les 
personnes lésées perdent la protection diplomatique en 
changeant de nationalité. Au lieu de demander une ex
tension de la protection diplomatique en s’écartant de 
ses bases fondamentales, la solution devrait consister, je 
pense, à autoriser les particuliers à présenter leurs de
mandes directement devant une juridiction internatio
nale sous certaines conditions et restrictions à définir 
dans un traité. La nationalité du demandeur serait alors 
sans importance, sauf qu’il devrait être un étranger *\ 
l’Etat défendeur.

11Ü2GMQ 2.

Si l’intérêt bénéficiaire dans une demande a de tout 
temps appartenu, conformément aux conditions de l’ar
ticle l tT, à des personnes qui possèdent des nationalités 
différentes, chaque Etat demandeur a le droit de rece
voir une part de l’indemnité ou des dommages propor
tionnelle à l’intérêt bénéficiaire de ses nationaux dans 
ta demande.

Cette règle s’applique au cas des associés. Les tribu
naux des réclamations n’ont pas rencontré de grandes 
difficultés lorsqu’il s’est agi de diviser les intérêts dans 
une demande suivant la nationalité des associés et d’ad
juger les parts proportionnelles d’indemnités aux Etats
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dont les intéressés sont les ressortissants. (Voir rapport 
de Cambridge, p. 314). La règle a pour elle l’autorité 
de la jurisprudence et n’a été critiquée par aucun 
membre de la Commission.

R ègle 3.

Après la présentation de la demande, les ohangements 
dans la nationalité de la personne à laquelle appartient 
Vintérêt bénéficiaire de la demande sont sans effet.

Si les commissions des réclamations ont uniformément 
insisté sur la continuité de la nationalité depuis la nais
sance du dommage jusqu’à la présentation de la réclama
tion, elles ont considéré comme étant sans importance 
les changements de nationalité qui ont pu survenir, par 
suite de décès ou pour une autre cause, après cette 
présentation. La règle proposée a l’appui de la jurispru 
dencc (rapport de Cambridge, p. 285) est approu
vée par M. Kraus et n’a rencontré aucune objection de 
la Commission.

R ègle 4.

La possession par les personnes, auxquelles appartient 
Vintérêt dans une demande, de nationalités supplémen
taires à celle de VEtat demandeur et autres que celle 
de VEtat défendeur, est sans effet.

Cette règle s’applique à un des aspects de la double 
nationalité. Les juristes admettent à l’unanimité que si 
l ’autre nationalité est celle de l’Etat défendeur, la de
mande ne peut pas être présentée. Mais si l’autre natio
nalité est celle d’un troisième Etat, et non celle de l’Etat 
•défendeur, rien ne s’oppose à ce que la demande soit
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présentée par l’un ou l’autre des deux Etats. Cette ma
nière de voir est conforme à> la pratique (rapport de 
Cambridge, p. 289), et elle n’a rencontré aucune ob
jection de la part des membres de la Commission.

R ègle 5.

Rien dans les présentes règles n’empêchera VEtat dans 
lequel une société est enregistrée ou a son « siège » (do- 
micile) mais dont les nationaux possèdent moins de 
50 p . o. de l’intérêt bénéficiaire dans pareille société, 
au moment de la présentation de la demande, de présen
ter la demande de commun accord avec VEtat dont les 
nationaux possèdent plus de 50 p . o. de Vintérêt bénéfi
ciaire dans la demande; de même rien dans les présentes 
règles n’empêchera l’Etat dans lequel une société est 
enregistrée ou a son « siège » (domioile), lorsqu’il s’agit 
de sociétés dont aucun groupe national ne possède plus 
de 50 p . o. du capital au moment de la présentation ou 
relativement auxquelles il est impossible de déterminer 
la nationalité des actionnaires, de présenter une demande 
au profit de la société comme telle.

Le fait que la nationalité des sociétés est une question 
fort discutée et sur laquelle l'accord n’est pas réalisé, 
et que la pratique en ce qui concerne la protection des 
actionnaires et des sociétés a varié — certains protocoles 
et traités (ou décisions) appuient les réclamations au 
profit de la société, quelle que soit la nationalité des 
actionnaires, d’autres appuient une demande au profit 
des actionnaires, quelle que soit la nationalité de la so
ciété et d’autres encore exigent que les actionnaires 
nationaux possèdent plus de 50 p. c. du capital de lài

S4S
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société — a entraîné la nécessité, s'il y avait lieu iVap
prouver une règle sur la matière, de proposer une règle 
paraissant présenter des garanties d’équité et être cor
roborée tout au moins dans une certaine mesure par la 
pratique des ministères des Affaires étrangères et par 
la pratique arbitrale. Cette pratique et les théories à 
l’appui sont discutées plus ou moins en détail dans le 
rapport de Cambridge, pp. 295 et suiv.). La règle propo
sée est assez conforme & la pratique et elle paraît équi
table envers les divers intérêts en jeu, tant des Etats de
mandeurs que des Etats défendeurs. Elle s’approche de la 
règle proposée à la Conférence de la codification de La 
Haye par le Gouvernement britannique. La Commission 
n’a soulevé aucune objection contre elle, mais d’autre 
part elle n’a pas été discutée.

R h g l b  6 .

Pour l'application des règles précédentes :
a) Les expressions « personne » ou « personne privée » 

seront considérées comme comprenant les sociétés, fon
dations, institutions, corporations ou autres associa
tions possédant une personnalité juridique propre; 
néanmoins aucune société en nom collectif ne sera consi
dérée comme une « personne » et les dommages subis par 
ou les intérêts appartenant à toute société en nom col
lectif seront considérés comme subis par les associés ou 
appartenant à ceux-ci dans la proportion de leur part 
dans la société.

b) L’intérêt bénéficiaire dans une demande sera con
sidéré comme désignant l’intérêt pécuniaire réel dans 
la demande, par opposition à l’intérêt nominal ou sim-
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pie titre légal, aveo cette exception que lorsque des ac
tionnaires nationaux possèdent moins de 50 p. c. du 
capital d’une société étrangère, ils ne seront pas consi
dérés comme étant des propriétaires à titre bénéficiaire 
au profit desquels une demande indépendante puisse 
être présentée, le tout sous les réserves pi'évues à Var- 
ticle 5 ci-dessus.

c) L’expression « national d’un Etat » sera considérée 
comme comprenant ; 1 ) toutes les personnes naturelles 
auxquelles l’Etat a le droit d’accorder sa protection di
plomatique; 2) toutes les sociétés possédant une person
nalité juridique distincte (autres que les sociétés en nom 
collectif) enregistrées conformément à la législation 
d ’une partie quelconque du territoire de l’Etat, ou dans 
l’un des protectorats, colonies, possessions, territoires 
d’au delà des mers, ou territoires sous suzeraineté ou 
mandat de cet Etat, et ayant leur siège dans l’un de ces 
territoires, étant entendu que si le lieu d’enregistrement 
et le siège se trouvent dans des Etats différents, la pré
férence sera donnée à l’Etat où la société est enregistrée 
en vue d’établir le droit d’accorder la protection diplo
matique et étant entendu également que si la loi du ter
ritoire dans lequel pareille société est enregistrée ne re
connaît pas la conception du « siège », la condition que 
le siège de pareille société doit être situé dans le terri
toire ne sera pas appliquée; et étant entendu enfin qu’au 
moment de la présentation de la demande il doit exister 
des raisons plausibles de oroire que plus de 50 p . c. des 
actionnaires ou des autres personnes ayant un intérêt 
bénéficiaire dans la société sont des nationaux de l’Etat 
demandeur.
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d) Le moment de la présentation de la demande sera 
considéré comme étant ; 1) dans tous les cas où la de
mande est soumise à une commisison ou un tribunal in
ternational, la date à laquelle une requête ou demande 
est adressée en premier lieu à pareil tribunal ou com
mission; 2) dans tous les cas on la demande n’est pas 
soumise à tin tribunal, la date à laquelle une réclamation 
diplomatique formelle est faite.

e) Comme personne à laquelle appartient l’intérêt 
dans la demande on considérera : 1) sous réserve des 
règles énoncées aux numéros 2), 3) et h) ci-dessous, 
toute personne à laquelle pareil intérêt a été transféré 
par cession volontaire ou involontaire ou par l’effet de 
la loi; 2) lorsque la personne à laquelle appartient la 
demande est morte, ses héritiers ou proches parents, 
étant entendu que lorsque la succession est encore sous 
administration, l’intérêt sera considéré comme apparte
nant à son représentant personnel (c’est-à-dire l’exécu- 
tour ou l’administrateur ou l’héritier, selon le cas) qui 
sera considéré comme prolongeant la personnalité du 
défunt et en conséquence comme possédant la nationa
lité de ce dernier; 8) lorsqtte la personne à laquelle ap
partient l’intérêt est en faillite ou en liquidation et que 
ses affaires sont administrées au pt'ofit de ses créan
ciersy l’intérêt sera considéré comme appartenant au 
syndic, au liquidateur ou à Vadministrateur, qui sera 
considéré comme prenant la place de pareille personne 
et comme possédant la nationalité de cette dernière; 
b) lorsque l’intérêt dans une demande appartient à un 
mandataire pour une autre personne, l’intérêt dans la 
demande sera considéré comme appartenant au « cestui
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que trust » (c'est-à-dire la personne possédant Vintérêt 
bénéficiai™) ; 5) lorsque la personne qui a subi le dom
mage était assurée contre pareil dommage, Vintérêt dans 
la demande sera considéré comme appartenant à eette 
personne et non pas à l’assureur, indépendamment du 
fait que la personne ayant subi le dommage a reçu au 
non de l’assureur une indemnité totale ou partielle pour 
le dommage.

Les règles a), b) et o) constituent des définitions et 
ont pour but d'expliquer les termes employés dans les 
règles antérieures pour déterminer les divers types de 
demandeurs.

La règle d) définit le moment de la présentation, élé
ment qui doit être déterminé spécialement vu la variété 
des interprétations données au concept « moment de la 
présentation ». (Voir rapport de Cambridge, p. 28g).

La règle e) établit des dispositions en ce qui concerne 
les successeurs dans les intérêts, y compris les héritiers, 
les légataires et proches parents, les exécuteurs et ad
ministrateurs, les personnes qui peuvent agir en qualité 
do représentant légal, la cessibilité des demandes, les 
syndics, liquidateurs et administrateurs de faillites, les 
séquestres, les propriétaires il titre bénéficiaire (bénéfi
ciai owners) ou propriétaires équitables et les assureurs. 
Les précédents relatifs à ces matières ont été discutés 
d'une façon plus ou moins détaillée dans le rapport de 
Cambridge, pp. glO et suiv.). Les règles proposées sont 
presque toutes claires par elles-mêmes et les membres de 
la Commission n'ont soulevé aucune objection à, leur 
égard.
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II. —  Circonstances dans lesquelles 

la protection diplomatique peut être perdue

Règle 7.

Un citoyen peut perdre son droit à la protection di
plomatique et sa réclamation peut être jugée inadmis
sible, s’il a répudié, formellement ou tacitement, sa 
nationalité ou son droit à la protection diplomatique; 
mais s’il a droit à la protection sous tous les autres rap
ports, son engagement de recourir exclusivement aux 
tribunaux locaux et de ne pas invoquer la protection 
diplomatique ne sera pas considéré comme annulant le 
droit de son gouvernement d’intervenir en sa faveur, 
conformément aux règles usuelles du droit international, 
en cas de déni de justice.

Cette règle est la codification d’une pratique consi
dérable. (Rapport de Cambridge, pp. 358 et suiv.) La ré
pudiation de la protection, formelle ou tacite, a été 
discutée à l’occasion de nombreuses réclamations diplo
matiques et devant des tribunaux internationaux. La 
règle proposée peut être invoquée non seulement par les 
gouvernements demandeurs en ce qui concerne leurs 
propres nationaux — question de droit interne — mais 
aussi par les gouvernements défendeurs contre les Etats 
demandeurs — question de droit international.

La clause Calvo a reçu diverses interprétations, mais 
la règle proposée a pour elle l’autorité de la jurispru
dence. Elle permet la répudiation de la protection ex
cepté dans les cas de déni de justice. Mais la signature
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de la clause impose probablement au demandeur de 
poursuivie l’Etat tout au moins devant les tribunaux 
locaux et d’essayer d’y obtenir satisfaction. Indépendam
ment des autorités et jugements cités dans le rapport 
de Cambridge, voir Summers, « La clause Calvo », 
Revue de Droit international de A. de Lapradelle, 1931, 
vol. 7, p. 567, et l’affaire International Fisheries 0° 
(TJ. 8.) c. Mexique, 8 septembre 1923, avis de la Com
mission (octobre 1930 à juillet 1931), pp. 207-286.

M. Kraus approuve la règle proposée, mais il fait re
marquer qu’on n’a pas prévu la répudiation de la pro
tection diplomatique après la présentation de la réclama
tion. Cette répudiation postérieure n’a aucun rapport 
avec la clause Calvo, et elle ne paraît pas devoir être 
mentionnée dans une résolution. Je ne connais pas de 
décision judiciaire à propos d’une affaire où pareille 
éventualité se soit présentée. Naturellement, il n’y aurait 
pas de raison pour que le gouvernement défendeur ne pût 
pas régler la réclamation directement avec la personne 
lésée et obtenir de celle-ci une renonciation formelle. Si 
la renonciation a été obtenue sans contrainte, et si elle 
est loyale et inattaquable en droit et en fait, rien ne s’op
pose à ce que le gouvernement demandeur cesse de dé
fendre la demande; et dans la pratique, c’est ainsi que 
cela se passerait. Si la répudiation est inattaquable, 
elle constitue un bon moyen de défense pour le gouverne
ment défendeur.

R ègle 8.
La protection diplomatique peut être refusée à un 

national ou retirée à oe dernier et une demande en sa
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faveur peut être rejetée ou rayée du rôle} 8% la conduite 
blamâblc de ce national lui a fait perdre le droit à la 
protection nationale.

Le rapport de Cambridge (pp. 399 et suiv.) a cité les 
précédents de la pratique internationale qui corroborent 
cette règle. La difficulté surgit lorsqu’il s’agit de dis
tinguer les cas où le gouvernement demandeur peut refu
ser sa protection mais où la conduite blâmable ne con
stitue pas nécessairement un moyen de défense pour le 
gouvernement défendeur, des cas où la conduite blâmable 
constitue un moyen de défense pour lui. Les précédents 
qui établissent cette distinction sont d’une importance 
considérable. Les cas de mauvaise conduite qui peuvent 
être classés à cet effet sont : conduite injuste et blâ
mable en général, déloyauté et conduite contraire à la 
neutralité, conduite blâmable dans des cas particuliers, 
conduite blâmable étrangère au dommage ou à la de
mande, dissimulation et dénégation de la qualité de 
citoyen, demandes frauduleuses et exagérées, non-obser
vation de devoirs nationaux, transgression de la loi 
locale, violation du droit international et violation de 
la loi nationale.

Il semble désirable de ne pas spécifier davantage mais 
de laisser aux tribunaux le soin de déterminer plus 
exactement les conditions et les limitations de la protec
tion diplomatique ainsi que la mesure dans laquelle les 
Etats défendeurs peuvent se prévaloir de ces conditions 
et limitations et dans laquelle les commissions des ré
clamations peuvent rejeter ou rayer les demandes.

M. Kraus parle (p. 487) de la conduite blâmable après 
le fait dommageable. Il n’y a aucune raison d’exclure ce 
cas des motifs pour lesquels la protection peut être reti
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rée, et plusieurs des catégories d’actes blâmables énu- 
mérécs ci-dessus peuvent, en effet, être commis après 
le fait dommageable. Mais cette considération ne paraît 
pas justifier une addition à la règle 8.

M. Kraus demande que la conduite blâmable de l’Etat 
protecteur constitue aussi une raison de rejeter la de
mande. Le présent rapport traite de la protection diplo
matique des nationaux à l’étranger, de sorte que cette 
suggestion paraîtrait dépasser quelque peu l'objet en 
discussion. Mais il y a lieu de croire que l’introduction 
d’un élément moral dans la conduite d’un Etat compa
raissant devant un tribunal international embarrasserait 
le tribunal et l'empêcherait d’arbitrer les litiges. Le juge 
Parker s’est occupé de cette question dans les réclama
tions relatives au Lusitania, et il a fort sagement con
testé qu’il lui appartînt de juger la conduite morale 
d’une nation, qui en l’espèce était l’Etat défendeur.

I I ùolio 9 .

Aucune réclamation internationale ne peut être pré
sentée aussi longtemps que le national qui se prétend 
lésé a à sa disposition des recours locaux capables de lui 
faire obtenir réparation; mais il n’est pas nécessaire 
d’épuiser ces recours locaux lorsqu’il y a déni de jus
tice, retard injustifiable ou obstruction de l’accès aux 
tribunaux ou organismes administratifs compétents pour 
lui accorder réparation, ou lorsque la fourniture des ga
ranties qui sont généralement considérées comme indis
pensables à la bonne administration de la justice pré
sente de graves insuffisances ou défauts.

Telle est la règle des recours locaux, énoncée avec les
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restrictions que la pratique internationale a introduites 
(rapport de Cambridge, pp. 424 et suiv.). Elle tient 
compte des délibérations de la Conférence de la codifi
cation de La Haye.

M. Kraus fait remarquer que la règle pourrait être 
formulée d’une autre manière (p. 488) .11 va de soi qu’elle 
pourrait être exprimée de plusieurs façons. Mais le texte, 
tel qu’il est établi, s’efforce de tenir compte des résultats 
de la pratique et de l’expérience ainsi que des limitations 
qui paraissent nécessaires.

R ègle 10.
Rien dans les présentes règles ne sera considéré comme 

empêchant un Etat d’exercer ses bons offices ou le droit 
d’enquête ou de protestation pour assurer à son ressor
tissant à l’étranger la jouissance des droits que lui ac
corde la législation locale.

Cette règle est destinée à établir le fait que l’interven
tion diplomatique et l’exercice des bons offices sont des 
institutions différentes et que les bons offices peuvent 
être exercés pour assurer la jouissance de ses droits il 
un étranger, même avant qu'il n’ait épuisé les recours 
locaux. Les bons offices ont pour but principal d’empê
cher les torts qui pourraient donner lieu à une demande 
diplomatique formelle. La règle des recours locaux (rè
gle 9), sous réserve des restrictions prémentionnées, est 
une condition qu'il n’est nécessaire d’observer qu’avant 
l ’intervention diplomatique formelle.
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R ègle 11.
Le retard excessif ou la négligence dans la présenta

tion d’une réclamation, lorsque des considérations 
d’équité auraient exigé que la réclamation fût introduite 
en temps opportun ou lorsqu’il en résulte un préjudice 
pour le gouvernement défendeur, justifient le refus de 
la protection diplomatique ou le rejet ou la radiation de 
la réclamation.

Il n’est pas possible de fixer une date exacte pour la 
négligence ou la prescription. La détermination de ce 
délai dépend des circonstances de chaque cas particu
lier. M. Kraus approuve la régie, mais il pense qu’elle 
est trop générale, et qu’elle pourrait être précisée. La 
suggestion que la 9° règle du projet provisoire de con
vention du Comité de responsabilité de la Conférence 
de la codification de La Haye (qui fixait un délai de 
deux ans) devrait être adoptée (Kraus, p. 490 ; rapport 
de Cambridge, p. 435) perd peut-être de vue que la 
91' règle en question s’appliquait uniquement aux appels 
diplomatiques de décisions judiciaires prononcées par 
des tribunaux nationaux, et non à des réclamations di
plomatiques résultant d’autres actes. Elle était de plus 
restreinte par la clause « à moins de prouver que des 
raisons spéciales justifient la prolongation de ce délai » 
(voir rapport de Cambridge, pp. 435 et suiv.).
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III. —  Limitations de la protection motivées 

par la nature de la réclamation 

et par des considérations politiques

ItÈGLU 12.
Les réclamations motivées par la violation d’un contrat 

ne formeront la base d’une intervention diplomatique 
qu’en cas de déni de justice, bien que les bons offices 
puissent être employés pour assurer l’exécution dû con
trat et la proteotion du droit local. En aucun cas, l’Etat 
ne peut recourir à la force pour obtenir l’exécution des 
contrats ou la réparation réclamée du chef de leur 
simple violation.

Cette règle adopte une pratique bien établie suivant 
laquelle l'intervention diplomatique n'est possible, en 
cas de violation de contrats, qu'après un déni de jus
tice, ce qui présuppose nécessairement, dans la plupart 
des cas, que l'intéressé a usé des recours locaux. Les 
bons offices ont cependant été employés fréquemment 
pour assurer l'exécution des contrats et l'observation 
du droit local. La seconde phrase a pour but d'empôcher 
le recours à la force pour obtenir l'exécution d'un con
trat ou le payement de l'indemnité due du chef de la 
violation du contrat.

Dans les commentaires relatifs à cette règle (rapport 
de Cambridge, p. 441), le second paragraphe de la pro
position Porter a fait l'objet d'une objection, parce qu'il 
permet implicitement le recours à la force lorsque l'Etat 
débiteur refuse ou néglige de répondre à une offre d'ar
bitrage, ou qu'après avoir accepté cette offre, il empêche
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la conclusion d’un compromis, ou qu’après l’arbitrage 
il néglige d’exécuter la sentence.

Les cas cités sont hypothétiques, et je pense que la 
pratique révèle peu d’exemples semblables. C’est pour
quoi je crois que l’appui implicite de la force est plutôt 
néfaste qu’utile. M. Kraus (p. 491) critique cette sug
gestion et propose une formule qui interdirait le recours

la force pour le recouvrement de dommages pécuniaires, 
excepté dans les cas graves et uniquement lorsque l’Etat 
requis so refuse il faire droit dans un délai approprié 
il une demande parfaitement justifiée, et exclurait 
l’usage de la force pour le recouvrement des dommages 
résultant de contrats.

Bien que je n’insiste pas du tout sur l’adoption dans 
une résolution de ma manière de voir concernant le se
cond paragraphe de la proposition Porter, lequel ne 
figure pas dans la règle, mais uniquement dans les com
mentaires, je me demande si les exceptions mentionnées 
ci-dessus, ù> savoir « les cas très graves » ne sont pas 
définies d’une façon qui permette trop souvent d’éluder 
la règle et j’estime qu’il est difficile de concevoir comment 
il faut appliquer la restriction exprimée par les termes 
«. uniquement lorsque l’Etat requis se refuse ¡1 faire 
droit dans un délai approprié à. une demande parfaite
ment justifiée ». Qui jugera si la demande est justifiée 
et surtout parfaitement justifiée et si l’Etat défendeur 
a refusé de faire droit ? Et qu’est-ce qu’un délai appro
prié ? Les Etats demandeurs affirmeront habituellement 
qu’ils ont tenu compte de ces conditions, tandis que les 
Etats défendeurs le contesteront probablement. Je suis 
tout disposé il appuyer une règle qui interdirait l’usage
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(le la force pour le recouvrement de toute indemnité pé
cuniaire, qu’elle soit due ît raison d’un contrat ou à 
raison d’un tort commis.

L’adoption de pareille règle inciterait réellement les 
Etats en litige à user des recours judiciaires pour le rè
glement des demandes internationales (1e dommages.

R ègle 13.

Les réclamations des étrangers du chef de préjudices 
subis pendant une guerre ou une guerre civile ne seront 
appuyées que si leurs biens ont été réquisitionnés ou oc
cupés par les forces a/rmées ou par les autorités de VEtat 
ou ont été détruits par ses forces ou autorités, excepté 
lorsque cette destruction est la conséquence directe des 
aotes des belligérants, ou si leurs actes sont incompati
bles avec les règles généralement observées par les Etats 
civilisés.

Cette règle est claire par elle-même et elle est généra
lement suivie en ce qui concerne les dommages de guerre. 
Les règles 12 et 13 constituent des restrictions de la pro
tection motivées par la nature de la réclamation. 
M. Tvraus émet l ’avis qu’elles pourraient être omises 
toutes les deux. Cela est vrai sans aucun doute. La ma
tière touche moins à la procédure que les autres règles 
proposées, et elle concerne des affaires où la responsa
bilité peut être contestée en principe et la protection 
diplomatique refusée ou retirée. Ces règles n’ont été 
incluses que parce que leur objet n’a été traité ni à 
Lausanne ni ù, la Conférence de codification de La 
Haye.
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Règle 14.

ltin aucun cas les biens privés ennemis ne seront con
fisqués et ne feront Vobjet d’une expropriation si ce 
n’est dans les mêmes conditions que les biens des natio
naux.

Cette règle également concerne les réclamations pour 
dommages de guerre et elle a été insérée parce quelle 
ne figurait dans aucune autre convention. Il est cepen
dant intéressant de constater que l’Institut réaffirme 
un endroit approprié la conviction bien établie et la règle 
suivant laquelle les biens privés ennemis ne peuvent pas 
être confisqués, même en temps de guerre.

R èg le  15.

un gouvernement renonce à présenter ou abandonne 
définitivement une réclamation powr des considérations 
politiques d’intérêt public} il accordera une indemnité 
à son ressortissant lésé.

Les bases de cette règle sont discutées dans le Rap
port de Cambridge, pp. 447 et 448. Elle présente l ’un 
des aspects du principe général suivant lequel, lorsque 
PEtat sacrifie les intérêts de Pindividu dans Pintérêt 
public général, Pindividu doit recevoir une indemnité 
de PEtat. Cette règle ne s’applique qu’à la renonciation 
volontaire ou à l’abandon définitif, et non pas simple
ment au retard apporté dans la présentation d’une de
mande.
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OBSERVATIONS DE M. DE LA BARRA

Mon cher et honoré Collègue,

J’ai étudié de nouveau très attentivement votre si re
marquable Rapport sur la protection diplomatique des 
nationaux à Pétranger, qui traduit votre connaissance 
si complète et éclairée sur cette délicate matière, et je 
tiens à vous soumettre, ainsi qu’à nos distingués col
lègues de la XIXe Commission, certaines observations 
suggérées par cette étude et par Péchange de vues qui a 
eu lieu à la séance de P Institut, le 3 août, à Cambridge.

L’évolution du Droit International moderne se fait 
sentir spécialement dans les règles consacrées par la 
pratique des ¿Etats relatives à leur interdépendance, 
chaque jour plus ample, compatible avec l’exercice de 
leur souveraineté nationale, et dans les principes qui 
reconnaissent les droits de l’homme au point de vue in
ternational.

La valeur réelle des conquêtes réalisées dans ces do
maines — conquêtes dues à des efforts dans le droit 
théorique et dans la pratique des nations que l ’Institut 
a toujours encouragés et dont il a très souvent pris l’ini
tiative — nous permettra d’accepter comme base des 
décisions que notre Compagnie voudra bien prendre dans 
cette matière, les règles suivantes :

1. — L’Etat a le devoir de protéger ses nationaux à 
Pétranger par les moyens et dans les cas autorisés par 
le Droit International ; et, partant, d’intervenir par la 
voie diplomatique, près d’un autre Etat, afin d’obtenir
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le redressement convenable de la situation de fait ou de 
droit qui aurait été la cause d’un préjudice causé à. un 
de ses ressortisants ou une indemnité adéquate, et, le 
cas échéant, la punition du coupable.

2. — L’Etat dans le territoire duquel le fait domma
geable, pouvant entraîner sa responsabilité, se serait 
produit, ne pourra pas s’opposer à l’intervention diplo
matique de l’Etat dont le réclamant serait le ressor
tissant, si tous les moyens judiciaires normaux existant 
dans l’Etat défendeur ont été épuisés.

Le déni de justice, les retards injustifiables dans la 
marche de la procédure et l’obstruction à l’accès du 
réclamant aux autorités compétentes, pourront donner 
lieu à l’intervention diplomatique. Oelle-ci ne sera pas 
admise dans les cas établis dans les règles 11, 12 et 13 
du Rapport.

3. — Les négociations auront comme but final la sou
mission du cas il une autorité judiciaire internationale, 
si l ’accord entre les deux Etats n’a pu être obtenu par 
des négociations directes.

4. — La personne qui se considérerait lésée dans ses 
intérêts, de quelque nature qu’ils soient, par un fait 
qui entraînerait la responsabilité d’un Etat, pourra 
s’adresser A l’autorité judiciaire compétente, si elle est 
créée, comme les Tribunaux arbitraux mixtes, ou de
mander A. son Gouvernement d’entamer les négociations 
diplomatiques correspondantes.

5. — Le changement de nationalité ne pourra pas être 
invoqué par l’Etat, défendeur, comme une cause d’irre
cevabilité de la demande, si ce changement est la con
séquence d’un fait politique international ou s’il est une 
manifestation de la volonté du réclamant, d’accord avec
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les lois de PEtat dont il était le ressortissant et de celles 
de sa nouvelle patrie. Cependant, sa demande ne sera 
pas recevable si le réclamant a été ressortissant de 
PEtat défendeur au moment où le fait dommageable a 
été accompli.

6. — Dans le cas où un changement de nationalité se 
serait produit entre le moment de la survenance du fait 
dommageable et la date de la présentation de la demande 
par la voie diplomatique, PEtat réclamant devra faire 
un examen préalable afin de tirer au clair si ce chan
gement a été Peffet d’un acte international ou de l ’exer- 
cice d’un acte personnel du réclamant, indépendant de 
Pobjet de la réclamation, et soumettre ces conclusions 
et leurs fondements à l’autre Etat.

Les règles qui précèdent montrent, en général, mon 
accord avec celles que vous avez exposées amplement 
dans votre si remarquable rapport. Cependant vous vou
drez bien voir dans cette lettre certaines différences 
entre elles, spécialement en ce qui concerne les chan
gements de nationalité des réclamants.

Je dois souligner l’importance de la règle 12 de votre 
Rapport, déclarant que « PEtat ne pourra pas recourir 
ù la force pour obtenir l’exécution des contrats ou les 
réparations réclamées du chef de leur simple violation. »

L’échange de vues qui a eu lieu le 3 août ù Cambridge 
et au cours duquel nos éminents collègues, MM. Politis et 
Dumas, ont présenté leurs thèses respectives, et l’exposé 
que vous y avez fait, ainsi que l ’intervention que j’ai 
eu l’honneur d’avoir dans cette discussion, me permet 
de me limiter à l ’énonciation des règles qui précèdent.

En vous félicitant de nouveau pour l’importance de 
votre Rapport, je vous prie, mon cher et très distingué
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collègue, d’agréer l’assurance de ma considération très 
sincère et dévouée.

(Signé) F. L. d e  l a  Barra.

OBSERVATIONS DE M. J.-B. MOORE  

Cher Monsieur Borchard,

Le gouvernement ne réclame nullement de l ’argent 
pour lui-même du chef d’un dommage causé à son na
tional ou sujet. L’indemnité est demandée pour l ’indi
vidu. La question soulevée en ce qui concerne les effets 
de la naturalisation affecte non le dommage causé à 
l’individu ni l’indemnité qui lui est due pour cette rai
son, mais le droit du gouvernement d’intervenir pour 
obtenir cette réparation. Si un individu juge bon de 
transférer son allégeance d’un gouvernement à un autre 
en se faisant naturaliser, il doit supporter les consé
quences de son acte, ou, en d’autres mots, il doit en ac
cepter les inconvénients en même temps que les avan
tages. Ces inconvénients comprennent notamment le re
fus possible ou probable du gouvernement dont il a cessé 
d’être le national de continuer & intervenir en faveur 
d’un citoyen qui l’a abandonné et lui a retiré son assis
tance.

D’autre part, l'individu n’a pas la faculté de trans
férer le motif d’intervention, c’est-à-dire le tort causé 
au gouvernement dans la personne de son ressortissant.

Admettre l’existence de pareille faculté serait une 
monstruosité juridique. Elle créerait pour les citoyens 
des gouvernements faibles une tentation permanente de 
transférer leur allégeance à des gouvernements plus forts
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en donnant à ce transfert une valeur commerciale. J’ai 
personnellement connu une tentative semblable, com
mise au moyen de faux documents pour éluder l’inter
diction d’immigration.

Lorsqu’un gouvernement, intervenant en faveur d’un 
citoyen lésé, demande, à cause du caractère flagrant du 
tort et de son caractère spécial, quelque chose pour lui- 
môme, c’est des excuses ou un salut au drapeau ; s’il 
demande une indemnité de réparation, celle-ci est payée 
au demandeur lorsqu’elle est recouvrée, et le gouverne
ment ne la conserve pas pour lui. Cette attitude se justi
fie par une raison d’intérêt public. Sans parler de la 
question de dignité, il ne serait pas désirable d’accorder 
aux gouvernements un intérêt financier dans la répara
tion pécuniaire. Les gouvernements ne sont pas toujours 
tellement au-dessus de la suspicion qu’ils puissent rem
plir le rôle d’encaisseur et toucher une commission en 
toute sécurité et sans porter atteinte à leur dignité. Et 
comment le montant de la commission serait-il fixé ? Le 
gouvernement demanderait-il le remboursement de ses 
dépens ? Ce ne sont pas là des questions fantaisistes; 
elles se justifient par des faits réels et pratiques. Comme 
vous le savez bien, certains gouvernements ont parfois 
couvert les frais de commissions internationales en pré
levant un pourcentage sur les sommes adjugées. Et si le 
motif de l ’intervention gouvernementale — le dommage 
causé à un gouvernement dans la personne de son na
tional — pouvait être transféré par l’individu, quel rôle 
jouerait le gouvernement de sa nouvelle patrie lorsqu’il 
demanderait des excuses ou un salut à son drapeau pour 
une insulte adressée à un autre gouvernement ? Ou bien
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le gouvernement de rancienne patrie de l’intéressé con
tinuerait-il à demander les excuses ou le salut à» sou 
drapeau, tandis que l’aptre réclamerait Pindemnité ? 
Nous verrions alors ce spectacle bizarre d’un Etat ac
cusé d’avoir commis un dommage, menacé par deux 
gouvernements : celui qui a été offensé effectivement 
demandant une réparation morale, tandis que l’autre, 
qui n’a jamais été offensé, s’emparerait de l’argent.

Veuillez agréer...
(Signé) J. 11. Moore.

OBSERVATIONS DE M. R AESTAD

(postérieures à V élaborât ion du rapport supplémentaire)

Toutes questions de rédaction et de détail! mises à 
part, je me bornerai aux observations suivantes :

R ègle 5.
Pour ce qui est îles sociétés en cours d’exploitation, 

il me paraît difficile d’admettre que la protection diplo
matique soit exercée en leur faveur par un autre Etat 
que celui dont la société a la nationalité; en d’autres 
termes, que celui sur le territoire duquel! se trouve son 
siège. (Voir, entre autres, Annual Digest of public inter
national law cases, 1927-28, pp. 323 et suiv., 332-333, 
sentences considérant le siège comme seul critère de la 
nationalité). Si j’ai bien compris le sens des règles 5. 
G b) et G c), combinées : a) la nationalité, (pratique
ment parlant, le siège) est une condition requise de 
sorte que l’Etat dans le territoire duquel la société a
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son siège doit toujours agir, et b) cet Etat peut agir 
individuellement dans le cas où ses nationaux possèdent 
au moins (ou ptos de) 50 p. c. du capital ainsi que dans 
celui où aucun groupe national ne possède plus de 
50 p. c. du capital ou bien qu’il est impossible de déter
miner dans une mesure suffisante la nationalité des 
sociétaires (actionnaires) ; dans le seuil autre cas qui 
puisse se présenter, c’est-à-dire lorsqu’il est avéré que 
les nationaux possèdent moins de 50 p. c. du capital et 
que ceux d’un autre Etat en possèdent au moins 50 p. c., 
l’Etat dans le territoire duquel la société a son siège 
doit s’entendre avec cet autre Etat. Ce consortium litis 
sera difficile à réaliser; des précisions seront néces
saires, dont quelques-unes sont en relation étroite avec 
le principe, laissé un peu à l’ombre dans le rapport, 
que la demande est non seulement une demande de 
l’Etat mais également une demande de la personne lé
sée. Est-ce que chacun de ses sociétaires (actionnaires) 
doit demander la protection en dehors de la direction 
de l'a société ? Ou suffit-il que l’importance de leurs 
intérêts soit connue ? Faut-il que les 50 p. c. du capital 
aient appartenu aux mêmes nationaux dès l’origine de 
la demande, etc. ? A mon avis, le principe de consor- 
tinm litis est inadmissible, qu’il s’agisse de sociétés en 
cours d’exploitation ou sous liquidation forcée. Autre 
chose est si la société est en liquidation forcée, l ’Etat 
auquel ressortissent des sociétaires ( actionnaires ) 
on même des créanciers doit, sous certaines condi
tions, être admis à intervenir en leur faveur (voir plus 
loin).
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RAgms 6 &).

Il est difficile de définir le terme « intérêt bénéfi
ciaire » vu l ’ambiguïté prévalant dans l’usage de ce 
terme. Selon les cas, « l’intérêt bénéficiaire » est tantôt 
un intérêt dans un droit de propriété, la propriété 
réelle appartenant à une personne et le titre légal à une 
autre personne (endossement d’une traite aux fins d’en
caissement, etc.), tantôt un intérêt dans une universalité 
de biens, la propriété réelle appartenant à une personne 
et la gestio à une autre (incapable et trustée, mineur 
et tuteur, héritier et administrateur de la succession), 
tantôt un intérêt dans la gestion d’une société, l’intérêt 
pécunaire réel appartenant aux sociétaires de la société, 
la gestion en étant confiée ù> des élus (actionnaires et 
direction de la société anoyme), tantôt un intérêt pécu
niaire dans une universalité de biens, dont la gestion 
est déjà en vertu de la loi passée à un administrateur 
imposé d’autorité (actionnaires et administrateur d’une 
société eu liquidation forcée, créanciers et individus ou 
sociétés en faillite). Le rapport parle en général de 
« l’intérêt bénéficiaire dans la demande », une ou deux 
fois de l’intérêt bénéficiaire dans une société. Il est par
faitement légitime de parler de l’intérêt bénéficiaire 
« dans une société », bien que cet « intérêt bénéficiaire 
soit un droit de propriété. Seulement, cette notion de 
« l’intérêt bénéficiaire dans une société » est, selon moi, 
peu utilisable dans cette connexion. D’autre part, l’em
ploi du concept de l’intérêt bénéficiaire « dans une de
mande » suppose certaines distinctions.

En effet, la réparation demandée pourra être soit
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spécifique (par ex. suppression (Tune cause illégale de 
dégâts, inscription d’un titre dans un registre public, 
etc.), soit pécuniaire. Il semble bien que le rapport se 
borne à traiter du dernier cas. Quoi qu’il en soit, lors
qu’il s’agit de la cessibilité du droit d’obtenir une répa
ration, une différence pourra surgir entre les deux cas. 
En droit interne, le droit à lia réparation pécuniaire est 
toujours, semble-t-il, un droit indépendant, même s’il 
est cédé avec d’autres droits, tandis que le droit au re
dressement spécifique est toujours lié soit à un autre 
droit (droit de propriété, etc.), soit à un complexe de 
droits et obligations (violation d’une clause de conces
sion, etc.). Faisant, maintenant, abstraction des cas de 
redressement spécifique et considérant uniquement les 
demandes de réparation pécuniaire, il faut distinguer 
entre lia cession du droit même d’obtenir réparation et 
la cession de la seule créance dont le recouvrement est 
recherché par voie diplomatique. A supposer que la ces
sion est, du point de vue du droit interne, également 
possible dans les deux cas, il semble bien que le premier 
cas est plutôt rare, et que le deuxième cas doit être assi
milé à celui de l’assurance (règle 6 e) et 5°) sous les rap
ports dont il s’agit présentement. La règle serait, alors, 
que nonobstant la cession du droit de toucher la somme 
obtenue en réparation, la personne intéressée, la seule 
dont la nationalité compte, est le cédant. En d’autres 
termes, dans le cas où le droit de toucher la somme 
est cédé â un étranger, la continuité de la nationalité 
est maintenue, et dans le cas où le cédant change de 
nationalité, cette continuité est rompue, même si le ces-
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sionnaire appartient il la nationalité qui était originai
rement celle du cédant.

Il eu est tout autrement lorsque le droit même d'ob
tenir une réparation pécuniaire est cédé. Tout gouver
nement hésitera sans doute à intervenir au profit d'un 
tel cessionnaire. En effet si le cédant acquérait entre
temps une autre nationalité, le gouvernement requis 
serait naturellement porté à considérer la cession comme 
une manœuvre destinée à tourner le principe de la conti
nuité do la nationalité. Le plus simple serait de nier, 
dans cette connexion, l'efficacité de tout transfert du 
droit même d'obtenir une réparation pécuniaire. En 
tout cas, l'intervention diplomatique est exclue dans 
tous les cas où ce droit a été cédé à un étranger.

Jusqu’à présent, nous avons eu en vue la cession vo
lontaire. La succession mortis ccvusa, et la liquidation 
forcée présentent des problèmes à part. Selon le principe 
posé à la règle 6 c), aussi longtemps que dure l'adminis
tration des biens, aucun changement n'intervient, dans 
cette connexion, quant à la personnalité de l'ayant-droit 
originaire. Si l'administrateur cède le droit même d'ob
tenir la réparation, soit pendant la durée de l'adminis
tration, soit à son issue, la cession est une occurrence 
régulière et pourra difficilement être qualifiée de ma
nœuvre; mais l'effet en sera tout naturellement que si 
le cessionnaire est un étranger, la continuité de la natio
nalité est rompue. L'administrateur aura, par contre, 
rarement l'occasion de céder le droit de toucher la 
somme obtenue en dehors du droit même d'obtenir une 
réparation.

En résumé, il me semble que pour définir la personne
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à laquelle appartient P intérêt bénéficiaire dans la de
mande, il faut uniquement considérer les personnes aux
quelles appartient à titre bénéficiaire, par opposition 
au titre purement formel, le droit d’obtenir lia réparation 
pécuniaire. La définition ne couvre donc pas les per
sonnes ayant acquis, à titre bénéficiaire ou autre, le 
seul droit de toucher la somme à» recouvrir. La règle 6 b) 
serait donc à rédiger à peu près comme suit : « L’inté
rêt bénéficiaire dans une demande sera considéré comme 
désignant la possession, à titre bénéficiaire, du droit 
d’obtenir une réparation (pécuniaire), par opposition 
au simple titre légal permettant de présenter pareille 
demande. »

La règle 1 pourrait être précédée d’une règle conçue 
dans les termes suivants : « La protection diplomatique 
ne peut être accordée ou une réclamation ne peut être 
présentée qu’au sujet de la personne ù» laquelle appar
tient l’intérêt bénéficiaire dans la demande. » La 
règle 1 #) pourrait être modifiée dans le sens suivant : 
« ... la personne à laquelle a appartenu, à titre bénéfi
ciaire, le droit de Ha violation duquel la demande a 
surgi », etc.

Etant donné que je propose de supprimer la mention 
des 50 p. c. du capital à tous les endroits où elle se 
trouve dans le rapport (règles 5, 6 b), 6 o), il devient 
nécessaire d’indiquer la règle qui doit, selon moi, prendre 
lia place de celles auxquelles je ne peux pas souscrire. 
Cette règle serait à peu près la suivante : « Au cas où 
l’Etat a causé à» une société nationalisée un préju
dice contrairement aux lois du pays et si les biens 
de cette société sont placés sons liquidation forcée, tout
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Etat dont relèvent des personnes possédant un intérêt 
bénéficiaire substantiel dans l'administration des biens, 
pourra, à, défaut de règlement entre l’administrateur et 
l ’Etat, présenter à celui-ci une demande en réparation 
en faveur des dits ressortissants mais pour le compte 
de l’universalité des biens et si celle-ci a été dissoute, 
pour celui de la collectivité des intérêts bénéficiaires. 
Il est bien entendu que compte n’est pas tenu ici (non 
plus, du reste, dans le rapport) des cas où un tort est 
causé par l’Etat dont relève l’administration des biens 

celle-ci après l’ouverture de la liquidation forcée. » La 
nouvelle règle — /), qui demande ù, être précisée — pour
rait être ajoutée la règle 6 6) telle que rédaction en 
est proposée ci-dessus.

B ùouü 6 c), 1°.

La règle 'proposée porte que : « L’expression « natio
nal d’un Etat » sera considérée comme comprenant : 
1° toutes les personnes naturelles auxquelles l’Etat a 
le droit d’accorder sa protection diplomatique. » Cette 
règle semble constituer une tautologie. On pourrait peut- 
être plutôt dire : « 1° toutes les personnes naturelles 
ressortissant de son autorité soit comme sujets, soit 
comme protégés, y compris les personnes appartenant A, 
des nations dont les territoires sont sous sa suzeraineté 
ou son mandat. »

R ùoi.io 6 o), 2°.

Je préférerais de ne faire état ici que du siège de la 
société, et non pas de l’enregistrement, car tout enre
gistrement devra naturellement contenir une indication
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<lu siège, élément essentieli (le ^identification de la so
ciété. La condition des 50 p. c. du capital est, à mon 
avis, inadmissible. Je dirai donc simplement : « 2° tou
tes les sociétés possédant une personnalité juridique dis
tincte (autres que les sociétés en nom collectif) ayant 
leur siège dans Pun des territoires de PEtat, ou dans 
Pun des protectorats, colonies, possessions, territoires 
au delà des mers, ou territoires sous suzeraineté ou man
dat de cet Etat, étant entendu que si la société a un 
siège dans les territoires (PEtats différents, la préfé
rence en vue d’accorder la protection diplomatique sera 
de rapports réguliers, notamment dans les affaires qui 
ont donné lieu au préjudice objet de la demande. »

Rèulk 7.
Je voudrais substituer au terme « déni de justice » 

qui est, à mon avis, trop restreint ici, une expression 
telle que <c répudiation du contrat ou mauvaise foi de 
la part de PEtat réquis ».

Règlw 8.
Il me semble que le texte constitue une tautologie. 

Le texte ne touche qu’à une partie (Pun problème plus 
vaste (conduite envers PEtat requis, préjudice provoqué 
par Pattitude du national ou causé en cours d’une acti
vité prohibée par la loi de son pays, participation à des 
actes do guerre, internationale ou civilte, etc.). Comme 
l’Institut continuera sans doute de s’occuper de cette 
matière, je propose de supprimer provisoirement la 
règle 8.
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R ègle 9.

A mon avis, dans la deuxième phrase, les mots « déni 
de justice » doivent disparaître, car le reste du texte 
suffit. D’autre part il conviendrait peut-être d’ajouter 
quelques mots dans le sens : « ou lorsque les tribunaux 
ou organes administratifs subordonnés ont pris leur 
décision ou leurs mesures sur la base d’instructions 
émanant du gouvernement lui-même et maintenues par 
lui ».

R ègle 12.

Je préférerais employer un autre terme que « déni 
de justice », et peut-être, comme il a été proposé au su
jet de la règle 7, « répudiation du contrat ou mauvaise 
foi de la part de l’Etat requis ».

Il me semble, du reste, que l'es règles 12-15 relèvent 
exclusivement du droit matériel de la responsabilité de 
l ’Etat.

Oslo, le 20 juin 1932.

Projet de Résolution sur la protection diplomatique 
des nationaux à l’étranger

PllÈAMlIULE.

Considérant que la résolution présente a pour seul 
but de fixer des règles de procédure et autres conditions 
formelles auxquelles est subordonnée la réalisation par 
un Etat de son droit d’exercer la protection diploma
tique de ses nationaux à l’étranger quand la responsa-
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bilité internationale d’un autre Etat est présumée enga
gée du fait d’un préjudice causé;

considérant que le droit de protection diplomatique 
dans le dit sens est un droit de l’Etat vis-à-vis d’un 
autre Etat et que, dans les cas de protection diploma
tique, l’Etat est seul partie en cause (a seul la « legiti- 
matio ad causam ») ;

considérant que, par conséquent, les règles suivantes 
ne visent pas les cas de démarches diplomatiques ayant 
pour but de faciliter soit un arrangement direct entre 
la personne intéressée et l’Etat requis, soit un règle
ment judiciaire ou arbitral direct entre la personne in
téressée et l’Etat requis;

considérant que l'exercice du droit de protection di
plomatique au sens de la présente résolution doit être 
distingué des démarches ayant le caractère de représen
tations amicales ou de bons offices ou de simple protes
tation diplomatique;

considérant enfin que le droit de protection diploma
tique doit être exercé dans un esprit juridique, exempt 
de toute considération politique, et qu’il est, de par sa 
nature, étranger à tout recours à la force ou toute autre 
forme de contrainte,

que, dans le cas où l ’intervention diplomatique n’abou
tit pas à un arrangement à l ’amiable, la règle de droit 
international doit être que l’affaire soit, sur la demande 
de l’Etat requérant, soumise immédiatement à un tri
bunal international,

et qu’en cas de déni de justice le développement futur 
doit envisager l’accès direct des individus aux tribunaux 
internationaux;
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L’Institut adopte les règles suivantes :

R è g l e  1.

La protection diplomatique peut être exercée en vue 
de présenter une réclamation pour un préjudice subi 
par une personne, *1 condition que :

a) au moment où le dommage a été causé, la personne 
qui a subi le dommage d’où la demande a surgi, ait été 
un national) de l’Etat requérant et n’ait pas été un na
tional de l’Etat contre lequel la demande est introduite;

b) lorsque la demande est présentée, la personne in
téressée soit un national de l’Etat requérant et que l’in
térêt dans la demande n’ait à aucun moment, entre la 
date ù laquelle le dommage a été subi et la date de la 
présentation de la demande, appartenu il une personne 
qui n’était pas un national de l’Etat requérant ou à une 
personne qui était un national de l’Etat requis ;

o) le moment de la présentation de la demande soit 
celui auquel une réclamation diplomatique formelle est 
faite ; toutefois, dans le cas où la demande individuelle, 
sans être présentée par voie diplomatique, est soumise 
directement par l’Etat intéressé tl un tribunal interna
tional, le moment de la présentation sera celui auquel 
le tribunal est saisi.

278

R ègle  2.
Si, conformément aux conditions de la règle première, 

les intérêts lésés ont de tout temps appartenu ù, une col
lectivité de personnes de nationalités différentes, chaque 
Etat a le droit de recevoir une part d’indemnité propor
tionnelle ù l’intérêt de ses nationaux dans la demande.
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RÈGLE 3.
Ne peut être opposé ¿I l’Etat requérant le fait que la 

personne intéressée aurait changé de nationalité après 
la présentation de la demande.

R ègle 4.
Ne peut être opposé à» l’Etat requérant le fait que la 

personne intéressée possède des nationalités autres que 
celle de l’Etat requérant, pourvu qu’aucune des autres 
nationalités ne soit celle de l’Etat requis.

R ègle 5.
En général est seul compétent pour exercer la protec

tion diplomatique au profit d’une société ayant une per
sonnalité juridique (société anonyme ou autre) l’Etat 
dans lequel a été enregistrée (incorporated) la société 
en question ou l’Etat dans lequel la société a scn siège 
d’administration.

En cas de déni de justice, tout Etat dont les natio
naux possèdent un intérêt substantiel dans une telle 
société (p. e. sous forme d’actions dans une société ano
nyme) aura le droit d’intervenir vis-à-vis de l’Etat qui 
aurait commis ce déni de justice.

En cas d’administration forcée (liquidation ou autre) 
peut intervenir tout Etat dont les nationaux possèdent, 
à n’importe quel titre, un intérêt substantiel dans la 
masse (créanciers, actionnaires, etc.).

R è g l e  6 .

Pour l’application de ces règles:
a) L’expression « personne » comprend également
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toutes les sociétés, fondations, institutions, corpora
tions ou associations possédant une personnalité juri
dique propre ;

b) L’expression « national » comprend: 1° toutes les 
personnes naturelles auxquelles l’Etat a, selon le droit 
international, le droit d’accorder sa protection diploma
tique (sujets, protégés, membres de l’équipage d’un na
vire battant pavillon national, etc.) ; 2° toutes les unités 
administratives de l ’Etat ainsi que les fondations ou in
stitutions qui relèvent de l’Etat) ; 3° toutes les sociétés 
et associations possédant une personnalité juridique et 
enregistrées (incorporated) conformément la législa
tion de l’Etat ou de l’un de ses protectorats, colonies, 
possessions ou territoires sous mandat, ou ayant leur 
siège d’administration dans l’un de ces territoires;

c) Comme « personne intéressée » sera considérée : 
1° le mineur, le mandant, le « cestui que trust » (par 
opposition au tuteur ou mandataire, ou trustee) ; 2° les 
héritiers ou proches parents ou, lorsque la succession se 
trouve sous administration, l’exécuteur ou l’administra
teur qui sera considéré comme continuant la personna
lité du défunt; 3° le syndic, le liquidateur ou l’admini
strateur d’une personne en faillite ou en liquidation au 
profit des créanciers, étant entendu que ledit représen
tant est considéré ii cet égard, comme continuant la per
sonnalité de la personne en question ; 4° l’assuré et non 
pas l’assureur.

R ègle  7.
L’Etat requis ou le tribunal saisi peut opposer à la 

demande que la personne intéressée aura répudiée for-
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mellcment ou tacitement sa nationalité ou son droit à la 
protection diplomatique. Toutefois, le fait que dans un 
contrat avec l’Etat requis, la personne intéressée s’est 
engagée à recourir exclusivement aux tribunaux locaux 
et de ne pas invoquer la protection diplomatique ne sera 
pas considéré comme touchant au droit de son gouver
nement d’intervenir en sa faveur en cas de déni de jus
tice. Il est bien entendu que, sauf entente expresse entre 
les deux Etats, la simple violation d’un contrat ne jus
tifie pas l’exercice du droit de protection diplomatique, 
dans le sens des règles présentes.

R ègle 8.
Rien dans les présentes règles n’empêche que l’Etat 

requis ou le tribunal saisi oppose à la demande la con
duite blâmable de la personne intéressée.

Règle 9.
Aucune réclamation internationale ne peut être pré

sentée aussi longtemps que le national, qui se prétend 
lésé, a à sa disposition des recours locaux capables de 
lui faire obtenir réparation ; mais il n’est pas nécessaire 
d’épuiser ces recours locaux lorsque le point en litige 
est la validité en droit international d’une loi, ou que le 
recours aux autorités supérieures serait manifestement 
sans utilité, ou lorsqu’il y a déni de justice, y inclus le 
retard injustifiable ou l’obstruction de l’accès aux tri
bunaux ou organismes administratifs compétents pour 
lui accorder réparation, ou lorsque les garanties, qui 
sont généralement considérées comme indispensables à 
la bonne administration de la justice, font défaut.
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ltÈGLH 10.
Itien dans les présentes règles n’empêche que l’Etat re- 

quis ou le tribunal saisi oppose à l’Etat requérant qu’il 
y a eu retard excessif ou négligence dans la présenta* 
tion d’une réclamation, notamment lorsque des considé
rations d’équité auraient exigé que la réclamation fût 
introduite en temps opportun, ou lorsqu’il en résulte un 
préjudice pour l’Etat requis.

Oslo, 16 août 1032.
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VINGT ET UNIEME COMMISSION

Les principes généraux de droit comme source 
du droit des gens

A. — AVANT-PROJET ET PROJET DE RESOLUTION 

RAPPORTEUR M. A. VERDROSS

I

Le Bureau de l’Institut m’a fait PUouueur de m’in
viter â assumer en collaboration avec M. de Lapradelle, 
les fonctions de rapporteur de la nouvelle XXI,ne Com
mission, chargée de l ’étude de la question des « Sources 
du droit des gens ». En même temps, le Bureau a sug
géré de diviser la matière de la façon suivante : M. de 
Lapi'udelle aurait â traiter la convention et surtout la 
coutume, tandis que mon devoir serait d’étudier les 
principes généraux de droit.

Or, cette tâche qui m’a été confiée, je crois pouvoir 
l’assumer sans attendre les résultats de la première 
analyse. Car le problème dont je suis chargé est préci
sément de rechercher s’il existe, outre les traités et la 
coutume, encore d’autres sources juridiques régissant 
les rapports entre les sujets du droit des gens.
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II

On soutient en général que les seules sources du droit 
des gens sont les traités et la coutume. Pourtant un exa
men plus approfondi de la question, nous démontre que 
cette thèse ne correspond pas à la réalité internationale.

D’abord nous trouvons un nombre considérable de 
sentences arbitrales qui ne se bornent point à appliquer 
les traités et la coutume, mais qui invoquent aussi un 
troisième groupe de règles juridiques, à savoir « les prin
cipes généraux de droit ». Nous ne citerons qu’une partie 
restreinte de ces décisions A, titre d’exemples. Ainsi dans 
la sentence arbitrale entre la Grande-Bretagne et l ’Ar
gentine en date du 1er août 1870, concernant les récla
mations de la part d?armateurs anglais, il est dit : 
« That is a principle of universal jurisprudence that he 
who uses his right, offends no one ». (La Fontaine, Pa- 
siorisie internationale, p. 67). Dans l’affaire « Yuille, 
Shortridge et 0° », le tribunal ayant à décider jusqu’à 
quelle limite de temps les intérêts sont exigibles, pro
blème qui n’est réglé ni par les traités, ni par la cou
tume, s’est référé au « droit commun » d’après lequel 
« le cumul d’intérêts arriérés s’arrête lorsqu’ils attei
gnent le principal (Lapradelle et Politis, Recueil des 
arbitrages, II, p. 108). La sentence arbitrale du 29 no
vembre 1902 entre les Etats-Unis et la ltussie déclare : 
« Le principe général du droit civil d’après lequel les 
dommages-intérêts doivent contenir une indemnité, non 
seulement pour le dommage qu’on a souffert, mais aussi 
pour le gain dont on a été privé, est également appli
cable aux litiges internationaux ». (Lapradelle et Poli-
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tis, Op. oit. II, p. 285). De môme, la Cour permanente 
d’arbitrage à La Haye s’est inspirée à plusieurs reprises 
des « principes généraux de droit ». Dans la sentence 
du 11 Novembre 1912, on lit, par exemple : « Il serait 
contraire à l ’équité de présumer une responsabilité de 
l’Etat débiteur plus rigoureuse que celle imposée au dé
biteur privé dans un grand nombre de législations euro
péennes ». (Schücking, Das Werk von Haag} III, p. 299). 
La Cour de Justice centre-américaine dit également dans 
un conflit entre le Salvador et le Nicaragua relative
ment au golfe de Fonseca « thanks to tke universal prin- 
oiple handed down by Roman law and faithfully obser- 
ved in modem law, copartners may not perform any act 
disposing of a thing possessed in commun exccpt jointly 
or with the consent of ali ». (American Journal of In
ternational law, 1917, p. 728).

Déjà de ces décisions de divers tribunaux arbitraux, 
dont le nombre pourrait être augmenté facilement, il 
semble résulter que les rapports entre les Etats sont 
non seulement régis par les traités et la coutume, mais 
aussi par les principes généraux de droit se trouvant à 
la base des législations des Etats civilisés.

Contre cette conclusion, il est vrai, on pourrait faire 
valoir que les arbitres ont pu se tromper dans l’inter
prétation des sources du droit des gens à appliquer par 
eux de manière qu’ils auraient outrepassé leur compé
tence judiciaire. Mais une telle objection se heurte au 
fait que les différents Etats en litige ont accepté toutes 
ces sentences sans soulever la moindre protestation; on 
peut donc en déduire que les Etats étaient convaincus 
du bien-fondé de l’application de ces principes. En effet,
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il est peu probable que les Etats se soient régulièrement 
soumis sans protestation, aux décisions de cette nature 
si, d’après leur opinion, les principes généraux de droit 
n’avaient pas force obligatoire pour les rapports inter
nationaux.

En faveur de cette thèse milite enfin Particle 38 du 
Statut de la Cour Permanente de Justice Internationale 
qui oblige la Cour d’appliquer « les principes géné
raux de droit reconrms par les nations oivilisées » s’il 
n’existe pas de règles conventionnelles ou coutumières 
applicables en la matière.

Des dispositions analogues se trouvent également dans 
plusieurs traités d’arbitrage, comme par exemple dans 
les traités d’arbitrage et de conciliation entre l’Allemagne 
et la Suisse du 3 décembre 1921, entre l ’Allemagne et la 
Suède du 29 août 1924, entre l ’Allemagne et la Finlande 
du 14 mars 1925.

Mais môme si une telle disposition fait défaut, le tri
bunal arbitral obligé d’appliquer le droit des gens, est 
tenu de s’inspirer des sources indiquées dans l’article 38 
du statut de la Cour, comme il a été déclaré expressé
ment par la sentence arbitrale du 31 juillet 1928, con- 
cernant la responsabilité de l’Allemagne en raison des 
dommages causés dans les colonies portugaises du Sud 
de l’Afrique. (Revue de Droit international, III, 1929, 
p. 259.)

La meme idée se trouve à la base du rapport présenté 
à l’Institut par MM. Politis et De Visscher, conoernant 
la prescription libératoire dans les relations internatio
nales, où il est dit : « Des considérations pratiques 
d’ordre, de stabilité et de paix depuis longtemps rete-
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nues dans la jurisprudence arbitrale, doivent faire ran
ger la prescription libératoire des obligations entre 
Etats parmi les principes généraux de droit reconnus 
par les nations civilisées dont, aux termes de l’ar
ticle 38/3 de son statut, la Cour permanente de Justice 
internationale est appelée à faire application. » (An- 
nmirc de VInstitut, 1925, p. 3.)

De ce qui précède, il semble donc résulter que l’ar
ticle 38/3 du statut de la Cour n’a pas introduit une 
nouvelle source du droit des gens, mais a codifié seu
lement un principe reconnu depuis longtemps par la 
pratique internationale.

Cette conception, il est vrai, n’est pas acceptée par 
toute la doctrine. Des auteurs éminents, surtout MM. 
Anzilotti, Cavaglieri, Salvioli et Strupp, y opposent 
que la Cour est bien obligée de se baser, en cas d’insuf
fisance des règles conventionnelles ou coutumières, sur 
les principes généraux de droit indiqués dans l’ar
ticle 38/3 du statut de la Cour ; mais ces principes sont, 
d’après eux, étrangers au droit des gens. Ce n’est que 
la Cour seule qui aurait la faculté de les appliquer sans 
que les Etats ou d’autres instances arbitrales ou judi
ciaires fussent obligés par eux.

En tant que cette opinion veut seulement réserver le 
terme « droit des gens » aux règles conventionnelles ou 
coutumières, il ne s’agit que d’une pure différence de 
terminologie. D’une importance capitale est par contre 
la question de savoir si ces principes sont uniquement 
obligatoires pour la Cour à cause de la règle expresse 
de l’article 38/3 de son statut ou si ces principes s’im
posent également aux Etats et par conséquent à toute
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instance arbitrale ou judiciaire en l ’absence d’une dis
position contraire du compromis.

Or, la longue histoire de la jurisprudence internatio
nale acceptée sans protestation par les Etats, nous 
semble démontrer avec évidence que les principes géné
raux de droit ne sont pas seulement des règles à appli
quer par la Cour permanente de Justice internationale, 
mais en général des règles obligatoires dans la sphère 
internationale. Et cela est appuyé par la considération 
que, sans raison suffisante prouvant le contraire, on 
ne pourrait pas admettre que les Etats eussent conféré 
à la nouvelle Cour une telle compétence, sans être con
vaincus que ces principes faisaient déjà partie des règles 
valables dans le domaine international, abstraction faite 
de la question théorique de savoir si ces règles appar
tiennent au droit des gens proprement dit ou si elles 
sont des règles spéciales, obligatoires pour les Etats 
outre le droit des gens stricto sensu. Car, dans le cas 
contraire, la Cour, en appliquant les principes géné
raux de droit, aurait à décider du différend internatio
nal d’après une règle qui n’était pas à la base de ce 
litige lui-même avant qu’il n’eût été soumis à la Cour. 
Le litige devrait donc être résolu différemment par la 
Cour que par une autre instance internationale à la
quelle ne serait pas donné expressément le pouvoir indi
qué dans l’article 38/3 du statut de la Cour. Il semble 
clair qu’une telle interprétation de la volonté des Etats 
conduisant à des résultats absurdes ne pourrait être ad
mise que si une intention de ce genre était prouvée clai
rement. Mais en réalité on ne voit aucun fait qui 
puisse être invoqué en faveur de cette thèse. Tout au
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contraire le président du Comité chargé par le Conseil 
de l’élaboration du projet de statut de la Cour a 
déclaré expressément que les dispositions de l’article 38 
ne donnent pas aux juges un pouvoir nouveau, étant 
donné que l’application de ces règles est « de pratique 
constante clans les juridictions internationales ». {Pro
cès verbaux, p. 310.) La même thèse a été défendue par 
lord Phillimore qui a soutenu que : « En général tous 
les principes du droit commun sont applicables aux 
rapports internationaux. Ce sont en fait des règles de 
droit international. » (Procès-verbaux, p. 31G.)

III.

Ce résultat préliminaire obtenu, nous pouvons passer 
à l’analyse détaillée de la question de savoir ce qu’il 
faut entendre par ces « principes généraux de droit 
reconnus par les nations civilisées ».

Dans cet ordre d’idées, il convient de signaler en pre
mière ligne qu’il s’agit ici des principes juridiques qui 
ne sont pas nés dans la vie internationale, mais dans la 
vie interne des Etats civilisés.

On doit donc distinguer nettement entre les principes 
généraux du droit des gens proprement dit, indiqués 
par exemple dans le préambule de la convention sur les 
droits et devoirs des Puissances neutres en cas de guerre 
maritime et les principes généraux de droit reconnus 
par les Etats civilisés. En effet les principes du droit 
des gens sont des règles acceptées directement par la 
pratique internationale comme étant de droit, tandis que 
les principes généraux de droit ont été reconnus d’abord 
par les Etats dans leur droit interne, surtout dans le
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droit civil. Par conséquent Particle 38 du statut de la 
Cour énumère ces principes en les distinguant des rè
gles conventionnelles et coutumières.

Suivant quelques auteurs, ces principes généraux de 
droit ont le caractère de règles du droit naturel. Mais, 
A. notre avis, Particle 38, d’accord avec la jurisprudence 
internationale, donne A. la Cour, seulement le pouvoir 
d’appliquer des principes reconnus par les Etats civi
lisés, donc des principes positifs. Cela n’empêche natu
rellement pas que ces règles se soient développées sur la 
base du droit naturel; mais pour être applicables par 
le juge international, elles doivent déjà avoir pris corps 
dans le droit positif des Etats civilisés. Cette interpré
tation s’impose aussi par les travaux préparatoires du 
statut de la Cour.

D’après le système proposé par M. Descamps, prési
dent du Comité consultatif de juristes chargé par le 
Conseil de l’élaboration du statut de la Cour, la Cour 
aurait reçu, il est vrai, la compétence de fonder la sen
tence, en l’absence de règles conventionnelles ou coutu
mières, sur « les règles de droit international telles que 
les reconnaît la conscience juridique des peuples civi
lisés ». Mais M. Root a été d’avis qu’il serait impos
sible d’obliger les Etats « à soumettre leurs différends 
à une Cour qui n’appliquerait pas seulement le droit, 
mais ce qu’elle considère comme la notion du droit, 
telle qu’elle existe dans la conscience des peuples civi
lisés ». Pour ces motifs, il a déposé un projet d’après 
lequel la Cour aurait à appliquer « 3° les principes gé
néraux de droit reconnus par les peuples civilisés ». 
(Procès-verbaux, pp. 294, 317, 331, 344.) Et cette for-
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mule a été acceptée par le Comité guidé par l’idée que 
les principes fondés dans la conscience juridique doi
vent être reconnus par les Etats civilisés, pour être 
applicables par le juge national. Par conséquent, le 
Comité a donné à la Cour seulement la faculté de faire 
recours aux principes déjà acceptés par les nations 
civilisées in foro domestico ; tels, certains principes de 
procédure, le principe de la bonne foi, le principe de la 
chose jugée, etc. (Procès-verbaux, p. 335.)

Cependant pour être obligatoire dans la sphère inter
nationale, il ne suffit pas qu’un tel principe juridique 
soit reconnu par le droit interne d’un ou de plusieurs 
Etats. Il ne suffit pas non plus que la même règle se 
trouve, par hasard, inscrite dans divers codes natio
naux. Il faut, au contraire, qu’il s’agisse d’un principe 
juridique d’une portée générale qui a été accepté aussi 
par le droit interne des Etats civilisés. Car l’idée de la 
Commission a été, d’une part, de reconnaître les prin
cipes de droit fondés dans la conscience juridique de 
l’humanité, mais qui, d’autre part, doivent être incorpo
rés dans le droit positif des Etats civilisés. Pourtant 
comme cette reconnaissance par le droit interne ne 
constitue que la preuve de l’existence objective de ces 
principes, il ne semble pas nécessaire qu’une telle règle 
soit acceptée par tous les Etats civilisés, il doit suffire 
qu’elle se trouve à la base du système juridique des Etats 
civilisés en général. Il s’agit donc ici d’une sorte de 
jus gentium nouveau se composant de règles qui sont 
la manifestation d’exigences élémentaires de justice. 
(Dans le même sens : Anzilotti, Corso di diritto inter
nationale, pp. 106 et sniv., et Cavuglieri, « Règles du
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droit de paix », Recueil des Cours de VAcadémie de 
droit international, 1929.)

IV.

Toutefois la validité internationale de ces principes 
n’est que subsidiaire. S’il se trouve donc, dans une ques
tion, des règles conventionnelles ou coutumières qui dé
rogent à un principe général de droit, ce sont les pre
mières sources qui doivent eu être appliquées. Oeci n’est 
du reste rien d’extraordinaire. Car la précellence des 
règles coutumières et conventionnelles sur les principes 
généraux de droit n’est qu’une conclusion qui s'impose 
en vertu du principe généralement admis que la leco 
8peeialis a le pas sur la lex generalis. Par conséquent 
les règles spéciales du droit des gens, à savoir le droit 
coutumier et conventionnel, doivent prédominer sur des 
principes de droit qui ne sont pas réservés au droit 
international, mais qui lui sont communs avec le droit 
interne des Etats civilisés. Cette « graduation natu- 
relle » a été reconnue aussi par le Comité de juristes 
chargés de l’élaboration du statut de la Cour qui n’a 
pas voulu modifier l’ordre jusqu’ici établi entre ces 
groupes divers de sources de droit. (Procès-verbaux, 
p. 377.)

Mais cet ordre successif des sources de droit n’exclut 
naturellement pas la nécessité d’appliquer, dans le même 
litige, les principes généraux de droit en même temps 
que les traités ou la coutume si le différend soulève plu
sieurs questions juridiques dont une partie est réglée 
par les traités ou la coutume, tandis que l’autre ne peut 
être tranchée qu’à la base d’un principe général de 
droit, à cause du silence de ces deux sources.
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Lo juge doit donc, dans chaque question, recourir 
d’abord aux règles conventionnelles et coutumières en 
examinant si ces sources fournissent la solution du pro
blème. Et ce n’est que si ces deux sources se trouvent 
en défaut, c’est-à-dire lorsqu’elles ne se prononcent clai
rement ni pour ni contre la réclamation que le tribunal 
aura le devoir d’appliquer les principes généraux de 
droit reconnus par les Etats civilisés.

Par ce fait, les principes généraux de droit servent 
également à interpréter le droit conventionnel et cou
tumier. Car en cas de doute, on doit admettre que ces 
règles correspondent au droit général. Mais outre ce 
rôle interprétatif auquel un auteur d’une haute autorité 
a voulu borner la fonction de ces principes (Salvioli, 
Rivista di diritto internationale, 1921, p. 280), on ne 
doit pas oublier leur rôle principal qui est celui de com
bler les lacunes des autres sources.

Le tribunal ne doit donc pas rejeter une réclamation 
qui ne trouve pas son fondement dans une règle nette
ment caractérisée du droit conventionnel ou coutumier, 
mais il doit examiner aussi si elle ne serait pas cou
verte par un principe général de droit. Dans un tel cas, 
le juge se voit ainsi obligé de recourir au moyen de 
Vanalogie pour trancher le conflit.

V.

Après avoir obligé la Cour à s’inspirer subsidiaire
ment des principes généraux de droit reconnus par les 
Etats civilisés, l’article 38 du statut dit que la Cour 
doit appliquer : « 4° ... les décisions judiciaires et la 
doctrine des publicistes les plus qualifiés comme moyen
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auxiliaire de détermination des règles de droit ». Quel 
est le sens de cette disposition ? Veut-elle introduire en
core une quatrième source pour résoudre les conflits 
internationaux ? En d’autres termes : La Cour doit- 
elle, après avoir trouvé que la réclamation n'est fondée 
ni dans le droit conventionnel ou coutumier, ni dans 
les principes généraux de droit, examiner aussi si elle 
ne serait pas appuyée par la jurisprudence ou la doc
trine ?

Le projet des cinq Puissances neutres concernant le 
statut, de la nouvelle Cour, a été basé, il est vrai, sur 
l’idée inscrite dans le Code civil suisse, d’après lequel 
le tribunal doit suivre, à défaut d’une règle de droit gé* 
néralement admise, le principe qui, à son avis, devrait 
être la loi, en s’inspirant à cet effet des solutions consa
crées par la doctrine et la jurisprudence. Une disposi
tion analogue se trouve également dans plusieurs trai
tés d’arbitrage, par exemple dans les conventions de 
cette catégorie entre l’Allemagne et la Suisse, l’Alle
magne et la Suède, l ’Allemagne et les Pays-Bas.

Cependant la Commission chargée par le Conseil de 
l'élaboration du statut de la Cour n’a pas voulu confé
rer au tribunal une faculté si large. D’après la propo
sition préliminaire du baron Descamps, président du 
Comité, la Cour aurait bien encore le pouvoir de recou
rir à la fin il la « jurisprudence internationale comme 
organe d’application et de développement du droit ». 
Mais dans la discussion, il a éclairci son idée de façon 
que le juge a seulement le pouvoir de se servir de la 
jurisprudence, ainsi que de la doctrine des publicistes 
qui font autorité, « comme auxiliaire », il titre auxi-
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liaire et supplétif, pour chercher les principes objectifs 
de droit. (Procès-verbaux, pp. 318 et suiv., 322, 332.)

Dans une autre séance, il insiste de nouveau « sur le 
caractère auxiliaire, au point de vue de V interpréta- 
tion, des éléments signalés au n° 4 ». (Procès-verbaux, 
p. 334.) Et une fois encore, il revient sur ce sujet en 
disant que le juge « ne doit s’en servir qu’à titre sup
plétif en vue d'élucider les règles du droit internatio
nal. La doctrine et la jurisprudence ne créent pas de 
règles, sans doute, mais elles concourent à la détermi
nation des règles qui existent. Le juge devra recourir 
au double trésor de Vinterprétation jurisprudentielle 
et doctrinale, mais ces trésors conservent un caractère 
élucidateur ». (Procès-verbaux, pp. 336 et suiv.) De 
même M. Hagerup a reconnu que la formule susindi- 
quée des cinq Puissances neutres « va trop loin ». (Pro
cès-verbaux, p. 319.) Par conséquent, il aurait peut- 
être été mieux d’accepter la proposition de M. Ricci- 
Busatti, d’après laquelle l’article 38 n’aurait compris 
comme sources de droit que les conventions, la coutume 
et les principes généraux de droit, tandis que, après 
cette énumération, un dernier alinéa aurait dit « La 
Cour tiendra compte des décisions judiciaires émises 
par elle dans des cas analogues et des opinions des 
publicistes les plus qualifiés des différents pays, comme 
organe d’application et de développement du droit. » 
Mais bien que cette motion de rédaction n’ait pas été 
acceptée, tous les membres du Comité ont été d’accord 
avec M. Ricci-Busatti sur le fond comme il a été dé
claré expressément dans le procès-verbal. (Procès-verbal, 
p. 338.)
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Aussi le texte de l’article 38 est loin de reconnaître 
le principe du Gode civil suisse. Car il ne donne à la 
Cour que la faculté de se servir de la jurisprudence et 
de la doctrine, en tant qne moyens auxiliaires de la dé
termination des règles de droit. Cette disposition sup
pose donc déjà, l’existence d’une règle de droit, mais 
dont la portée n’est pas tout à fait claire. Dans un tel 
cas, le juge doit tenir compte de la jurisprudence et de la 
doctrine pour déterminer le vrai contenu de cette règle. 
Mais une demande ne pourra donc jamais être fondée 
sur la jurisprudence et la doctrine seules ou sur l ’une 
d’elles.

Cette interprétation seule conforme à, l’esprit et à la 
lettre de l’article 38, n’a cependant pas pour consé
quence d’admettre dans des cas déterminés, un non 
liquet, car à défaut d’une règle de droit sur laquelle la 
réclamation puisse être appuyée, la partie demanderesse 
doit être déboutée, abstraction faite du cas où les Par
ties ont donné au tribunal la faculté, soit de se pronon
cer eoo œquo et bono, soit de décider d’après une règle, 
qui, à son avis, devrait être le droit. Le Statut de la 
Cour veut donc bien que le tribunal avant de débouter 
une Partie pour la raison qu’il n’existe pas de droit po
sitif en faveur de la demande fasse usage de l’analogie, 
en ayant recours au droit commun des Etats civilisés. 
Mais si cette source aussi, bien qu’interprétée à la lu
mière de la jurisprudence et de la doctrine, ne se pro
nonce pas en faveur de la réclamation, elle doit être 
rejetée comme n’étant pas fondée en droit.
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VI

Sur la base de l ’avant-projet qui précède, je prie Mes
sieurs les membres de la Commission de vouloir bien me 
communiquer leurs observations sur les thèses sui
vantes :

1. Les rapports internationaux ne sont pas seulement 
régis par les conventions et la coutume, mais aussi par 
les principes généraux de droit reconnus par les Nations 
civilisées dont, aux termes de l’article 38/3 de son Sta
tut, la Cour permanente de Justice Internationale est 
autorisée à faire application.

2. En cas de silence des traités d’arbitrage ou des 
compromis sur les sources à appliquer, tout tribunal 
arbitral doit avoir recours aux sources indiquées à l ’ar
ticle 38 du Statut de la Cour Permanente de Justice In
ternationale.

3. Les principes généraux de droit sont des règles fon
dées dans la conscience juridique universelle et recon
nus en général par les nations civilisées dans leur droit 
interne.

4. Les principes généraux de droit n’ont qu’un carac
tère subsidiaire. S’il existe donc des règles de droit con
ventionnel ou coutumier en la matière, ces sources doi
vent prévaloir.

5. Les principes généraux servent à interpréter les 
règles conventionnelles et coutumières, ainsi qu’à com
bler les lacunes de ces sources.

6. Les décisions judiciaires et la doctrine des publi
cistes les plus qualifiés ne sont que des moyens auxi
liaires pour déterminer des règles de droit.
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7. A défaut d’une disposition expresse du traité d’ar
bitrage ou du compromis, le tribunal arbitral n’est pas 
autorisé à appliquer des principes qui, à son avis, de
vraient être la loi.

8. Faute d’une règle de droit applicable en la matière, 
la partie demanderesse doit être déboutée si le traité 
d’arbitrage ou le compromis n’en dispose pas autrement.

Vienne, le 28 novembre 1930.

B . — OBSERVATIONS 
DES MEMBRES DE LA COMMISSION

(par ordre chronologique)

OBSERVATIONS DE M. L. LE  FUR

Paris, le 10 décembre 1930.

Cher et honoré Confrère,
Je vous remercie de l’envoi de votre avant-projet de 

rapport. Je vous répondrai très brièvement, car j’ai le 
grand plaisir de me trouver en complet accord avec vous 
sur tous les points, motifs et conclusions. Pour vous 
montrer le soin avec lequel je vous ai lu, je ferai une 
seule remarque qui porte plutôt sur une question de ter
minologie.

Vous employez ù deux reprises (§ IV dernière ligne 
et § V in fine) le mot analogie, dans un cas où il me sem
ble qu’il s’agit d’un autre mode de raisonnement. Dans 
les deux endroits, en effet, vous visez un principe géné
ral qui permet de trancher tous les cas semblables; il
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s’applique donc directement (comme un texte de loi dans 
les mêmes conditions), et non par analogie.

Je ne pense pas que vous employiez le mot analogie 
parce que ce sont des principes du droit en général que 
vous appliquez ici par analogie au droit international ? 
Oar je vous sais « moniste » comme moi ; nous admet
tons donc que les principes généraux de droit (bonne 
foi, etc.) sont aussi bien des lois internationales que des 
lois du droit interne.

Au contraire, j’admets parfaitement le mot d’analogie 
dans le passage où vous citez la proposition Ricc i - 
Busatti (§ V, al. 4), à raison du principe de l’autorité 
relative de la chose jugée et de plus aussi, à raison de ce 
fait qu’il s’agit, dans des espèces jurisprudentielles de 
cas concrets qui ne se présentent jamais en principe de 
façon identique.

Voilü, mon cher confrère et ami, l’unique réserve, 
toute de forme et bien peu importante, que je trouve ù 
faire dans votre excellent rapport; pour le fond, je n’y 
vois absolument rien à changer.

L. Le F uh .

OBSERVATIONS DE M. NIPPOLD  

(traduction de l’allemand)

Saarlouis, le 2 janvier 1931. 

Très honoré collègue,

C’est avec grand intérêt et d’autant plus de plaisir 
que j’ai lu votre rapport ù l’Institut de Droit Interna-
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tional sur les sources du droit des gens que je puis me 
déclarer complètement (l’accord sur tous lies points. 
Si je ne reviens pas sur chacun d’eux pour motiver 
mon accord, c’est d’abord parce que j’ai défendu le 
meme point de vue déjà, en 1894 dans mon livre Völker- 
rechtlicher Vertrag (p. 83 et suiv.). Je me suis demandé 
si votre rapport avait besoin d’un complément dans un 
sens ou dans un autre, mais je n’en ai pas trouvé la né
cessité. Peut-être aurait-on pu se demander (pp. 214 et 
215 de votre rapport où il est question de ce que 
les principes généraux déjà acceptés dans le droit 
positif des Etats civilisés, doivent être acceptés par 
eux) si la forme dans laquelle une telle accepta
tion a lieu ou doit avoir lieu ne devrait pas être 
décrite de plus près. Je crois cependant que ce n’est pas 
indispensable, car il est clair qu’on entend par droit 
positif l’ordre juridique de ces Etats et non pas seule
ment le droit écrit.

Les huit propositions que vous soumettez à la fin de 
votre rapport, je suis pour ma part, prêt à les accepter. 
Pour ce qui est de la proposition G, je tiens à faire re
marquer que dans l ’état actuel du développement, on ne 
peut se placer à un autre point de vue. En ce qui con
cerne la proposition 7, je me demande si l’on ne pourrait 
pas exprimer encore un peu plus clairement les mots 
« devraient être la loi ». Ce serait peut-être aussi le cas 
pour ce qui a trait à la proposition 8. Mais je suis par
faitement d’accord avec le contenu et le sens des propo
sitions.

Nipponn,
1 0  j a n v i e r  1 9 3 1 .
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OBSERVATIONS DE M. KO STER S  

Cher et honoré Confrère,
C’est avec un vif intérêt que j’ai lu votre rapport si 

documenté sur les sources du droit des gens. La plus 
grande partie de votre étude s’occupe du problème des 
principes généraux de droit reconnus par les nations 
civilisées. D’après vous il s’agit ici d’une source du 
droit des gens, source qui n’a pas été introduite par l’ar
ticle 38/3 du statut de la Cour permanente de Justice 
internationale, mais qui existait déjà antérieurement en 
vertu d’une pratique internationale formée par des sen
tences arbitrales dont vous citez un certain nombre et 
qui sont bien caractéristiques. Veuillez me permettre de 
faire quelques brèves remarques sur cette pratique in
ternationale que vous invoquez.

1. Une des sentences citées se base sur « un principe 
général de droit civil ». Cependant du fait que tel prin
cipe général s’applique en droit civil, il ne découle point 
nécessairement que ce principe est propre à s'appliquer 
également en d’autres parties du droit. Un seul exem
ple : N ’est pas suivi dans le droit public interne des 
Pays-Bas le principe général du droit civil néerlandais 
d’après lequel tout fait contraire aux bonnes mœurs 
qui cause à autrui un dommage oblige celui par la faute 
duquel il est arrivé à le réparer. En effet, il sera sou
vent bien malaisé de conclure qu’il s’agit de principes 
d’une envergure si large qu’ils s’appliqueront dans le 
domaine du droit tout entier y compris le droit public 
international.
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2. Plusieurs principes généraux qui, de prime abord, 
semblent clairs et «impies démontrent en réalité des dif
férences si importantes que Papplication dans la sphère 
internationale présentera des difficultés considérables. 
Voici le principe adopté dans une sentence arbitrale 
d’après lequel les dommages-intérêts doivent contenir 
une indemnité non seulement pour le dommage qu’on a 
souffert, mais aussi pour le gain dont on a été privé. 
Est-ce dire que les dommages-intérêts embrassent les 
dommage-intérêts qu’on n’a pas pu prévoir lors du 
contrat ? Non, d’après le droit français ; oui, d’après 
le droit allemand. Le principe précité s’applique-t-il 
en matière (le faits illicites aussi bien qu’en matière 
de conventions ? Quelle est l’étendue du principe de la 
chose jugée, principe qui, lors de la discussion sur l’ar
ticle 38/3 du statut de la Cour, a été considéré comme 
principe qui s’applique au droit international, etc ?... 
Que de nuances et d’hésitations, même dans la jurispru
dence nationale d'un seul pays. En vérité, il reste peu 
de chose des principes dont il s’agit si l’on va écarter 
toutes les conséquences qui en dérivent, tous les points 
de détail où les législations nationales démontrent des 
variations entre elles. Et pourtant, si je ne me trompe 
pas, l’application des principes généraux en droit inter
national doit finir 1<\ où commencent les différences des 
lois internes. Ou bien serait-il peut-être permis d’adop
ter dans la sphère internationale sur le terrain où des 
différences se présentent une application tout indé
pendante appropriée aux circonstances de l’espèce ?

3. Malgré leur nature vague et indécise, les principes 
en question se contredisent quelquefois. Voici, d’une
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part, une sentence arbitrale qui reconnaît comme prin
cipe de droit commun la règle : qui suo jure utitur 
nemini laedit. Mais, d’autre part, les auteurs de l’ar
ticle 38/3 ont-ils allégué comme principe général qui 
s’applique en droit international, la règle qui défend 
l ’abus de droit ? En opposition avec cette règle se trouve 
aussi la troisième maxime, également invoquée par ces 
mêmes auteurs, d’après laquelle ce qui n’est pas défendu 
est permis. Quant aux lois nationales, des dispositions 
expresses telles que la prescription bien connue du 
Gode civil suisse, font exception. Et quant à la sphère 
internationale, il est digne de remarque que dernière
ment la Conférence do La Haye de droit international 
s’est refusée à établir, dans la convention sur la natio
nalité, le principe qui défend aux Etats l’abus de droit 
en cette matière ; et ce, bien que alors aussi, ce principe 
fût estimé, de certains côtés, comme étant de droit 
commun. Que doivent faire, dans ces circonstances, les 
instances de droit international ?

4. Une des sentences arbitrales invoquées par vous, 
adopte un principe suivi : « dans un grand nombre de 
législations européennes ». L’article 38/3 du statut de 
la Cour exige une reconnaissance « par les nations civi
lisées ». Ce n’est pas la môme chose! Supposons un 
litige international où l’une des parties est un Etat 
oriental dont le droit interne renferme un principe qui 
est contraire aux exigences élémentaires de la justice 
des pays de l’Occident. Si l’on adopte l’idée de la sen
tence arbitrale, il n’est pas nécessaire d’appliquer le 
principe — de droit romain ou de droit naturel — qui 
se trouve à la base du système juridique des Etats civi-
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Usés eu général. Mais en est-il de même si l’on suit la 
prescription de l’article 38/3 ? Et s’il s’agit d’un litige 
entre deux Etats orientaux dont le droit interne connaît 
le même principe mais qui répugne aux conceptions oc
cidentales ? Alors l’instance internationale peut-elle, 
en laissant de côté le principe suivi par la très grande 
majorité des Etats civilisés, appliquer la règle qui est 
commune aux parties en litige qui forment la petite mi
norité dans la communauté des nations ? Je crois bien 
que la négative s’impose.

11 s’ensuit de ce qui précède, que je ne suis pas grand 
admirateur de la source indiquée du droit des gens qui 
me semble être en même temps une source de doute et 
d’incertitude. Elle crée une partie du droit internatio
nal dont nul ne connaît ni ne peut connaître les règles 
et qui impose aux instances internationales une source 
impossible. Car il est impossible de trouver dans le 
droit interne d’à peu près tous les Etats civilisés, des 
principes généraux qui leur sont communs, d’en con
naître la juste portée, de savoir jusqu’à quel point va 
l’identité et où la diversité commence. Je préférerais 
donc le système d’après lequel tel principe général qui 
se trouve dans le droit interne des pays civilisés ne de
vient une règle du droit des gens qu’en vertu d’une cou
tume internationale qui vise spécialement le principe en 
question. Et je me suis sérieusement posé la question : 
abstraction faite des stipulations expresses dans le droit 
conventionnel, la pratique internationale dont il s’agit 
et qui s’est manifestée uniquement dans les sentences 
arbitrales — non pas dans des décisions judiciaires, des 
actes gouvernementaux et des lois nationales — s’est-
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elle bien révélée d’une manière si générale, avec tant de 
force et d’unité, avec tant de clarté et de préci
sion, qu’élle démontre fermement la volonté commune des 
Etats de considérer les principes généraux dont nous 
traitons, comme règles du droit des gens ? Provisoire
ment, je n’ose pas répondre dans le sens affirmatif. Si 
la négative s’impose et s’il paraît pourtant indispen
sable de faire régir les rapports mutuels des Etats en
core par d’autres règles que celles du droit coutumier 
et du droit conventionnel, ne pourrait-on pas combler 
cette lacune du droit des gens de la manière suivante : 
Si, en cas de litige international, les règles coutumières 
et conventionnelles font défaut, il est présumé que les 
Etats en litige ont la volonté de faire décider leur 
litige actuel par les principes généraux qui, d’après 
leur droit interne, leur sont communs. Seulement, il 
faut le concéder aussi dans cette conception, les quel
ques difficultés mentionnées plus haut ne disparaî
traient point.

S’il convient d’adopter la source de droit internatio
nal dont il s’agit, j’adhère volontiers à toutes vos thèses 
en la matière, spécialement à celle d’après laquelle, les 
règles qui dérivent de cette source doivent céder le pas 
aux règles coutumières et conventionnelles.

Quant à vos thèses sur d’autres sujets, je me déclare 
également d’accord avec vous, sauf sur un seul point. 
En vous inspirant de l ’article 38/4 du Statut de la Cour, 
vous accordez aux décisions judiciaires le même rôle 
qu’à la doctrine des publicistes de valeur, savoir celui 
d’ètre un moyen auxiliaire de détermination des règles 
de droit. Mais les décisions judiciaires ne sont-elles pas
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quelque chose de plus que la doctrine ? Tout comme les 
lois nationales et les actes gouvernementaux, les déci
sions judiciaires sont des manifestations de l’Etat qui 
peuvent contribuer à la formation du droit coutumier. 
Faisant elles-mêmes partie de la « pratique générale 
acceptée comme étant le droit », les décisions judiciaires 
contribuent à créer le droit international, ce que ne fait 
pas la doctrine qui n’est, comme vous le dites, qu’un 
moyen auxiliaire pour déterminer les règles de ce droit.

K o S T flR S .

Le 4 février 1931.

OBSERVATIONS DE M. B R IER LY  

Cher et honoré Confrère,

J’ai lu avec un grand intérêt l’avant-projet de votre 
rapport sur les sources du droit des gens que vous avez 
eu la bonté de me transmettre le 29 novembre dernier. 
Je voue félicite également de la profondeur et de la 
clarté de votre pensée avec laquelle je suis pleinement 
d’accord.

Sauf la petite observation qui suit, je n’ai aucun 
amendement à vous proposer. Mais dans la thèse 8, 
page 14, au lieu des mots «.Faute d’une règle de droit 
applicable en la matière », j’aimerais mieux dire : 
« Faute d’une règle de droit sur laquelle la réclamation 
puisse être appuyée ». Le sens des deux expressions 
dans un tel texte est le même, mais le mot « appli
cable » me semble un peu ambigu. Le même mot sé 
trouve aussi dans l’article 28 de l’Acte Général de. Ge
nève et j’ai osé le critiquer dans l ’article ci-inclus. Toute-



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION d V)SLO 307

fois, du point de vue de votre avant-projet, mon objection 
n’a pas beaucoup d’importance puisque vous avez déjà 
montré très clairement qu’un non liquet est en tout cas 
chose inadmissible...

J. L. Brikkdy,
19 février 1931.

OBSERVATIONS DE M. BO RCH ARD

J’ai lu avec beaucoup d’intérêt le rapport que vous 
proposez, et je vous prie de me permettre de m’exprimer 
à l’égard des idées que vous soumettez. Nous autres, pro
venant d’un pays où les décisions judiciaires jouent un 
rôle essentiel dans le développement du droit, nous 
nous avons l ’habitude, dans les Etats-Unis, d’observer 
soigneusement les procédés mêmes. La manière de fonc
tionner des juges est une des préoccupations principales 
de l’avocat ainsi que de l’étudiant. Je me permets de 
faire allusion à l ’ouvrage d’importance du juge Cardozo 
de la Cour d’Appel de New-York, intitulé : « La Nature 
du Procédé Juridique » (New Haven, 1921).

En considération de notre étude du droit qui est fondé 
sur les causes, nous sommes devenus assez sceptiques 
sur des phrases telles que « les principes généraux de 
droit reconnus par les nations civilisées ». Tout prin
cipe, sans exception, doit être mis à l ’examen et doit 
être appliqué aux faits d’une cause spécifique avant 
qu’on en puisse dire beaucoup à son égard. Le système 
juridique du monde occidental étant basé sur un régime 
économique et social à part, tendra à développer cer
tains principes généralement acceptés et, par nécessité, 
faisant partie de la tradition et de la pensée juridiques
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de chaque avocat et de chaque juge. Lee juges nationaux 
ainsi qu’internationaux appliqueront forcément ces prin
cipes à la solution des causes qu’ils ont à juger, car il 
est probable qu’un tribunal ne refusera jamais de ren
dre un jugement parce qu’il n’y a pas de principe juri
dique applicable. Même si l ’article 38 du Statut de la 
Cour Permanente ne contenait aucune allusion aux 
« principes généraux de droit », je serais disposé à penser 
que de tels principes devraient être appliqués, ainsi ap
pelés ou non, à la solution des causes dans lesquelles le 
droit international est incertain. D’autre part, il n’y 
aura pas d’occasion d’être surpris de noter que les prin
cipes généraux mêmes donnent naissance aux plus 
grands différends, quant à leur application ; par exem
ple, la question de savoir si une nation a le droit d’exer
cer une juridiction criminelle à l’égard d’un étranger 
qui, à l’étranger, a commis un crime contre un citoyen 
(L’affaire Cuttiny, l’affaire Lotus). Les controverses 
juridiques comprennent non seulement des différends 
touchant les principes de droit, mais aussi des diffé
rends touchant à l'interprétation des principes déjà ac
ceptés, de manière qu’il n’y a aucune raison de croire 
que les litiges diminuent à mesure que le système juri
dique se développe. Plus notre Cour Suprême Fédérale 
des Etats-Unis interprète et définit le sens de « procès 
juste » (Due process of lato), plus les causes se multi
plient; de sorte que certains principes juridiques, bien 
qu’ils soient éclaircis, sans doute, par suite de leur inter
prétation, continuent à fournir un fondement de juge
ments renouvelés, étant appliqués à des faits eux-mêmes 
nouveaux. Il me semble que la classification des sources
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de droit international dan h l’article 38 est de caractère 
directeur ou, il se peut bien, académique; et la classifi
cation serait appliquée par toute cour, même si elle 
n’était pas spécifiée à moins que le traité ou le compro
mis ne défendît expressément à la cour de ne rien con
sidérer que des traités. Même en rendant facile l ’appli
cation du « droit coutumier », les principes généraux de 
droit seront admis à cet instant-là, et, à leur suite, les 
opinions des publicistes et les doctrines des juges. De 
cette façon, il me semble, sera admise automatiquement 
toute la hiérarchie. « L’analogie » est un procédé de rai
sonnement admettant de nouveau tous les principes et 
les règles que les juges considéreraient convenables.

Il n’y a que le terme « équité et justice » (ex œquo et 
bono) accordé à une cour par les clauses du traité ou du 
compromis, qui permet des décisions directement con
traires au droit. Par exemple, le tribunal mexico- 
allemand qui vient de s’ajourner a décidé, selon mon 
impression, que le Mexique n’est pas responsable des 
actes illégaux du gouvernement de facto de Huerta, car 
le tribunal considéra inéquitable l’imposition de telle 
charge sur le Mexique. D’autre part, d’autres tribunaux 
ne voulant pas rendre une décision si concise se sont 
basés sur ces mêmes mots pour donner à la cour un pou
voir sans contrainte en interprétant et dilatant le droit ; 
en même temps, sans prétendre s’éloigner du droit, le 
terme a permis à la cour de faire une interprétation 
bien libérale des obligations juridiques. (Voyez l ’af
faire de VIndien de Cavuga, Grande-Bretagne u. Etats- 
Unis, Rapport de Mielsen, 203 et seq.) Il parait 
donc que le terme « ex œquo et bono » a donné nais*
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sance à deux interprétations : a) une interprétation 
libérale des règles du droit qui n’a pas la prétention de 
s’éloigner de celles-ci; et b) une interprétation par la
quelle la cour, en parfaite connaissance de cause, aurait 
le pouvoir de ne tenir aucun compte du droit, mais de 
décider selon ses propres sentiments de justice et de mo
ralité. La cour omet souvent d’indiquer laquelle des 
deux conceptions de ses pouvoirs elle a adoptée. Je crois 
qu’il y a encore beaucoup d’études à faire à cet égard. 
(V. Orfield, « Equity as a Concept of International 
Law » (« La conception et l’équité dans le droit inter
national ») 18 Ky (Kentucky) Law Journal, 31, 116).

Il y a ù, noter, en outre, il me semble, que dans beau
coup de décisions de tribunaux internationaux, le droit; 
international n’est pas appliqué. Par exemple, ft, pré
sent, bien plus fréquemment qu’auparavant, le compro
mis comprend une clause par laquelle le défaut du de
mandeur d’épuiser les recours locaux ne sera pas consi
déré comme un moyen de défense par l’Etat défendeur. 
(V. l’Accord de la Commission de Réclamation Mexique- 

Etats-Unis, septembre 1923.) Dans une cause où le de
mandeur aurait dû avoir épuisé les recours locaux, il est 
difficile de conclure qu’une décision par laquelle l ’Etat 
défendeur serait responsable est une décision reposant 
sur le droit international. Dans tel cas, la cour agit de 
la même manière qu’un tribunal ou conseil local quel
conque, et n’applique pas nécessairement le droit inter
national.

De nouveau, les traités, bien souvent, imposent ù la 
Cour des règles de droit qui sont inconnues en droit in
ternational et, en vérité, sont directement contraires à
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celui-ci; par exemple, quelques-unes des clauses des 
traités de 1919 imposèrent la responsabilité pour les 
dommages de guerre, pendant les hostilités, sans égard 
ù la culpabilité ou même ù l’acte du pays auquel on im
posa cette responsabilité. Le juge Parker, dans l’accord 
de 1922 du tribunal germano-américain, signala le fait 
que le traité sous lequel il agissait, imposait des respon
sabilités à FAllemagne qui n'étaient pas soutenues par 
le droit international.

Il est bien important donc, me semble-t-il, de faire la 
distinction nécessaire dans la discussion des sources du 
droit international, car chaque arrêt d’un tribunal in
ternational ne constitue pas un principe du droit inter
national, ni peut-on dire que les règles de celui-ci y sont 
appliquées. Des distinctions soigneuses doivent être 
faites, il me semble, dans l ’appréciation de la force et 
de l’effet des décisions des tribunaux internationaux et 
des sources du droit international sur lesquelles elles re
posent.

Après ces observations préliminaires, je me permettrai 
d’exprimer brièvement mes idées concernant les para
graphes de votre questionnaire :

1. Cette déclaration paraît irrécusable.
2. Cette proposition devrait être approuvée.
3. Sans doute, il n’y aura pas d’objection à cette dé

claration dans cette forme, quoiqu’il sera probablement 
difficile d’en faire application à une cause particulière.

4. Cette déclaration est correcte, sans doute. Dans les 
cas où un statut ou un traité régit directement, naturel
lement une cour devrait en faire l ’application. D’autre 
part, dans les cas où telle expression statutaire est ab-
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sente, les règles coutumières et les principes généraux 
de droit s’absorberont les uns les autres, sans doute, et 
par conséquent la distinction entre l’auteur principal 
et l’auxiliaire en deviendra vague.

5. Cette déclaration paraît correcte.
6. La Cour suprême des Etats-Unis, dans l’affaire El 

Paquete Eabana (v. U. 8.175 JJ. S. 677, 700 (1900), dit : 
« Le droit international forme partie de notre loi, et 
doit être constaté et appliqué par les cours de justice de 
juridiction convenable, aussi souvent que sont soumises 
pour leur interprétation les questions de droit qui en 
dépendent. Pour ce but, dans les causes où il n’y a pas 
de traité ni d’acte exécutif ou législatif, ni d’arrêt 
juridique régissant, on doit avoir recours aux coutumes 
et usages des nations civilisées : et comme témoignages 
de ceux-ci, aux ouvrages des juristes et des commenta
teurs qui, durant beaucoup d’années de travail, de re
cherches et d’expérience, se sont familiarisés particuliè
rement bien avec les sujets dont ils traitent. Les 
tribunaux juridiques ont recours à de tels ouvrages, 
non pas pour les spéculations de leurs auteurs touchant 
ce que le droit devrait être, mais pour le témoignage 
digne de confiance de ce que le droit est en effet. » Je 
présume que la proposition 6 est destinée à appliquer 
cette règle d’interprétation et que par le terme « moyens 
auxiliaires », vous voulez dire une source d’interpréta
tion. Les arrêts juridiques et la doctrine des publicistes 
pourraient être employés comme des moyens auxiliaires 
pour l’interprétation des règles de droit en général, ainsi 
que de celles de droit international, en supposant qu’une 
différence soit maintenue entre les principes de droit
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généraux et les règles de droit international coutumier.
7. Je présume que cette proposition peut être acceptée 

quoique je suppose qu'il n'y aurait que peu de tribunaux 
qui admettraient que la règle qu'ils appliquent dans une 
cause particulière n'est pas ainsi convertie en règle de 
droit par suite de leur décision, mais que plutôt ils ne 
faisaient rien que recommander ce que le droit devrait 
être. Il se peut bien que si on leur donne l'autorité de 
juger selon les principes de l'équité et de la justice, ils 
seraient mieux disposés à admettre qu'une règle appli
quée à la solution d'une cause spécifique ne devrait pas 
être considérée comme constituant le droit, mais plutôt 
qu'elle dût être appliquée parce qu'elle s'adressait à 
leurs sentiments d'équité et de justice. Ils pourraient 
bien ajouter que, dans leur opinion, cette règle devrait 
être convertie en droit.

8. J'approuve, sans réserve, cette conclusion dans sa 
forme actuelle. En considération du fait que c'est au 
demandeur à» faire la preuve si celui-ci ne démontre pas 
que le droit le soutient, sa demande sera renvoyée. Ceci 
provient non pas de ce qu'il n'y a pas de droit appîi 
cable, mais de ce que la règle de droit est contraire à sa 
demande. Je ne crois pas qu'aucun tribunal renverra 
une cause par faute de règle applicable, mais que celle-ci 
ne soutient pas les prétentions du demandeur. Mon idée 
sur le champ est que, peut-être, il n'est pas nécessaire 
d’y comprendre la proposition (8).

Edwin M. Bouchard.
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OBSERVATIONS DE M. SALVIOLI

Pise, le 20 novembre 1931.

Cher et honoré Confrère,

Je vous remercie de l ’envoi de votre excellent rapport 
que j’ai lu avec un vif intérêt.

Jo suis d’accord avec vous sur l’importance qu’il faut 
attribuer — dans le domaine du droit international — 
aux principes de droit admis dans les législations in
ternes. Vous avez bien mis en lumière le rôle que ces 
principes jouent dans la jurisprudence internationale.

Permettez-moi pourtant de vous manifester ma franche 
opinion Sur quelques points.

Parmi les divers éléments que le juge international 
doit apprécier en vue de parvenir à la détermination de 
la conviction commune des Etats, les principes généraux 
uniformes de droit interne ont sans nul doute un poids 
considérable. Lorsqu’un principe de droit est admis 
dans les législations internes en général, c’est la partie 
intéressée à l’exclusion de l’application du dit principe 
pour le droit international qui doit fournir la preuve 
que la conviction extérieure des Etats est conçue dans 
un sens opposé à leur conviction intérieure, telle qu’elle 
résulte des règles relatives aux relations interindivi
duelles.

Mais comme vous voyez bien, nous restons toujours 
dans le cadre de la source du droit coutumier internatio
nal. Il ne s’agit pas d’une question de mots, parce que, 
à mon avis, la source autonome qu’il faut souligner —
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outre le droit écrit et le droit coutumier — est constituée 
par les principes généraux de droit — tout simplement
— en entendant par cette expression les principes du 
droit naturel. La prévention contre le droit naturel n’est 
pas justifiée : du reste combien de fois dans la juris
prudence internationale les juges — sans les mentionner
— appliquent pourtant des principes du droit naturel. 

Quelques modifications dans la rédaction des trois
premières thèses seraient suffisantes pour les mettre en 
harmonie avec mon point de vue.

Le principe de la thèse 4 est déjà par lui-même com
pris dans les principes généraux de droit (le respect des 
traités). Sous un tel aspect, la thèse 4 n’est pas à îa 
rigueur indispensable. Il reste toutefois bien entendu 
que la dite thèse ne préjuge en rien la question de la nul
lité des traités — par exemple pour cause illicite. 

J’approuve les thèses 5, 6 et 7.
Je laisserais de côté la thèse 8 parce que par suite de 

l’application des principes généraux de droit, il n’y aura 
jamais à la rigueur « défaut de règle ». En effet, la 
thèse 8 peut donner lieu à l’impression que lorsque la 
conviction des Etats sur un point donné est partagée, 
le demandeur devrait être débouté sous le prétexte de 
défaut de règle — ce qui équivaudrait, en dernière ana
lyse, à donner la préférence à la conviction partielle qui 
conteste la règle plutôt qu’à l’autre qui l’affirme. Un 
tel résultat — même sur le terrain rigoureusement posi
tiviste — ne serait pas tout à fait logique...

Gabriele S a lv io li.
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OBSERVATIONS DE M. FEDOZZI  
(traduction de l’italien)

Gênes, le 3 mars 1931.

Très honoré Collègue,
C’est volontiers que je vous déclare que je n’ai au

cune remarque à faire sur votre projet, relatif aux 
sources du droit des gens, étant donné que je suis d’avis 
que votre rapport est absolument exact et complet. Je 
me permettrai seulement d'exprimer ma satisfaction que 
votre manière de voir concorde absolument avec la 
mienne que j’ai publiée dans mon Corso di diritto inter
nationale......

F b d o z z i .

OBSERVATIONS DE M. DE LA  BARRA

Paris, le 10 mars 1931.
Monsieur le Professeur et cher Collègue,

J’ai lu avec le plus grand intérêt le magistral avant- 
projet de rapport sur les sources du Droit des Gens que 
vous avez bien voulu me faire parvenir. Je suis complè
tement d’accord avec les conclusions de votre rapport, 
par la méthode strictement logique que vous y avez ap
pliquée et par la précision et la justesse de ces conclu
sions. Je considère spécialement que l’interprétation que 
vous donnez à l’article 38/3 du Statut de la Cour Per
manente de Justice Internationale est excellente.

Je crois, comme vous, qu’après les règles établies 
expressément par les traités et la coutume qui seront
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l’objet du rapport de notre distingué Collègue M. de 
Lapradelle, les principes généraux de droit doivent être 
considérés comme une source effective des droits et des 
devoirs dans la vie internationale.

Si le Droit des Gens est l ’ensemble des règles qui gou
vernent la vie des peuples dans leur coexistence natio
nale, c’est-à-dire, dans leurs rapports mutuels, il faut 
que ces règles soient établies, reconnues et ensuite ap
pliquées à tous les cas qui peuvent se présenter. Or, 
comme le Droit conventionnel et celui qui est basé sur 
la coutume ne peuvent pas* les comprendre tous, il faut 
recourir aux principes généraux de droit afin de rem
plir ces vides. La vie internationale, plus complexe cha
que jour, impose ce besoin d’une manière impérative.

♦Fai pu constater ce besoin dans l’exercice de mes 
fonctions de président des tribunaux arbitraux mixtes 
franco-autrichien, gréco-bulgare, etc... Dans plusieurs 
sentences rendues par ces tribunaux, nous avons dû in
voquer, comme base nécessaire de nos décisions, en plus 
des règles imposées par les traités de paix et la cou
tume, certains principes généraux de droit, afin de 
combler les lacunes que nous avons pu constater. Je 
pourrais rappeler le cas typique qui s’est présenté dans 
l’affaire si souvent mentionnée d’Anchialos, où les deux 
parties ont fait valoir devant le tribunal gréco-bulgare 
les principes généraux qui dominent dans la matière 
de la prescription. Les juges ont dû les prendre en con
sidération dans la sentence.

Mais ici se pose une série de questions fondamentales 
que vous avez exposées en étudiant le troisième groupe 
de règles juridiques. Quelle est la nature de ces règles ?
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Où se trouvent les sources d’où elles émanent ? Quel 
est le critérium qui leur permettra d’avoir une valeur 
effective.

Les règles émanant du droit conventionnel et de la 
coutume ont des caractères si nets que la frontière qui 
les sépare du domaine que nous considérons pourrait 
être établie comme nous le verrons dons le rapport de 
M. de Lapradelle sûrement.

Le juge américain Marshall, dont l’autorité est con
sidérable, a étudié les sources des principes généraux 
de droit au point de vue international. Sa doctrine a 
été exposée dans le très remarquable recueil de M. J. 
Basset Moore : A Digest of International Law (I, 2), 
ù propos de l’affaire « Thirty Hogsheads of Sugar v. 
Boylo », et peut être condensée ainsi : La Loi des Na
tions est danqune partie conventionnelle et dans une 
autre partie non écrite (unwritten) 9 mais également obli
gatoire. Afin d’établir celle-ci, il faut que ses principes 
traduisent les grandes règles de la raison et de la jus
tice; mais comme ces règles peuvent être interprétées 
différemment d’une nation à une autre, nous devons 
considérer qu’elles sont fixées et rendues stables, si une 
série de décisions judiciaires, sagement dictées, les ont 
consacrées dans la jurisprudence des Etats.

Voilà, Monsieur le Professeur, dans ses grandes lignes, 
les observations, rapidement dictées, que m’a suggérées 
la lecture de votre beau travail. Peut-être aurai-je l’oc
casion de les développer quand l’Institut mettra en dis
cussion votre rapport.

T. L. mo I j A  B a r r a .
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OBSERVATIONS DE M. DE LA  BR IÉR E

Cambridge, le 31 juillet 1931.

Monsieur et très honoré Collègue,

J’ai l’honneur de vous adresser mon adhésion complète 
aux six premières d’entre les conclusions que vous avez 
bien voulu me communiquer.

Les deux dernières me sembleraient présenter quelque 
inconvénient et, en tout cas, leur insertion ne me paraît 
pas utile.

L’esprit dans lequel je suis partisan de la doctrine 
dont vos conclusions s’inspirent est le souci de faire re
connaître de plus en plus clairement l’existence d’un 
droit objectif, que toutes les ordonnances positives ont 
pour objet de discerner, de déclarer et d’interpréter.

On pourrait et l’on devrait, à mon avis, aller plus 
loin dans la même voie s’il s’agissait de lege ferenda.

Mais vos conclusions actuelles sont et doivent être 
uniquement de lege lata.

Dans cette mesure, l’essentiel est, comme vous le 
faites, de marquer le caractère et l’importance des prin
cipes généraux de droit, c’est-à-dire des règles de raison 
et d’équité qui sont clairement dégagées aujourd’hui par 
la conscience juridique universelle au point de pénétrer 
et de régir le droit interne des différents Etats civilisés.

Il y a déjà grand intérêt à ce que pareille conception 
soit expressément consacrée, mise en valeur, par la 
haute autorité de l’Institut de Droit international...

Yves d e  l a  B r i è r e .
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C. -  DISCUSSIONS ORALES

Pendant la session de l ’Institut à Cambridge, un 
échange de vues a eu lieu entre les membres présents 
de la Commission. Le résultat de cette discussion a été 
de ne proposer A l’Institut que les sis premières thèses 
de l’avant-projet en supprimant les deux dernières. 
M. Kosters a proposé en outre d’ajouter comme nouvelle 
thèse la suivante : « A défaut de règles de droit con
ventionnel ou coutumier ainsi que de principes généraux 
de droit, le tribunal peut appliquer les principes de droit 
communs aux parties en litige ». Il a suggéré de même 
de formuler la sixième thèse d’une manière positive, car 
la formule négative de l’avant-projet pourrait faire 
supposer que les décisions judiciaires ne peuvent pas 
contribuer à> créer des règles de droit coutumier. Mais 
abstraction faite de ces légères retouches, l’avant-projet 
a trouvé l’assentiment de tous les membres de la Com
mission.

D. — RAPPORT FINAL DE M. VER DROSS

I.

Il ressort des savantes observations qui précèdent et 
qui ont été formulées par mes collègues de la 21* Com
mission, que la thèse principale de l’avant-projet d’après 
laquelle les rapports internationaux ne sont pas seule
ment régis par les conventions et la coutume, mais éga
lement par les principes généraux de droit reconnus par 
les nations civilisées, énumérés dans l’article 38/8 du 
statut de la Cour, peut être considérée comme acceptée 
A l’unanimité.



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION D'OSLO 321

Cette thèse consacrée depuis longtemps par la juris
prudence internationale, comme il a été démontré dans 
Pavant-projet, a trouvé en 1930 môme une reconnais
sance officielle. Car des procès-verbaux de la première 
Conférence pour la codification du droit international 
publiés après la rédaction de notre avant-projet, il ré
sulte que la 3e Commission, chargée de Pétude du pro
blème de la responsabilité des Etats, a voté un projet 
de convention dont Particle 2 porte que les obligations 
internationales existent « en vertu du droit convention
nel ou coutumier, ainsi que des principes généraux de 
droit ». Et ce texte a été adopté par 28 voix contre 3 
après un long débat où a prévalu Popinion défendue sur
tout par M. Politis que ce texte n’ajoute rien aux obli
gations actuelles, mais ne fait que consacrer le droit 
existant.

Il ne pent donc plus être douteux que les principes 
en question ne sont pas seulement à appliquer par la 
Cour permanente de Justice internationale, mais aussi 
par toute autre instance internationale.

La vieille doctrine selon laquelle les règles régissant 
les rapports internationaux ne découlent que des con
ventions et de la coutume semble donc être définitive
ment déracinée.

Les deux premières thèses de l’avant-projet peuvent 
donc être maintenues. Elles portent :

Article 1". — Les rapports internationaux ne sont pas 
seulement régis par les conventions et la coutume, mais 
aussi par les principes généraux de droit reconnus par 
les nations civilisées dont, aux termes de l’artiole 88/8 
de son statut, la Cour permanente de Justice interna
tionale est autorisée à faire application.
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Artiole 2. — En cas de silence des traités d’arbitrage 
ou des compromis sur les sources à appliquer, tout tri
bunal arbitral doit avoir recours aux sources indiquées 
à Vartiole 88 du statut de la Cour permanente de Jus
tice internationale.

II.

Cependant la reconnaissance fondamentale des prin
cipes généraux de droit comme sources subsidiaires du 
droit international n’empêche naturellement pas que 
l’application de ces principes dans la sphère internatio
nale puisse présenter des difficultés considérables,comme 
Va souligné avec raison M. Kosters. Ce problème toute- 
tefois ne peut être résolu d’pne manière générale. Il doit 
nous suffire ici d’indiquer le principe général dont l’ap
plication doit être laissée au juge dans chaque cas 
concret.

Or, le principe directeur en la matière c’est que le 
juge international n’est pas autorisé à appliquer un 
principe général de droit reconnu par un Etat seul ou 
par une partie restreinte des législations internes. Il doit 
s’agir, au contraire, d’un principe de droit reconnu en 
général par le droit interne des Etats civilisés. Une telle 
reconnaissance universelle ou quasi-universelle suppose, 
évidemment, que le principe en question est fondé, en 
réalité, dans lia conscience juridique mondiale.

Une certaine analogie extérieure entre des règles con
tenues dans diverses législations modernes ne suffit donc 
pas pour les appliquer dans la sphère internationale. 
Une règle de droit interne pour être applicable aux rap
ports internationaux doit de plus découler d’un prin-
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cipe se trouvant à la base du système juridique des Etats 
civilisés en général. Il me semble très douteux que ces 
principes coïncident avec les principes du droit naturel, 
thèse défendue par M. Sahrioli. Il pourrait plutôt s’agir 
d’une application de ces principes à des situations déter
minées. Mais, il mon avis, il n’est ni possible, ni néces
saire de résoudre ici ce problème philosophique. Car le 
juge international est seulement autorisé à appliquer 
un tel principe s’il a été reconnu d’avance par les légis
lations des Etats civilisés.

Si par conséquent les législations des Etats civilisés 
sont divisées entre elles dans une question fondamentale 
de droit, un principe général de droit applicable aux 
rapports internationaux fait défaut en la matière. Il 
incombera donc au juge international d’analyser dans 
chaque cas déterminé si tel principe de droit vraiment 
général existe ou non. Mais dans une telle matière 
comme dans une autre quelconque, le juge peut commet
tre une faute. Il est donc bien possible, comme l ’a sou
tenu aussi M. Kosters, que certaines sentences arbitrales 
indiquées dans notre avant-projet auraient invoqué des 
principes de droit interne qui, en vérité, ne sont point 
des principes de droit d’une portée générale. Ce fait, 
pourtant, n’est nullement en contradiction avec les 
thèses développées dans l’avant-projet. Car ces sen
tences n’ont pas été citées pour démontrer l’existence 
d’un principe général de droit déterminé, mais seule
ment pour prouver que la jurisprudence internationale 
ne se contente pas des règles conventionnelles et coutu
mières, comme sources de droit, mais a recours à une 
troisième source, à savoir aux principes généraux de 
droit reconnus par les nations civilisées.
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La reconnaissance de cette source de droit n’est donc 
nullement en opposition avec une critique de ces sen
tences elles-mêmes. Pour ces motifs la troisième thèse 
de Favnnt-projct peut être laissée intacte. Elle porte : 

Article 3. — Les principes généraux de droit sont des 
règles fondées dans la conscience juridique universelle 
et reconnus en général par les nations civilisées dans 
leur droit interne.

III

M. Kosters a suggéré, en outre, de déclarer que dans 
les cas où non seulement des règles conventionnelles et 
coutumières, mais aussi des principes généraux de droit 
font, défaut, le juge international peut appliquer des 
principes de droit communs a\ux Parties en litige. Cette 
idée de M. Kosters est fondée sur son attitude plutôt 
sceptique envers l ’existence de principes généraux de 
droit. Mais même celui qui, en cette matière, est plus 
optimiste, ne peut douter qu’il sera souvent très difficile 
de trouver un vrai principe général de droit et que, par 
conséquent, il serait utile de donner, pour le cas néga
tif, au juge international le pouvoir de faire appel aux 
principes de droit interne reconnus au moins par les 
Parties en litige.

Une telle disposition semble être nécessaire surtout 
pour les différends des Etats du monde occidental. Car 
comme l’a développé surtout M. Borchwrd, les systèmes 
juridiques du monde occidental se fondant sur un ré
gime social et économique spécial se basent sur certains 
principes communs qui font partie de la pensée juri
dique de chaque jurisconsulte dans ces pays. Par consé-
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quent même un tribunal international ne pourrait se 
refuser à appliquer ees principes.

Or, comme l’Institut n’est pas seulement appelé à dé
clarer les règles positives, mais comme il peut aussi dé
velopper le droit existant, il semble utile d’introduire 
la thèse nouvelle (N° 4) dans les termes suivants : 

Article 4 . — A défrnt de règles de droit conventionnel 
ou coutumier, ainsi que de principes généraux de droit, 
le Tribunal peut appliquer les principes de droit com
muns aux Parties en litige.

IV

Les idées développées dans les thèses 1 et 5 (le l’avant- 
projet sont restées incontestées. Toutefois, une légère re
touche me semble nécessaire si l ’on accepte la proposi
tion de M. Koster8 d’après laquelle, en dernière ana
lyse, peuvent être appliqués aux rapports internatio
naux les principes de droit interne communs aux Par
ties en litige. Les thèses en question devraient donc être 
formulées de la manière suivante :

Article 5. — Les principes généraux de droit ainsi que 
les principes du droit interne communs aux Parties en 
litige nyont qu’un caractère subsidiaire. S’il existe dono 
des règles de droit conventionnel ou coutumier applica
bles en la matière, ces sources doivent prévaloir.

Article 6. — Les principes généraux de droit, ainsi que 
les principes de droit interne communs aux Parties en 
litige servent à interprèter les règles coiwentionnelles 
et coutumières, ainsi qu’à combler les lacunes de ces 
sources.
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v
. En  ce qui concerne le rô le des décisions jud icia ires et 

de la  doctrine énumérées dans le  n° 4 de l ’a rtic le  38 du 
Statut de la  Cour, la  Commission a été unanime à re
connaître que les décisions jud icia ires et la  doctrine ne 
constituent point une quatrième source de d ro it in ter
national, de manière qu’une sentence jud ic ia ire  ou a rb i
tra le  ne pourra jam ais être fondée sur ces titres seuls. 
M. R osiers a fa it remarquer cependant que les décisions 
jud icia ires n ’ont pas la  même fonction que la  doctrine. 
Oar d ’après lu i, les décisions jud icia ires peuvent con tri
buer elles-mêmes à la  form ation du d ro it coutumier, 
tandis que la  doctrine n ’est qu’ un moyen aux ilia ire  pour 
déterminer les règles de droit. D ’autre part, M. R osiers  
n’a pas nié que les décisions jud icia ires peuvent servir 
aussi à interpréter les règles de d ro it existant. Pour 
donner satisfaction à ses remarques critiques tout à> fa it 
légitimes, la  rédaction de l ’ancienne thèse n° 6 a été légè
rement modifiée.

M. Boroha/rd, lu i aussi, a reconnu le bien fondé de la  
thèse en question, pourvu que le terme « moyen auxi
lia ire  » soit compris dans le sens d ’une source d’ in te r
prétation. Or, comme ce nouveau terme correspond com
plètement avec la  thèse de l ’avant-projet, mais lu i donne 
une forme plus cla ire, je propose de changer l ’ an
cienne thèse n® 6 (nouvelle thèse n° 7) de la  manière su i
vante :

A rticle 7. —  Les décisions judiciaires e t  la doctrine 
des publicistes les plus qualifiés peuvent servir comme 
source d’in terprétation des règles de droit.
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VI

L’ancienne thèse n° 7 étant déjà contenue dans le nou
vel article 7 et la thèse n° 8 de l’avant-projet ayant été 
supprimée à la demande de MM. de la Brièrey Kosters 
et Salvioli, comme dépassant le cadre de notre problème, 
le Rapporteur, au nom de la XXIm® Commission, a l’hon
neur de recommander à l’Institut le Projet qui suit :

PROJET DE DÉCLARATION

L’Institut de droit international
Considérant que le développement de la jurisprudence 

internationale exige la détermination précise des sources 
de droit d’où les obligations réciproques des Etats dé
coulent,

Déclare :
Artiole premier. — Les rapports internationaux ne 

sont pas seulement régis par les conventions et la cou
tume, mais aussi par les principes généraux de droit 
reconnus par les nations civilisées dont, aux termes de 
l’article 88/8 de son Statut, la Cour permanente de 
Justice Internationale est autorisée à faire application.

Artiole 8. — En cas de silence des traités d’arbitrage 
ou des compromis sur les sources à appliquer, tout tri
bunal arbitral doit avoir recours aux sources indiquées 
à l’article 38 du Statut de la Cour permanente de Jus
tice Internationale.

Artiole S. — Les principes généraux de droit sont des 
règles fondées dans la conscience juridique universelle 
et reconnus en général par les nations civilisées dans 
leur droit interne.
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Article 4* — A défaut de règles de droit convention
nel ou coutumier, ainsi que de principes généraux de 
droit, le Tribunal peut appliquer les principes de droit 
communs aux Parties en litige.

Article 5. — Les principes généraux de droit ainsi que 
les principes du droit interne communs aux Parties en 
litige n’ont qu’un caractère subsidiaire. S’il existe donc 
des règles de droit conventionnel ou coutumier appli
cables en la matière, ces sources doivent prévaloir.

Article 6. — Les principes généraux de droit, ainsi 
que les principes de droit interne communs aux Parties 
en litige servent à interpréter les règles convention
nelles et coutumières, ainsi qu’à combler les lacunes de 
ces sources.

Article 7. — Les décisions judiciaires et la doctrine 
des publicistes les plus qualifiés peuvent servir comme 
sources d’interprétation des règles de droit.

Vienne, le 10 janvier 1932.
A. V erd ro ss .
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DEUXIÈME PARTIE

Session d'Oslo, Août 1982

i

Indications préliminaires

l»a trente-huitième session de l ’Institut de Droit In
ternational s’est ouverte à Oslo, le mardi 16 août 1932, 
ik 10 heures du matin, pour ses travaux administratifs.

Dès le samedi 13 août avaient eu lieu  plusieurs réu
nions de commissions.

La séance solennelle inaugurale, honorée de la pré
sence du Roi et de B. A. R. le Prince-héritier, a eu lieu 
s\ l’Université d’Oslo, le mardi 16 août, à 15 heures. Le 
corps diplomatique y assistait.

Les séances plénières de travail commencèrent le mer
credi 17 août et prirent fin le mardi 23 août.
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ORD RE DU «JOUR :

L ’ordre du jour pour les réunions plénières comportait 
les objets suivants :

I. Séance solennelle d’ouverture:

I o Compliment de bienvenue de M. B ràadland , Mi
nistre des Affaires Etrangères;

2° Discours de M. B exchmànn, Président de PInstitut;
3° Rapport de M. Charles De Visschbr, Secrétaire 

général, sur l ’exercice 1931-1932.

II. Séances ordinaires:

En vertu de Particle 0 du Règlement, le Bureau a dé
cidé d'inscrire à l'ordre du jour de la session les rap
ports suivants :

Io Reconnaissance, détermination et signification, en 
droit international, du domaine laissé par ce dernier à 
lia compétence exclusive d'un Etat — Huitième Commis
sion — Rapport de M. Le P ü r  ;

2° La protection diplomatique des nationaux à l'étran
ger — Dix-neuvième Commission — Rapport de MM. 
B ouchard et K raus ;

3° Conflits de lois en matière d'état et de capacité des 
individus. — Dix-septième Commission. — Rapport de 
MM. S trbxt et N ibo y et .

4° La nationalité de la femme mariée. — Troisième 
Commission. — Rapport de MM. J. B rown Scott et du

L âPRADBXjLM.
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L’ordre du jour des séances administratives comportait :

1° Constitution du Bureau ;
2° Election de deux Vice-Présidents ;
3° Election de nouveaux membres et associés ;
4° Election du Président et du premier Vice-Président 

pour la session suivante ;
5° Proposition de modification aux statuts. Commu

nications diverses. Comptes du Trésorier.
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Membres et Associés présents à la Session d’Oslo

Membre honoraire :

Membrea
8 ir  T homas Barclay.

MM. 2 .  ALVAicK/., ( A l e j a n d r o . )

8. Anzilotti , ( D ionihio.)
4 .  B a n d k v a x t , ( J ulich . )

5. B kichmank, (Krédkric.)
0. Horkl, ( E ugène.)
7. Brown, (P i i . M arshall .)
8 .  C a TKLLANI, (E N R IC O .)

9 .  C a v a g l i k r i , (A R RICO.)
10. D ikna, (G iulio).
11. E rich, (R afael .)
12. F ernandez P rida, ( J oaquin).
13. G emma, (Sciimone.)
1 4 .  G i d i c l , ( G i l h k k t . )

15. H ammarskjöld, ( K nut .)
16. H iggins, (A. P earce.)
17.  11UBKK, ( M ax).
18. K khedgy, (M.)
19. L arkadellk, (Aldkrt de)
20.  L e E ur, (L ouis- E rasme.)
21.  Mandelstam, (André N. )
22.  Mercier, (André .)
23.  Montluc, ( L éon de)
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MM« 24. N erincx, (Al f r e d .)
25.  N kumkyer, (Dit K arl .)
26.  N oldk (Baron).
27 .  P olitis , (N icolas.)
28 .  P oullet, (Vicomte P rosper .)
29.  R kutkrskjold, (Charles de)
30.  K ohtworowhki, (Comte M ichel .)
31.  S cott, ( J amks-B rown )
32. S efariadks, (Stélio .)
33.  Sela , (Aniceto.)
34.  St ru p p , ( D r K arl.)
35.  T aube (Baron).
36.  V allottox d’K rlach, ( J ames .)
37. V issciier, (Charles D e)
38. W eiiherg. (H ans .)

Associés :

MM. 39.  A rminjon, ( P i erre .)
40.  B arcia T rklles, (Camilo.)
41. B artin, (Etienne .)
42.  Bouchard, (E dwin .)
43.  Boukquin, (Maurice.)
4 4. B kieue, (RAv. Pore L eroy de la)
45.  D umas, ( Jacques).
46. H ammarskjöld (Ake).
47.  H yde (Cheney).
48.  K raus, ( D r H erbert.)
49. K uhn, (A rthur.)
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MM. 50. Mac N air, (Arnold D uncan.)
51. Mato»,  ̂J ose.)
52. Maurtua, V ictor.
53. N iboybt, (Jban-P aulin.)
54. Rjebtad, (Arnold.)
55. Rby, ( F r a n c i s . )

56. K o l i n , ( H k n r i ) .

57. Scellb, (Gkorgkb.)
58. T rias dk Bbs, (J.-M.
59. Undbn, (Osten.)
60. V erdross, (Alfred.)
61. V isschbr, (F ernand D b)
62. W illiams, (Sir J . F ischer.)
63. W iniarski, (Bohdan.
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Réunion des Membres de l’Institu t 
en séanoe administrative

Première séanoe administrative, 
le mardi 16 août 1982.

Présidence de M. B eichmann, Président.
La séance est ouverte à 9 h. 30, à Püniversité.
Sont présents : MM. Alvarez, Anzilotti, Basdevant, 

Beichmann, Borel, Marshall Brown, Cattelani, Cava 
glieri, Diena, Erich, Fernandez Prida, Gemma, Gidel, 
Higgins, Huber, Kebedgy, de Lapradelle, Le Fur, Man
delstam, Mercier, de Montluc, Nerincx, Neumeycr, 
Nolde, Politis, Poullet, James Brown Scott, Reuters- 
kjold, Rostworowski, Sela, de Taube, Vallotton, Ch. de 
Visscher, Wehberg, Yanguas Messia.

M. B eichmann souhaite la bienvenue aux membres de 
l’Assemblée. L’Assemblée procède ensuite aux élections 
d'usage au début de la session.

Lb S kcrétairb  G mnéuai, donne lectu re  des m em bres 
absents excusés :

MM. Lemonon, Titulesco, Simons, De Boeck, Roliu- 
Jaequemyns, Streit, Rodrigo-Otavio, Nippold, Audinet, 
Kosters, Baty, Sauser-Hall, Sperl, Pina y Millet, Lvon- 
Caen, Dupuis, Urrutia et Asser.
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Election d}un deuxième et troisième vice-présidents. 

Nombre de votants : 33.
Majorité absolue : 17.
M. Le Fur est élu deuxième vice-président (23 voix), 

M. Wehberg, troisième vice-président (19 voix).
MM. Le Fur et Wehberg prennent place au bureau.

Election des vérificateurs aux comptes.

M. l e  T k é s o r i i d r  dépose son rapport sur sa gestion du 
1er janvier au 31 décembre 1931.

Sur la présentation du Bureau, MM. Gidel et Noide 
sont désignés comme vérificateurs aux comptes.

Election de membres (1).

Le Secrétaire Général croit devoir attirer Pattention 
des membres sur le fait qu’on a pu constater au cours 
des dernières sessions que le nombre des membres pré
sents était de loin supérieur à celui des associés : la col
laboration aux travaux de l’Institut de certains associés 
récemment élus a été parfois très réduite. Avant qu’il 
soit procédé aux élections, le Secrétaire Général tient

(1) Ont voté par correspondance : MM. Rouard de Oard, 
Urrutia, Dupuis, Sir Oeoil Hurst, ftolin-Jaequemyns, Pina 
y Millet, Fedozzi, Streit, Wilson, Lyon-Oaen, Nippold, de 
Boeck. Hammarskjöld, Mahaim, Audinet, Bustamante et
S c h u c k i n g .
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à faire remarquer que, outre les titres scientifiques des 
candidats, l’assurance d’une collaboration effective de 
leur part devrait être prise en considération.

Le nombre de places vacantes est de trois ; six candi* 
datures sont présentées.

Nombre de votants : 51 (35 membres présents, 16 mem
bres votant par correspondance).

Majorité requise : 26, dont 18 de membres présents.
Sont proclamés élus : MM. Seferiades, par 36 voix 

(dont 27 voix de membres présents) ; M. Strupp, par 27 
voix (dont 18 voix de membres présents).

Election d’Associés.

Le nombre de places vacantes est de six. Quinze can
didats sont présentés.

Nombre de votants : 52 (35 membres présents, 17 mem
bres votant par correspondance).

Majorité requise : 27, dont 18 de membres présents.
Au dépouillement du vote des membres présents, un 

bulletin est déclaré nul.
Sont élus : MM. Barbosa de Magalhaes, par 33 voix, 

(dont 21 de membres présents) et Klaestad, par 29 voix 
(dont 20 de membres présents).

L’Institut décide de procéder à un second tour de 
scrutin, quatre places restant encore vacantes.

Sont élus au second tour : MM. lteeves, par 30 voix 
(22 voix de membres présents), Pusta, pur 28 voix (10 
voix de membres présents), et Donnedieu de Vabres, par 
27 voix (18 voix de membres présents).
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Le Secrétaire Général donne ensuite connaissance aux 
membres de propositions signées par dix membres et as
sociés concernant l’étude de questions nouvelles. Ces 
questions sont :

La Cour Permanente de Justice Internationale, comme 
instance de recours ;

La compétence des tribunaux internationaux de sta 
tuer ex aequo et bono;

L’immunité de juridiction des Etats étrangers ;
Détermination de la portée de la clause rebus sio $tan 

tibu8 en droit international ;
Statut juridique des apatrides (Staatlosen) ;
Principes fondamentaux nouveaux du « droit de la 

guerre ».
Le Secrétaire Général reconnaît qu’une modification 

de la procédure décidée il Cambridge pourrait utilement 
être adoptée : la remise des propositions concernant les 
questions à étudier devrait dans l’avenir être effectuée 
non pas il la première séance administrative, maiR au 
cours de la première séance plénière, de cette façon, le 
droit des associés de participer sur le même pied que 
les membres il tout ce qui concerne le travail scienti
fique serait mieux assuré.

L’assemblée ayant marqué son accord, l’article 1er du 
Règlement sera modifié en ce sens.

La séance est levée à 12 h. 30.
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Deuxième séance administrative, 
mardi 23 août 1932.

La séance est ouverte à 9 heures, sous la présidence 
de M. B eich m ann .

L e P r é sid e n t  donne la parole à  M. Sela.
M. S ela  renouvelle, au nom de ses Collègues espa

gnols, l'invitation faite il Cambridge. Il demande que 
l’Institut décide de tenir i\ Madrid sa prochaine session ; 
elle pourrait être fixée au printemps 1934.

L e P r é sid e n t  remercie M. Sela de cette invitation.
M. James Brown S cott se permet de remercier, il son 

tour, au nom de ses Collègues de l ’Amérique du Nord, 
les membres espagnols de leur invitation : la session 
de Madrid sera l’occasion de rappeler que l’Espagne 
doit être considérée comme le berceau du Droit interna
tional moderne.

M. S ela  propose, au cas où son invitation serait a c 
ceptée, de désigner comme président de la prochaine ses
sion, le Marquis d’Alhucemas, membre d’honneur de 
l’Institut.

L’Assemblée administrative décide d’accepter l’invi
tation des membres espagnols et la désignation du Mar
quis d’Alhucemas comme Président.

L’Assemblée procède ensuite ù la désignation du Pre
mier Vice-Président : la candidature de M. Anziîotti est 
acceptée.
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M. A nzilotti remercie l’Assemblée de l’honneur qui 
lui est fait. Il se déclare à la disposition de l’Institut. 
Il croit cependant devoir attirer son attention sur le fait 
que ses fonctions de Membre de la Cour Permanente de 
Justice Internationale ne lui permettent pas de garantir 
dès à présent qu’il participera à la prochaine session.

Lio S icckétairh GÉNÉRAL donne lecture du rapport sur 
la vérification des comptes du Trésorier(1). L’Assemblée 
adopte les conclusions de ce rapport.

(1) llapport sur la vérification des comptes du Trésorier :

Oslo, 22 août 1932.

Messieurs et Honorés Collègues,

Nous avons l’honneur de vous rendre compte de l’accom- 
plissoment de la mission que vous avez bien voulu nous 
confier, à la séance administrative du mardi matin 10 août 
« curant, de procéder à la vérification des comptes de M. le 
Trésorier de l’Institut au 31 décembre écoulé.

Nous avons constaté la parfaite régularité des comptes 
à nous soumis et leur conformité avec les pièces comptables 
qui nous ont été remises par M. le Trésorier et dont nous 
avons pris connaissance.

En conséquence nous vous proposons d’approuver les 
comptes de M. le Trésorier, de lui donner décharge de sa 
gestion au 31 décembre écoulé et de lui exprimer les remer
ciements et les félicitations de l’Institut^ pour la manière 
dont il continue à s’acquitter de ses fonctions.

Nous voudrions vous indiquer en effet que la crise qui 
éprouve dans le monde entier les titres et valeurs même les 
plus réputés n’a atteint d’une manière sensible que la partie 
du patrimoine de l’Institut afférente aux fonds provenant 
du prix Nobel. Au contraire, les cours auxquels se trouvent 
les valeurs composant le reste de ce patrimoine montrent 
une grande résistance et témoignent do la gestion avisée



SESSION d ’OSLO.----AOUT 1932 341

M. K eiiedgy  voudrait savoir, à titre de renseignement; 
quelle affectation est donnée au poste du budget relatif 
à la bibliothèque. Il ajoute qu’il serait désirable que 
l’accès de la bibliothèque, transférée à P Université de 
Lausanne, soit facilité.

Lb T r éso r ier  répond que le poste relatif à  la biblio
thèque concerne les achats de livres et que, à la suite 
d’une convention avec P Etat de Vaud, la Faculté de 
Droit de PUniversité de Lausanne a accueilli les livres 
de l’Institut dans ses locaux et s’est chargée gratuite
ment du service de la Bibliothèque de l’Institut.

M. James B rown S cott regrette que l’Institut ne pos
sède pas une bibliothèque digne de lui. Il déclare qu’il 
compte signaler cette situation î\ l’attention de M. But
ler, Président de la Fondation Carnegie.

Lk P r é s i d e n t  remercie M. James Brown de cette 
intention.

Lb S ec r éta ir e  G én éral  croit devoir se faire l’inter
prète de l’Assemblée en constatant que, si l ’assiduité 
et le travail fournis au cours de la session ont été re
marquables, les résultats des efforts accomplis ne cor
respondent pas pleinement à ce qu’on pouvait légitime
ment espérer. Il semble que l ’on pourrait améliorer en
core les méthodes de travail de l’Institut en s’attachant 
à obtenir une préparation plus complète des questions

de M. le Trésorier : l’Institut doit lui en avoir de la grati
tude.

Veuillez agréer, Messieurs et Honorés Collègues, l’ex
pression de notre haute considération et de nos sentiments 
dévoués.

Gilbert GIDEL, Boris NOLDE.
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portées il Tordre du jour et plus précisément en réali
sant mieux la coordination des opinions sur des points 
déterminés..

C’est dans cet esprit et en vue de faire en sorte que 
la session de Madrid puisse aboutir à des résultats plus 
substantiels que le Secrétaire Général propose d'orga
niser une réunion d'un certain nombre de commissions 
vers le mois d'août 1933, dans une petite localité du cen
tre de l ’Europe. L'Institut pourrait laisser au Bureau 
le soin de choisir cette localité, en tenant compte du 
souci de réduire au minimum les dépenses des partici
pants et de consacrer la réunion exclusivement au tra
vail.

M. James B rown S cott se déclarant d'accord sur 
cette proposition, observe que la réunion simultanée d'un 
certain nombre de commissions en un même endroit per 
mettra un contact entre les membres s'intéressant parti
culièrement il certaines questions, même s'ils ne font 
pas partie de la Commission qui s'en occupe.

M. AnvAiucz donne son adhésion au projet formulé 
par le Secrétaire Général. Il ajoute que si l'Institut a 
éprouvé des difficultés il aboutir à un accord sur les su
jets qui lui étaient proposés, il faut, selon lui, recher
cher la cause de cet état de choses dans une divergence 
profonde parmi les membres quant aux principes fonda
mentaux du Droit International.

L'Institut, de même que la Conférence de Codification 
de 1930, se trouve partagé entre deux tendances : urïe 
tendance classique et une tendance nouvelle.

La Conférence de Codification avait émis le vœu que 
les grandes associations scientifiques qui se consacrent
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au Droit International procèdent à une étude des prin
cipes du Droit International nouveau : c’est une raison 
de plus pour que la première Commission, qui s’occupe 
de la codification du Droit International de la Paix soit 
convoquée en 1933.

M. Die Montluc appuie les conclusions de l’exposé fait 
par M. Alvarez.

M. B ouel  so u h a itera it  que les m em bres de l ’In s titu t  
q u i a u ra ie n t des ob servation s p a rticu lièrem en t im p or
ta n te s  à  form u ler au su je t  d es co n c lu sio n s  d ’un rapport  
d ’u n e  C om m ission  d o n t ils  ne fer a ien t p as p a rtie , p u is 
se n t  fo rm u ler  p ar éc r it  ces ob serva tion s, a fin  q u ’e lles  
so ie n t  com m un iq uées au x  m em bres av a n t l ’ou vertu re de 
la se ss io n .

M; H iggins rappelle que, lors de la session de Cam
bridge, on avait envisagé la possibilité d’éviter qu’au 
cours d’une séance des interventions répétées d’un même 
membre ne viennent à se produire à propos d’un même 
point. Il estime que, dans cette voie, l ’on pourrait cher
cher à améliorer la marche des travaux.

D’autre part, il serait souhaitable qu’à moins qu’ils 
n’aient déposé des conclusions divergentes, les membres 
d’une Commission donnent leur appui, lors des réunions 
plénières, au Rapporteur défendant les conclusions ac
ceptées par la Commission.

M. D ien a , tout en attachant un grand prix à la pré
paration des travaux au sein des Commissions, estime 
que ce qui est essentiel, c’est avant tout la conscience 
de la responsabilité personnelle que chacun éprouve.

Le S ecrétaire  G énéral  reconnaît qu’aucun système 
de procédure ne pourrait remplacer le sen tim en t de res-
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ponsabilité individuelle; d'autre part, il croit que la mé
thode consistant îi étudier les questions en Commission 
doit être non pas abandonnée, mais au contraire perfec
tionnée. C'est la raison pour laquelle il a suggéré la 
réunion de Commissions en 1933, préparatoire à la ses
sion de Madrid.

L'Assemblée marque son accord sur cette proposition, 
qu'elle accepte.

Lie S kouétairk G énéral attire ensuite l'attention de 
l'Assemblée sur la proposition de révision du règlement 
qui avait été faite à Cambridge, proposition inscrite à. 
l'ordre du jour de la présente session. Elle était ainsi 
conçue :

« Toutes les fois qu'une résolution est adoptée sur la 
base d'un rapport communiqué aux membres et associés 
moins de trois mois avant l'ouverture de la session ou 
que le texte adopté diffère de celui du rapport sur des 
points jugés essentiels par un tiers des membres et as
sociés qui votent sur l’ensemble de la résolution, celle-ci 
sera considérée comme adoptée en première lecture et 
sera soumise à un vote définitif à une session ultérieure. 
Les membres et associés seront invités à présenter leurs 
observations éventuelles au rapporteur avant une date 
désignée par celui-ci. »

A la réflexion, le Secrétaire Général craint que cette 
proposition n’aboutisse à des renvois successifs d'une 
session à l'autre des projets adoptés en première lecture. 
Aussi, croit-il préférable de ne pas donner suite à cette 
proposition.

L'Assemblée marque son approbation à ces paroles.
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Le Secrétoire Général signale ensuite qu'il y aurait 
lieu, à son avis, de modifier l’article 21 des statuts. Cet 
article stipule :

« Tout membre ou associé qui aura été absent pendant 
cinq sessions consécutives sera considéré comme démis
sionnaire, à moins qn’i-l ne justifie, il la satisfaction du 
Bureau, qu’il a pris une part active aux travaux de l'In
stitut ou qu’il a été empéché de le faire pour un motif 
de force majeure. Une lettre d’avis recommandée lui 
sera adressée après la quatrième absence par les soins 
du secrétaire général. Cette disposition ne s’applique 
pas aux membres honoraires. »

Le Secrétaire Général estime que ces stipulations sont 
trop larges et que la non-participation d’un membre ou 
associé il trois sessions successives devrait suffire pour 
permettre au Bureau d’examiner l’opportunité de faire 
application de l’article 21. La lettre d’avis recommandée 
dont il est question dans cet article 21 pourrait être en
voyée dès la seconde absence. Il reste bien entendu que 
cette procédure n’a rien d’automatique et que le Bureau 
conserve en tout état de cause son pouvoir d’apprécia
tion.

L’assemblée ayant marqué son accord, la proposition 
du Secrétaire Général de modifier l’article 21 des sta
tuts est, conformément il l’article 21 du règlement, in
scrite à l ’ordre du jour de la prochaine session.

Lb P résident propose que l’Institut délègue au Secré
taire Général le pouvoir d’approuver les procès-verbaux 
non encore distribués des séances de la veille, ainsi que 
le procès-verbal de la présente séance.

Cette proposition est acceptée.
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L e S ecréta ire  G énéral  exprime Pintention du Bu

reau de procéder aussitôt que possible à la désignation 
des Commissions appelées à se réunir en 1933.

M. James B rown S cott comprend que ces Commis
sions seront celles dont les travaux seront portés à Por- 
dre du jour de la session de Madrid.

M. S eeer ia d es  demande que des contacts puissent 
être établis entre les Commissions chargées de Pétude 
dé sujets ayant des points communs.

L e S ecréta ire  G énéral  fait observer que la pro
chaine réunion des Commissions facilitera la coordina
tion des travaux des Commissions.

La séance administrative est levée en attendant Pou- 
verture de la réunion plénière.
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I l i .

Séance solennelle d’ouverture de la Session
Mardi 16 août, à 15 heures.

Là séance solennelle d’ouverture, en présence du Roi 
et de 8.A.R. le Prince-Héritier, se tient dans la grande 
salle de l ’Université. Elle est présidée par M. Beich- 
mann, Président de l ’Institut. Ont pris place à ses côtés : 
M: Braadland, Ministre des Affaires Etrangères, MM. 
Le Fur et Wehberg, vice-présidents, Charles De Vis- 
scher, Secrétaire général, André Mercier, Trésorier.
: La séance est déclarée ouverte par M. le Président qui 

donne la parole à M. le Ministre des Affaires Etran
gères.

Discours de M. Braadland
Ministre des Affaires Etrangères.

Sire,
Altesse Royale,
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs,

O’est avec la plus vive satisfaction que j ’ai l’honneur 
de souhaiter, au nom du Gouvernement norvégien, une 
cordiale bienvenue à tous les Membres et Associés de 
l’Institut de Droit International qui sont venus dans
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notre pays prendre part aux travaux de sa ¿18" session. 
C’est la deuxième fois que votre Institut a bien voulu 
honorer la Norvège en choisissant notre Capitale comme 
siège de sa réunion, et je tiens il vous exprimer combien 
le Gouvernement royal apprécie ce grand honneur.

L’œuvre de votre Institut est suivie par le peuple nor
végien avec le plus vif intérêt. Nous savons tous que le 
travail scientifique de l ’Institut, qui est basé sur l'ini
tiative privée, est de la plus haute importance pour le 
développement du droit international positif, ce qui est 
dû avant tout aux éminentes qualités de ses Membres et 
Associés, et je désire à cette occasion rendre hommage 
à la persévérance inlassable avec laquelle vous continue» 
les efforts pour faire triompher l’idée de votre noble 
devise.

Au nom du Gouvernement et du peuple norvégiens, je 
forme les vœux les plus chaleureux pour le succès des 
travaux de votre réunion il Oslo, et je voudrais en même 
temps exprimer l’espoir, Mesdames et Messieurs, que 
vous rapporterez de votre séjour dans notre pays les 
souvenirs les plus heureux.

Discours de M. Beichmann

Président de VInstitut.
Sire,
Altesse ltoyale,

Au nom de l’Institut de Droit International, j’ai l’hon
neur de saluer respectueusement Votre Majesté et d’ex
primer notre profonde gratitude de l’intérêt qu’Elle a
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bien voulu témoigner à Pieuvre <le l’Institut en liono- 
vaut de Ha haute présence la séance d’ouverture de la 
session, non seulement lorsqu’en 1912 l’Institut pour la 
première t'ois siégea à Oslo, mais encore cette fois-ci on 
l’Institut, après un intervalle de vingt ans, y est revenu 
tenir sa trente-huitième session.

J ’ai également l ’honneur de saluer respectueusement 
Votre Altesse Royale qui, aujourd’hui, a bien voulu s’as
socier à Votre Majesté et assister à l’ouverture solennelle 
de la session.

Je suis convaincu que tous les membres de l’Institut 
se sentent profondément touchés par l’honneur insigne 
que Votre Majesté et Votre Altesse Royale ont bien 
voulu leur montrer par leur haute présence.

Sire,
Altesse Royale,
Chers Confrères,
Mesdames et Messieurs,

Selon les traditions de l’Institut, il incombe au Pré
sident de faire un discours ü l’occasion de l’ouverture 
de la session.

Avant de le faire, j’ai, cependant, l’honneur de remer
cier Son Excellence le Ministre des Affaires Etrangères 
d’avoir bien voulu inaugurer la session et de l’avoir fait 
dans des termes si bienveillants pour l’Institut. Je sai
sis l’occasion pour exprimer aussi notre gratitude vis- 
à-vis du Comité Nobel du Storthing, qui non seulement 
a fait à l’Institut le grand honneur de lui décerner, en 
1904, le Prix de la Paix, mais qui cette fois-ci, par ses
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libéralités jointes à celles de l’Etat, a rendu possible de 
recevoir l’Institut d’une manière conforme à ses tradi
tions malgré les temps si difficiles« Egalement, je tiens 
ii remercier M. le Recteur et le Collège académique de 
rUniversité du grand service qu’ils ont bien voulu ren
dre à l’Institut en mettant à notre disposition les locaux 
de l ’Université.

J ’ai dit que c’est pour la deuxième fois que l ’Institut 
de Droit International tient sa session en Norvège et 
dans cette ville-ci. C’était en 1912 qu’il y siégea pour la 
première fois sous la présidence de notre éminent et re
gretté confrère M. Hagerup.

Vingt ans se sont donc écoulés depuis lors. Dans la 
vie des nations vingt ans ne sont qu’un espace de temps 
très bref. Mais en ce qui concerne le droit international 
peu de périodes aussi brèves ont eu une pareille impor
tance que ces vingt ans. Et pour les individus, vingt ans 
constituent toujours un espace de temps considérable.

Nous en avons fait l’expérience aussi dans notre asso
ciation. Des 120 membres et associés qu’elle compte ac
tuellement (y compris notre président d’honneur et les 
membres honoraires) les deux tiers n’appartenaient pas 
encore en 1912 à notre association. Et si on ne veut con
sidérer que ceux qui comme membres ou associés pre
naient part à la session de 1912 — 45 en tout — il n’en 
reste actuellement que 18. Combien nombreux ne sont 
pas ceux que nous avons perdus et qui, par leur érudi
tion, leur sagesse et expérience et — non le moins — 
par leur sens de justice ont illustré l’Institut et con
tribué à créer l’autorité dont il a joui jusqu’à ce jour-ci. 
La liste serait longue de ceux qui devraient être cités
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si je devais nommer tous ceux qui mériteraient d’être 
commémorés.

Je ne veux que rappeler un seul nom, celui de Louis 
Renault, dont un monument vient d’être inauguré, il y 
a quelques jours seulement, dans le Palais de la Paix, il 
La Haye.

Né en 1843, Louis Renault fut déjà, en 1875, élu asso
cié de l’Institut et, en 1882, membre ordinaire. Il parti
cipa à la plupart des sessions de l’Institut et en fut, en 
1894, le président. En 1907, le Storthing lui attribua le 
prix Nobel de la Paix. C’était la première fois que le prix 
fut décerné à un jurisconsulte. Il était empêché de se 
rendre à la session d’Oslo, en 1912, mais il prit part & 
la session d’Oxford l’année suivante, la dernière session 
que l’Institut tint avant la grande guerre, et avant que 
la mort nous l’enlevât, en février 1918. La session â Ox
ford était vouée à l’adoption d’un manuel des lois de la 
guerre maritime sur la base d’un projet de notre émi
nent et regretté confrère M. Fauchille, et il va de soi 
que Louis Renault exerça une influence dominante dans 
l ’élaboration de ce manuel.

Nul autre ne jouissait & cette époque d’une réputa
tion qui égalait la sienne. Il avait été, dès 1890, le juris
consulte du Ministère des Affaires étrangères français. 
Il avait représenté son pays â une longue série de con
férences internationales, entre autres aux quatre confé
rences de droit international privé, aux deux confé
rences de la paix, en 1899 et 1907, et à la conférence de 
Londres relative â la guerre maritime, en 1908. Il avait 
aussi fonctionné comme arbitre dans plusieurs affaires 
auxquelles la France était partie. Aux conférences, il
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était toujours un des esprits dirigeants et celui qui, plus 
que tout autre, contribuait il créer les résultats et à» 
trouver des solutions sur lesquelles on pouvait tomber 
d’accord.

La considération unique dont jouissait 'Louis Renault 
était due, non seulement à son érudition et à «on expé
rience professionnelle, mais aussi à une série d’autres 
qualités qui le distinguaient. Il possédait dans une me
sure très rare la faculté de comprendre les opinions et 
les points de vue des autres et il avait le coup d’oeil sûr 
pour ce qui, dans les circonstances, pouvait être réalisé. 
Il n’était pas l’homme des utopies, mais il avait un haut 
idéal auquel il restait fidèle. Peu nombreux sont ceux 
qui comme lui, durant une longue vie, ont travaillé avec 
une telle fidélité et persévérance à la réalisation du but 
élevé d’établir le règne du droit dans les rapports inter
nationaux.

A cela s’ajoutaient chez lui un grand charme person
nel, un esprit libre de préjugés, et une capacité très 
rare de formuler les résultats des conférences auxquelles 
il participait. La manière dont il savait, dans un style 
clair et animé, rendre compte des considérations qui 
avaient motivé ces résultats était & juste titre célèbre. 
A toutes ces qualités venait se joindre la confiance que 
toute la personnalité de Louis Renault inspirait et que 
seul un caractère foncièrement droit et juste peut faire 
naître.

Combien cruelle ne fut-elle donc pas la perte de ce 
vaillant serviteur du droit international, de ce fidèle 
gardien qui A, un degré si rare réunissait les qualités 
dont on avait besoin lorsque venait l’heure de conclure
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la paix et de rétablir le régne du droit dans les rapports 
internationaux. Combien n'aurait on pus eu besoin de sa 
sagesse, de sa modération, de son sens pratique et, sur
tout, d’une personnalité comme la sienne qui, dans tous 
les pays, ne comptait que des admirateurs et des amis.

Malgré les cruelles déceptions que la guerre lui avait 
causé, Louis Renault n’avait pas désespéré de l’avenir 
du droit international. Ce qu’il craignait, c’était de ne 
pas vivre assez longtemps pour voir la fin de la guerre. 
Cette crainte, hélas, devait se réaliser. Sans maladie 
précédente, il mourut subitement le 7 février 1918.

Si nous devons toujours regretter d’avoir perdu Louis 
Renault et tant d’autres illustrations de l’Institut, 
nous pouvons cependant avec satisfaction constater que 
nous avons encore parmi nos membres sensu lato quel
ques-uns qui ont participé au travail dès les premières 
années. Je nomme en premier lieu notre président d’hon
neur, le Baron Albéric Rolin, qui assista comme secré
taire-adjoint à la première réunion, eu 1873, qui, à la 
session suivante, fut nommé membre associé et qui, 
ayant été promu membre en 1883 pendant de longues 
années — de 1906 à 1923 — a été le secrétaire général 
de l ’Institut et comme tel a rendu des services qui sont 
au-dessus de tout éloge. A notre regret, son grand âge 
l’a empêché d’assister à la présente session.

A côté de lui, du nombre de ceux qui ont appartenu 
à l’Institut dès la première décade de son exis
tence, il ne nous en reste que deux : nos éminents con
frères M. Charles Lyon-Caen, l’ami et le collaborateur 
de Louis Renault, qui, élu associé en 1880, fut le pré
sident de l’Institut en 1910, et M. L. de Montluc, qui
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fut élu associé déjà en 1875. Nous avons la joie de voir 
ce dernier assister encore à la présente session, tandis 
que nous devons regretter que l’àge et l’état de sa santé 
n’ont pas permis à M. Lyon-Caen d’entreprendre le long 
voyage en Norvège.

Comme s’est réalisée la crainte de Louis Renault de 
ne pas vivre assez longtemps pour voir la résurrection 
du droit international, la confiance qu’il avait en une 
telle résurrection s ’est montrée justifiée. Déjà pendant 
les négociations qui eurent lieu en 1019 à Paris, où un 
grand nombre des membres de l’Institut furent alors 
présents, ceux-ci se réunirent pour préparer la reprise 
des travaux de l ’Institut. Et en 1021 eut lieu à Rome la 
première session ordinaire après la guerre. Dès lors les 
sessions se sont suivies régulièrement à Grenoble (1922), 
à Bruxelles (1923), à Vienne (1924), à La Haye (1925), 
à Lausanne (1927), à Stockholm (1928), à New-York 
(1929) et à Cambridge (1931). La participation à ces 
sessions a, en partie, considérablement surpassé celle 
des sessions d’avant-guerre.

Ni les matières à traiter, ni Je zèle et le travail des 
membres ne nous ont fait défaut.

J ’ai dit que peu de périodes aussi brèves que les vingt 
ans qui se sont écoulés depuis la session qui eut lieu à 
Oslo en 1912 ont eu une pareille importance que ces 
vingt ans pour le développement du droit international.

Dans ces années nous avons dû subir la terrible guerre 
mondiale, des suites de laquelle nous souffrons encore 
aujourd’hui dans tous les pays. Mais ces années nous 
ont aussi apporté dans la Société des Nations une orga
nisation permanente qui a pour but, aux termes du
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Pacte, de « développer la coopération internationale 
entre Jes nations et de leur garantir la paix et la sû
reté », et qui, bien qu’elle ne comprenne pas encore tous 
les Etats, aspire à les comprendre tous. Ces années nous 
ont donné la Cour permanente de Justice internationale, 
dont la création a réalisé un des vœux de l’Institut — 
vœu adopté précisément il y a vingt ans ici à Oslo — 
et qui s’est montrée être un organe très effectif pour la 
solution pacifique de différends juridiques entre les 
Etats, ce que prouve l’essor qu’a pris l’activité de la 
Cour dans les dix ans qu’elle a fonctionné.

Ces vingt ans nous ont encore apporté le Pacte de Pa
ris d’août 1928 — le Pacte Briand-Kellogg — par lequel 
les Parties contractantes, déclarant qu’elles condamnent 
le recours à la guerre pour le règlement des différends 
internationaux, y renoncent en tant qu’instrument de 
politique nationale dans leurs relations mutuelles et re
connaissent que le règlement ou la solution de tous les 
différends ou conflits, de quelque nature ou de quelque 
origine qu’ils puissent être, qui pourraient surgir entre 
elles, ne devra jamais être recherché que par des moyens 
pacifiques.

Il était naturel que, notamment dans les premières 
sessions après la fin de la guerre mondiale, l’Institut 
s’occupât surtout des questions provoquées par la créa
tion de la Société des Nations et de la Cour permanente 
de Justice internationale. La session de Rome en 1921 
fut presque exclusivement vouée û, ces questions, qui do
minèrent aussi à, la session de Grenoble l’année sui
vante. Par contre, dans les sessions qui suivirent, l’In
stitut est revenu à son habitude de consacrer une partie
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de »on travail à des questions de droit international 
privé.

Pour donner une idée de l’ampleur et de la variété du 
travail que P Institut a fait après la guerre, j’ai été 
tenté d’énumérer les différentes matières qui ont fait 
l’objet de ses délibérations. Mais je crois devoir vous 
épargner une telle énumération — nécessairement assez 
fastidieuse — et je me borne à vous prier de me croire 
sur parole quand je vous dis que la série de ces matières 
est très longue et qu’elle comprend, non seulement un 
grand nombre de questions nouvelles provoquées par les 
événements récents, mais aussi plusieurs matières qui 
déjà avaient fait l’objet d’une résolution de l ’Institut, 
mais dont l’étude devait être reprise, soit pour complé
ter la résolution déjà prise, soit pour l’adapter aux pro 
grès de la science et aux circonstances actuelles.

En revanche, terminant maintenant cet aperçu rétro
spectif, je crois devoir dire quelques mots sur le carac 
tôre du travail de l’Institut.

Comme vous savez, l ’Institut est une association ex
clusivement scientifique sans aucun caractère officiel. 
Il ne peut imposer aux Etats l’acceptation des règles 
qu’il a formulées. Il ne peut qu’exprimer des vœux, po
ser des principes, indiquer des matières qui ont besoin 
d’être réglées, proposer des règlements plus ou moins 
détaillés. Il le fait par un travail en commun d’où ré
sulte, sinon une opinion unanime, du moins une opinion 
prépondérante. L’autorité de ses résolutions dépend, 
d’une part, de la compétence des membres, d’autre part, 
de l ’étude préparatoire dont les questions ont fait l’ob
jet avant d’être soumises aux délibérations de l ’Institut.
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Cette étude préparatoire est confiée à des commissions 
composées d’au moins six membres avec un ou deux rap
porteurs. Reconnaissant la nécessité d’une bonne pré
paration, l’Institut a, dans sa session dernière, adopté 
des règles plus strictes concernant le travail des com
missions, afin d’assurer que les rapports et les proposi
tions y formulées soient le fruit d’une étude sérieuse 
et expriment l’opinion, au moins d’une majorité de la 
commission.

Nous espérons tous, je crois, que par l’observation de 
ces règles l’Institut arrivera à augmenter la valeur et 
l’autorité de ses résolutions, des conseils qu’il donne aux 
Etats.

Le but que poursuit l ’Institut est selon son statut « de 
favoriser le progrès du droit international », et il a pris 
pour devise : « justifia et pace », ce qui veut dire : « par 
la justice et par la paix ». C’est au règne de la justice 
et de la paix qu’il aspire et auquel il doit vouer ses ef
forts. Partant de l’examen du droit existant, il doit cher
cher de le compléter là où il présente des lacunes, de 
l’amender là où il est défectueux et ne correspond plus 
aux rapports internationaux actuels. C’est dans cet es
prit que nous aborderons l ’examen des questions que 
comprend l’ordre du jour de la présente session.

En terminant cette allocution, j’ai encore un devoir 
sacré à accomplir. C’est de vous remercier, chers et très 
honorés confrères, de l’honneur que vous avez fait à mon 
pays en décidant de tenir la présente session en Norvège 
et à moi-même en me confiant les fonctions de président. 
Quand, il y a un an, on m’a demandé par télégramme 
si l’Institut pouvait tenir sa session de cette année eu
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Norvège et sous ma présidence, j'ai pu sans grande hé 
sitation répondre que la session pouvait bien être te 
nue à Oslo. Car je connaissais l'intérêt qu'on portait 
ici aux travaux de l'Institut dont la devise exprimait si 
bien les aspirations de la nation. En revanche, j'avais 
les plus grands scrupules à accepter les fonctions de 
président. C'était un honneur dont je ne pouvais nulle
ment me considérer digne et je ne pouvais que craindre 
ne pas posséder les forces et la capacité nécessaires pour 
m'acquitter de ces fonctions. Ce n'est qu'en comptant 
sur l'indulgence de mes confrères et sachant que j'au
rais l'aide de notre excellent Secrétaire Général ainsi 
que des Vice-Présidents auxquels je pouvais au besoin 
faire appel pour me remplacer dans la direction des dé 
bats que j'ai osé me mettre à la disposition de l'Institut 
et accepter, si mes confrères le voulaient bien, l'honneur 
si immérité d'être votre président.

En vous exprimant mes remerciements de l'honneur et 
de la confiance que vous, mes Confrères, m'avez montrée 
en m'appelant aux fonctions présidentielles, il me faut 
donc y joindre la prière de vouloir bien m'accorder l'in
dulgence et l'assistance dont j'aurai besoin dans l'exer
cice de mes fonctions.
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Rapport de M. Charles De Visscher
Secrétaire Général.

Sire,
Altesse Royale,
Mes cliers Confrères,
Mesdames, Messieurs,

Dans cette séance solennelle d’ouverture, j’ai le devoir 
d’adresser tout d’abord un dernier hommage à» ceux de 
nos Confrères que la mort nous a enlevés au cours de 
l ’année qui vient de s’écouler.

Au début du mois de mars, est décédé à Hilversum, à 
l’âge de quatre-vingt-cinq ans, notre éminent et vénéré 
Confrère, Jean de Louter, professeur honoraire de 
l ’Université d’Utrecht. Ses premiers travaux juridiques 
remontent à 1869 et l ’œuvre scientifique qu’il laisse der
rière lui est considérable. Né à Amersfoort, le 3 août 
1847, il occupa tout d’abord à l’Université d’Amsterdam 
une chaire d’institutions publiques et religieuses des 
Indes Néerlandaises. Mais c’est â son Alma Mater, à 
l’Université d’Utrecht, où il enseigna durant quarante- 
trois ans le droit public, le droit des gens, la philosophie 
du droit et le droit administratif, qu’il a consacré le 
meilleur de son activité professorale.

La légitime réputation qu’il s’était acquise lui avait 
valu â l’étranger comme dans son pays les plus haute« 
distinctions. C’est ainsi qu’il fut successivement appelé 
à enseigner le droit public et le droit des gens â S. M. 
la Reine Wilhelmine et à occuper les fonctions de mem
bre des Etats provinciaux d’Utrecht et de plusieurs com-
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missions royales pour l’étude de questions constitution
nelles ou internationales.

Parmi ses écrits, qui sont nombreux et qui tous por
tent l’empreinte <Pune forte personnalité, il faut citer 
avant tout son traité de Droit des gens positif, publié 
en 1910, traduit en langue française en 1920. Notre re
gretté Confrère y exposait avec une vigueur de logique 
remarquable les conceptions fondamentales défendues 
par PEcole dont il était Pun des interprètes les plus 
autorisés.

L’Age n’avait rien enlevé à la vigueur de son esprit. 
Je n’en veux pour preuve que son introduction aux 
Quaestioncs juris publiai, de Bynkershoek, publié en 
1930 dans le grand Recueil des Classiques du droit in
ternational de la Dotation Carnegie. On y trouve des 
vues personnelles et pénétrantes, ainsi que cette belle 
fermeté du style qui distingue tous ses écrits.

Non moins que ses mérites scientifiques, l’élévation 
de son caractère et l ’indépendance de ses opinions lui 
avaient valu la considération de tous ceux qui Pont 
connu. En toute circonstance et envers tous il a coura
geusement et hautement affirmé ses convictions, sachant 
bien du reste que chez tous ceux qui étaient dignes de 
son estime la franchise peut créer des divergences, mais 
non point des ressentiments.

Nous avons A déplorer la disparition de deux de nos 
associés :

La session de Cambridge était il peine close que nous 
apprenions la mort de notre Confrère danois, Didrik 
Nyholm, décédé A Copenhague, A l ’Age de soixante-treize 
ans. Elu associé A la session de Stockholm de 1928,
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M. Nyholm n’avait pas pu prendre part à nos travaux. 
Sa carrière s’est déroulée tout entière dans l’exercice 
de hautes fonctions judiciaires. Après avoir occupé dans 
son pays un siège de conseiller à la Cour d’appel, il rem
plit, durant de longues années, diverses missions aux 
juridictions d’Egypte. En 1921, il fut élu juge titulaire 
à la Cour permanente de Justice internationale. Jusqu’à 
l’expiration de son mandat, il s’acquitta de ces hautes 
fonctions dans un esprit de parfaite conscience et de 
grande impartialité.

Le 2 mars est décédé, à Washington, à l ’âge de quatre- 
vingt-deux ans, notre Confrère américain, David Jayne 
Bill. Diplomate et historien, il avait rempli les fonc
tions de Président des Universités de Bucknell et de 
Itoeliester, lorsque, en 1898, le Président des Etats-Unis 
Mac Kinley l’appela au poste de sous-secrétaire d’Etat 
au Ministère des Affaires Etrangères. Nommé plus tard 
Ministre des Etats-Unis en Huisse et aux Pays-Bas, il 
fut l ’un des délégués américains à la seconde Conférence 
de La Haye de 1907. Il acheva sa carrière diplomatique 
en qualité d’ambassadeur des Etats-Unis à Berlin.

Son Histoire de la Diplomatie dans le développement 
international de l’Europe tient une place de premier 
rang parmi les ouvrages d’histoire diplomatique con
temporaine.

Elu Associé de notre Institut en 1921, David Jayne 
Hill n’a pu assister régulièrement à nos sessions. Nous 
garderons cependant le souvenir de son importante par
ticipation à nos travaux comme rapporteur de la ques
tion des Immunités diplomatiques à la session de New 
York. Il y défendit ses idées avec une vigueur où s’at-
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testait, malgré son grand âge, la fermeté de ses opinions 
scientifiques.

Les élections statutaires de ce matin ont promu au 
rang de membres, MM. Seferiadès et K. Strupp.

Elles ont appelé au rang d’associés, MM. Barbosa de 
Magallmes, professeur â l’Université de Lisbonne ; Don
nedieu de Vabres, professeur à la Faculté de Droit de 
Paris; Klaestad, juge à la Cour Suprême de Norvège; 
Pusta, ministre d’Estonie à Paris; Jesse Iteeves, pro
fesseur â l’Université de Michigan.

La tâche de notre Compagnie est devenue singulière
ment complexe au cours de ces dernières années. Les 
profonds bouleversements politiques, économiques et so
ciaux auxquels nous assistons nous contraignent â re
viser jusqu’aux notions les plus fondamentales de notre 
science.

Notre Institut ne peut poursuivre utilement sa mis
sion qu’en restant fidèle à son principe, tout en adap
tant son programme et ses méthodes â des exigences 
nouvelles.

C’est au principe de notre institution que faisait 
appel ici même, il y a vingt ans, le président de la ses
sion, M. Hagcrup, en citant cette disposition qui figure 
en tête de nos Statuts : « L’Institut de Droit interna
tional est une association exclusivement scientifique et 
sans caractère officiel. )> Jamais sans doute ne s’est 
avéré plus nécessaire qu’aujourd’hui à l ’élaboration 
d’un droit international digne de ce nom le concours 
d’une association scientifique sincèrement affranchie de 
toute influence extérieure.

L’expérience nous a appris que la codification offi-
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cielle entreprise par la voie diplomatique ne conduira & 
des résultats satisfaisants que le jour où elle prendra 
pour base de ses travaux un corps de doctrine homo
gène, mûri dans la réflexion et dans l’indépendance de 
la pensée.

L’adoption à Cambridge de nouvelles dispositions 
réglementaires concernant nos méthodes de travail a 
marqué la ferme volonté de notre Institut de discipliner 
ses efforts, afin de conserver et d’accroître encore l’au
torité scientifique qui s’attache ù ses délibérations.

Ces dispositions nouvelles tendent tout d’abord ¿\ 
assurer ù nos études une continuité plus parfaite en fai
sant des travaux de nos commissions réunies avant l’ou
verture de chaque session le fondement solide de nos 
délibérations ultérieures. Ainsi peut-on espérer voir «e 
poursuivre d’année en année la réalisation d’un pro
gramme d’études scientifiques étroitement coordonnées.

La procédure des discussions orales ne peut certes 
remplacer celles des communications écrites : elle en 
est cependant l’indispensable complément. L’expérience 
nous a prouvé, en effet, de façon décisive Ha nécessité 
d’établir entre les rapporteurs et les membres de leurs 
commissions respectives un contact plus étroit. Les rè
gles adoptées à Cambridge répondent ù ce besoin : la 
réunion des Commissions ù> la veille de l’ouverture de 
nos sessions sera un stimulant précieux ; elle nous four
nira l’occasion de justifier de cette collaboration effec
tive et générale dont nos prédécesseurs nous ont donné 
l’exemple et qu’une grande compagnie scientifique est 
en droit d’exiger de chacun de ses membres.

C’est l’attachement il notre association et le souci de
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la maintenir au rang éminent qu’elle occupe qui nous 
ont dicté tes résolutions de Cambridge. C’est dans ce 
môme esprit que l’Institut a accueilli les conséquences 
d’une discipline volontairement acceptée.

Nos Commissions se sont mises aussitôt à l’œuvre : 
quelques-unes ont siégé, à titre exceptionnel, au cours 
de l’année et nous apportent des propositions qui sont 
à l’ordre du jour de cette session; d’autres, réunies ici 
môme ces jours derniers, ont posé les fondements de nos 
délibérations futures.

Toutes ont travaillé dans cet esprit de dévouement 
l’institution, qui ne va pas sans quelques renoncements, 
mais qui est l’âme môme de toute activité collective et 
organisée.

Je remplis un bien agréable devoir, assuré que je suis 
de répondre â votre pensée commune, en exprimant à 
la Dotation Carnegie et plus particulièrement à notre 
éminent Confrère M. James Brown Scott qui la repré
sente parmi nous, l’expression de notre profonde grati
tude pour le nouveau et très généreux appui qui nous 
a été accordé en vue de faciliter la réunion de nos 
Commissions. Nous savons que pour faire face â ses 
grandes tâches la Dotation Carnegie assume de lourdes 
charges : je puis lui renouveler publiquement aujour
d’hui D’assurance que je lui ai donnée durant l’année, 
qu’elle ne pourrait contribuer plus efficacement au pro
grès du droit international qu’en prêtant son concours 
à l’organisation d’un travail qui, pour être silencieux 
et sans éclat, n’en est pas moins rigoureusement indis
pensable â l ’élaboration de résolutions scientifiques soli
dement établies.
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Quatre rapports seront discutés durant cette session. 
Chacun dans son domaine propre soulève des questions 
de principe dont l’importance est fondamentale :

Dans Tordre du droit international public, c’est 
le rapport de MM. Borchard et Kraus sur lia Protection 
des nationaux à l’étranger et celui de M. Le Fur sur la 
Reconnaissance et la signification du domaine réservé.

Non moins graves sont les problèmes que soulèvent 
dans l ’ordre du droit international privé le rapport de 
MM. Scott et de Lapradell'e sur la Nationalité de la 
femme mariée et celui de MM. Niboyet et Streit sur 
les Conflits de Lois en matière d’état et de capacité des 
individus.

La session qui s’ouvre aujourd’hui répondra, j’en ai la 
conviction, à nos espoirs. La préparation méthodique 
dont elle a été l’objet n’en est pas le seul gage. Pour la 
seconde fois, S. M. le Roi de Norvège daigne honorer de 
sa présence notre séance solennelle d’ouverture. Nous y 
voyons une preuve qui nous est infiniment précieuse de 
l’intérêt qu’Elle porte à nos travaux et de la sympathie 
dont nous entoure la nation norvégienne.

Nous trouverons en la personne de M. Beichmann un 
Président qui apportera à l’accomplissement de ses 
fonctions la science juridique, le dévouement et la haute 
intégrité de caractère qui lui ont valfu le respect uni- 
verseL

Si complexe et si ardue que soit la tâche que nous 
imposent les transformations incessantes et profondes 
des relations internationales, l’Institut, fidèle à ses 
grandes traditions, saura la mener à bien dans la con
science des responsabilités que lui impose le crédit qu’il 
garde dans l’opinion publique.
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IV

Délibérations en séanoe plénière

Les diverses questions retenues sur la proposition du 
Bureau ont été discutées au cours des séances sui
vantes :

I. — Reconnaissance, détermination et signification, 
en Droit international, du domaine laissé par ce dernier 
à la compétence exclusive d*un E tat (Rapport de M. Lio 
Fuit), dans les séances du mercredi, 17 août (matin), 
du samedi, 20 août (matin), du lundi, 22 août (matin) ;

II .  — Conflits de lois en matière d’état et de capacité 
des individus (Rapport de MM. N i b o y r t  et S t r e i t ) ,  le 
mercredi, 17 août (après-midi), le jeudi, 18 août (après- 
midi), le vendredi, 19 août (après-midi), te lundi, 22 août 
(après-midi) ;

III .  — La protection diplomatique des nationaux à 
l’étranger (Rapport de MM. Bouchard et KitAUs),.le 
jeudi, 18 août (matin), le vendredi, 19 août (matin) ; le 
lundi, 22 août, (après-midi) ;

IV . — Nationalité de la femme mariée (Rapport de 
MM. J. Brown S c o t t  et dm  L a  P r a d e l l e ) ,  le lundi, 
22 août (après-midi).
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I, —  Reconnaissance, détermination et signification en 
droit international du domaine laissé par ce dernier 
à la compétence exclusive de chaque Etat.

HUITIÈME COMMISSION.

Rapporteur : M. Le F ur.

Première séance : Mercredi 17 août 1032 (matin).

La séance est ouverte à 9 h. 45, sous la présidence de 
M. B eichmann, président de l’Institut.

M. Vallotton remet au Bureau les projets élaborés 
par la 6® Commission au sujet du régime des fleuves 
internationaux, d’une part, et au sujet de la liberté de 
navigation sur les fleuves nationaux, d’autre part. Ces 
projets ont été mis au point par la Commission, au 
cours de ses réunions tenues à Oslo les 13, 14 et 15 août.

L’ordre du jour appelle la discussion générale du rap
port de M. Le Fur.

Le R apporteur explique les raisons qui ont motivé la 
modification et la réduction du texte original du rap
port, qui était composé de 12 articles. Il exprime son 
ferme espoir, que le rapport modifié servira de base à 
l’Institut pour refaire un projet d’ensemble.

La première difficulté îi laquelle se heurtait la Com
mission, était le libellé de l’article 15, § 8, du Pacte de 
la S. D. N., cet article pouvant être pris en divers sens. 
Une autre question s’imposant à la Commission était 
celle de savoir, si, le pacte de la S. D. N. n'étant pas
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de caractère universel, le sujet en question ne visait que 
les membres de la S. D. H. Le Rapporteur estime que le 
Pacte de la S. I). N., tout en ne s’étendant pas il tous 
les Etats du monde, ne constitue pas pour cela du 
droit interne des Etats membres.

En plus, la Commission n’a cherché qu’il trouver une 
solution positive ; elle n’a jamais visé de ne comprendre, 
en ce qui concerne l’analyse de la question de la « com
pétence exclusive », que les membres de la S. D. N. ; les 
Etats non membres ayant le même droit que les mem
bres de faire valoir leurs droits.

Le problème en question demande deB limitations ; 
mais, la communauté internationale n’étant pas encore 
bien organisée, il s’agit de procéder à un examen de pré
cision, afin de pouvoir dégager des règles. Il est impos
sible d’ailleurs d’entrer dans un examen de détail; si 
on voulait entrer dans la précision des droits exclusifs 
de l’Etat, il faudrait étudier le droit international com
plètement. Le Pacte de la H. D. N. n’est qu’une première 
ébauche qui n’a fait qu’indiquer le problème en question. 
Maintenant, afin de procéder à ce début de réglementa
tion que la Commission propose, un minimum de restric
tion tl faire il la souveraineté exclusive est vraiment 
indispensable. Pour qu’il n’y ait pas de contradiction 
entre les nécessités de la vie internationale et la mise 
en forme juridique de ces nécessités, il faut que le droit 
positif soit la transcription aussi exacte que possible des 
opinions de nécessité d’une société.

Dans cet ordre d’idées, l’article l*r du projet révisé de 
la Commission est un essai de définition de la compé
tence exclusive d’un Etat.
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M. Veüduoss rappelle à  l’Institut, que déjà à Cam
bridge il a exprimé so i opinion que les concepts 
« compétence exclusive » et « liberté » ne sont nullement 
synonymes. Afin de pouvoir déterminer le plus possible 
la notion de la « compétence exclusive », il convient 
d’établir une certaine classification de matière, d’après 
la compétence attribuée soit au droit international, soit 
au droit interne. Ainsi, il convient de distinguer 
comme première catégorie, celle où l’ordre supérieur (le 
droit international) a en même temps la compétence 
de régler des principes de droit et des questions de 
détail. M. Verdross cite comme exemple la question de 
l’exterritorialité.

Les compétences peuvent aussi être partagées; ceci 
se produit au cas où le droit international établit des 
principes, tandis que te droit interne règle des détails. 
Le traitement des étrangers tomberait dans cette caté
gorie.

Enfin, il reste une troisième catégorie, celle où non 
seulement la réglementation des règles de détail, mais 
aussi le règlement de fond est soustrait au droit inter
national, et donc complètement réservé au droit in
terne. O’est seulement en cette matière qu’il peut être 
question d’une compétence exclusive d’un Etat. Il n’y 
a que trois matières qui appartiennent à cette caté
gorie :

1° la forme de l’Etat ;
2° l'organisation intérieure de l ’Etat;
3° le traitement par l’Etat de ses propres ressortis

sants.
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M. Alvarez estime qu’il) ne faut pas envisager la ques
tion de la compétence exclusive des Etats seulement 
par rapport à l’article 15, § 8, du Pacte de la S. D. N., 
mais qu’il faut la considérer au point de vue du Droit 
International en général et non pas tant du Droit en 
vigueur que de ce qu’il devrait être à l’avenir. O’est une 
des leçons que nous a laissées la Conférence de Codifi
cation de 1930.

Le sujet en discussion offre deux aspects différents 
mais qui sont intimement liés entre eux : celui des ma
tières du domaine réservé proprement dit et celui des 
matières non encore réglées par le Droit International 
mais qui relèvent de ce Droit.

I) importe de déterminer la nature et, si possible, les 
domaines respectifs de chacune de ces deux catégories 
de matières à savoir quels sont les droits des Etats 
en ce qui les concerne et notamment jusqu’à quel point 
ils peuvent agir librement.

La solution qu’on donne à cet égard dépend du Ré
gime qu’on a en vue.

Sous le régime individualiste, le domaine réservé est 
très vaste; et pour l'es matières non encore réglées par 
le Droit International, les Etats peuvent agir en toute 
liberté. Mais sous le régime d'interdépendance qui tend 
à dominer la vie internationale, chacun de ces domaines 
devient de plus en plus réduit.

Pour ce qui concerne le domaine réservé, l’orateur 
constate que le Rapport complémentaire s’efforce de dé
finir ce qu’il faut entendre par cette expression.

D’après l’expérience de la vie internationale, et sur
tout d’après les réponses données par les gouvernements
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au Questionnaire envoyé par le Comité de Codification 
en 1930, par domaine réservé il faut entendre les ma
tières que le Droit International reconnaît comme de
vant être réglées par les législations nationales (const! 
tutions, codes, etc.).

Mais, à, cet égard, trois situations peuvent se présen
ter .*

D’abord, il y a des matières qui sont réglées par le 
Droit National mais que le Droit International demande 
aujourd’hui ù, régler lui-même : par exemple, ce qui 
concerne la Mer territoriale. Bien que ces matières relè
vent encore des législations nationales, on ne peut pas 
dire qu’ellés sont actuellement du domaine réservé.

Ensuite, en vertu de' l ’interdépendance croissante des 
Etats, quelques matières qui autrefois appartenaient 
exclusivement au Droit National tendent à devenir, tota
lement ou partiellement, du domaine du Droit Interna
tional. Ce changement se fait soit par des Conventions, 
par exemple en ce qui concerne la propriété littéraire, 
soit par t’œuvre de la doctrine, tel est le cas, notam
ment, pour les règles du Droit International Privé; 
bien des Etats, en effet, ont établi dans leurs législa
tions des règles pour la solution des conflits de fois. 
Quand une matière relève en partie du Droit National 
et en partie du Droit International, le Tribunal, soit 
national, soit international, chargé de donner une solu
tion au litige appliquera chacun de ces Droits dans les 
parties qui sont de son domaine.

Enfin, il y a des matières pour lesquelles le Droit 
International établit seulement les grands principes et 
laisse la réglementation à chaque Etat.
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Pour ce qui concerne le second aspect «pie, d'après 
M. Alvarez, présente le problème de la compétence des 
Etats, c'est-à-dire les matières non encore réglées par 
lie Droit International mais qui relèvent de ce Droit, 
l'orateur déclare qu’une distinction s’impose entre le 
Politique et le Juridique. Au point de vue politique, 
l’Etat peut agir librement dans ces cas ; mais un antre 
Etat atteint dans ses droits ou qui estimerait que l’inté
rêt général a été lésé, peut faire une réclamation contre 
l’attitude dudit Etat. Dans cette éventualité, l’autorité 
internationale qui aurait à trancher le conflit ne devrait 
pas se déclarer incompétente en raison du manque de 
règles à appliquer, comme on le faisait et devait le faire 
sous le régime individualiste, mais donner une solution 
d’après les principes généraux du Droit International 
ou d’après ceux de la Justice ou de l’Equité. Les déci
sions rendues pourront former des précédents précieux 
pour l’avenir.

Sous le régime d’interdépendance, l’Etat n’a donc pas 
le droit de faire tout ce que le Droit International ne 
défend pas, ni même tout ce qu’on pourrait croire qu’il 
permet, telle, par exemple, l ’occupation des régions po
laires. Ces régions doivent être considérées non pas 
comme res nullius mais comme res commuais.

M. Alvarez déclare que sans vouloir s'étendre plus 
longuement sur ce sujet, il tient à souligner que sous 
le régime d’interdépendance, tant dans le domaine ré
servé proprement dit que daus les matières non encore 
réglées par le Droit International, l’Etat ne peut pas 
agir librement, même si ses intérêts vitaux sout en jeu, 
comme il peut le faire sous le régime individualiste; il
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faut que dans l’un et l’autre domaine, l’activité des 
Etats soit assujettie à certains grands principes qu’ils 
devront toujours respecter. O’est un des principaux mo
tifs pour lesquels il est nécessaire d’établir une grande 
Déclaration de principes qui devra être il la base du 
Droit International à l’avenir.

M. W ehberg déclare, que si le problème est trop vaste 
pour pouvoir être embrassé tout entier d’une seule fois, 
il est d’autant plus nécessaire de délimiter la notion 
de la compétence exclusive. Il est d’une importance 
égale de déterminer autant que possible lès cas qui sor
tent du domaine du droit réservé pour entrer dans celui 
du droit international. Même en dehors de l’hypothèse 
de l’abus du droit, défendue brillamment par M. Politis, 
il existe beaucoup de cas pour lesquels une transition 
du droit interne au droit international peut être consta
tée. Dans cet ordre d’idées, il rappelle l’idée exposée 
dans le livre bien connu : Welteuokerindustrie and in
ternationales and koloniales Reoht, du regretté Wilhelm 
Kaufmann, que les questions intérieures sont d’ordre 
international, si, en vertu de l’évolution de la situation 
économique mondiale, l’intérêt commun des nations se 
trouve être engagé. Tout en étant peu claire pour le 
moment, l’idée énoncée mérite, gr&ce à son importance, 
d’être élucidée et d’être étudiée à> fond.

Le rapport de la 8* Commission interprète ^article 39 
de l’Acte Général de Genève en ce sens, que, même en 
l’absence d’une réserve formulée & l’avance, les Parties 
n’ont pae renoncé À invoquer l’exception de la compé
tence exclusive. M. Wehberg se demande quelle serait, 
au cas où il faudrait admettre cette interprétation, la
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valeur du troisième chapitre de l’Acte Général en vue 
d’une évolution du droit international par rapport aux 
questions politiques,

M. dh Montluc demande que l’Institut en réglant le 
problème de la compétence exclusive, afin de ne pas se 
heurter à trop de questions de détails, se borne à ne po
ser que des principes.

M. S eferiades e s tim e  qu’en  lia m atière , c ’e s t  le  p o in t  
d e vue d e p r in cip e  q u i d om in e le s  so lu tio n s  p ratiq u es : 
au m om ent où e lle  e s t  d om in ée par le  con cep t de la  so u 
vera in eté , e l le  e s t  p ratiq u em en t in so lu b le , p arce qu’e lle  
n ’e s t  d om in ée par a u cu n e règ le  m a tér ie lle  de d ro it  ; d ès  
qu’e lle  e s t  d om in ée par le  con cep t d ’in terd ép en d an ce , on  
n e sa u ra it  trou ver au cu n e so lu tio n  en dehors des règ les  
de d ro it  in te rn a tio n a l ; le s  ex cep tio n s d e com p éten ce e x 
c lu siv e  m êm e re levan t du  d ro it  in te rn a tio n a l.

M. K uaus décliare ne connaître aucune matière qui 
soit laissée à la liberté des Etats, la liberté entendue' 
dans le sens d’agir arbitrairement contre les principes 
d’humanité. Il souligne la nécessité de subordonner ex
plicitement la compétence exclusive aux exigences de 
l ’humanité, envisagées par lui comme appartenant au 
droit international même.

Lb R apporteur se félicite de n’avoir constaté aucune 
opposition entre le rapport de la 8® Commission et les 
opinions émises tout à l’heure par les membres de l’In
stitut. D’autre part, il est opposé à entrer non seulement 
dans la classification énoncée par M. Verdross, mais 
dans toute classification, celle-ci présentant en l’occur
rence des dangers considérables sans avoir l’avantage 
d’élucider le problème.
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Avec M. Alvarez, lte Rapporteur est d’opinion qu’en 
déterminant le domaine réservé, il faut toujours avoir 
égard aux principes généraux du droit.

M. Henri Roi,i n  se déclare d’accord avec l’article 1 "  

du nouveau projet, qui, à ses yeux, présente un progrès 
considérable par rapport aux rédactions antérieures. La 
légère contradiction logique que présente l’articte 15, 
§ 8, du Pacte : « Domaine laissé ù, la compétence exclu
sive des Etats », s’est ici dissipée par une formule qui, 
reconnaissant aux Etats le droit d’agir librement, con
firme explicitement que le domaine réservé embrasse non 
les matières omises par te droit international, mais au 
contraire celles expressément attribuées à la compétence 
souveraine des Etats.

Passant à l’examen de la classification présentée par 
M. Verdross et tout en reconnaissant sa valeur lo
gique, l ’orateur s’oppose néanmoins, pour des motifs 
tirés de la possibilité de confusion, à ce que des subdi
visions soient introduites en la matière.

Arrivant ensuite à cette partie du domaine libre de 
l’Etat qui n’est pas protégé par le droit international, 
l’orateur expose que, selon le droit international, il 
existerait bien un domaine décrit comme « no mans land » 
par le Rapporteur, où des intérêts d’Etat peuvent entrer 
en conflit sans qu’aucun d’eux ne puisse se réclamer 
d’une règle de droit international. Telles seraient par 
exemple des cessions territoriales modifiant l’équilibre, 
provoquant dans le passé des difficultés politiques, voire 
la, guerre. O’est en vue de ces hypothèses que l’Acte Gé
néral prévoit dans sa partie III : l’arbitrage. O’est là.son 
intérêt- mis en question par M. Wehberg, mais il. de-
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meure exclu que ces arbitres puissent décider à  l’encontre 
du droit existant.

M. P olitis exprime son profond regret que le projet 
initial de la 8* Commission soit réduit il une simple 
énumération de quelques principes. S’il accepte néan
moins le nouveau projet comme base de discussion, c’est 
qu’il espère, avec M. le Rapporteur, que ce projet ser
vira ù, l’Institut comme premier jalon pour refaire un 
projet d’ensemble.

Le point de départ réside pour l’orateur dans le ré
gime de la légalité internationale. Il faut envisager le 
domaine réservé, défini autrement comme l’ensemble des 
questions domestiques, comme une exception i\ ce ré
gime de la légalité.

Procédant à la définition de ce domaine réservé, 
M. Politis, se séparant en ceci de l’orateur précédent, 
tend à établir nettement une distinction entre le do
maine reconnu et protégé par le droit international, et 
le domaine qui, par omission de ce même droit, celui-ci 
ne réglant pas la question, constitue une survivance re
doutable d’une anarchie internationale. Cette distinc
tion à faire entre ces deux domaines de droit réservé, 
d’où découle la possibilité pour les tribunaux de trouver 
la règle donnant la solution du conflit dans le premier, 
et l’impossibilité de trouver la règle dans le second cas, 
n’est pas épuisée par le texte du projet de la Commis
sion. '

Une conséquence du principe du domaine réservé est 
le droit pour un Etat de refuser, pour la solution de 
-confHts, concernant ce domaine, le contrôle du droit 
international. En cela l’article 15 traduit un principe
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général. Mais si ce droit de refuser le contrôle interna
tional existe en ce qui concerne l ’examen du fond, il 
n’existe pas en ce qui concerne la question préalable de 

,, savoir si le conflit entre dans le domaine réservé. Le 
progrès de l ’Acte Général consiste en ceci : c’est qu’il 
a posé nettement ce principe, que le fait pour les Etats 
d’avoir réservé la compétence exclusive n’ajoute rien en 
ce qui concerne te principe, cette réserve ne faisant que 
confirmer la règle en vigueur.

Une autre conséquence d’envisager le principe du do
maine réservé à la lumière de celui de la légalité inter
nationale, consiste en ce que ce domaine réservé ne devra 
plus nécessairement être la cause d’un conflit persis
tant : l’article 15, § 8, du Pacte n’excluant nullement 
l’application de l’article 11 ; les Etats en conflit ne pou
vant pas refuser un conseil, une conciliation, un avis, 
de la part des autres Etats. Les hommes de science se 
doivent de reconnaître que, si l’examen du fond est ex
clu, la conciliation est d’autant plus nécessaire.

En s’efforçant de régler des conflits de cet ordre, une 
instance internationale ne pourra jamais appliquer d’of
fice les principes de la compétence exclusive. Il faut que 
l’Etat intéressé demande l’exception ; et comme il faut 
la demander, il importe peu si l’on s’est réservé préala
blement ce droit.

Pour ce qui concerne le domaine protégé des Etats, 
l’instance internationale, après avoir reconnu le bien- 
fondé d’une exception soulevée par un Etat, devra se 
déclarer incompétente quant au fond; si au contraire 
aucune règle du droit international ne se trouve être 
applicable, c’est que cette instance doit reconnaître la
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liberté de l’Etat défendeur et débouter le demandeur.
A côté de la doctrine de l’abus du droit, à laquelle 

l ’orateur reste fermement attaché, il voit deux principes 
de nature à pouvoir régler un jour la question. La pre
mière est celle, invoquée tout à l’heure par M. Wehberg 
à la suite de M. Wilhelm Kaufmann, relative aux néces
sités économiques mondiales. La seconde était préconi
sée il y a déjà longtemps par le regretté Pillet dans un 
article paru dans la Revue Générale de Droit Interna
tional Publio sur les droits fondamentaux des Etats. 
Gomme terme de solution dans un conflit dit de carac
tère politique, Pillet y proposait l’intérêt le plus con
forme à celui de la communauté internationale. Sans 
vouloir se prononcer aujourd’hui sur cette règle, propo
sée par M. Pillet, M. Politis y fait allusion comme à une 
précieuse contribution parmi celles des orateurs précé
dents, qui ont tous tenu à mettre à la tête de leurs 
préoccupations les grands principes de l’humanité.

M. R a u sta d  constate qu’on se trouve en présence de 
deux manières différentes de définir le problème. • La 
première est celle de M. Verdross ; elle consiste à établir 
une distinction entre différentes sphères de droit. 
M. Raestad, citant quelques problèmes, comme celui de 
l’intervention d’humanité, sur lesquels un accord de 
classification ne pourra probablement jamais être fait, 
conclut à l’impossibilité d’arriver à un accord en pro
cédant de cette façon.

Pour ce qui concerne la distinction entre le domaine 
reconnu et protégé par, le droit international et le do
maine. non réglé par ce dernier, l’orateur demande, à
H. Politis si cette distinction peut, vraiment résister à 
un examen approfondi.
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La seconde manière, par contre, celle de la 8* Comis
sion, est appuyée par l’orateur. La Commission présume 
une exception on une réserve de compétence exclusive. 
Cette exception a été formulée par elle, comme dans le 
Pacte de la S. D. N.

Il ne suffit pas de dire que le domaine réservé est mal 
délimité ; il faut, au contraire, comme le fait l’article 2 
du projet de la Commission, prévoir une solution pré
cise dans chaque cas particulier. Cette même question 
se retrouve dans l’article 3 de ce projet, où il est dit 
que les questions qui relèvent discrétionnairement du 
droit interne échappent ù la réglementation internatio
nale dam leur ensemble.

M. Kaestad termine en exprimant comme son opinion 
que, la réserve du domaine réservé ayant été formulée, 
l’instance internationale devra reconnaître son incom
pétence; la réserve n’ayant pas été formulée, cette 
instance devra débouter le demandeur.

M. db La P badbixb, en acceptant le nouveau projet 
comme base de discussion, en demande aussitôt l’élargis
sement, nombre de problèmes suggérés par le principe 
des droits réservés ne trouvant pas de place dans ce 
projet.

Comme premier de ces problèmes  ̂ hf. de La Pradelle 
cite celui de la souveraineté. La portée de l’article 15, 
§ 8 du Pacte de la S. D. N., article d’ailleurs imparfait, 
a été surtout de caractère pratique. En introduisant la 
notion de « compétence exclusive », on a voulu proscrire 
la notion absolue de souveraineté. La compétence exclu
sive des Etats se trouvant limitée par un contrôle inter
national, elle, constitue un titre, non pas de principe, 
mais d’exception.
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Un autre problème est celui de la décision sur le point 
de savoir si une question discutée rentre ou non dans la 
compétence exclusive d’un des Etats. L’Etat n'est pas 
qualifié pour la trancher liui-mêrae ; la compétence exclu
sive doit être reconnue par le droit international.

L’article 15, § 8, déborde le cadre de la S. D. N. ; 
une seconde application du principe qui est à. sa base 
se trouve dans l’Acte Général d’Arbitrage, que beau
coup d’Etats non membres de la S. D. N. ont signé.

Un moyen pour arriver à l’analyse de la question du 
domaine réservé pourrait être l’interprétation des arti
cles pertinents du Pacte de la S. D. N. et de l’Acte Gé
néral. L’orateur, pour la raison qu’on ne se trouverait 
alors qu’en présence de textes particuliers, se déchue 
opposé à ce moyen. Il faut, au contraire, sortir de ces 
textes particuliers et envisager la question dans son en
semble. A des problèmes qui se posent, comme par 
exemple : « qu’est-ce qu’un droit opposable à un autre 
Etat ? », « comment l’Etat fera-t-il valoir le moyen d’ex
ception préalable »? etc., on donnera alors toute l’atten
tion qu’ils réclament.

L’orateur demande à l ’Institut, vu la complexité de 
lia question, de ne pas donner une synthèse trop rapide 
aux éléments qui la constituent. M. Verdross, en faisant 
sa classification de matières, soumises soit à> la compé
tence du droit international, soit à celle du droit in
terne, a introduit la notion dangereuse de matière de 
droit international. On ne se trouve pas ici en présence 
de matières, mais bien de questions du droit internatio
nal. Egalement il n’existe pas de domaine réservé, il 
n’existe que les droits réservés. En acceptant la notion
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du domaine réservé, on entrerait trop dans les vues de la 
doctrine de la souveraineté.

Oes droits, tout en étant réservés, ne sont pas pour 
cela soustraits à tout contrôle. S’il est vrai que la clause 
des droits réservés est une transposition de l’ancienne 
réserve des questions vitales, cette clause des droits ré
servés n’est pas, comme ce fut le cas pour La réserve 
des questions vitales, soumise à la libre appréciation 
des Etats. C’est au contraire au juge international de 
décider si la prétention émise par l’Etat est juste.

D’après l’opinion de M. Politis, si le droit strict a 
parlé, il y a encore pLace, par le jeu de la doctrine de 
l’abus du droit, pour la conciliation. L’orateur admet, 
en effet, qu’après épuisement des règles de droit, cer
taines démarches d’un autre caractère peuvent encore 
être faites. Mais les conséquences d’un refus de la part 
d’un Etat, qui n’a pas voulu se rendre à ces démarches, 
ne peuvent pas être de nature à pouvoir mettre en dé
faut cet Etat, ou de pouvoir le déclarer agresseur.

Vu la nécessité d’agir vite, l’état du monde moderne 
ne souffrant plus qu’on attende plus longtemps, l’ora
teur, après avoir rendu hommage à la 8' Commission 
et il son Rapporteur d’avoir su clairement dégager des 
principes qui sont d’une valeur supérieure aux textes 
positifs, propose encore une fois d’élargir la discussion 
au sujet des droits réservés.

La Rappoktbuk se déclarant d’accord au sujet de 
l’élargissement proposé, ne demande qu’il revenir à un 
rapport plus étendu.

M. Vbbdkoss fait remarquer que l’article 8 du rap
port se trouve en contradiction avec l’article 1", qui
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prend le terme « compétence exclusive » dans le sens 
de liberté, tandis que Particle 3 lui donne un sens beau
coup plus restreint.

Répondant aux observations faites ù son égard par 
M. Rolin, M. Verdross défend la classification de ma
tières du droit international) qu’il a exposée antérieu
rement, en soulignant l’intérêt pratique de cette classi
fication. Celle-ci a l’avantage d’attribuer le caractère 
de droits réservés uniquement à la troisième catégorie 
envisagée, celle où même le règlement des principes en 
la matière est conféré par le droit international au 
droit interne. Si, par contre, on prend le terme « compé
tence exclusive » dans le sens de liberté des Etats dans 
les cadres tracés par le droit international, Pexception 
de Palinéa 8 de Particle 15 du Pacte pourrait être invo
quée dans la plus grande partie des différends portés 
devant le Conseil. Car, dans la plupart des cas, il existe 
une certaine sphère de liberté, laissée par le droit inter
national) aux Etats intéressés. Mais une telle interpréta
tion serait en pleine contradiction avec Pesprit de Par
ticle 15 du Pacte, d’après lequel la procédure de Pali
néa 8 ne constitue qu’une exception.

M. N o l d b  estime qu’il ne s’agit pas pour l’Institut, en 
la matière qui Poccupe maintenant, de chercher à éta
blir des constructions purement théoriques. Celles-ci 
sont du domaine de la science pure. Ce qui par contre 
importe, c’est de bien dégager les tendances modernes 
du développement de la question. L’orateur se permet, 
afin d'éclaircir la matière dont on s’occupe, de dévelop
pe? deux questions qui présentent des problèmes ana
logues. La première de ces questions est celle de la fixa-
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tion de compétence de l'Etat central dans les Etats 
fédératifs. La seconde est celle de la délimitation de la 
compétence législative et de la compétence administra
tive dans un seul et même Etat. L’évolution de la com
pétence législative et son développement ne dépendent 
pas tellement de dispositions expresses de la Constitu
tion que d’un processus de fait, de la création de pré
cédents au moyen desquels la prédominance du pouvoir 
législatif s’est formée d’elle-même. La tendance du droit 
international d’aujourd’hui — et c’est en ceci que con
siste l’analogie — est également, non tellement de 
confirmer par des textes la sphère de sa compétence, 
mais d’affirmer en fait, par des solutions concrètes de 
plus en plus nombreuses, la prédominance du droit in
ternational.

Faisant également appel à l’idée de M. Kaufmann, 
d’après laquelle les normes internationales réglant le 
commerce mondial finissent, par la force des choses, par 
englober même les questions de l’organisation des indus
tries nationales, M. ISfolde montre l’évolution que pourra 
subir le droit international en la matière du domaine 
réservé. En supprimant dans le projet, tel qu’il est sou
mis, toute allusion au fait que la compétence du droit 
international dépend de l’accumulation des précédents 
de règlement international de telle ou telle question 
(ancien § 1“), PInstitut manquerait de dégager le prin
cipe le plus essentiel de la matière.

M. Undhn revient à la distinction faite antérieure
ment : celle établie entre le domaine reconnu et protégé 
par le droit international et le domaine qui n’est pas 
réglé par ce dernier. Contrairement à des opinions
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émises eu sens contraire, il estime que l’article 15, § 8, 
du Pacte n’est pas l’expression d’une règle générale, 
puisque la conciliation pour ta plupart des cas ne s’ar
rête pas, comme le fait la médiation exercée par le 
Conseil de la S. D. N. aux termes de l’article 15, devant 
la compétence exclusive. L’article 15 ne constitue pas 
une règlie matérielle, mais une règle de compétence d’un 
organe international. L’orateur suggère que l’Institut, 
en formulant des articles d’un projet nouveau, tienne 
compte de cette question.

M. B ourquin, afin que l’Institut ne s’arrête pas à 
l’ébauclie de projet qui lui a été soumis, propose que 
l’Institut, en maintenant cette question à l’ordre du 
jour de la session d’Oslo, en suspende provisoirement la 
discussion, charge lia 8e Commission, élargie de cinq 
membres désignés par le Bureau, d’élaborer pendant les 
jours à venir un nouveau projet plus étendu, et discute 
ce projet vers la fin de la session. Il propose à cet effet 
la motion d’ordre suivante :

« L'Institut, tenant compte don différents points de vue 
exposés au cours de la disousion générale, décide de sur
seoir à la disoussion du projet de résolution présenté par la 
8e Commission et d’inviter cette Commission, élargie par 
l’adjonction de cinq membres, à lui présenter aussitôt que 
possible au cours de la présente session un projet plus 
développé. »

A l’appui de cette motion d’ordre, M. Bourquin men
tionne quelques problèmes suggérés par le dernier projet 
de tet 8e Commission et par la discussion consécutive : 
la détermination, le contenu et les conséquences prati
ques de la règle de la compétence exclusive, le traitement
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des étrangers, la distinction *1 faire entre le libre exer
cice, par P Etat, de sa compétence et l'a limitation impo
sée ü cette liberté, la confusion entre les différentes 
catégories de matière juridique, la distinction à établir 
entre le domaine protégé et celui négligé par le droit 
international, la précision du concept : « point déter
miné de droit international' », la nécessité de se dégager 
de Particle 15, § 8, du Pacte, etc., etc.

Lu RAPPouTjauit présente ù» la motion d'ordre de 
M. Bourquin des objectious d’ordre matériel, notam
ment celle que l’Institut, après l’élaboration du nouveau 
texte de projet, manquera de temps pour en terminer la 
discussion.

Au cours d’une discussion générale sur la motion 
d’ordre, à laquelle ont pris part MM. le Rapporteur, le 
Secrétaire général, NoMe, de La Pradelle, Raestad, 
Basdevant, Bourquin et Cavaglieri, M. B a s d e v a n t  pro
pose qu’avant que la motion d’ordre de M. Bourquin 
soit mise aux voix, la discussion générale soit continuée 
jusqu’il ce que la liste des orateurs soit épuisée. M. Bour
quin se déclare d’accord avec cette proposition. M. Rae
stad, au contraire, propose de continuer la discussion 
sur les articles du projet de la 8° Commission après Üa 
fin de la discussion générale.

L’Institut accepte la proposition de M. Basdevant.
M. B asdevant, continuant la discussion générale, con

state que le point de départ de l’étude à laquelle on 
procède a été Particle 15, § 8, du Pacte, mais que la 
Commission semble avoir élargi le problème. Il exprime 
son désir que soit tirée au clair la question de savoir, si 
l’Institut veut interpréter ce texte, ou aborder le pro
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blême général du domaine réservé. Ensuite, M. Basde- 
vant estime désirable d'éclaircir la question de savoir, si 
la notion de la « compétence exclusive » cadre ou non 
avec celle du « domaine réservé ». On peut envisager que 
la compétence d'un Etat soit exclusive: 1° à l'égard d'un 
autre Etat et 2° à l'égard du droit international. M. Bas- 
devant rappelle, à titre d'exemple, le, débat qui a eu lieu 
en 1910 devant la Cour Permanente d'Arbitrage entre 
les Etats-Unis et la Grande-Bretagne au sujet des droits 
de pêche dans les eaux de Terre-Neuve et du Canada : 
les Etats-Unis soutenaient que la Grande-Bretagne 
n'avait pas la compétence exclusive de régler l'exercice 
des droits de pêche susmentionnés et qu'ils devaient 
participer à cette réglementation, tandis que la Grande- 
Bretagne prétendait avoir seule cette compétence, ajou
tant, d'ailleurs, qu'elle devait l'exercer conformément 
au droit international.

Le dernier projet présenté par la 8° Commission ne 
paraît pas tenir compte de ce double aspect et, tout en 
parlant de compétence exclusive, il définit plutôt la 
compétence discrétionnaire, non limitée par aucune 
règle.

En troisième lieu, M. Basdevant objecte au texte du 
projet de ne pas faire apparaître ce qui est et ce qui 
n'est pas de l'a compétence exclusive. Enfin, l'orateur 
aimerait à voir préparer les règles que l'Institut aurait 
à établir pour faire face aux conséquences que le con
cept « compétence exclusive » serait de nature à provo
quer.
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La discussion générale est close.

Le S ecuétaike génbkal donne lecture de la motion 
d'ordre de M. Bourquin.

M. AnvAïucz accepte la motion d’ordre, à  condition 
qu'on passe il l'étude du problème dans son ensemble, 
et que les membres qui ne seraient pas désignés par le 
Bureau comme membres supplémentaires de la Commis
sion, auraient le droit de présenter des amendements 
par écrit il la Commission.

M. R aestad se déclare opposé à la motion d'ordre de 
M. Bourquin. Il propose de continuer la discussion.

M. P olitis estime que li'Institut n'aura pas il se pro
noncer sur la proposition de M. Raestad. La motion 
d'ordre de M. Bourquin, puisqu'elle contient une propo
sition nouvelle, doit être mise aux voix. Si elle était 
acceptée, la proposition de M. Raestad tomberait; sinon, 
on continuera la discussion sur les articles.

Ainsi en est-il décidé.
La proposition de M. Bourquin, mise aux voix, est 

acceptée par 30 voix contre 22.

La séance est levée & 12 b. 45.
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Deuxième séance : Samedi 20 août (matin).

La séance est ouverte à 9 h. 45 sous la présidence de 
M. B eiciimann, Président de l’Institut.

M. De V issciier , Secrétaire général, informe l’Assem
blée de ce que M. Maurtua a fait hommage à l’Institut, 
de son nouvel ouvrage sur les travaux de l’Institut amé
ricain de Droit International.

Le P résident donne ensuite la parole à M. Le Fur.
M. Le F ur, rapporteur, expose il l’Assemblée les mo

tifs qui ont conduit la 8° Commission, élargie, à modifier 
le titre et le texte du projet de résolution adopté par la 
Commission.

Ili donne lecture de la nouvelle rédaction, qui est 
ainsi conçue :

De la détermination par le Droit International 
du domaine de libre activité des E tats.

« A rticle premier. — L’Etat n’est libre d’exercer son 
activité même à l’intérieur de son territoire qu’à la 
condition de ne pas dépasser lies limites fixées par le 
Droit International.

» Article  2. — Ces limites sont essentiellement rela
tives; elles dépendent du développement des rapports 
internationaux.

» Article 3. — Le point de savoir si, dans un cas dé
terminé, l ’objet du différend relève ou non du domaine 
de libre activité de l’Etat ne peut être tranché unila
téralement par aucun des Etats intéressés. A défaut 
d’accord, la question devra faire l’objet d’une solution 

arbitrale ou judiciaire.
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» Article lf — IVexception île libre activité soulevée 
au cours d'une procédure de conciliation ou de média
tion internationale n'en interrompt pas le cours.

» Article 5. — La reconnaissance, dans un cas déter
miné, de la libre activité d'un Etat, n'empêche pas 
l'exercice, le cas échéant, d'une action conciliatrice 
entre les Parties. »

M. Le F ur explique les raisons pour lesquelles le pro
jet nouveau écarte le terme « compétence exclusive ». 
La Commission l'a supprimé pour ménager tout d'abord 
les inquiétudes des délégués américains qui y voyaient 
la simple reproduction des termes de l'article 15, § 8, 
du Pacte. Il a paru, en outre, qu'en retenant cette ex
pression l'Institut pouvait prétendre interpréter l'es 
textes du Pacte et de l'Acte Général d'Arbitrage qui la 
renferment, alors qu'il n'a pas compétence pour inter
préter des textes en vigueur.

Il ajoute que le texte actuel, d'ailleurs très proche de 
D'ancien, a rencontré l'unanîmité dans la Commission 
élargie, c'est-à-dire comprenant, à côté des membres 
originaires, des membres appartenant en général à l'op
position au précédent projet.

Il est heureux, de plus, de constater que l'Institut 
américain de Droit International a adopté, au nombre 
de ses projets de résolution, une déclaration de ten
dance analogue.

Il pense que, dans ccs conditions, D'Institut pourrait 
aborder immédiatement la discussion de l'article 1er.

M. M aurtüà déclare qu'il est rapporteur à l'Institut 
américain de Droit International, du même sujet de la 
compétence des Etats et qu'il a détaché de son Rapport
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la première conclusion pour la présenter ici à» titre de 
document comparatif. Il ajoute que Particle l®r du 
Rapport de M. Le Fur est une formule négative qui éta
blit la liberté des Etats dans Ich limites fixées par le 
Droit International!, mais qu’il laisse sans précision le 
point des activités des Etats en dehors de ces limites, 
ou quand ces limites n’existent pas, et qu’il ne dit rien 
on ce qui concerne la manière d’exercer la compétence, 
lorsque son exercice affecte les autres Etats ou la com
munauté internationale. Ces idées qui lui paraissent 
essentiellies figurent dans la formule de l’Institut amé
ricain.

M. Maurtua appelle l’attention de l’Institut sur l’ar
ticle l or de sa formule dont le texte est le suivant :

« 1. La compétence des Etats est déterminée par le 
Droit International. Cette détermination s’applique non 
seulement au domaine et aux limites de la compétence, 
mais également aux modalités de son exercice en tant 
qu’elles intéressent d'autres Etats, ou la communauté 
internationale.

» 2. La compétence doit être déterminée, dans chaque 
cas, par les conventions générales ou spéciales qui éta
blissent des règles de droit reconnues par les Etats — 
par la coutume internationale acceptée comme constitu
tive du Droit, — par les principes généraux de Droit 
reconnus par les Nations civilisées. L’application de ces 
règles ne peut être le fait unilatéral de chaque Etat, 
mais celui d’organes internationaux autorisés.

» 3. Dans les matières de leur compétence, tant en 
ce qui concerne les relations internationales que les af
faires internes, les Etats jouissent d’une complète indé-
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pendance dans l’exercice du gouvernement et de la 
législation. La sanction de leurs activités se trouve dans 
leur responsabilité.

» 4. La compétence discrétionnaire des Etats est ce
pendant subordonnée à Paction des organes de la com
munauté internationale, lorsque leur intervention est 
indispensable pour le maintien de la paix, ou pour la 
réglementation des activités inter-étatiques toutes les 
fois que leur libre exercice, par Pemploi de certains 
moyens, ou en vue de certaines fins, devient incompa
tible avec Pordre juridique international. »

M. Meuciku tien t to u t d ’abord à  exprim er sa recon
naissance au  ra p p o rte u r  pour la  bonne grâce avec la 
quelle il' s ’e s t p rê té  aux  dem andes successives d ’ex ten
sion e t de re stric tio n  des form ules prim itives de ses 
conclusions.

Il éprouve cependant un scrupule â suivre le projet tel 
qu’il est actuellement rédigé. L’Institut a demandé à 
la 8® Commission de définir l’expression de compétence 
exclusive. Or, la Commission élargie, non seulement n’a 
pas cherché à élaborer cette définition, mais elle a rejeté 
l’expression, lui substituant celle de libre activité des 
Etats. Elle a placé ainsi l’Institut devant un problème 
nouveau, beaucoup plus vaste, celui de l’autonomie des 
Etats, dont la discussion n’est pas préparée. Il est d'avis 
que celle-ci doit reprendre sur la base de la compétence 
exclusive, et qu’avant de présenter une synthèse du pro
blème sous la forhie d’une énumération de formules 
générales, ill faudrait procéder à l’analyse des cas parti
culiers concernant cette compétence. C’est en effet une 
question d’espèces, qui nécessite une solution différente
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pour chaque cas particulier, h, la lumière des principes 
généraux du Droit International.

M. Henri Roux pense également qu'il est impossible 
d'adopter le texte aetueli comme base de discussion. Les 
raisons invoquées par le Rapporteur comme ayant déter
miné l’abandon du texte précédent ne lui paraissent pas 
concluantes. M. Le Fur a invoqué tout d’abord l’inquié 
tude des membres américains de voir employer un terme 
figurant dans le Pacte de la S. D. N. Mais l’expression 
de compétence exclusive se trouve également adoptée 
dans le projet de résolution rédigé par les Américains 
eux-mêmes, et signalé par M. Maurtua.

Le Rapporteur a déclaré en outre que l’Institut n’avait 
pas compétence pour interpréter les conventions en vi
gueur, mais si cette prétention est admissible en pré
sence de traités particuliers, elle ne vaut pas pour des 
conventions d’ordre général!. Le terme compétence exclu
sive est d'ailleurs entré dans le Droit International 
positif et il appartient parfaitement ù l'Institut d'en 
préciser le sens et d'approfondir la notion évoluée dont 
il est susceptible.

En l»ui substituant l'expression de libre activité, éga
lement discutable, la Commission a non seulement 
dépassé le problème, mais elle l'a effacé.

En ce qui concerne l ’article l or du texte actuel, 
M. Roux considère qu’il va directement à l’encontre des 
conceptions nouvelles du Droit International les mieux 
établies. En donnant au Droit International l’unique 
mission de limiter l'activité des Etats, le texte paraît 
admettre que ceux-ci jouissent en principe d'une liberté 
absolue, alors qu’ils ne font qu’exercer des compétences,
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que remplir des fonctions, attribuées par le Droit Inter
national. L’Institut a lui-même reconnu ce principe, 
dans une séance précédente, il D’occasion du problème 
de la protection diplomatique.

Du point de vue pratique, le rapport est insuffisam
ment précis sur la portée de la compétence invoquée. 
C’est ainsi que si l’article 4 pose que l’exception ne peut 
interrompre le cours d’une procédure de conciliation, le 
projet est muet sur la portée de cette même exception 
au cours d’une procédure judiciaire.

Enfin le texte confond, sous le terme de libre activité, 
la liberté de l’Etat il l’intérieur de son territoire et sa 
liberté à l’extérieur, dans les limites du Droit Interna
tional!. En ce qui concerne enfin cette dernière liberté, 
certaines manifestations d’activité de l’Etat, comme 
celles qui appliquent le principe de l’équilibre ne sont 
pas limitées dans l ’état actuel de ce droit. Le texte de 
la Commission tes vise-t-elles ?

M. Seberiadbs est d’avis que le projet de la Commis
sion est en complète harmonie avec la conception pré
sente du Droit International!, qui tient le Droit national 
pour partie intégrante de ce dernier. Contrairement à 
l ’opinion de M. Rolin, il considère que le Droit Interna
tional est intervenu, sous forme de traités et de déci
sions arbitrales, dans la question de l’équilibre. (Il cite 
notamment la décision de Da Cour de Justice centre- 
américaine dans l’affaire de la baie de Fonseca.)

M. d e  R eutersk j o l d  dem ande la  suppression des a r t i 
cles 1er e t 2 qu i lu i p a ra issen t superflus : l’a rtic le  1er, 
p arce  que le d ro it in te rn a tio n a l n ’est rien que te ré su l
t a t  d u  consentem ent des p arties  intéressées ; l ’a rtic le  2,
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parce qu’il n’y a. là qu’uue pure constatation, qu’a fait 
déjà l’Acte de la Société des Nations. Il se prononce 
pour le maintien des articles 3, 4 et 5, qui traitent de 
là seule question importante, qui est de savoir si la 
compétence exclusive d’un Etat peut être constatée par 
cet Etat lui-même ou par un tribunal international.

M. La F ur, répondant aux objections présentées, rc- 
connaît avec M. Mercier que la question de la compé
tence exclusive d’un E tat doit être résolue différem
ment suivant les cas d’espèces.

Contrairement à l ’avis de M. de lieuterskjdld, il  consi
dère que l’article 1er, loin d’être superflu, apporte un 
véritable bouleversement dans le système ancien du 
droit international.

Itépondant ensuite aux objections de M. ltolin, il fait 
remarquer tout d'abord que les termes de compétence 
exclusive dont il demande la reprise, sont eux-mêmes 
ambigus et imprécis. On peut les interpréter, en effet, 
ou bien dans le sens d’une compétence réservée unique
ment à l’Etat, ou bien dans celui d’une compétence 
réservée concurrente (comme cela a été reconnu dans 
l’affaire du Lotus).

M. ltolin a reproché à l’article 1er de s’inspirer d’une 
idée périmée, celle de la liberté absolue de l’Etat, mais 
d’autres membres lui ont fait au contraire la critique 
d’insister trop sur la subordination de l’Etat au Droit 
International.

Il' va sans dire enfin que si l’article 4 évite de tran
cher la question de la portée de l’exception devant un 
tribunal international, celui-ci devra ou prononcer un 
non liquet ou débouter l’Etat demandeur.
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MM. u e  M o n t l u c  et S t k t j p p  déclarent accepter inté
gralement le texte de l'a Commission, tel qu’il est actuel
lement rédigé. M. de Montluc constate qu,iî a le mérite 
de rallier l ’adhésion des membres américains. M. Strupp 
est personnellement heureux que; l'a rédaction présente 
évite de définir le droit international par référence & 
l ’article 38 de la C. P. J. I., comme le faisait le projet 
précédent. 11 considère en effet que les principes géné
raux contenus dans l ’énumération de l’article 38 ne sont 
une source du droit capitale que pour la Cour elle-même.

Sir John F i s c h e r  W i l l i a m s  déclare au contraire qu’il 
votera contre le texte actuel, celui-ci u'étant qu’une énu
mération de vérités élémentaires. C’est ainsi que Par
tiale 1er revient à dire que les Etats sont liés par le droit 
international; l’article 2, que le droit international va 
en se développant; l ’article 3, qu’on ne peut être juge 
et partie en même temps.

M. Pearce H i g g i n s  s’associe A, l ’opinion de Sir John 
Fischer W illiams et déclare qu’il s ’abstiendra.

M. U n d e n  pense également que le texte est inutile. Il 
votera contre, dans l’espoir d’une reprise de la question. 
Il pense qu’au lieu d’écarter l ’expression de compétence 
exclusive, la  Commission devrait la retenir pour essayer 
d’en déterminer le sens, pour le plus grand progrès du 
Droit International.

M. Liq F ur, rapporteur, répondant aux critiques pré
cédentes, insiste sur l ’utilité du texte proposé. Si celui-ci 
exprime une série de vérités, ce sont des vérités sur les
quelles on n’insistera jamais assez. Elles condamnent 
expressément le Droit International ancien.

Il s’étonne en outre que l ’article 2 ait été considéré
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comme mi aphorisme superflu, alors qu’il ne fait que 
reproduire un principe énoncé par la Cour dans son avis 
n° I , et qui a fait l'admiration de la doctrine, qui Ta 
tenue k l ’époque pour une innovation notable.

M. Mkucirk demande la parole pour une motion 
d’ordre. Il demande qu’avant de se prononcer sur le 
couteau du texte de la Commission, D’Institut prenne 
position sur son titre même. La question posée k l’étude 
de la Commission était ainsi libellée : « Reconnaissance, 
détermination et signification en Droit International du 
domaine laissé par ce dernier à la compétence exclusive 
de chaque Etat. » Le titre actuel : « De la  Détermina
tion par te Droit International du domaine de libre 
activité des Etats » implique une question beaucoup 
plus vaste. Entre les deux libellés du titre, l’Institut 
doit choisir.

M. diq Montluc appuie lia proposition de M. Mercier.
M. Lia Fuu, rapporteur, accepte la question posée, 

tout en rappelant que les deux formules ont paru k la 
Commission interchangeables, et qu’au surplus, sous des 
termes discutés, la question importante est en définitive 
celle de savoir si un E tat sera maître ou non de déter
miner unilatéralement le domaine de sa compétence 
exclusive ou de sa libre activité*

M. ma l a  P u a d e l l r  pense que la question posée par 
M. Mercier n’a pas le caractère d’une motion d’ordre, 
mais implique une divergence de fond.

Le titre du texte actuel s ’inspire de l’article 1er, dans 
lequel la Commission élargie a décidé de remplacer les 
termes de compétence exclusive par l’expression de libre 
activité.
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Si M. Mercier demande il l’Institut de désavouer cette 
substitution, c’est le rejet de l ’article 1er qu’en réalité 
il doit proposer.

Le Président se rangeant à. cet avis, M. Meucieii dé
clare s ’incliner devant son appréciation. Il dépose, en 
conséquence, sur le Bureau le projet d’amendement sui
vant à l ’article 1er :

« Article  I er. — La détermination de la « compétence 
exclusive » de l ’E tat est une question concrète, qui n’est 
pas susceptible de recevoir une solution générale. Cette 
notion doit être examinée, dans chaque cas particulier, 
à la lumière du droit international et sa solution dépend 
du développement de celui-ci. »

M. A l v a r e z  déclare qu’il votera pour le projet de la 
Commission, qui réalise un progrès important sur la 
conception ancienne du Droit International!. Les arti
cles 1 et 2 doivent être maintenus. Ils n’expriment nul
lement une vérité banale, et l’époque n’est pas si éloi- 
gée où on les aurait jugés inacceptables. La diver
gence de vues qui vient de se manifester il leur occasion 
montre — comme l’a indiqué la Conférence de Codifica
tion — qu’il L’heure actuelle ou est en présence d’un 
double courant d’opinions qui correspond à deux con
ceptions du Droit International : la conception ancienne 
de souveraineté absolue des Etats, d’après laquelle 
ceux-ci, sauf des cas exceptionnels reconnus par le Droit 
International, étaient entièrement libres dans les limites 
de leurs territoires et la conception nouvelle, dans la
quelle la souveraineté absolue a tendance il disparaître 
complètement. L’article l or accentue cette disparition. 
S ’il énonce une vérité, c ’est une vérité d’importance.
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M. Lia Fuu, rapporteur, s ’étonne des protestations qui 
ont accueilli certains passages de l ’intervention (le 
M. Alvarez. Il suffit de consulter les opinions émises 
dans la doctrine avant la guerre pour admettre le bien- 
fondé des remarques de celui-ci. (Il renvoie ù» ce sujet h 
un article de M. liougier, paru au début du siècle dans 
la Revue Générale de Droit International Publia; dans 
cet article, l’auteur citait un grand nombre de théori
ciens du Droit International admettant dans leurs écrits 
la théorie de la liberté complète de l ’E tat sur son terri
toire.)

M. CounifiitT appuie également l ’opinion émise par 
M. AUvarcz. Son expérience personnelle lui permet d’a f
firmer qu’aux Etats-Unis les Tribunaux nationaux, en 
présence d’un conflit entre le Droit International et le 
Droit interne, se sont toujours décidés pour ce dernier. 
I l lui paraît, en outre, qu’en affirmant la  règle que la 
législation nationale est limitée par le Droit Internatio
nal, l’article 2 exprime une vérité assez neuve. I l en est 
de même pour l ’article 3, si l ’on songe & l ’émotion consi
dérable qu’avait soulevé dans l ’opinion publique aux 
Etats-Unis le projet de Convention Taft, soumettant à 
l ’arbitrage les questions d’immigration.

L’ensemble du texte réalise à son avis un progrès 
considérable.

M. Enxcn considère que si le texte actuel est inoffen
sif, il est cependant conforme à la réalité et à la justice. 
Il regrette cependant qu’on en a it écarté des termes 
établis dans la  doctrine et les traités. Il propose d’ajou
ter à. l'article 2, in fine, le passage suivant :

« Le seul fait qu’un différend a été porté par un Etat
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devant la Société des Nations ne suffit pas pour donner 
à ce différend un caractère international ni il le sous
traire éventuellement il Papplication du § 8 de Par
ticle 15 du Pacte. »

M. B oukquin estime, en toute loyauté, que le texte 
élaboré par Ha Commission élargie exprime des principes 
de grande valeur. Ce texte n’épuise évidemment pas le 
problème, mais celui-ci est cPune difficulté telle, qu’il 
était impossible de faire autre chose qu’un simple tra
vail d’approche. Les quelques règles affirmées dans le 
texte actuel constituent une première étape. L’Institut 
peut les adopter, et décider ensuite le maintien de la 
question au programme de ses travaux.

Une comparaison des deux derniers textes de la Com
mission permet en outre de conclure il la supériorité du 
projet actuel. Sans doute, ne contient-il pas l’énoncia
tion et la définition de lia compétence exclusive, mais le 
projet précédent, s ’il retenait l ’expression, en donnait 
successivement, dans son article 1er et dans son article 3, 
des définitions contradictoires; derrière l ’unité verbale 
des deux textes, se trouvaient énoncées deux réalités 
différentes.

L’article 2 du projet précédent donnait, par référence 
il l ’article 38 du statut de la Cour, une définition des 
sources du Droit International!. La disparition de cette 
formule dans le nouveau projet est parfaitement justi
fiée par le fa it qu’une Commission spéciale de l’Institut 
a été chargée de cette étude.

Les articles 2, é et 5 posent des règles nouvelles, d’une 
valeur incontestable.

L’article 2 n’est pas un truisme. La formule qu’il con-
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tieut est la reproduction d'un principe qui, lorsqu’il a 
été énoncé par la C. P, J . I . dans son Avis n° 4, a pro
duit une grande impression sur la doctrine.

On a dit que l ’article 4 énonçait une règle d’évidence. 
Si cela est, il n ’en est pas moins bon de le dire, H’excep- 
tion de compétence exclusive ayant toujours été invo
quée dans le passé, it l’occasion de tout mode de solution 
pacifique des conflits.

L’article 5, réservant au cas de libre activité reconnue 
par le juge la possibilité d’une action conciliatrice entre 
les Parties, est un des plus importants.

Seul, l’article l op devrait être modifié.
A. Ake H a m m a w s k j o l d  pense, comme M. Mercier, 

qu’une incertitude demeure sur la position môme du 
problème. Sur la base de l’article 15, § 8, du Pacte, point 
de départ des travaux de la Commission, la question est 
celle des lim ites de l’activité des organes internationaux.

Sur la base de l ’article l or du projet de la Commission, 
il s’agit de limiter l ’activité de l’Etat. Il) semble qu’il y 
ait lit deux problèmes distincts, et qu’il importe de pré
ciser clairement quel est celui qu’on prétend retenir.

Sur la  question de la disparition des termes compé
tence cooohmvcy il est d’avis qu’il y a pour l'Institut une 
véritable nécessité logique it les reprendre et à les défi
nir. La mission de celui-ci est de servir de guide à la  
pratique, par renoncé de bases doctrinales. En outre, il 
ne faut pas perdre de vue que certains organes interna
tionaux sont obligés de tenir compte de la doctrine. Tel 
est notamment le cas de la C. P. J. I ., en vertu de l’ar
ticle 38 de son statut. Il y a lit une double raison pour 
que l ’Institut ne puisse reculer devant sa tAelie.
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M. K aufmann regrette également que la Commission 
n’ait pas abordé de front le problème, en s’en tenant aux 
termes de son énoncé primitif.

Il pense, comme M. Hammarskjôld, que 1e problème 
soulevé par la formule de la compétence exclusive est 
double.

Il peut être appliqué tout d’abord à la situation d’un 
Etat vis-à-vis d’un autre Etat.

Il peut concerner ensuite Ha situation d’un Etat vis- 
à-vis d’un organisme international (le Conseil de la
S. D. N., par exemple, dans le cas de l’article 15, § 8).

Dans son premier aspect, la question touche au pro
blème de l ’intervention individuelUe et l ’exception de la  
compétence exclusive doit être catégoriquement re
connue.

Dans son second aspect, la question touche au pro
blème de l’intervention collective d’un organe interna
tional. Il s’agit notamment de savoir où s’arrêtera le 
contrôle de la S. D. N. — M. Kaufmann est d’avis que 
dans ce domaine il ne peut être donné de définition géné
rale et absolue de la compétence exclusive de l’Etat, mais 
qu’il devrait être entendu que son contenu est variable, 
suivant les caractères intrinsèques et propres à chaque 
espèce. Le Comité des Juristes réuni à Paris dans l’af
faire des Iles d’AHand, a considéré justement que les pro
portions d’une affaire, les répercussions qu’elle pouvait 
avoir sur des intérêts d’ordre général, pouvaient justi
fier le passage d’une question réservée dans la catégorie 
des questions internationales.

En conclusion des observations précédentes, M. Kauf
mann dépose le projet de résolution suivant :
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« Article IL  — Dans ces limites, qui dépendent du 
développement des rapports internationaux, la compé
tence des Etats est exclusive de toute intervention de 
la part d’un autre membre de la Communauté interna
tionale ; à cet égard, son indépendance est reconnue et 
protégée par le Droit International.

» Article III.  — Vis-à-vis de bons offices, de média
tions ou de conciliations émanant de la communauté 
international, 'l’exception de la compétence exclusive 
n’est pas recevable.

» Article IV. — Vis-à-vis d’une intervention plus 
forte de la part de la communauté internationale, l’ex
ception de la compétence exclusive peut être soulevée.

» Les limites de la compétence exclusive d’une telle 
intervention dépendent des caractères intrinsèques et 
propres des questions dont il s’agit, entre autres des 
proportions de l’affaire et de ses répercussions sur les 
intérêts d’ordre général.

» Appartient en. tout cas à la compétence exclusive 
des Etats leur liberté d’apprécier, de déterminer et de 
décider tout ce qui concerne les conditions qui leur per
mettent de conserver une existence politique, économique 
et morale, et de se développer honnêtement dans la com
munauté internationale.

» Le point de savoir si, dans un cas déterminé, l’objet 
du différend relève ou non de ce domaine, ne peut être 
tranché unilatéralement par les Etats intéressés. A dé
faut d’accord, la question doit faire l’objet d’une déci
sion internationale. »

M. Mac Naie regrette la nécessité où il se trouve de 
s’opposer au texte de la Commission, mais après les
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transformations successives qu’il a subies, le projet si 
soigneusement élaboré par le rapporteur a perdu toute 
utilité. Il ne fait qu’exprimer sous une forme vague et 
générale des conceptions sur lesquelles Faccord est par
faitement établi.

Il suffit, pour s’en convaincre, de transposer les rè
gles y énoncées dans le domaine des rapports du Droit 
interne, en remplaçant le mot Etat par celui d'individu. 
A Hire les articles ainsi modifiés, comment ne pas douter 
de leur efficacité ? Quelle est la valeur qu’aurait en 
droit privé la règle constatant qu’un individu ne peut 
exercer son activité qu’à la condition de ne pas dépasser 
les limites fixées par le droit, et celte déclarant qu’un 
individu est subordonné à la loi, et ne peut trancher de 
son seul chef la question de sa compétence, en présence 
d’une controverse à son sujet ?

M. L e F ur , rapporteur, considère que l’argument pré
cédent ne peut être retenu. Il est impossible d’établir un 
parallèle entre la position de l’individu dans l’ordre in
terne et celle de l’Etat dans l’ordre international, alors 
que la situation de l’individu à l ’intérieur d’un Etat a 
fait depuis longtemps des progrès considérables, et que, 
dans la voie de ce progrès, le premier pas se trouve à 
peine effectué dans l’ordre international concernant la 
situation de l ’Etat.

Le baron N olde déclare qu’il votera le projet in ex
tenso. Il rend hommage à l'art et au tact dont lia Com
mission a fait preuve en ne prenant pas partie sur des 
divergences d’opinions doctrinales et en faisant passer 
pour des aphorismes élémentaires des vérités progres
sives et substantielles.
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Sir Thomas B arclay déclare qu’il s’abstiendra au mo
ment du vote. Le projet lui paraît contraire aux prin
cipes de la souveraineté et de l ’égalité des Etats, qui 
sont inscrits dans te Pacte et qui constituent une ga
rantie indispensable pour les petits Etats. Il propose 
que la question soit renvoyée à la Commission de codi
fication de Tlnstitut pour une étude ultérieure.

M. did R euterskjold  constate, quant à ce qu’a dit 
M. Alvarez, que la notion du droit international des 
partisans des nouvelles idées est celle d’un droit naturel 
en quelque sorte, mais qu’il ne peut pas accepter cette 
conception. En effet, il est un assez grand progrès que 
les partisans de la souveraineté absolue admettent au
jourd’hui : que le consentement commun sera constaté 
et interprété non pas par l’Etat seul, mais par les tri
bunaux internationaux. L’Institut doit donc se borner 

inscrire cette règle parmi les règles reconnues.
M. R aestad s’abstiendra également. Le projet n’a nul

lement la portée novatrice que certains membres lui 
attribuent en le présentant comme un bouleversement 
du Droit international existant. On a prétendu que dans 
son territoire l’Etat n’était aucunement lié par le Droit 
international traditionnel. Il est impossible de souscrire 
à cette appréciation, lorsqu'on évoque les grandes ques
tions du Droit des gens classiques, telles que les immu
nités diplomatiques, te traitement des étrangers, le ré
gime des navires dans les eaux territoriales. On pourrait 
constater, au contraire, que les plus importantes ques
tions du droit international traditionnel affectent la  
compétence interne de l'Etat.

De plus, non seulement le projet ne bouleverse rien,
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mais les formules qu’il emploie sont creuses et parfois 
contradictoires. C’est ainsi que l ’article 1er parle en 
même temps de liberté et de limitation de Inactivité de 
l’Etat.

M. dh La P uadhllh constate qu’il résulte de l’ensemble 
de la discussion que l ’accord est presque complet sur 
les articles 2, 3, 4 et 5 du projet actuel! de la Commis
sion, et qu’il n’existe de division que sur le rattachement 
de ces articles à une théorie ou à une formule générale. 
Dans la pensée de la Commission élargie, l’article 1er, 
rédigé sous une forme volontairement neutre, devait 
remplir cet office. Plusieurs membres l’ont critiqué, de
mandant sa modification ou sa suppression. Il peut être 
en effet supprimé, mais il ne faut pas que sa disparition 
entraîne celle des articles suivants, sur lesquels l’accord 
est presque unanime.

Comme membre de la Commission élargie, et s’inspi
rant du projet de déclaration présenté à titre comparatif 
par M. Maurtua, il propose l’amendement suivant à l’ar
ticle 1er du texte actuel :

« Article 'premier. — La compétence des Etats est dé
terminée par le Droit International. Cette détermina
tion s’applique non seulement au domaine de la compé
tence, mais également aux modalités de son exercice, en 
tant qu’elles intéressent d’autres Etats ou la commu
nauté internationale. »

lteprenant en outre l’article 2 du projet actuel, il 
propose d’y apporter lies modifications suivantes :

« Article 2. — Les limites dans lesquelles cette compé
tence s'exerce sont essentiellement relatives; elles dé
pendent du développement des rapports internatio
naux. »
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Le P résident constate que le Bureau est saisi de cinq 
projets d'amendements au texte du rapporteur, émanant 
respectivement de MM. Mercier, HammarskjOUd, Kauf
mann, Erick, de La Pradelle, et que MM. Bourquin et 
Verdross ont déclaré se rallier à ce dernier amende
ment (1).

En raison de l'heure avancée, il propose de renvoyer 
à la séance du lundi matin (le 22), le vote sur ces di
verses propositions.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée »1 midi 30.

(1) Cf. pour le texte de ces amendements, les interven
tions do leurs auteurs. Le texte de M. Hammarskjöld, non 
mentionné à la suite do son intervention, est le suivant:

« L'expression domaine laissé par le droit international 
à la compétence exclusive de VEtat est un terme technique, 
destiné à désigner l'ensemble des questions qui, relevant 
de la compétence d'un Etat déterminé, échappent en môme 
temps, dans les rapports entre cet Etat et un autre Etat 
déterminé, à celle de tout organe international.

Art. 2. — Le contenu de cette notion dépend du déve
loppement des rapports internationaux, et est, par consé
quent, essentiellement relatif ; il n'est aono pas possible de 
le déterminer soit par une formule générale, soit par voie 
d'énumération limitative, soit par voie d'analyse des termes 
de l'expression. »
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Troisième séance ; Lundi 22 août, matin.

Le Président donne la parole à  M. L e  F ur , qui der 
mande à l ’Institut de se prononcer tout d’abord sur le 
point de savoir s’il entend maintenir, quel que soit le 
texte que l ’on adoptera, les mots « compétence exclu
sive » ou s’il veut les remplacer par une expression telle 
que « libre détermination ».

M. M ercier  insiste pour que l’on maintienne les mots 
« compétence exclusive ». Il serait peu indiqué qu’après 
avoir chargé une Commission d’étudier le problème du 
domaine réservé û la compétence exclusive d’un Etat, 
l ’institut s’abstînt de reprendre cette expression dans le 
texte, ne fût-ce que pour la rejeter. L’expression « libre 
détermination » manque d’ailleurs de précision.

A la suite d’un vote, le maintien des mots « compé
tence exclusive » est accepté.

L e  P r ésid en t  donne lecture de l ’amendement de 
M. Mercier ainsi conçu (article 17) :

« La détermination de la « compétence exclusive » de 
l ’Etat est une question concrète, qui n’est pas suscep
tible de recevoir une solution générale. Cette notion doit 
être examinée dans chaque cas particulier, à la lumière 
du droit international et sa solution dépend du déve
loppement de celui-ci. »

En présence des nombreux textes d’amendement dont 
l ’Institut est saisi, M. Me r c ie r , dans le but de simpli
fier la discussion, renonce au texte qu’il avait proposé.

M. L e  F ur donne en su ite  le c tu re  d /u n  am endem ent 
de  M. A ke H am m arskjO ld , q ue lque  peu m odifié  encore
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par le bureau avant l’ouverture de la séance, en vue de 
réaliser un accord amiable entre les opinions existantes 
au sein de l ’Institut. M. Le Fur donne lecture de ce texte 
accepté par la Commission :« l’expression « domaine laissé 
par le droit international à la compétence exclusive de 
l’Etat » est un terme technique destiné à désigner Pen- 
semble dos questions qui, relevant de la compétence d’un 
Etat déterminé, échappent par là même dans les rapporta 
entre cet Etat et un autre Etat déterminé à une juridic
tion obligatoire. »

M. A. Iïam m abskjold  a deux observations à  formuler 
au sujet des amendements apportés par le rapporteur au 
texte qu’il avait établi.

Tout d’abord, il préfère maintenir les mots « échap
pent en même temps à la compétence » au lieu de « échap
pent par là même ». Oette modification porte non sur 
une question de forme, mais sur une question de fond.

Au sujet de ce premier point, M. Roux, qui a, par 
ailleurs, de graves objections contre l’article proposé, 
fait observer que la pensée de M. ïlamma rskjéld serait 
plus exactement rendue par la rédaction suivante : 
« ... qui relèvent de la compétence d’un Etat déterminé 
et échappent en môme temps... » Il apparaîtrait dès lors 
que la définition du domaine laissé à la compétence 
exclusive d’un Etat comprend deux éléments.

M. Poi.ms appuie cette proposition et le rapporteur 
accepte cette rédaction.

M. A. H ammarskjold constate, d’autre part, que, à  la 
fin du texte, à  l ’expression : « à  celle de tout organe 
international », M. Le Fur a substitué les mota : « à 
une juridiction obligatoire ». M. Hammarskjttld com-
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prend que cette modification a pour but de laisser em de
hors de l’application du texte la procédure de la média
tion. Il est prêt à accepter cette rédaction s’il est bien 
entendu que le cas de l’article 15, alinéa 8 du Pacte de 
la Société des Nations reste réservé, malgré le fait que 
l ’action du Conseil de la Société des Nations est une mé
diation. Il préférerait, toutefois, dire « à toute décision 
juridictionnelle internationale ».

M. Ponms observe que c’est seulement quant au fond 
que les questions relevant de la compétence d’un Etat 
déterminé « échappent à la juridiction internationale ». 
Par contre, c’est à la juridiction internationale qu’il 
appartiendra de statuer à propos de ces questions sur 
sa propre compétence. M. Politis propose donc d’ajouter 
les mots « quant au fond » il la rédaction de M. Ila-m- 
marskjbld.

Le rapporteur accepte le texte ainsi modifié.
M. R olin ne croit pas exact de dire que la détermina

tion du domaine réservé, dans un cas concret, doit appa
raître devant la juridiction internationale comme une 
question de compétence; c’est une question touchant au 
fond. O’est ainsi que le Pacte de la Société des Nations, 
article 15, paragraphe 8, ne vise pas une question de 
procédure, mais bien une question de répartition d’attri
butions entre les Etats et l’organisme international.

M. Rolin ajoute, d’autre part, qu’il s’oppose fl l ’adop
tion du texte : la compétence exclusive y est définie uni
quement par l ’effet ; il préfère le texte Maurtua-de La 
Pradelle, dont le Président a donné lecture et qui est 
ainsi conçu :

« Article 1. — La compétence des Etats est déterminée
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par le Droit International. Cette détermination s’ap
plique, non seulement au domaine de la compétence, mais 
également aux modalités de son exercice en tant qu’elles 
intéressent d’autres Etats, ou la communauté interna
tionale.

)> Article 2. — Les limites dans lesquelles cette com
pétence s’exerce sont essentiellement relatives ; elles dé
pendent du développement des rapports internatio
naux. »

Ce texte indique mieux la nature même de la compé
tence exclusive. La juridiction internationale peut avoir 
à apprécier si un autre Etat se trouve en droit, à raison 
de la violation de principes d’humanité intéressant la 
communauté internationale, par exemple, d’intervenir 
dans une question prétendftment de la compétence exclu
sive d’un Etat.

M. dm L a P kadkldb appuie le point de vue de M. Ro- 
lin. En outre, il fait observer que l’indication qu’il s’agit 
d’un « terme technique » amène à conclure que la réso
lution proposée vise l’interprétation du Pacte de la So
ciété des Nations : c’est là une voie dont l’Institut a 
marqué la volonté de s2écarter.

M. A. H ammarskjold  répond que, sans vouloir expri
mer tout le contenu matériel de ce qu’il faut entendre 
par compétence exclusive, on peut ne pas vouloir aban
donner cette expression et indiquer simplement sa signi
fication essentielle.

MM. R eutbrsk jo ld  et R àbstad  sont également d’avis 
de maintenir les mots « terme technique ».

M. B ourquin f a i t  observer tout d’abord que l’Institut 
s’est prononcé pour le maintien des mots « compétence
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exclusive ». Il y a li\ un vote dont il faut avant tout 
tenir compte actuellement. Ensuite, si l’on compare les 
textes en présence, on constate que le texte Maurtua-de 
La Pradelle ne donne pas une définition de ce qui con
stitue sa compétence exclusive. Mais celui de M. Ham
marskjöld, accepté par le Rapporteur, no donne pus non 
plus une réponse satisfaisante. En réalité, il est impos
sible de définir en termes généraux et par analyse ce qui 
constitue le domaine réservé à la compétence exclusive.

M. Bourquin suggère de dire : « échappent en prin
cipe », car il peut y avoir des cas particuliers faisant 
exception : dans son avis n° 4 relatif au décret de natio
nalité en Tunisie, la Cour Permanente de Justice Inter
nationale a employé cette expression restrictive.

M. Bourquin insiste sur le fait qu’il n’y a pas vérita
blement opposition entre les textes en présence : le texte 
Maurtua-de La Pradelle vise le problème en général et 
le texte Hammarskjöld peut s’y insérer comme une 
partie.

M. B asdeyant éprouve quelque hésitation à  se pro
noncer pour Pun ou Pautre des textes en présence. L’In- 
stitut a décidé d’employer les mots « compétence exclu
sive ». Mais la définition donnée par M. Hammarskjöld 
aboutit à donner une interprétation de Particle 15, para
graphe 8 du Pacte de la Société des Nations, alors que 
précédemment c?était précisément une limitation de la 
question étudiée que Pon avait voulu éviter.

M. Basdevant aurait voté, néanmoins, le texte Ham
marskjöld qui est moins une définition qu’une indica
tion des conséquences de la compétence exclusive. 
L’amendement Maurtua-de La Pradelle nè donne pas
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non plus une définition satisfaisante, mais contient, par 
contre, une affirmation essentielle : c’est que la compé
tence exclusive est déterminée par le Droit internatio
nal; c’est la raison pour laquelle M. Basdevant votera 
pour l’adoption de ce texte.

M. Le F ur observe tout d’abord qu’il n’est pas ques
tion de limiter le sujet à l ’interprétation de l’article 15, 
paragraphe 8 du Pacte de la Société des Nations. Quant 
au fond, il dit qu’à son avis, il n’y a pas contradiction 
entre les deux textes, aussi propose-t-il de les combiner, 
d’adopter Particle premier du texte proposé par M. Ham* 
marskjôld et d’ajouter les deux articles du texte pro
posé par MM. Maurtua et de La Pradelle.

L e  S e c r é t a i r e  G é n é r a l  appuie cette proposition : 
au texte Hammarskjöld, qui veut définir la compétence 
exclusive par l’effet, on peut ajouter une tentative de 
définir la compétence exclusive par sa nature.

M. d e  La P r a d e l TjB , opposé à cette proposition, de
mande tout au moins la suppression des mots « dans les 
rapports entre cet Etat et un autre Etat déterminé », ce 
qui laisse de côté le cas des rapports entre un Etat et la 
Société Internationale organisée. Cette proposition n’est 
pas prise en considération.

Le vote a lieu par division.
L’article premier du projet Hammarskjöld est accepté. 

Il est rédigé comme suit :
« L’expression domaine laissé par le droit internatio

nal à la compétence exclusive de l’Etat, désigne l’en
semble des questions qui relèvent de la compétence d’un 
Etat déterminé et échappent en même temps dans les 
rapports entre cet Etat et un autre Etat déterminé à
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toute décision d'un organe juridictionnel international, 
obligatoire quant au fond. »

La division est également demandée pour la première 
phrase de l'article premier du texte Maurtua-de La Pra 
delle. ‘

La première phrase, rédigée comme suit, est acceptée : 
« La compétence des Etats est déterminée par le droit 
international. »

La seconde partie de cet article, qui devient l'article 2, 
est également acceptée. « Cette détermination s'applique 
non seulement au domaine de la compétence, mais éga
lement aux modalités de son exercice en tant qu'elles 
intéressent d'autres Etats ou la communauté interna
tionale ».

L e  P r ésid en t  donne lecture de l'article 2 (art. 3) du 
texte Maurtua-de La Pradelle :

« Article 2. — Les limites dans lesquelles cette com
pétence s'exerce sont essentiellement relatives ; elles dé
pendent du développement des rapports internationaux, » 
Pour tenir compte d'une observation de M. Mercier, 
M. Bouuquin propose la rédaction suivante ; « Les 
limites dans lesquelles cette compétence est exclusive 
sont essentiellement relatives ; elles dépendent du déve
loppement des rapports internationaux. »

Cette rédaction est acceptée. Elle vise à éviter l'em
ploi du mot « s'exerce », de nature h engendrer une con
fusion avec l'article précédent, où il est également ques
tion « d'exercice de la compétence exclusive ».

M. E rich  p ropose  d 'a jo u te r  A, la  fin  de l 'a r t ic le  2 un
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passage correspondant à nne considération émise par la 
Cour Permanente dans l’avis n° 4 sur les décrets de na
tionalité en Tunisie et au Maroc (page 25, dernier pas
sage de l’avis 4).

L’amendement est ainsi conçu :
« Artiole 2. — Ajouter à la fin du texte le passage sui

vant :
« Le seul fait qu’un différend a été porté par un Etat 

devant la Société des Nations ne suffit pas pour donner 
il ce différend un caractère international ni à le sou
straire éventuellement à l’application du paragraphe 8 
de l’article 15 du Pacte. »

M. Erich ajoute qu’on dira peut-être que l’évidence du 
principe, ici exprimé, est telle qu’il parait superflu d’en 
faire mention. Toutefois, le projet de résolution contient 
d’autres règles dont l ’évidence est au moins aussi grande. 
En outre, il y a lieu de rappeler qu’aux premiers temps 
de la Société des Nations le principe n’était pas univer
sellement reconnu, il y avait même des autorités en ma
tière de Droit International qui en contestaient le bien- 
fondé en recommandant une manière d’agir contraire. 
Selon leur opinion, il suffit qu’un différend grave soit 
relevé et qu’il ait été porté devant le Conseil pour que la 
compétence de celui-ci soit constituée, malgré l ’opposi
tion d’une partie au différend, invoquant le paragra
phe 8 de l’article 15. C?est pourquoi la Cour a eu raison 
dans l’avis n° 4 d’insister sur le principe en question.

M. Erich croit bien qu’ultérieurement cette manière 
de voir a subi un changement, mais il existe un autre 
point intimement lié à celui qu’il vient d’indiquer, & 
savoir cet ensemble de considérations qu’on invoque sou-



SESSION D’OSLO. —  AOUT 1932 415

vent à titre « d?intérêt vital », « proportions ou dimen
sions d’une affaire », « répercussions d’une réclama
tion », etc... Même si un Etat s’efforce de donner à une 
affaire qui l’intéresse une importance internationale en 
la portant devant le Conseil (ou une autre instance in
ternationale) le caractère de l ’affaire ne change pas 
par ce seul fait de caractère ; l ’Etat intéresse ne peut 
pas par là même la soustraire à l’application de l’ar
ticle 15, paragraphe 8.

A la suite d’une intervention de M. Politis, l’Assem
blée décide de ne pas retenir l’amendement de M. Erich, 
mais de se contenter d’une mention au procès-verbal au 
sujet de la question qu’il a soulevée.

L e  P r é sid e n t  met en discussion l’ancien article 3 
(art. 4) du projet de la Commission :

« Le point de savoir si, dans un cas déterminé, l’objet 
du différend relève ou non du domaine de compétence 
exclusive de l’Etat ne peut être tranché unilatéralement 
par aucun des Etats intéressés. A défaut d’accord, la 
question devra faire l’objet d’une solution arbitrale ou 
judiciaire. »

M. Ake H àm m àrskjold  présente deux objections au 
texte de la Commission. Les mots « à défaut d’accord » 
lui ont paru de caractère inquiétant, pour la raison 
qu’un défaut d?accord peut se manifester, en la matière, 
de trois manières différentes :

1° au cas d’un désaccord sur le fond ;
2° au cas d’un désaccord sur la question de savoir si 

une question tombe sous le domaine réservé d’un Etat;
3° au cas d’un désaccord sur la question de faire sor

tir un différend du domaine réservé.
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Le second point, qui n'a pas donné complètement sa
tisfaction à l'orateur, est le terme « solution arbitrale 
ou judiciaire » se trouvant à la fin de l'article. Depuis 
la modification du Pacte de la Société des Nations en 
1921, cette expression a deux acceptions différentes, la 
première étant une solution établie par une Cour d'Ar
bitrage ou par la Cour de Justice Internationale ; la se
conde, une solution intervenue sur la base d'un accord 
d'arbitrage ou sur la base d'une requête judiciaire.

M. FJammarskjold propose donc à l'Assemblée de chan
ger le libellé de ces deux textes.

M. U nden se demande, si la Commission, en proposant 
le texte de l'article 3 (4) a voulu déclarer que l'article 15, 
paragraphe 8, du Pacte ne serait pas de caractère satis
faisant et si elle a peut-être voulu établir l'obligation 
pour le Conseil de la Société des Nations de demander un 
avis consultatif à la Cour Permanente de Justice 
Internationale sur le point de savoir si, dans un cas 
déterminé, l'objet du différend relève ou non du domaine 
de la compétence exclusive.

Pour dissiper toute possibilité de malentendu, M. Un
den propose à l'Assemblée de substituer aux mots : « so
lution arbitrale ou judiciaire » les mots : « solution d'un 
organe compétent ».

M. le  R a ppo rteur  e s tim e  q u 'à  d éfa u t d 'u n  accord  sp é 
cial, le s  m ots « so lu tio n  a rb itra le  ou  ju d ic ia ire  » d o iven t  
être  com p ris d a n s le  sen s le  p lu s gén éra l.

M. BoREii, revenant sur la question posée par M. Un
den, demande si la Commission a voulu supprimer la 
compétence du Conseil. Il déclare appuyer la proposi
tion faite par M. Unden.
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M. le R a p p o r t e u r  se rallie à  la proposition de MM. 
Unden et Borel.

M. A. H a m m a r s k j o l d  déclare que, d’un côté, l ’arbi
trage obligatoire jouera dans tous les cas où il a été ac 
cepté. D’autre part, pour éviter une nouvelle obligation 
générale de recourir à une iustanco d’arbitrage, il suffit 
de supprimer la dernière phrase de l’article 3 (4).

M. PoïjItis rappelle à l’Assemblée que la Commission 
élargie n’avait pas la pensée de faire échec à la compé
tence du Conseil. Pour résoudre le problème posé par 
M. Unden, deux solutions se présentent. La première est 
celle proposée par M. Ilammarskjôld, tendant à suppri
mer la seconde phrase de l ’article 3 (4). La seconde con
siste à retenir ce texte et le compléter, pour en nuancer 
plus la portée.

Le R a p p o r t e u r  rappelle à l’Institut, que si la Com
mission s’est servie du terme « arbitrage », c’est qu’elle 
a voulu établir une règle préconisant la solution des con
flits sur la base du droit.

M. Pearce H igqins considère l’article inutile en tant 
qu’il tranche un problème déjà entamé par le Pacte 
Briand-Kellogg. Il propose donc de supprimer tout l’ar
ticle.

M. le P r é sid e n t  met au vote la première phrase de 
l’article 3 (4). Elle est adoptée par 45 voix contre 1.

L e  R a p p o r t e u r  déclare que la Commission abandonne 
la seconde phrase de ce môme article.

L’Assemblée ne désirant pas le vote sur cette seconde 
phrase, le Président ne la met pas au vote.

On procède à la discussion sur l’article 4 (5) :
« L’exception de compétence exclusive soulevée au cours



418 DEUXIÈME PARTIE

d’une procédure de conciliation ou de médiation inter
nationale n’en interrompt pas le cours ».

L e R a p p o r t e u r  indique, qu’en proposant cet article, 
la Commission a voulu établir* la possibilité qu*ii: y a 
pour les Etats d’intervenir d’une manière efficace au 
moment où se présentent de graves conflits.

M. U ndbn  demande au Rapporteur, si la Commission, 
en formulant cet article, a* voulu procéder à une consta
tation du droit existant, qui serait alors en contradic
tion avec l ’article 15, paragraphe 8 du Pacte. Afin d’éli
miner cette contradiction, il serait peut-être utile d’in
sérer dans l’article une exception pou £ ce qui concerne 
l’activité du Conseil de la S. D. N. sur la base de l ’ar
ticle 15, paragraphe 8.

L e R apporteur  aurait scrupule è  insérer cette excep 
tion. Dans l ’article 4 (5), les termes « conciliation » et 
« médiation » sont employés au sens propre du mot, la 
décision du Conseil formulée à l’article 15, paragraphe 8 
du Pacte ne pouvant être comprise dans aucun de ces 
deux termes.

M. U ndbn  propose, néanmoins, que l ’Assemblée éta
blisse une réserve pour ce qui concerne l’action exercée 
par le Conseil.

M. B ourquin , tout en comprenant les scrupules de 
M. Unden, croit, toutefois, ne pas pouvoir adhérer à la 
proposition que celui-ci vient de faire. L’Assemblée 
ayant d’avance éliminé toute interprétation du Pacte, il 
semble peu logique il ^orateur de faire intervenir une 
clause du Pacte, qui d’ailleurs a une importance toute 
particulière, précisément pendant la discussion de cet 
article. M. Bourquin se demande s’il ne serait pas pré-
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férable, que l’Institut insère en tète de la résolution une 
déclaration qu’il n’a pas l’intention de procéder à une 
interprétation ou à une modification du Pacte.

M. U nden  d éclare n e  p a s  vou lo ir  in s is ter  sur sa  p ro 
p o sit io n .

M. nenri R olin , quoique M. Unden ait retiré sa pro
position, insiste pour qu’elle soit soumise au vote de 
l ’Assemblée. Il envisage cette proposition comme étant 
d’une première importance, une chose étant l’interpré
tation du Pacte, une autre son exclusion des débats de 
l ’Institut. M. Rolin propose donc d’insérer à la fin de 
l ’article 4 (5), les mots suivants : « sous réserve de l’ar
ticle 15, paragraphe 8 du Pacte ». Ce faisant, PInstitut 
n’aurait fait que mieux maintenir le principe énoncé 
dans l’article 4 (5).

S’élevant contre l’emploi du tenue « exception » au 
début de l ’article, une objection de compétence exclu
sive pouvant être autant de fond que de forme, l’ohitem* 
propose de substituer le mot « objection » à celui de 
« exception ».

M. Le P r esid en t , revenant à l’ancienne proposition 
faite par M. Unden et amendée par M. Rolin, préférerait 
voir insérer, au lieu du texte proposé par M. Rolin, le 
texte suivant : « sauf disposition contraire ».

M. le R a ppo r t e u r , estimant que les articles 4 (5) et 
5 (6) du projet de la Commission se tiennent de très 
près, l’un exprimant d’une manière un peu moins nette 
la même idée formulée par l’autre avec plus de clarté, 
propose, à titre personnel, la suppression de l’ar
ticle 4 (5).

M. P o litis se  d éclare op posé à, c e tte  suppression .
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M. B ouuquin se rallie ù» la proposition de M. le Pré7 
sident d’ajouter au texte de l ’article 4 (5) les mots,; 
« sauf disposition contraire ». L’orateur aurait des scru* 
pules en ajoutant un amendement au texte, il viser préci
sément l ’article 15, paragraphe 8 du Pacte. De par ce 
fait même, on ne ferait entrer* le Pacte de la Société des 
Nations dans le corps de la résolution que de manière 
très imparfaite. A côté de l ’article 15, paragraphe 8, U 
y a l’article 11 qui demanderait une étude non moins 
attentive. Ainsi la nécessité d’une étude complète du 
Pacte s’imposerait ù, l’Institut.

M .  Ake H a m m a r s k j o d i ) voit un danger inscrire une 
réserve comme celle qui vient d’étre proposée, à Pari 
ticlo 4 (5) seul. La possibilité d’une interprétation a 
contrario pour les autres articles devant être écartée, 
l’orateur propose d’insérer en tête de la résolution, une 
réserve générale pour le Pacte de la Société des Nations.

M. Bonicn voit dans le terme « disposition générale », 
la possibilité d’un malentendu, ce terne laissant en sus
pens Pinfluence qu’exercerait une coutume contraire.

M. le R appo r teu r  déclare ne pas se rallier au point 
de vue énoncé par M. Borel.

M. Henri R olin propose d’insérer les mots : « sauf 
convention contraire ».

M. le R a ppo r t e u r , revenant aux idées énoncées par 
M. Bourquin, estime utile de mettre, en tête du règle
ment, la réserve concernant le Pacte de la Société des 
Nations ou plutôt de mettre cette réserve au préambule.

M. P olitis se déclare opposé à cette insertion.
M. le P r é sid e n t  désire connaître Popinion de l ’Aé: 

semblée sur la question de savoir s’il ne convient pas



8K 8SI0N  D ’OSLO. —  AOTJT 1932  421

d’insérer un nouvel article contenant la réserve en ques
tion à la fin du règlement.

M. le R apporteur est opposé à cette idée.
M. le P r é s id e n t , après avoir retiré son sous-amende

ment met au vote le sous-amendement de M. Rolin, de 
lire au commencement de l ’article 4 (5) les mots : « sauf 
Convention contraire ». Le sous-amendement est voté par 
34 voix contre 4.

L e P r é sid e n t  met ensuite au vote l’article entier : 
« sauf convention contraire, l’objection de compétence 
exclusive soulevée au cours d’une procédure de concilia
tion ou de médiation internationale n’en interrompt pas 
le cours ». L’article ainsi libellé est accepté par 39 voix.

La discussion porte sur l’article 5 (C) du projet : « la 
reconnaissance dans un cas déterminé, de la compétence 
exclusive d’un Etat, n’empêche pas l ’exercice, le cas 
échéant, d’une action conciliatrice entre les Parties ».

Sir Fischer W illiam s demande au Rapporteur quel 
est le sens spécial de l’article 5 (6) par rapport à l?ar- 
ticle 4 (5).

M. le R a ppo rteur  explique que l’article précédent 
traite d’une objection de compétence exclusive soulevée 
au cours d’une procédure. Dans l ’article 5 (6), au con
traire, il y va d’une question de compétence exclusive 
tranchée par une instance internationale.

L’article 5 (6) est voté par 39 voix.

M. P o l it is , avant que l’Assemblée procède au vote sur 
l’ensemble du règlement, demande qu’il soit bien entendu 
que le texte des amendements serait à revoir pour cè qui 
concerne la rédaction définitive. Ensuite, il estime
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que le vote auquel va procéder l’Institut n’aura, 
pas épuisé le sujet en question, le vote devant être, dans 
l’opinion de l’orateur, le point de départ d*une étude 
plus complète.

Sir Thomas B a r c l a y  fait remarquer que l ’égalité et 
la souveraineté intérieure des Etats sont les plus belles 
conquêtes qui ont suivi le Congrès de la Paix et la So
ciété des Nations. Il faut par conséquent se garder de 
toucher à ces principes qui sont d’ailleurs respectés par 
le projet, celui-ci préconisant avant tout l’accord des 
Etats. C’est sous cette réserve qu’il votera affirmative
ment.

M. K euwdgy motive son abstention, comme une mani
festation de principe. Il n’aurait pas eu d’objections 
contre le projet actuellement proposé. Mais, comme on 
voudrait le considérer de certains côtés comme un point 
de départ, destiné à faciliter la tâche des réformistes 
qui voudraient poursuivre la destruction graduelle de la 
souveraineté, il rappelle «a déclaration de Briarcliff, 
considérant le maintien de la souveraineté comme un 
principe nécessaire et salutaire et, pour cette raison, U 
s’abstient.

M. W i n i a h s k i  déclare que, après avoir été prêt à  se 
rallier â l’ancien texte de la Commission, il ne pourra 
pas accepter le règlement proposé aujourd’hui, après 
que l ’Assemblée a voulu réunir les amendements de 
MM. Hammarskjôld et Maurtua, amendements qui se 
basent sur une conception complètement opposée l’une 
h l’autre.

M. S h eeria des  v o tera  le  te x te  p roposé, s ’i l  e s t  bien 
en ten d u  que la  q uestion  de la  form e du prob lèm e e s t  
réservée.
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M. W hhbeug demande un éclaircissement sur le sens 
de 1-article 1 du projet. Au cas où un Etat aurait re
noncé à sa compétence exclusive, il est bien entendu que 
l ’instance internationale invoquée peut donner une dé
cision quant au fond.

L’Assemblée se rallie ù la manière de voir de M. Weli- 
berg.

M .  M a n d e l s t a m  adresse un hommage chaleureux à  

Pœuvre accomplie par le Rapporteur et déclare voter le 
projet, tout en exprimant l ’espoir que les textes votés 
ne marquent que les premiers pas dans la voie qui mène 
vers une détermination plus précise de la compétence 
exclusive de l’Etat.

M .  le P i t ô s i D E N T  met au vote l’ensemble du règlement.
Le règlement est voté par 42 voix pour, 3 voix contre 

et 14 abstentions. Ont voté pour : MM. Alvarez, Sir Tho
mas Barclay, Basdevant, Beichmann, Borel, Marshall 
Brown, Catellani, Oavaglieri, Erich, Fernandez Prida, 
Diena, Gidel, de La Pradelle, Le Fur, Mandelstam, de 
Montluc, Baron Nolde, Politis, Vicomte Pou lier, Brown 
Scott, Seferiades, Sela, Strupp, Baron de Taube, Charles 
De Vissclier, Wehberg, Yanguas Messia, Arminjon, Bar- 
cia Trelles, Bourquin, R. P. de la Brière, Coudert, Du
mas, Gajzago, Matos, Maurtua, Niboyet, Reeves, Rey, 
Henri Rolin, Trias de Bes.

Ont voté contre : MM. Reuterskjôld, Comte Rostwo- 
rowski, Winiarski.

Se sont abstenus : MM. Anzilotti, Hammarskjôld, 
Pearce Higgins, Kebedgy, Neumeyer, Borchard, Ake 
Hammarskjôld, Hyde, Kaufmann, Mac Nair, Raestad, 
Scelle, Verdross, Sir Fischer Williams.
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M. Kaicstad, au nom de l’Assemblée, rend hommage 
(1 M. Le Fur pour le dévouement, l’intelligence et la per
sévérance avec lesquels il s’est acquitté de sa tâche.

M. Lis Fuu, remerciant M. Itæstad et l ’Assemblée, se 
félicite de l ’accord qui s’est manifesté dans l’opinion de 
l’Institut.

La séance est levée à> 12 h. 15.
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II. —  Conflits de lois relatifs à la capacité des mineurs, 
aliniés, faibles d’esprit et prodigues en matière d’actes 
patrimoniaux entre vifs.

DIX-SEPTIÈME COMMISSION.

Rapporteurs : MM. N i b o v e t  e t  S t r e i t .

Première séance : Mercredi 17 août (après-midi).

La séance est ouverte à trois heures et demie sous la 
présidence de M. B bichmann, qui fait d’abord approu
ver par l’Institut l’adjonction de six membres nouveaux 
(MM. Alvarez, Basdevant, de La Pradelle, Seferiades, 
Unden et Verdross) à la 8® Commission (domaine laissé 
par le droit international à la compétence exclusive de 
chaque Etat) et qui présente, ensuite, les excuses de 
M. Adatci. Celui-ci regrette, d’autant plus, de ne pou
voir assister à la session, que la question du domaine 
de la compétence exclusive de chaque Etat a fait tout 
particulièrement l’objet de ses études. Il aurait donc été 
très heureux de prendre part aux discussions auxquelles 
elle donnera lieu.

M. nio S e c r é t a i r e  g é n é r a l  exprime aussi les excuses 
et tes regrets de M. de Bustamante, retenu à Berlin par 
la maladie d’un membre de sa famille.

L’ordre du jour appelle ensuite la discussion du rap
port présenté, au nom de la 17° Commission, par MM. 
Niboyet et Streit et consacré aux conflits de lois en ma
tière de capacité.
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Pour pouvoir prendre plus librement part aux débats, 
M. B l c ic h m a n n  cède lia présidence A M. Hmue», premier 
Vice-Président, qui indique qu’en dehors du projet pré
senté au nom de la majorité de la Commission par 
MM. Niboyet et Streit, il y a aussi deux contre-projets 
émanant l'un de M. Beiclunann, l’autre de M. Keuters- 
kjold.

La parole est ensuite donnée à M. N i h o y u t , rappor- 
porteur, qui rappelle (l'abord dans quelles conditions la 
17e Commission a effectué ses travaux. La question des 
conflits de lois en matière de capacité a déjà été portée 
à l’ordre du jour de l’Institut à la session de Cambridge 
en 1931. A «la suite d’un débat des plus intéressants, 
une seule résolution positive a été votée : celle soumet
tant, sous certaines conditions, à la loi du lieu de l’acte, 
la validité des actes purement patrimoniaux entre vifs, 
faits en dehors du pays dont la loi régit normalement 
la. capacité des parties, mais l’Institut a maintenu les 
pouvoirs de la 17° Commission, en lui demandant de re
chercher s’il ne conviendrait pas de diminuer la compé
tence de la loi nationale en matière de capacité, en vue 
de réaliser dans le monde une certaine unité.

La 17° Commission, qui a eu le regret de perdre 
M. Strisower et d’enregistrer la démision de M. Diéna, 
s’est adjointe, pour l'es remplacer, deux membres nou
veaux, de nationalité anglaise, Kir John Fischer Wil
liams et M. Brierley. Son travail a été conduit confor
mément au nouveau règlement adopté à Cambridge. En 
particulier, neuf de ses membres se sont réunis à Paris, 
lies 21 et 22 mars 1932. M. Streit, corapporteur de 
M. Niboyet, n’a pu venir en raison de son état (le santé,
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et MM. Beichmann et Sauser-Ilall ont été retenus par 
leurs occupations personnel'les, mais ils ont fait con
naître leurs opinions, qui ont été reproduites «\ la suite 
du rapport.

Lors de la réunion de la Commission, la majorité de 
ses membres a été d’avis qu’il conviendrait, pour 
faire disparaître l’antagonisme entre les pays partisans 
de la loi nationale et ceux qui appliquent la loi du domi
cile, d’abandonner la loi nationale, tout au moins en 
matière de capacité patrimoniale. Mais au profit de 
quelle loi ? Loi du domicile proprement dite ou toi de 
la résidence habituelle et effective ? Les avis de la majo
rité favorable à» l’abandon de la loi nationale ont été, 
sur ce point, partagés. Mais la plupart des membres de 
cette majorité se sont finalement prononcés pour la loi 
du domicile proprement dite, notamment M. Asser, qui, 
tout d’abord, avait préféré la loi de to résidence.

On objectera peut-être qu’il pourra y avoir des con
flits de lois en matière de domicile. Mais cette possi
bilité ne saurait constituer un obstacle. Elle existe aussi 
en matière de nationalité. Quand, jadis, l’Institut s’est 
prononcé en faveur de to loi nationale, il n’a pas cher
ché à dire comment la nationalité serait déterminée, en 
cas de difficulté. C’est une tout autre question.

Au surplus, l’Institut, la session de 1931, à Cam
bridge, a adopté, sur le rapport de M. Mahaim, des 
règles de conflits de lois en matière de domicile, qu’il y 
aurait lieu d’appliquer le cas échéant.

En terminant son exposé vivement applaudi, M. N i- 
h o y e t  indique qu’il ne se dissimule pas la gravité de la 
décision à prendre, mais il désire que l’Institut émette
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son opinion, en pleine connaissance de cause, et dise »41 
ne serait pas temps de jeter un pont sur l’abîme qui sé
pare les conceptions actuellement opposées : celle du 
droit de la plupart des pays du continent européen et 
celle du droit anglo-saxon. Il a paru à la majorité des 
membres de la Commission et à son Rapporteur que 
ce rapprochement serait tout il fait désirable dans l’in- 
térèt du développement du droit international et de son 
unification.

M. le Président B eichmann, à  son tour, indique les 
raisons pour lesquelles il n’a pas adopté les mêmes solu
tions que la majorité. Il commence par rappeler que, la 
plupart du temps, il y a coïncidence entre la loi natio
nale et la iloi du domicile, l’individu intéressé étant 
généralement domicilié dans le pays dont il a la natio
nalité. C’est donc seulement dans des cas exceptionnels 
qu’il y a antagonisme entre la loi nationale et la loi du 
domicile. C’est alors que se pose le problème soumis il 
l’Institut et qu’il a manifesté l’intention d’envisager, 
dans sa résolution de Cambridge.

Cette résolution, M. B michmann lui a donné une suite 
différente de ceflle qui a rallié les suffrages de la majo
rité de la Commission. Il maintient, en principe, la 
compétence de la loi nationale, et il ne croit pas que 
l’on puisse agir autrement, notamment en présence des 
dispositions adoptées ¿1 Genève pour la capacité en ma
tière de lettre de change et de chèque. Ces dispositions 
se prononcent pour la compétence de la loi nationale. Il 
y aurait donc peu d’eRpoir de voir admettre universel
lement; une règle contraire pour la capacité patrimo
niale, en général, d’autant plus qu’interviennent aussi,
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en l'occurrence, des considérations d'ordre sentimental, 
dont on est bien obligé de tenir compte. Les dispositions 
de Genève auxquelles il vient d’être fait allusion, ad
mettent, il est vrai, le renvoi que la loi nationale ferait 
à une autre loi qu’elle jugerait préférable. On peut 
adopter la même solution pour la capacité patrimo
niale, en générait Ce système n’est peut-être pas parfait, 
il a du moins l’avantage de ne pas heurter les partisans 
de la loi nationale, puisqu’il ne va pas directement à 
l’encontre de cette loi.

D’autre part, ce qui est essentiel, en matière de capa
cité, c’est d’assurer la protection de lPincapable, notam
ment du mineur; on peut donc, en vue de ce résultat, 
admettre l’organisation d’une tutelle là où le mineur 
se trouve, dans certains cas particuliers, afin qu’il soit 
protégé. Mais la meilleure protection est certainement 
celUe établie par la loi du pays dont il est ressortissant.

Quant aux solutions de conflits de lois adoptées par 
l ’Institut à Cambridge, à propos du domicile, fourni
raient-elles bien, le cas échéant, la clef de toutes les 
difficultés qui surgiraient, pour Ha détermination du do
micile, si, en faveur de la loi de ce domicile, on aban
donnait le principe de la compétence de la loi natio
nale ? On peut se le demander. En effet, elles paraissent 
surtout établies pour le cas où le domicile doit être dé
terminé par les tribunaux d’un pays directement inté
ressé, beaucoup moins pour le cas où la question se 
pose devant le tribunal d’un Etat tiers. La solution qui 
résulterait des règles votées à Cambridge ne serait pas 
la même dans l ’une et l’autre de ces éventualités.

M. JBbichmann, p o u r sa  p a r t ,  a u ra i t  une très grande
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propension à considérer la loi de la résidence habituelle 
et principale comme étant la plus apte à assurer la sau
vegarde des intérêts de P incapable à protéger.

Mais comme il ne s’agit pas de faire prévaloir une 
opinion individuelle, mais une solution généralement 
admise, il estime qu’il faut donner la préférence à la loi 
nationale.

M. de R butbrskjold fait observer que les Etats n’ont 
pas encore adopté les règles élaborées par l’Institut il 
Cambridge, à propos du domicile. Le projet de la Com
mission lui semblait être non pas une transaction dans 
l’esprit de Cambridge, mais une capitulation parfaite, 
non seulement des partisans de la loi nationale, mais 
de l’Institut lui-même quant aux principes jusqu’à main
tenant retenus. Il déclare que s’il lui faut choisir entre 
la loi nationale et la loi du domicile, c’est au projet de 
M. Beiehmann que va son adhésion ; et il préfère en tout 
cas la résidence habituelle au domicile.

M. D ie n à , tout en exprimant les sentiments de pro
fonde estime qu’il a pour chacun des membres de la 
Commission, croit de son devoir de présenter quelques 
critiques et observations, à l’égard de leurs travaux. La 
question qui est en jeu est, en effet, trop grave pour 
qu’ili n’attire pas sur son importance l’attention de l’In
stitut. Il s’agit de savoir, en définitive, si celui-ci doit 
renier ou non l’opinion qu’il a naguère adoptée, en se 
prononçant pour la compétence de la loi nationale en 
ce qui concerne l’état et la capacité. Renoncer, pour la 
capacité patrimoniale, à cette loi nationale, en faveur 
de la loi du domicile, n’est-ce pas mettre le pied sur une 
pente glissante qui peut entraîner l ’Institut fort loin,
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jusqu’au fond du gouffre même ? Déjà, Partiale 5 du 
projet de la Commission ne prévoit-il pas lia compétence 
de la lex rei situe pour la capacité de contracter en ma
tière immobilière.

M. Diena est étonné que M. Niboyet, disciple de 
M. Pillet, admette une semblable idée. On pourrait plu
tôt penser qu’il) est élève de d’Argentré et qu’il revient à 
l’époque de Jeanne d’Àrc, c’est-à-dire à une époque de 
morcellement législatif et politique, alors que la Pucelle 
d’Orléans, par sou action héroïque, tendait à l’unité 
nationalte.

La Commission, au surplus, avait reçu à Cambridge 
un mandat bien déterminé. Il s’agissait seulement de 
rechercher s’il ne conviendrait pas de diminuer la com
pétence de la loi nationale. Or, le projet supprime pure
ment et simplement cette compétence et, dès lors, on 
peut se demander s’il n’aggravera pas les dissensions, 
au lieu de les faire disparaître.

D’ailleurs, en parlant do domicile, l’article 1er de ce 
projet emploie une formule vaine et creuse. Qu’est-ce 
que c’est que le domicile ? De quelle définition s’inspi
rera-t-on ? M. Poullet, à Cambridge, n’a-t-iî pas dit 
lui-même qu’il serait partisan de la loi du domicilie, 
« sauf à déterminer celui-ci d’une façon satisfaisante ? » 
Comment fera-t-on cette détermination ?

Sans doute, il peut y avoir des conflits de nationalités 
et des difficultés pour savoir quel est le pays dont un 
individu doit être considéré comme étant le national. 
Mais la situation n’est pas du tout la même que pour le 
domicile. Quand l’Institut, à Oxford, en 1880, s’est pro
noncé en faveur de la loi nationale, tous ses membres
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avaient une infime notion (le la nationalité. C'est seule-; 
ment al propos des causes d’acquisition ou de perte qu'il! 
peut y avoir des divergences.

Au contraire, c'est l'idée de domicile pour laquelle il 
n'y a pas accord.

Cet accord n'a pas régné au sein même de la Commis
sion ; M. Bartin n'a pas partagé l'opinion de M. Niboyet ; 
M. Audinet a été favorable, non au domicile proprement 
dit, mais al la résidence habituelle et principale.

Quant aux membres anglais, ont-ils oublié comment 
sont habituellement rédigées les lois anglaises ? Le droit 
anglais ne donne pas volontiers de définition générale, 
mais dans 9a plupart des lois particulières le législa
teur prend soin de déclarer en quel sens sont employés 
les mots destinés à indiquer l'objet de la loi.

Si, au projet de la Commission, on ajoutait un article 
additionnel, pour dire « par domicile, on entend ce qui 
suit »..., ce projet s'écroulerait comme un château de 
cartes.

Il n'y a pas de notion générale du domicile. Quand le 
projet en parle, il se réfère implicitement il la notion 
du domicile, telle qu'elle existe dans tel ou tel droit 
national et il ne se place pas au point de vue interna
tional.

Enfin, pour savoir si un individu est majeur ou mi
neur, le rapport admet que l'on consultera la loi du 
domicile qui doit régir sa capacité. Mais c'est subordon
ner l’Etat il la capacité.

Pour la femme mariée, la solution adoptée est aussi 
tout à fait critiquable.

Le projet dans son ensemble, et notamment en ce qui
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concerne les immeubles, marque un véritable retour vers 
des doctrines qui ont pu être admises au Moyen Age, 
mais qui sont incompatibles avec la situation existant 
dans des pays modernes qui ont réalisé leur unité poli
tique et «législative, et qui, à la suite de celia, ont aban
donné la loi du domicile pour la loi nationale.

Bien que M. de Bustamante ait rédigé son code pour 
l ’Amérique, où la loi du domicilie prédomine, il a senti 
néanmoins la nécessité de ne pas écarter à priori la loi. 
nationale, ù plus forte raison est-on obligé d’en tenir 
compte en Europe.

Tout en posant, en principe, la compétence de la loi 
nationals, le contre-projet de M. Beichmann fait une 
place au renvoi.

M. D iidna peut l’admettre, mais il remarque qu’il est 
opportun d’indiquer qu’il s’agit d’une formule visant le 
cas de conventions. Il importe, en effet, d’assurer la 
continuité des travaux de l’Institut. Or, celui-ci, à Neuf- 
ch/ttel, s’est prononcé contre lie renvoi, mais seulement 
en matière législative, et pas en matière convention
nelle. *

M. N iboyiqt fait observer ù M. Diéna, qui paraît avoir 
cherché à lui opposer l’opinion des membres de la Com
mission, que la majorité de ceux-ci ont approuvé les 
conclusions de son rapport.

M. V allotton approuve les observations présentées par 
M. Diéna. Ill n’y a pas de base plus fuyante et plus con
tradictoire que celle du domicile. Très frappé de ce fait, 
il reste donc fidèle à la vieille doctrine de l’Institut, qui 
est celle de la toi nationale. On ne peut faire qu’une* 
seule exception à propos des mineurs, par suite de consi-



434 DEUXIÈME PARTIE

dérations qui n’existent pas pour la femme mariée, que 
le projet de la Commission traite, cependant, de la même 
façon, ce qui est déjà une raison d’avoir des doutes sur 
son bien-fondé.

Cette exception concernant les mineurs est comman
dée par l ’intérêt des tiers en matière contractuelle. Il 
est de l’intérêt des tiers de bonne foi que l’on applique 
la loi do lia résidence habituelle, si elle ne coïncide pas 
avec la loi nationale. En conséquence, l’on pourrait 
dire : En principe, la capacité est réglée par la 
loi nationale. Toutefois, lorsqu’une personne mineure, 
d’après sa loi nationale, réside habituellement dans un 
pays où sa loi nationale n’est pas applicable, sa capacité 
en matière contractuelle est régie à l’égard des tiers 
contractant de bonne foi, par la loi de ladite résidence 
habituelle dans le cas où ledit mineur serait capable 
d’après cette loi. » A part cette réserve, il serait dange
reux de s’engager dans la voie proposée par le rapport 
présenté au nom de la Commission, bien que ce rapport 
constitue un travail remarquable auquel il convient de 
rendre hommage.

M. Diu Montluc déclare qu’il aurait été un très mau
vais élève de d’Argcntré, mais il montre comment la 
situation juridique qui existait en Bretagne à ll’époque 
de ce jurisconsulte, explique son système. Aujourd’hui, 
les raisons données par M. Diéna en faveur de la loi 
nationale sont excellentes. Peut-être ne faut-il pas ce
pendant être trop exigeant. La jurisprudence applique 
parfois la loi du domicilie à la capacité. Mais toute la 
difficulté est de s'entendre sur la notion de domicile. 
C’est sur ce point qu’il faudrait réaliser un accord, pour
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pouvoir faire prévaloir, d’une façon générale, la loi du 
domicile.

M. N bumbybr constate que La question à trancher est 
grave. Mais, pour sa part, il ne saurait admettre la 
solution que M. Beichmann paraît adopter à titre trans
actionnel, dans son contre-projet, en faisant place au 
renvoi.

En effet, sans discuter l’idée même du renvoi, il n’est 
pas certain que l’on aboutisse à une solution trans
actionnelle. C’est surtout une apparence. Par exemple, 
si L’on appliquait le système de M. Beichmann, un Ita
lien domicilié en Norvège resterait soumis il la loi ita
lienne, et c’est à la loi italienne que serait également 
soumis un Norvégien, domicilié en Italie, par l’effet du 
renvoi. Les règles de conflit norvégiennes, qui appli
quent la loi du domicile, recevraient donc une satisfac
tion dont la valeur réelle pour la Norvège serait minime.

M. K ebedgy rappelle qu’il y a trente ans, lorsqu’il 
était professeur à l’Université de Berne, il a vu le juris
consulte suisse Reichel, secrétaire général du Départe
ment fédéral de Justice, se convertir à la loi nationale 
par souci de réaliser plus facilement une possibilité 
d’entente.

Sir John F ischer  W illiams croit que, du point de 
vue de la liberté humaine, la loi du domicile est préfé
rable à la loi nationale, puisqu’on choisit plus facile
ment son domicile que sa nationalité. Les divergences 
sur la notion du domicile sont, d’ailleurs, plus faibles 
qu’on ne le pense. M. Diéna a parlé de pente glissante 
et de gouffre. A ce compte, l’Angleterre est au fond du 
gouffre, mais elle n’éprouve pas, de ce chef, de diffi
culté particulière.
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On a rappelé que la récente convention de Genève sur 
la lettre de change et le chèque, a admis pour la capa
cité ila compétence de la loi nationale. Mais l'Angleterre 
n'a pas ratifié cette convention et ih est très douteux 
qu'elle le fasse.

M. le vicomte P o u l l e t  déclare que tous les membres 
de l'Institut sont pénétrés de l'importance de la réso
lution à prendre. Il ne faut pas que l'Institut change 
trop facilement d'opinion, mais il ne doit pas non plus 
s'obstiner dans une voie où l'unité du droit international 
se trouve compromise.

A Cambridge, l'adoption de la loi du domicile a été 
subordonnée ù deux réserves : la possibilité d'aboutir à 
un rapprochement avec les pays anglo-saxons et la né
cessité d'une entente sur la matière du domicile. Aujour
d'hui, les représentants de la science juridique anglo- 
saxonne donnent leur adhésion au projet présenté par 
M. Niboyet. D'autre part, les résolutions adoptées par 
l'Institut, au rapport de M. Mahaim, permettent de ré
soudre les difficultés relatives ù Ita détermination du 
domicile. Sans doute, il y a des divergences sur cette 
notion, mais s'il y a des divergences, ce qui importe 
surtout, c'est que le conflit soit résolu.

A ce point de vue, la situation se présente sous un 
jour plus favorable que pour la nationalité, il propos de 
laquelle le problème du conflit n'est pas résolu, bien que 
certains auteurs proposent des solutions.

Avec la loi du domicile, on peut vraiment aboutir à 
une plus grande unité dans le monde.

M. d e  N o l d b ,  tout en rendant hommage au rapport, 
critique ses conclusions. Elles sont trop absolues. Ses
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règles concernant l’incapacité constituent un ensemble 
de dispositions légales suppléant à la volonté insuffi
sante de l’incapable. Il n’est pas possible de faire dé
pendre toutes ces dispositions de la loi du domicile. On 
se heurte d’ailleurs à des impossibilités techniques. Pour 
un mineur, la toi applicable sera celle du domicile de 
son tuteur, mais quelle loi aura, au préalable, déter
miné le tuteur ? Et si le tuteur s’en va fixer son domi
cile en pays lointain, le pupilte qui ne l’aura pas suivi, 
devra-t-il voir sa capacité régie par la loi de ce pays 
lointain où il ne sera jamais allé ?

Autrefois, et encore aujourd'hui dans le système an
glais, c’est au domicile d’origine que Ton se référait. 
La situation n’était donc pas la même. On ne peut pas 
adopter la loi du domicile actuel, sauf dans certaines* 
situations particulières, par exemple pour organiser 
provisoirement une tutelle.

M. N iboyet s’efforce de tranquilliser M. de Nolde, en 
Hui faisant observer que chaque pays déterminant s’il 
existe chez lui un domicile, il est fort probable que le 
mineur sera considéré comme ayant un domicile là où 
il est.

M. K uhn fait une remarque incidente relative à la 
capacité en matière immobilière. L’application de lia 
lew rei sitae ne concerne que les transmissions dé pro
priété.

A1. A hminjon conteste d’abord l’exactitude historique 
de ce qu’a dit M. de Nolde à propos du r61e du domicile 
d’origine dans l’ancien droit. Si, au XVIII* siècle, cer
tains auteurs français l’ont préconisé, cette conception 
était loin d’être générale, tant s’en faut.
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Il insiste, d’autre part, avec beaucoup de force, sur 
les avantages essentiellement pratiques que comporte 
l ’application de la loi du domicile. Il cite comme exemple 
lies immigrants italiens établis dans le Sud-Ouest de la 
France. Les tiers ont tout intérêt à ce que ce soit la loi 
du domicile qui régisse leur capacité, et on ne voit pas 
très bien quel intérêt opposé ces immigrants eux-mêmes 
ont à» Ha détermination de leur capacité par la loi ita
lienne.

Pour donner raison au rapport, il n’y a pas besoin 
de remonter à Jeanne d’Arc, d’Argentré et Dumoulin, 
il suffit de se dégager de considérations métaphysiques 
ou mystiques et de se placer uniquement au point de 
vue des faits et des considérations pratiques. Ces consi

dérations valent aussi pour la tutelle.
M. B b ic h m a n n  déclare que, pour lui, ce qui e s t  essen

tiel, c'est d’assurer, dans tous tes cas, la protection de 
l’individu. Son but a été de proposer des règles remé
diant aux lacunes qu’engendre actuellement l’opposition 
entre les partisans de la loi nationale et ceux de la loi 
du domicile.

Il n’a pas voulu imposer un trop grand sacrifice aux 
uns et aux autres. Il reconnaît que le sacrifice demandé 
dans ses contre-propositions aux partisans de la loi du 
domicite est plus étendu, mais c’est parce qu’un grand 
nombre de pays sont partisans de la loi nationale, et 
que la tâche de l’Institut lui a paru être d’établir des 
règles admises, d’une façon suffisamment générale, pour 
que la protection des individus soit assurée.

M. Diêna reprend la parole pour faire remarquer qué 
la solution des conflits en matière de domicile, telle que
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l’Institut l’a préconisée à Cambridge, suppose l’inter- 
vention de l’autorité judiciaire. Les parties devront 
donc s’adresser à cette autorité toutes les fois qu’elles 
voudront contracter, pour savoir si elles sont capables 
de le faire.

Il a, d’autre part, parlé de pente glissante et d’abîme, 
sans vouloir blesser personne, parce qu’il estime que, si 
on applique la loi du domicile en matière de rapports 
patrimoniaux, on l’étendra à d'autres domaines.

Le système anglais est un système avant tout tradi
tionnel, mais dans l'es pays où il a été abandonné, il n’y 
a pas lieu de le reprendre.

M. Diêna remarque que M. Arminjon a entendu se 
placer au point de vue pratique, mais l’Institut doit se 
maintenir dans le domaine scientifique et rester au- 
dessus de la mêlée. La France, par exemple, n’a qu’à 
changer »l’article 3 de son Code civil. N’a-t-elle pas modi
fié, à plusieurs reprises, ses dispositions légales sur la 
nationalité pour des raisons politiques ou sociales ?

M. Ooudisrt adresse, au contraire, un vibrant appel à 
l’Institut, en faveur de la loi du domicile. C’est vers 
ollo qu’il faut s’avancer, si on veut réaliser l’unité.

M. D umas, à  l’inverse, craint que ce ne soit céder à  
la loi du moindre effort. Il ne faut pas déroger à la 
nécessité de protéger l’incapable. Si des circonstances 
particulières et temporaires rendent opportune l’appli
cation de la loi du domicile, ce n’est pas en raison de 
ces circonstances que l’on doit écarter le principe. L’in
capable a lie plus grand intérêt à l’application de sa loi 
nationale, qui le protège partout où il est nécessaire de 
le faire.
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M. Henri Rolix, pour sa  part, ne peut pas non plus 
suivre le rapporteur, pas plus que ne le suivrait sans 
doute son père, M. le baron Albéric Rolin, qui, tors de 
sa dernière participation aux travaux de l'Institut, a 
précisément rompu une lance en faveur de la loi natio
nale, à propos de son rôle en matière pénale (session de 
Stockholm, 1928).

L'adoption de la toi du domicile ne serait pas un pro
grès. Du point de vue politique, elle marquerait une 
aggravation regrettable du territorialisme, une exten
sion du pouvoir de l'Etat sur les étrangers habitant son 
territoire, alors que les nécessités de la paix internatio
nale paraissent devoir tendre au contraire il une dimi
nution de cette autorité.

Du point de vue juridique, on a eu tort de se féliciter 
qu'en vertu du nouveau principe, la liberté individuelle 
serait augmentée, puisqu'en changeant de domicile les 
individus pourraient modifier leur capacité; car.préci
sément il est de l'essence des questions de capacité 
d'échapper entièrement au domaine de H'autonomie des 
volontés.

Du point de vue pratique, il serait aussi déplorable de 
voir un mineur, en passant dans un pays où il serait 
considéré comme majeur, cesser d'être protégé, que de 
frapper d'une incapacité nouvelle un majeur amené à 
se transporter dans un pays de législation différente, 
telle une femme mariée, capable dans son pays et sui
vant son mari il l'étranger.

M. db R eutürskjom) v eu t esp é re r, p o u r sa  p a r t ,  q u 'i l  
y  a u ra  un  ch angem en t de la  p a r t  des p ay s am érica in s  
d o n t les op in ions ac tu e lle s  se fo n d e n t su r  les c irco n 
stan ces  assez tra n s ito ire s  d 'a u jo u rd 'h u i .



SESSION D 'O SLO . —  \O U T  1932 441

M. Hubbu déclare alors la discussion générale close. 
Il fait observer, ainsi que M. Niboyet, à MM. Diéna et 
Valilotton, qui voudraient qu’un vote de principe ait 
lieu, que ce vote résultera forcément de l’attitude des 
membres de l’Institut à, l’égard du premier article des 
projets en présence : projet de la Commission et contre- 
projets de M. Beichmann et de M. Beuterskjôld, ledit 
article 1er posant, dans ces textes, la question de prin
cipe. Un vote particulier n’est donc pas nécessaire.

La séance est levée i\ G h. 30.

Deuxième séance : Jeudi 18 août 1032 (après midi).

La séance est ouverte à 3 h. et demie, sous le prési
dence de M. Hubeîk, Premier Vice-Président.

L’ordre du jour comporte la suite de la discussion sur 
les résolutions concernant les conflits de lois en matière 
de capacité.

M. Humait rappelle que la discussion générale est close 
et qu’il s’agit pour l’Institut de se prononcer sur l’article 
premier des divers projets qui lui sont soumis : (projet 
de M. Niboyet, contre-projet de M. Beichmann, contre- 
projet de M. de lleuterskjold).

Cet article premier est rédigé comme il suit, dans ces 
différents projets :

« La capacité d’un individu, en matière d’actes entre 
vifs à caractère purement patrimonial, est régie par la 
loi de son domicile. » (Projet de M. Niboyet.)

« La capacité d’un mineur est déterminée par sa loi 
nationale. Si, cependant, la loi nationale du mineur dé
clare compétente la loi de sou domicile, ou une autre
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loi, ce sera cette loi qui lui sera appliquée. » (Contre-pro
jet de M. Bcichmann, art. 1er, alinéa 1er.)

« La capacité d’un individu, en matière d’actes entre 
vifs à caractère purement patrimonial, est régie par la 
M de sa résidence habituelle et principale. » (Contre- 
projet de M. de IteuterskjOld.)

Ces articles sans doute n’ont pas absolument la même 
portée. Celui du projet de M. Niboyet et celui de M. de 
Reuterskjôld parlent, d’une façon générale, de la capa
cité d9un individu, mais l’envisagent seulement au point 
de vue des actes entre vifs à caractère purement patri
monial. Celui du contre-projet de M. Beickmann ne con
tient pas cette dernière restriction, en revanche, il se 
place simplement au point de vue de la capacité du mi
neur.

Les trois textes, néanmoins, peuvent être discutés en 
même temps, parce qu’ils ont tous également une valeur 
de principe, du fait qu’ils tranchent la question essen
tielle de savoir à quelle loi il faut donner la préférence 
en matière de capacité (loi nationale, loi du domicile, 
loi de la résidence habituelle et principale).

A propos de la procédure à suivre, M. Diiqna demande 
qu’après la discussion générale d’hier, l ’Institut soit 
consulté sur le point de savoir s ’il y a lieu de passer à 
la discussion article par article. En tout cas, il lui 
semble que l’article premier du projet de M. Niboyet 
devrait être le premier mis aux voix, parce que c’est ce
lui qui s’écarte le plus des résolutions adoptées par 
l ’Institut à Oxford, en 1880.

M. Human lui répond qu’il n’est pas utile de voter 
sur la question du passage à la discussion par article.
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Le scrutin pour l'article premier des divers projets aura 
la môme portée, »puisque cet article met en jeu le pro
blème de principe. Quant à l'ordre à suivre, il estime 
qu'il conviendra de voter d'abord sur le texte de 
M. Beichmann, qui s'écarte le plus du projet de la Com
mission, puis sur celui de M. de ReuterskjOld et enfin 
sur celui de M. Niboyet.

Tel est également l'avis de M. le Président B eichmann 
et c'est la procédure qui est adoptée.

La discussion sur l'article premier étant ouverte, 
M. Tiuàs dbj Bes propose un amendement tendant à fon
dre l'article premier et l'article 2 du projet de la Com
mission, l'article 2 se bornant à appliquer le principe 
de l'article premier à la capacité de la femme mariée, du 
mineur et du majeur aliéné, faible d'esprit ou prodigue.

On se bornerait à dire que la capacité de ces diffé
rentes personnes, en matière d'actes entre vifs à carac
tère purement patrimonial, est régie par la loi de leur 
domicile.

Un semblable texte aurait une allure plus concrète, 
plus pratique et plus limitée. Il soulèverait peut-être 
des discussions moins passionnées, étant conçu sur un 
plan plus modeste.

M. Thias de Bes indique, d'autre part, pourquoi il 
s'est rallié, dans le sein de la Commission, à la loi du 
domicile, bien que le code civil espagnol soit, jusqu'ici, 
favorable à. la loi nationale. La loi du domicile serait 
plus commode à. suivre, en Espagne, parce qu'il y sub
siste encore diverses lois civiles et, en outre, parce que 
la récente constitution républicaine admet la possibilité 
d*une double nationalité, quand il s'agit de cumuler,
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avec la nationalité espagnole, la nationalité du Portugal 
ou d’un Etat de l'Amérique latine.

L'application de la loi du domicile permettrait de 
trancher le conflit qui pourrait se produire, en pareil 
cas, entre les deux lois nationales.

Après réflexion, il retire, cependant, sa proposition 
consistant à "fondre l'article premier et l'article 2 du 
projet de M. Niboyet pour ne pas compliquer la discus
sion et le vote.

M. N ihoyidt prend alors la parole pour donner q u el
ques explications sur les termes dans lesquels est rédigé 
son texte. Celui-ci limite la compétence de la loi du do
micile ¿1 l'égard de la capacité au cas où il s'agit d'actes 
ù caractère purement patrimonial. Ainsi se trouvent 
écartés notamment les actes intéressant les successions. 
Cette limitation a d'ailleurs été prévue lors de la session 
de Cambridge (1931).

Pour répondre ù certaines préoccupations qui se sont 
manifestées dans la discussion générale touchant les 
divergences qui existent à, propos du domicile, le rap
porteur attire également l'attention de ^Institut sur le 
vœu qui figure à la fin du projet de la Commission et 
qui est un complément indispensable de son article pre
mier. Ce vœu émet le souhait que les Etats réalisent, 
par voie d'entente internationale, une certaine unité de 
conception dans la détermination des éléments consti
tutifs du domicile.

M. N i u o y b t , précisant ensuite la position des projets 
opposés au sien, remarque que M. de ReuterskjOld con 
sent il abandonner la loi nationale au profit de la rési
dence habituelle et principale. Le plus souvent, cette ré-
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gidence coïncidera avec le domicile. (Test seulement 
quand cette coïncidence n?existera pas qu’apparaîtra 
l ’intérêt de la distinction entre les deux systèmes.

Le contre-projet de M. le Président Beichmann, au 
contraire, va directement à l’encontre de celui de la 
Commission, puisqu’il pose le principe de la compétence 
de la loi nationale. Il admet, il est vrai, le renvoi à la 
loi du domicile ou à une autre loi, mais il s’écarte ainsi 
d’une doctrine que l’Institut a adoptée, après les amples 
débats auxquels prit part notamment Westlake et que 
l’Institut n’a pas jusqu’ici abandonnée : le rejet du ren
voi. Peut-il renier cette doctrine à propos d’une ques
tion particulière, et d’une manière incidente, en lais
sant le renvoi s’introduire, en quelque sorte, par la pe
tite porte ?

Consentir au renvoi fait par la loi nationale à une autre 
loi, c’est, au surplus, attribuer à» cette loi nationale 
une compétence plus large que ne l ’a jamais fait l ’In
stitut, puisque c’est non seulement donner autorité & 
ses dispositions de droit interne, mais à ses dispositions 
de droit international.

M. d h  R b u t i c u s k j o d d  indique l’Institut qu’il n’en
tend attribuer à» son contre-projet qu’un caractère sub
sidiaire. C’est entre la loi nationale et la loi du domi
cile qu’existe l’opposition fondamentale. Pour sa part, 
il est prêt à, voter le principe de la loi nationale, en se 
ralliant au contre-projet de M. le Président Beichmann. 
C’est seulement si l’Institut écartait la loi nationale, 
qu’il lui proposerait la loi de la résidence habituelle et 
principale, plutôt que la loi du domicile. En effet, la 
notion de résidence n’a peut-être pas la même portée
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juridique que celle du domicile. Mais c’est aussi un de 
ses avantages. La résidence est une pure question de 
fait; elle sera, en conséquence, plus facile à déterminer 
d?une manière uniforme. Mais il faut préciser qu’il s’agi
ra de la résidence habituelle et principale, parce qu’il 
pourra y avoir plusieurs résidences ne présentant pas 
tous ces caractères.

La possibilité de les attribuer à l’une de ces résidences 
multiples permettra de la choisir, en lui donnant la pré
férence sur les autres.

M. N b u m i d y e u  critique l’expédient du renvoi accepté 
par M. le Président Beichmann, parce qu’il lui paraît 
dangereux et peu efficace.

Quant ¡1 l’opposition fondamentale enti/e la loi natio
nale et la loi du domicile, il estime que s’en tenir au 
principe de la loi nationale, c^est faire entrer le droit 
public dans le droit privé, ce qui est un procédé peu fa
vorable au développement du droit civil. C’est aussi obli
ger trop souvent les juges à appliquer une loi autre que 
la leur. La loi du domicile, & ce point de vue, est préfé
rable, parce qu’il sera plus rare que ce soit une loi étran
gère.

M. N eumbybu ap p ro u v e  donc l ’idée essen tie lle  du  r a p 
p o r t ,  to u t  en  se ré se rv a n t d e  c h o is ir  e n tre  le dom icile  e t 
la  résidence. I l  c o n sta te , non  san s  é to nnem en t, m ais 
avec p la is ir  que c ’e s t  un  de ses collègues fra n ç a is  qu i a  
e n tre p ris  de rem o n te r le  c o u ra n t d ’op in ion  défavorab le  
ù. la  loi du  dom icile .

M. A n zilo tti, n ’a y a n t  pu  ê tre  p ré se n t à  la  d iscussion  
générale , ne  v o u d ra it p a s  ro u v r ir  le  d é b a t de la  veille. 
A propos de l ’a r tic le  p rem ier, il  se c ro it, cep en d an t, au-
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torisé à poser une question : Qu’est-.ce que le rapporteur 
entend par « loi du domicile »? A son avis, c’est là que 
se trouve le nœud du problème.

Pour sa part, il n'a aucune préférence théorique et 
sentimentale pour la loi nationale plutôt que pour la loi 
du domicile. Il entend se placer à un point de vue uni
quement pratique. Mais, pour comparer les deux solu
tions, il désire avoir une idée précise des deux notions 
qui en forment respectivement la base.

Or, il sait à peu près ce qu’est la nationalité; il avoue 
ne pas savoir ce qu’est le domicile, du moins en matière 
international. Le vœu même contenu dans le projet au
quel M. Niboyet a fait allusion tout à l ’heure, montre 
que le concept manque d’unité et de précision. Or, en 
l’absence de cette unité et de cette précision, la compé
tence de la loi du domicile est dépourvue de bases so
lides.

Mieux vaudrait encore, à la rigueur, prendre comme 
élément pour déterminer la loi compétente, la résidence 
habituelle et principale comme le propose subsidiaire
ment M. de Reuterskjôld, mais comme ne le fait pas 
le rapport.

M. N iboyrt répond à M. Anzilotti qu’il ne faut pas 
exagérer la diversité des conceptions en matière de do
micile. Il y a bien une notion que l’on retrouve partout, 
c’est l’idée de rattachement juridique d’un individu à un 
lieu déterminé. Historiquement, d’ailleurs, on a déjà 
appliqué la notion de domicile à la détermination de la 
loi compétente, en matière de capacité. On n2a pas ren
contré autant de difficultés qu’on veut bien le dire. Au
jourd’hui encore, certains pays font usage de cette
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notion, et en France, la jurisprudence applique la loi 
du domicile à des matières autres que celle de la capacité.

C’est quand il s’agit de déterminer le domicile par 
ses éléments de fait qu’iL peut surgir des difficultés et 
des conflits.

Mais les règles élaborées par l’Institut à Cambridge, 
en 1931, à propos des conflits de domicile, permettent 
de décider, comme l ’a rappelé M. le Vicomte Poullet, 
quel est le pays qui doit l’emporter.

La nationalité correspond souvent à des considérations 
politiques. Le domicile reste en deçà de ces préoccupa
tions.

M. le Président B e i c h m a n n  s’étonne d’avoir entendu 
M. Niboyet lui reprocher d’avoir étendu la compétence 
de la loi nationale, en acceptant le renvoi fait par cette 
loi : il a, au contraire, voulu diminuer son empire en 
permettant l’application d’une autre loi, par l’adoption 
de la formule contenue dans l’article 2 de l'a Convention 
de Genève destinée à régler certains conflits de lois en 
matière de lettres de change et de billets à ordre.

Personnellement, ainsi qu’il l’a déjà dit, il n’a pas 
d’affection particulière pour la loi nationale, mais il a 
été obligé de prendre la notion juridique de la nationa
lité pour avoir une base ferme. Si la notion de domicile 
était susceptible de fournir une base semblable, il s’y 
rallierait volontiers, mais il ne pense pas qu’il en soit 
ainsi, du moins à l’heure actuelle.

A défaut de la loi nationale, la loi de la résidence ha
bituelle et principale vaudrait mieux, comme l’a bien 
vu M. de Reuterskjbld.

Sir John F isc h er -W illiam s se réserve le droit de dis
cuter ce point.
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M. dh MoNTiiDC déclare que, tout en n’adméttant pas 
le procédé du renvoi comme méthode principale, il n’en 
est pas effrayé, outre mesure, dans un cas particulier.

M. le Vicomte Poulubt, pour répondre à M. Anzilotti 
qui a dit qu’il faudrait avant tout s’entendre sur ce 
qu'est le domicile, fait observer qu’il y a bien, cepen 
dant, partout une notion commune : l ’idée d’un lien juri
dique entre une peronne et un lieu où elle peut faire 
valoir certains droits. Oe qui importe, c’est de déter
miner, lorsqu’une personne a deux domiciles, quel est 
celui auquel il faut la rattacher. Mais ce point est tran
ché par les résolutions de Cambridge (1931) sur les con
flits de domicile.

M. Bautin trouve que la formule « Actes à caractère 
purement patrimonial » est peu claire. Y comprend-on 
le contrat de mariage ? Oui, probablement en ce qui con
cerne la capacité de conclure ce contrat. Mais que déci
dera-t-on pour les règles relatives à la liberté des con
ventions matrimoniales. Il est diffile de les confondre 
avec celles sur la capacité de conclure le contrat.

M. Niboybt fait observer à M. Bartin que la question 
est prévue et tranchée négativement par l ’article 2, § 2 
de son projet, adopté dans la troisième séance de là 
Oommission, à laquelle M. Bartin n’a pu assister. H est 
dit dans cette disposition que la règle de la compétence 
de la loi du domicile est inapplicable aux relations pé
cuniaires entre époux ou futurs époux.

M, Pearce H iooins déclare qu'il préfère la loi du do
micile parce que toute personne a un domicile, tandis 
que certaines n’ont pas de nationalité.

M. Henri B odin dit que ce n’est pas tout à fait exact,
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çar il y a des pays, par exemple la Belgique, où les 
étrangers peuvent ne pas avoir de domicile.

M. Pearce H iggins déclare que toute personne a for
cément un domicile de choix ou un domicile d’origine.

M. Y anguas M q ssia  co n sta te  que s i la  C om m ission  
a  é té  an im ée du  d ésir  d ’a b o u tir  à  une c o n c ilia tio n  avec  
le s  p a r tisa n s  de la  lo i du d om ic ile , ceu x -c i n ’o n t p as  
f a i t  a u ta n t  d e ch em in . I l  reg re tte , d ès lo r s , d e n e  p o u 
vo ir  ad m ettre  la  lo i du d o m ic ile , le  vœu proposé p ar la  
C om m ission  en  vu e d ’am ener p lu s d !u n ité  d an s la  d éter 
m in ation  d ès é lém en ts  c o n s t itu t ifs  d e  c e  d o m ic ile  a y a n t  
m alheureu sem ent un  ca ra ctère  p la ton iq u e.

M. le Président B bichmann indique que si son texte 
ne contient pas, comme celui du projet de M. Niboyet, 
la restriction limitant la règle proposée aux actes « à 
caractère purement patrimonial », c’est parce que cette 
restriction n’est pas nécessaire si l ’on se prononce pour 
la compétence de la loi nationale, celle-ci étant suscep
tible de s’appliquer d’une manière générale à l’Etat et 
à la capacité des personnes.

M. D jbna remarque que le texte de M. le Président 
Beichmann prévoit le renvoi de la loi nationale « à la loi 
du domicile ou à une autre loi ». Il vaut mieux ne pas 
parler de la loi du domicile, pour écarter le danger d’une 
application exagérée de la théorie des qualifications. Il 
suffit d’employer la formule de la Convention de Genève 
sur les conflits en matière de lettre de change et de billet 
à. ordre, qui admet le renvoi fait par la loi nationale à 
la loi « d’un autre pays ».

Sir John F ischbr-W illiams demande à M. Beichmann 
pourquoi il a limité ses solutions aux mineurs et aussi
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d’après le dernier article de son texte, aux faibles d’es
prit et aux prodigues. Pourquoi n’a-t-il pas parlé de la 
femme mariée ?

O’est, répond M. le Président B e i c h m a n n , parce qu’il 
vaut mieux procéder par étapes. Ce qui est bon pour cer
tains incapables peut ne pas convenir pour d’autres. Tel 
est le cas notamment de la feu, me mariée, dont l’incapa
cité dans les pays où elle subsiste n’a pas partout la 
même raison d’être.

M. Vallotton partage cette manière de voir. Pour la 
femme mariée, il serait porté à donner peut-être compé
tence £b la loi de la résidence habituelle et principale.

M. T r ias  d b  B b s , appuyé par M. Y àng uas-Mb s s ia , 
propose un amendement tendant à ne retenir dans lé 
texte de M. Beichmann que la première phrase : « La 
capacité d’un mineur est déterminée par la loi natio
nale ». Ainsi, les membres de l’Institut pourront dire 
s’ils préfèrent la loi nationale à la loi du domicile, sans 
être obligés d’accepter en même temps le renvoi.

M. N i b o y e t  fait remarquer que M. Beichmann ne 
maintient la compétence de la loi nationale qu’avec l’at
ténuation résultant du renvoi. Les deux solutions sont 
donc pour lui inséparables.

Le Président, M. H übejr, détermine dans quel ordre 
aura lieu le vote. L’Institut aura à se prononcer, d’abord, 
sur la proposition de M. Trias de Bes, ensuite sur le 
texte de M. Beichmann, amendé avec son consentement, 
par M. Diéna. Si, en refusant de voter ce dernier texte, 
l’Institut est d’avis d’écarter la loi nationale, il aura 
alors à se prononcer entre la loi de la résidence habituelle 
et principale et la loi du domicile en choisissant entre
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le texte de M. de lteuterskjôld et le texte de M. Niboyet.
La proposition de M. Trias de Bes est repoussée par 

81 voix contre 10.
Est ensuite mis aux voix le texte de l’article premier 

§ 1", du projet de M. Beichmann, amendé par M. Diéna 
et ainsi conçu :

« La capacité d’un mineur est déterminée par sa loi 
nationale. Si, cependant, la loi nationale du mineur dé
clare compétente la loi d’un autre pays, cette dernière 
loi est appliquée ».

M. Henri Rolin fait préciser que l’adoption de cette 
résolution entraînera, ipso faoto, le rejet du texte de 
M. Niboyet, c’est-à-dire de la loi du domicile.

Ladite résolution est adoptée par 31 voix contre 22.
L’Institut se prononce donc pour le maintien de la 

compétence de la loi nationale, en ce qui concere la ca
pacité des mineurs, mais conformément à la suggestion 
de M. Beickmann, il atténue là portée de ce principe, en 
admettant l’application d’une autre loi, si la loi natio
nale y renvoie.

Le Président, M. H ubbr, attire l’attention de l’Insti
tut sur la portée de son vote quant à la marche à suivre 
dans le cours ultérieur des débats. Puisque c’est l’ar
ticle premier, § 1" de M. Beichmann qui a été adopté, 
c?est la suite de son projet qui doit désormais servir de 
base à la- discussion. Les textes de M. Niboyet et de 
M. de Reuterskjôld pourront être repris à titre d’amen
dements.

Sir John F i s c h e r - W i l l i a m s , dans ces conditions, re
grette de n’avoir pas fait connaître son sentiment sur le 
système de M. de Reuterskjôld, avant le vote.
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M. Ake H ammabskjold aurait voulu adopter ce sys
tème.

M. Henri R o lin  fait observer que, d’après son auteur 
lui-même, le projet de M. de Routarskjôld n’avait qu’un 
caractère subsidiaire, et qu’il aurait fallu le reprendre 
à titre principal.

M. V allotton ajoute que les deuxième et troisième 
alinéas contenus dans l’article premier du projet de 
M. Beichmann, et sur lesquels l’Institut va avoir à se 
prononcer, lui paraissent donner pour partie satisfaction 
à ceux qui sont favorables à la loi de la résidence habi
tuelle et principale.

Le § 2 de l ’article premier a, en effet, la teneur sui
vante :

« Si le mineur possède la nationalité de deux ou plu
sieurs Etats, il sera, en matière de capacité, considéré 
n’être ressortissant que de l ’Etat où il a sa résidence 
habituelle et principale ou, à défaut, auquel, d’après les 
circonstances, il apparaît comme se rattachant le plus 
en fait. »

M. Niboyet reproche a\ cette solution de paraître ré
gler un conflit de nationalités, question fort délicate et 
toute autre que celle qui est à l ’ordre du jour. Il pro
pose, en conséquence, la suppression pure et simple des
dits textes.

M. le Président B bichmann déclare que telle n ’a  pas 
été sa pensée. Il n’-a pas voulu résoudre un conflit de 
nationalités, il a  simplement cherché à déterminer la  loi 
applicable à la capacité d’un mineur ayant deux natio
nalités, sans préjuger le moins du monde du point de sa
voir quelle est la nationalité i\ faire prévaloir.
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M. le Vicomte P oullkt comprend parfaitement la pen
sée de M. Beichmann, mais reconnaît qu'etn la forme la 
critique de M. Niboyet est fondée. Pour éviter d'y don
ner prise, il suffit d’une modification de rédaction et de 
dire : « Si le mineur possède la nationalité de deux ou 
plusieurs Etats, sa capacité est réglée par la loi du pays 
où il a sa résidence habituelle et principale. »

M. Diena voudrait que l'on distingue deux cas : celui 
où l'une des deux lois nationales est en même temps 
celle du tribunal saisi, et celui où ni l’une, ni l’autre de 
ces lois n'est en même temps la loi du for. Dans la pre
mière hypothèse, c’est à la loi du tribunal qu'il donne
rait la préférence. H n’appliquerait la loi de la rési
dence habituelle et principale que dans la deuxième 
hypothèse.

M. le Baron Nolde dépose un amendement en ce sens :
« Si le mineur possède la nationalité de l’Etat dont 

le tribunal est saisi et la nationalité d’un autre Etat, 
c’est la loi du for qui sera appliquée.

» Si le mineur possède la nationalité de deux ou plu
sieurs Etats, autres que celui dont le tribunal est saisi, 
il sera, en matière de capacité, considéré comme n’étant 
ressortissant que de l'Etat où il a sa résidence habituelle 
et principale... »

Sir John F isc h e r -W illiam s  se demande si la pre
mière partie de ce texte est bien nécessaire. Il pense que 
lé tribunal saisi étant en même temps celui de l’un des 
pays auxquels le mineur se rattache par la nationalité, 
ce tribunal appliquera tout naturellement sa propre loi.

Oui, dit M. N o ld e , ce serait normal, mais ce ne serait 
pas le résultat du texte qui nous est proposé.



SESSION D'OSLO. — AOUT 1932 455

M. le Président B bichm ann  se déclare d'accord avec 
la rédaction de M. Poullet qui correspond à sa pensée, 
mais il n’accepte pas celle de M. Nolde.

M. D ibna fait observer que P Institut, ayant admis le 
renvoi dans Particle premier, § l #r, il serait nécessaire 
d'en tenir compte dans la disposition qui est en discus
sion. Mais finalement, il préfère demander sa suppres
sion complète, comme Pa fait M. Niboyet.

Celui-ci, toutefois, déclare maintenant se rallier à la 
solution proposée par M. Beicbmann, dans la forme que 
lui a donnée M. Poullet.

M. le Comte R ostworowski demande pourquoi, lors
que le mineur a deux ou plusieurs nationalités, on ne 
commencerait pas par donner la préférence à la loi na
tionale qui serait en même temps celle de sa résidence.

Mais M. PouiiiiBT fait observer qu'il faut aussi prévoir 
le cas où la résidence sera dans un pays tiers.
• Pour tenir compte de cette remarque M. R ostwo
row ski propose les deux alinéas suivants :

«•Si le mineur possède la nationalité de deux ou plu
sieurs Etats, sa capacité est réglée par la loi de celui des 
Etats intéressés où il a sa résidence.

» S'il ne possède de résidence dans aucun des pays 
auxquels il ressortit, c'est la loi du paye de sa résidence 
qui régit sa capacité. »

M. B bichmann  a ccep te  c e t te  réd action .
! El« ost votée par l'Institut, après rejet de la proposi
tion de suppression pure et simple formulée par M. Dié- 
na, et retrait par MM. Nolde et Poullet de leurs amen
dements.

le* troisième alinéa, dans Particle premier du projet 
de M. Beichman est ainsi conçu :



« S'il ne possède aucune nationalité, il sera, quant à 
sa capacité, soumis aux règles qui lui auraient été appli
cables, s'il avait été le ressortissant de l’Etat où il a sa 
résidence habituelle et principale ou, à défaut, auquel 
d'après les circonstances, il apparaît comme se ratta
chant le plus en fait. »

M. Bbichmann indique que ee texte qui prévoit l’ab
sence de nationalité est le pendant de l’article 6 du pro
jet de M. Niboyet qui envisageait l ’absence de domicile.

M. Dibna en demande la  suppression, mais elle n’est 
pas acceptée.

M. T rias  d e  B es dépose un amendement donnant au 
texte la rédaction suivante :

« S’il ne possède aucune nationalité, sa capacité est 
soumise à la loi de sa résidence habituelle et princi
pale. »

Cette rédaction est adoptée.
L’Institut passe ensuite à l’examen de l ’article 2 du 

projet de M. Beichmann :
« Si, en vertu d’une convention ou d’une entente éta

blie pour un cas individuel entre les autorités de l’Etat 
dont la loi est compétente, selon l ’article premier, et les 
autorités d’un autre Etat, la tutelle est organisée dans 
cet autre Etat et soumise ù la loi du lieu, cette loi «’ap
pliquera aussi quant à la capacité du mineur de con
tracter des engagements ou de disposer de ses biens. »

M. Bbichmann a  voulu, dans ce texte, lier la question 
de la tutelle et de la capacité, en décidant que dans le 
cas où, d’après une convention, la loi applicable & la 
tutelle est autre que la loi normale, il faut aussi que la 
capacité soit soumise à la loi de cette tutelle, notamment
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au point de vue de ses 'Ugagements contractuels ou des 
actes par lesquels il dispose de ses biens. Une étude ap
profondie montre, en effet, ^existence d ’un lien étroit 
entre la capacité et l’organisation de la tutelle.

M. N i b o ï b t  objecte que ce n ’est pas la tutelle qui fait, 
naître l’incapacité, mais la capacité qui entraîne la tu 
telle et il se demande ce qu’il faut entendre exactement 
par « entente établie pour un cas individuel », et quels 
cas se trouvent ainsi visé ;

M. PouiiLBT ne trouve pas très claire la disposition 
proposée.

Il préférerait la remplacer par la disposition sui
vante, prévoyant les changements de nationalité on de 
résidence :

« L’organisation et le fonctionnement de la tutelle des 
mineurs sont régis par la loi indiquée à l’article premier.

« Au cas de changement de nationalité ou au cas de 
modification dans la résidence habituelle, cette organi
sation et ce fonctionnement sont désormais soumis à la 
loi de la  nouvelle nationalité ou de la nouvelle rési
dence. »

M. E o s t w o u o w s k i  est d ’uvis qu’il e s t  insuffisant d e  
s’occuper dans un seul article de la tutelle, alors que la 
convention internationale sur la  matière, qui en contient 
un plus grand nombre, ne donne pas entière satisfaction.

M. Kbbbdgx rappelle que la tutelle a été étudiée par 
l ’Institut de 1891 à 1895, au rapport de M. Lehr. I) lui 
paraît difficile de toucher de nouveau il cet ordre de 
questions, d’une façon incidente et fragmentaire.

M. P oullbt, en présence de ces observations, retire 
son amendement et demande la suppression pure et sim
ple de l’article 2.
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Cette suppression est décidée par l’Institut.
Les débats sont suspendus et la séance est levée à 

6 h. et demie.

Troisième séance : Vendredi 19 aoftt (après-midi).
La séance est ouverte il 15 h. 30 sous la présidence de 

M. Hubeu, premier Vice-Président.
M. B eichmann, président de l’Institut, porte à la 

connaissance de l’Assemblée que 1’ « Instituto di Studi 
Legislativi » de Rome, a fait hommage il l ’Institut du 
« Repertorio della Legislatione mondiale » et de ï’ « An- 
nuario di Diritto Comparato e di Studi Legislativi ».

M. Beichmann se fera un devoir d’exprimer au Se
crétaire général de cet Institut les remerciements de 
l’Assemblée pour cet envoi.

Le Président donne la parole il M. Niboyet, rappor
teur de la 17* Commission.

M. N iboyet exprime te vœu qu’à la suite du vote inter
venu la veille, l’ensemble du projet soit renvoyé à la 
Commission. Ce vote, par lequel l’article l ,r du projet de 
la Commission a été rejeté, a eu pour effet de désaxer 
l’ensembte des résolutions proposées. En effet, en adop
tant la loi nationale, au lieu de la loi du domicile, 
comme loi déterminant la capacité du mineur, l’Institut 
a rejeté le système proposé par la Commission et a 
adopté la base du contre-projet de M. Beichmann, mais 
le texte de ce contre-projet n’a pas fait l’objet d’un 
examen par la Commission. M. Niboyet n’entend nulle
ment faire nne tentative en vue de remettre indirecte
ment en question le vote intervenu au sujet de l'ar-
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tide l w, mais, afin que l'Institut ne délibère pas sur des 
textes que >la Commission n’a pas étudiés, il estime né
cessaire que la question soit renvoyée A la Commission 
pour être reprise ultérieurement en séance plénière.

M. Ms P eésidhnt est d’avis que, conformément au rè
glement, l’Assemblée doit continuer l’examen, article 
par article, du contre-projet de M. Beichmann dont 
l’étude a été abordée la veille.

M. B eichmann observe que plusieurs des articles qui 
restent à examiner reproduisent les textes du projet de 
la Commission. D’ailleurs, la Commission a eu connais
sance du contre-projet, du moins dans sa rédaction pri
mitive, avant sa réunion de février.

M. dm La Pbadellu montre que la situation de M. Ni- 
boyet, rapporteur d’un projet que l’Institut a rejeté, est 
difficile. D’autre part, il estime désirable que la ques
tion du renvoi que l’Institut a tranchée d’une façon 
incidente par son vote de la veille, soit examinée dans 
son ensemble.

Le vicomte P oult,ict observe que c’est en pleine con
naissance de cause que l ’Institut s’est rallié A la théorie 
du renvoi. Il estime, au surplus, qu’il n’y a pas lien de 
saisir A nouveau la Commission du projet.

Lu S bcbètaibb génébal est du même avis, l’Institut 
ayant eu connaissance A la fois du projet de la Commis
sion et du contre-projet Beichmann. Il suffirait de con
fier A un Comité de rédaction les textes qui seront 
adoptés.

M. N iboyht, déférant au vœu de ses Collègues, n’in
siste pas pour le renvoi du projet A la Commission.
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Lr P résident met ea discussion l’article 3 du contre- 
projet de M. Beiclimann, ainsi conçu :

« L’acte fait par nu individu, qui serait incapable 
» d’après la loi visée à l’article l ,r, est néanmoins va- 
» labié si cet individu est capable d’après la loi du lieu 
» de l’acte, à 'la condition, conformément & la résolu- 
» tion III de Oambridge (1931) :

» 1° Que l’acte ait été conclu avec un individu fixé 
» lui-méme dans le pays où cet acte a été fait et igno- 
» rant l’incapacité de son contractant ;

» 2° Que cet acte doive y produire ses effets. »
Sir F ischer W illiams et M. D iéna font observer que 

si ce texte est identique à l’articïe 4 du projet du rap
porteur, sa portée est toutefois différente, du fait que 
l’article 1er voté la veille ne limite plus l’ensemble des 
résolutions aux actes entre vifs à caractère purement 
patrimonial. En conséquence, M. Diéna propose de sub
stituer à cet article 3 du contre-projet Beicbmann, deux 
articles figurant au projet de résolution qu’il avait sou
mis t\ l’Institut lors de la session de Oambridge (pp. 183 
et 184, tome I de l’Annuaire de 1931). De cette façon, 
serait en dehors du projet « tout ce qui, relativement à 
l’Etat et à la capacité des personnes, a trait aux rap
ports de famille et de succession et aux actés par les
quels on dispose d’immeubles situés sur le territoire 
d’un Etat autre que celui où l ’acte dont il s’agit a été 
fait ».

M. N iboïbt s’oppose à> l'adoption de ces dispositions 
qui paraîtrait remettre en question des décisions ac
quises à la session de Oambridge, et dont l’article 3 
reproduit le texte.
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Le vicomte Poullbt fait observer que le texte de Par
ticle 3 reproduit incomplètement le texte voté à Cam
bridge; il suggère, d’accord avec M. Hammarskjdld, de 
reproduire dans leur intégralité les dispositions en ques
tion votées à Cambridge : « La validité d’un acte pure- 
rement patrimonial entre vifs fait en dehors du pays 
dont la loi régit la capacité d’une personne, est sou
mise, quant à cette capacité, à la loi du lieu de Pacte, 
à la condition : 1° que Pacte ait été conclu avec un indi
vidu fixé lui-même dans le pays où cet acte a été fait 
et ignorant l’incapacité de son cocontractant; 2° que 
cet acte doive y produire ses effets. »

MM. Beichmann et N iboykt acceptent cette rédaction.
M. D iéna r e t ire  sa  p ro p o sitio n  d ’am endem ent.
L’article 3, modifié sur la suggestion du vicomte Poul- 

let, est adopté.

Le Président donne lecture de Particle 4 ainsi conçu : 
« La capacité de contracter en matière immobilière est 
soumise à la loi visée à l’article 1er, sous réserve du res
pect des dispositions contraires de la loi du lieu de la 
situation. »

M. N ibovbt explique que cet article, identique à l’ar
ticle 5 du projet de la Commission, a été accepté pour 
répondre aux vœux des Collègues anglo-saxons. On peut 
admettre que la capacité du mineur, requise pour aliéner 
un immeuble, soit différente de la capacité du mineur 
en général : il n’y a pas d’inconvénient pratique à ce 
que les conditions spéciales émises dans certains pays à 
L’aliénation par un mineur d’immeubles qui y sont si
tués, soient respectées dans les autres pays. D’ailleurs,
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en fait, il n’y a pas de loi qui laisse le mineur sans 
protection quant aux transactions immobilières, qu’il 
s’agisse de règles de fond ou de règles de procédure. 
O’est ainsi qu’en France l’immeuble du mineur ne peut 
être vendu qu’avec l’autorisation du tribunal ; en Alle
magne l’autorisation du juge de ta» tutelle est requise. 
Pourquoi ces dispositions ne seraient-elles pas éventuel
lement reconnues par la loi du pays à laquelle la capa
cité du mineur est soumise ? L’intérêt du pays du domi
cilie du mineur peut d’ailleurs être considéré comme 
moins important que celui du lieu de la situation de 
l’immeuble. O’est sous l ’empire de ces considérations 
que la Commission a adopté l’article en question par 
6 voix (MM. Asser, Brierley, Kosters, Fischer Williams, 
Niboyet, Beichmann) contre 4 (MM. Audinet, Bartin, 
Reuterskjôld, Trias de Bes).

Sir F ischer  W illiams confirme les déclarations de 
M. Niboyet. Il ajoute qu’en présence de l’adoption par 
l’Institut du système de la loi nationale, qui laisse en 
opposition les règles anglo-saxonnes et continentales, il 
n’y a plus le même intérêt à aboutir à un accord quant 
à D’application de la leoo rei aitae, dans le cas de trans
fert do propriété immobilière d’un mineur.

MM. R kutbrskjoij) et T rias de B e s , opposés au sein 
de la Commission à» l ’adoption de cet article, en deman
dent l ’abandon.

M. A nzilotti estime que le  sens du texte dont il s’agit 
n’est pas suffisamment clair. Veut-on prévoir simple
ment, par dérogation à la régie de l’article 1", le respect 
des dispositions de la lem rei aitae en tout ce qui touche 
à la transmission immobilière; on bien, ainsi que le
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texte pourrait le faire croire, s’agit-il d’appliquer toutes 
les dispositions de lia loi du lieu de la situation de l’im
meuble, de telle manière que, par exemple, un mineur 
anglais se verrait appliquer en Italie la loi italienne, 
en cas de divergences entre la loi italienne et la loi an
glaise en matière de capacité de mineur ? Ce serait in
admissible.

M. Niboyiït, pour répondre à l ’observation de M. Anzi- 
lotti, abandonne le texte de l’article 4 du contre-projet 
pour se rallier à la rédaction qui avait été proposée à la 
Commission par M. Asser. Ce texte est ainsi conçu- :•

« La capacité de contracter en matière immobilière 
» est soumise à la loi visée par l’article 1er.

» Toutefois, chaque pays a le droit, en ce qui con- 
» cerne les immeubles situés sur son territoire, de suivre 
» le principe de l’application de lia lex rei sitae, principe 
» qui sera alors suivi par les autres Etats en ce qui 
» concerne les immeubles.

Le vicomté Poulljct n’est pas partisan d’apporter une 
exception a la loi personnelUe dans les cas où la lex rei 
sitae le réclame. Par esprit de conciliation , vis-à-vis du 
point de vue anglo-saxon, il accepterait cependant la 
proposition du Rapporteur. Mais il voudrait tout au 
moins que l’application de la lex rei sitae soit limitée 
à ce qui concerne le régime foncier lui-méme et les ga
ranties requises pour les transactions immobilières.

M. Kuhn propose, pour répondre aux observations du 
vicomte Poullet, qu’il fait siennes, d’ajouter au texte de 
M. Asser la restriction : « quant à la transmission de 
la propriété immobilière ».

A la suite d’une intervention du baron Nolde, le texte
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de M. Asser, dans lequel une erreur typographique s’est 
glissée, semble-t-il, est corrigé ; il faut lire les derniers 
mots : « en ce qui coqcerne ces immeubles ».

M. N ibotbt explique qu’il s’agit d’admettre la le» rei 
eitae pour ce qui concerne la situation foncière. Oe sera 
le cas en Allemagne quand une inscription aura été faite 
au Qrundbuch, touchant une transaction immobilière, 
sans tenir compte de l’incapacité personnelle du mineur 
contractant; cette inscription définitive ne doit pas 
pouvoir être mise en question dans d’autres pays.

M. B hichmann avait accepté le texte proposé par 
esprit de transaction vis-à-vis du point de vue anglo- 
saxon ; comme Sir Williams n’insiste plus pour l’adop
tion du texte, il est personnellement d’avis d’y renon
cer. La question envisagée ne rentre pas en effet dans 
la matière de la capacité du mineur.

Le vicomte Pouixnr estime également qu’il y a lieu 
de ne pas adopter l’article proposé.

La proposition de suppression de l’article ne consti
tuant pas un amendement, il n’y a donc pas lieu de se 
prononcer tout d’abord sur cette suppression en tant 
qu’elle constituerait l’amendement s’écartant le plus du 
texte.

Conformément aux articles 36 et 37 du règlement, le 
président met tout d’abord aux voix l’amendement de 
M. Kuhn ; il sera ensuite procédé au vote sur l’article 
lui-même.

A la suite d’une intervention de M. Nîouincx, l’amende
ment de M. Kuhn est rédigé comme suit : « ... toutefois 
chaque pays a le droit, en ce qui concerne la transmis
sion de la propriété des immeubles situés sur son terri-



SESSION I>’0SL0. — AOUT 1932 465

toire, de suivre le principe de l’application de la leu) 
roi eitae, principe qui sera alors suivi par les autres 
Etats en ce qui concerne ces immeubles. »

Cet amendement est accepté par l’Institut.
Il est ensuite procédé au vote sur l’ensemble de l ’ar

ticle amendé : cet article est rejeté.

L e P b k s i d e n t  d onn e lectu re d e l ’a r t ic le  5, a in s i con çu  : 
« L es règ les q u i précèdent s ’a p p liq u en t ég a lem en t en  ce  
q ui con cern e l'a cap acité  des p ersonnes fa ib les  d ’e sp r it  
ou p rod igu es. »

M. N i b o y e t  rappelle que cet article s’inspire de l’ar
ticle 2 du projet de la Commission, mais que l’article 2 
prévoyait, en outre l’application de la règle de l’ar
ticle 1er à la capacité de la femme mariée.

M. D iéna est opposé & l’adoption de cet article, car il 
est d’avis que les règles adoptées à Cambridge, en ce qui 
concerne la validité des actes patrimoniaux des inca
pables, ne concernent que le mineur.

M. N iuoyet s'élève contre cette interprétation des 
règles adoptées à Cambridge. Il propose d’autre part 
d’intervertir l’ordre des articles du contre-projet et de 
placer l’article en discussion immédiatement après l’ar
ticle 1er.

M. B kichmann accepte ce tte  p roposition .
L’article, mis aux voix, est accepté.
M. N i b o y e t  rappelle que, à la Commission, M. Audi- 

net s’était opposé à l’extension des règles proposées à la 
capacité de la femme mariée. Il se déclare de son côté 
prêt renoncer au texte qu’il avait proposé et à réser-
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ver la question pour une étude ultérieure. Mais il vou
drait qu’il soit bien entendu que l’Institut n’a pas voulu 
limiter la portée des résolutions votées à Cambridge en 
ce qui concerne la validité des actes patrimoniaux de la 
femme mariée.

Le vicomte P oüllbt propose de se contenter d’une 
mention au procès-verbal à cet égard.
: M. N ûbincx suggère une modification dans ce sens 
du préambule même du projet que l’Institut doit encore 
examiner.

L’Institut marque son accord sur cette proposition.
L’article l ,r du préambule ainsi conçu est adopté :
« L’Institut de Droit International :
» Considérant que dans sa session d’Oxford, en 1880, 

l’Institut s’est prononcé en faveur de la compétence de 
la loi nationale en matière de statut personnel, mais 
que cette compétence n’a pas été universellement ad
mise. »

Conformément à lia suggestion de M. Nerincx, une 
addition à l’alinéa 2 rappellera que les règles de Cam
bridge s’appliquent également aux prodigues, faibles 
d’esprit et à la femme mariée. D’autre part, pour 
mieux tenir compte du vote de l’Institut sur l’ar
ticle 1er, la négation qui se trouve à la 3* ligne de l’ali
néa 2 est supprimée. Cet alinéa est dès lors * rédigé 
comme suit :

« Considérant que, dans ces circonstances, l’Institut, 
dans sa session de Cambridge, en 1031, a, tant en ce qui 
concerne les mineurs, prodigues et faibles d’esprit, que 
les femmes mariées, estimé désirable de rechercher s’il' 
convient de diminuer la compétence de la loi nationale
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en matière de capacité, en vue d’élaborer pour la soin* 
tion des confUits de lois en cette matière, une règle qui 
serait universellement admise. »

Cet alinéa 2 est accepté.
Le P résident donne lecture de l’alinéa 3.
Le baron Noldb fait observer que la rédaction de cette 

disposition n’est guère en harmonie avec l’article 1** 
adopté précédemment : le mouvement en faveur de la 
compétence de Ha loi nationale ne s’est pas « arrêté » 
puisque l’Institut vient de consacrer cette solution.

M. B bichmann objecte que, en admettant le renvoi, 
l’Institut a limité l’application de la loi nationale.

M. D iéna rappelle que la conférence relative à  l’uni
fication des règles concernant la lettre de change, comme 
aussi un décret récent de l ’Irak consacrent à  nouveau 
la compétence de la loi nationale. Il propose en consé
quence la suppression des mots « que le mouvement en 
faveur de cette compétence s’est arrêté » ; et également 
la suppression des mots « de la loi du domicile ou ».

M. Keutbuskjold propose le renvoi de cette disposi
tion au Comité de rédaction.

Le P résident demande que, sous réserve de modifica
tions à apporter par le Comité de rédaction, l’Institut 
se prononce sur le texte ainsi conçu :

« Considérant qu’en effet la compétence de la loi na
tionale s'est révélée, dans la pratique, être entâchée de 
certains inconvénients, et qu’il ne parait pas probable 
que les Etats qui sont restés fidèles à la compétence 
d’une autre loi soient disposés à se rallier & la compé
tence de la loi nationale. »

Ce texte est accepté.
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Le P résident donne lecture de l’alinéa 4.
M. D iéxa rappelle que les résolutions de l’Institut vo

tées à Neufchàtel en 1900 admettaient de consacrer le 
principe du renvoi uniquement par la voie de conven
tions internationales et non par la voie législative. Il 
propose dès lors de se conformer & ces résolutions dans 
la rédaction du 4* alinéa du préambule.

M. N ib o y b t  appuie cette proposition qui atténuerait 
la portée du vote de l ’Institut au sujet du renvoi.

Le vicomte P oum .bt s’oppose à  ce que l’on revienne 
sur un vote émis par l’Institut en connaissance de cause. 
Il n’y a d’ailleurs pas de raison, à son avis, de distin
guer entre la consécration du renvoi par Ha voie législa
tive ou par la voie de conventions internationales.

H n’a d’autre part aucune objection à ce que le Co
mité de rédaction trouve une formule qui marque que 
l’Institut n’a pas, dans la présente délibération, perdu 
de vue les résolutions de Neufchfttell.

M. B eichmann appuie le point de vue du vicomte 
Poullet.

M. Diéna renonçant à sa proposition, l’alinéa 4 est 
adopté dans la forme suivante :

« Considérant que, pour remédier à cet état de choses 
et éviter des conflits de lois, le moyen lie plus simple 
et qui demande le minimum de sacrifices de part et 
d’autre paraît être d’admettre que si la loi nationale 
de l ’individu déclare compétente une autre loi, ce sera 
cette loi qui l'ui sera appliquée, adopte les résolutions 
suivantes. »

M. N iboykt demande à  l’Institut de se prononcer sur 
le vœu qui figurait au projet de la Commission ; il en



SESSION D’OSLO. —  AOUT 1932 460

donne lecture : « L’Institut émet le vœu que les Etats 
puissent, par voie d’entente internationale, réaliser une 
certaine unité de conception en matière de détermina
tion des éléments constitutifs du domicilie. ».

MM. D iéna  et N oldb  o b jecten t que c e  vœu n e se r a t
tach e p lu s au  p rojet, p u isq u e le  systèm e du d om icile , 
p récon isé p ar le  rap p orteu r, e s t  ab and onn é.

M. S eferiades propose de réserver la  question  qui 
form e l ’ob jet du vœu p our u ne étu d e  d ist in c te .

L’insertion du vœu à la fin du projet n’est pas ac
ceptée.

M. N i b o y k t  demande qu’il soit procédé à  une seconde 
délibération au sujet du texte adopté.

MM. Lb F ur, P oullet et le Secrétaire général pré
conisent de renvoyer lte texte à un Comité de rédaction, 
mais estiment, d’accord avec M. Diéna, qu’il n’y a pas 
lieu de revenir sur un texte qui vient d’étre voté.

M. de La P radelle propose de charger une Commission 
de reprendre dans son ensemble la question du renvoi 
tranchée incidemment dans les présentes résolutions.

Le texte que le Comité de rédaction aura pour tftclie 
de revoir est mis aux voix. Le vote a lieu par appel no
minal.

Votent en faveur du texte : MM. Anzilotti, Basde- 
vant, Beichmann, Catteliani, Diéna, Gemma, Hammars- 
kjüld, Huber, Kebedgy, Le Fur, de Montluc, Nolde, 
Poullet, Reuterskjôld, Rosworowski, Taube, Vallotton, 
De Visschcr, TVeliberg, Arminjon, Barcia Trelles, Bar- 
tin, 1t. P. de 'la Brière, Dumas, Ake HammarskjOld, 
Rey, Rolin et Winiarski.

Ont émis un vote négatif : MM. James Brown Scott, 
Kuhn et Maurtua.
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Se sont abstenus : MM. de La Pradelle, Neumeyer, 
Politis, Niboyet, Seferiades, Strupp et Trias de Bes.

M. P olitis tient il féliciter, au nom de P Institut, 
M. Niboyet de l'étude qu'il a poursuivie et de l'abnéga
tion avec laquelle il a continué l'examen d'un projet 
alors que les propositions qu'il avait formulées n'avaient 
pas été acceptées.

M. D iûna remercie M. B eichmann d’avoir établi un 
contre-projet qui a permis à l'Institut d'aboutir dans 
la présente session à l'adoption de résolutions par lia 
majorité de l’Assemblée.

La séance est levée à 6 h. 30.

Quatrième séance : Lundi 22 août (après-midi).

Dans la séance du lundi 22 août, après-midi, ouverte 
à 3 heures et demie, sous la présidence de M. Beichmann, 
l'Institut a été appelé à se prononcer, par un vote défi
nitif, sur le texte des résolutions concernant les conflits 
de lois en matière de capacité.

Dans la forme qui lui a été donnée par un comité de 
rédaction composé de MM. Niboyet, Poullet et Rostwo- 
rowski, ce texte est ainsi conçu :

« Conflits de lois relatifs à la capacité des mineurs, 
» aliénés, faibles d’esprit et prodigues. »

« L'Institut de Droit International!,
» Considérant que la compétence de la loi nationale, 

» admise lors de la session d'Oxford, en 1880, a déjà été 
» réduite par lui en matière d'actes entre vifs à earac- 
» tère patrimonial, au cours des sessions de Lausanne 
» en 1888 et de Cambridge en 1931 ;
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» Considérant qu’il a, en outre, décidé dans cette der- 
» nière session, qu’il serait désirable de rechercher s’il 
» ne conviendrait pas de diminuer encore la compétence 
» de la loi nationale, en matière de capacité, en vue 
» d’élaborer une règle qui soit universellement admise;

» Considérant que, dans sa session de Neufchâtel, en 
» 1900, il s’est prononcé contre l ’admission de la doc- 
» trine dite du « renvoi » ;

» Mais, considérant que, depuis cette époque, un cou- 
» rant d’ordre conventionnel, législatif et jurispruden- 
» tiel s’est manifesté dans divers pays en faveur de cer- 
» taines applications de cette doctrine,

» Et que, dès lors, le moyen le plus simple pour réa* 
» liser un rapprochement, est d’admettre la compé- 
» tence de la loi à laquelle renvoie la loi nationale ;

» Réservant pour une étude ultérieure la question de 
» la capacité de la femme mariée,

» Adopte les résolutions suivantes :

A r ticle  p r e m ie r .

» La capacité des mineurs, des aliénés, des faibles 
» d’esprit et des prodigues est déterminée par leur loi 
» nationale.

» Toutefois, lorsque cette loi renvoie à une autre loi,
» celle-ci doit être appliquée.

A rticle  2.

» La capacité des personnes, visées à l ’article premier : 
»qui possèdent la nationalité de deux ou plusieurs Etats,
» est.yégie par la loi du lieu de.leur résidence habituelle 
» et principale.
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A r ticle  3.

» Il en est de même des apatrides.

A r ticle  4.

» 11 n’-est pas dérogé à la résolution votée à la session 
» de Cambridge en 1931, en ce qui concerne la validité 
» des actes purement patrimoniaux entre vifs, faits, en 
» dehors du pays dont la loi régit leur capacité, par les 
» personnes visées à l’article premier. »

Ce texte étant mis aux voix, le préambule, est accepté 
sans difficulté, ainsi que l’article premier.

Mais à propos de l’article 2, qui prévoit le cas où un 
mineur, aliéné, faible d’esprit ou prodigue aura deux 
ou plusieurs nationalités et qui décide qu’en pareille hy
pothèse sa capacité sera régie par la loi du lieu de sa 
résidence habituelle et principale, M. Diena fait ob
server que cet article correspond aux alinéas 2 et 3 de 
l’article premier voté par l’Institut, dans sa séance du 
jeudi 18 août, après-midi, à la suite d’un amendement 
de M. llostworowski. Mais il n’est pas rédigé dans les 
mêmes termes. En effet, les alinéas en question di
saient :

« Si le mineur possède la nationalité de deux ou plu- 
» sieurs Etats, sa ¡capacité est réglée par la loi de celui 
» des Etats intéressés où il a sa résidence.

» S’il ne possède de résidence dans aucun des pays 
» auxquels il ressortit, c’est la loi du pays de sa rési- 
» dence qui régit sa capacité. »

M. Diena demande que ces textes soient rétablis et 
remplacent celui du comité de rédaction.
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M. R ostw orow ski déclare qu’ii lui-même abandonné 
les textes dont il était Fauteur et accepté, dans la séance 
du comité de rédaction, l’article 2, tel qu?il est soumis 
au vote de l ’Institut. En effet, la modification dont se 
plaint M. Diéna est une modification de pure forme. 
Rien n’est changé dans le fond.

D’après les alinéas de l ’article premier que remplace 
l’article 2, deux hypothèses étaient il prévoir : celle où 
l’incapable possédant la nationalité de deux ou plusieurs 
Etats aurait sa résidence dans l’un de ces Etats, auqueli 
cas c’est la loi de ce pays qui serait applicable, c’est- 
à-dire la loi tout à la fois de la résidence et de l ’une des 
nationalités de l’incapable; et celle où l’incapable au
rait sa résidence dans un pays autre que ceux dont il 
possède la nationalité, auquel cas c’est la loi de sa ré
sidence, ne coïncidant plus avec l2une quelconque des 
lois nationales, qui serait encore compétente.

Ces deux hypothèses avaient été distinguées, pour 
procéder par étapes et par voie d’analyse, mais il faut 
bien reconnaître que dans les deux situations, c’est la 
loi de la résidence qui, en fait, sera appliquée tantôt à 
la fois comme loi de la résidence et comme loi de l ’une 
des nationalités de l ’incapable, tantôt comme loi de la 
résidence seule. Dès lors, il a paru plus simple de faire 
disparaître la distinction et de ne formuler qu’une 
règle, puisqu’on définitive, c’est toujours la loi de la 
résidence qui sera appliquée.

M. H ammarskjold croit, au contraire, qu’il serait 
préférable d’envisager plusieurs situations et, parmi les 
diverses situations possibles, il signale qu’il y en a une 
qui paraît avoir échappé ù l’attention de l’Institut :
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celle qui se présente quand les lois des différents pays 
dont Fincapable possède la nationalité sont identiques. 
Dans ce cas, n’est-ce pas ces lois nationales concor
dantes qu’il faut appliquer, au lieu de la loi de Ha rési
dence, même si cette résidence est fixée dans un pays 
autre que celui dont l’incapable est le national ?

M. B eichmann estime que, pour donner satisfaction 
à M. Diéna, il n’y aurait aucune difficulté à rétablir le 
texte voté en première lecture.

Quant à la question soulevée par M. Hammarskjöld, 
il reconnaît qu’elle se pose et qu’il aurait peut-être été 
bon de la prévoir. Mais elle intéresse le fond des réso
lutions déjà votées par l ’Institut. Or, le débat au fond 
s’est trouvé clos, par un vote, à la séance du vendredi 
19 août, après-midi. Il ne paraît pàs possible, dès lors, 
de rouvrir ce débat au cours d’une séance où l’Institut 
a seulement à approuver la forme donnée, par son comité 
de rédaction, à des résolutions dont il a déjà fixé la 
substance.

Telle est également l ’opinion de M. N iboybt  et de 
M. S eeioriades.

Ce dernier, cependant, se demande si, pour ne pas 
passer complètement sous silence la question soulevée 
par M. Hammarskjöld, il ne serait pas possible de dire, 
dans l ’article 2 : « La capacité des personne«, visées à 
» Particle premier, qui possèdent la nationalité de deux 
» ou plusieurs Etats, dont la législation sur la capacité 
» est différente, est régie par la loi du lieu de leur rési- 
» dence habituelle et principale. »
• M. 'Poullet n’est pas favorable à cette proposition. 

Le Comité de rédaction ne s’est pas préoccupé de l’hiy-
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pothèse assez particulière signalée par M. Hammarsk
jöld, parce que cette hypothèse nJa pas été soumise à 
l'Institut, lors du débat au fond. Ce débat, comme l’a 
fait remarquer M. le Président Beichmann, ne peut plus 
être rouvert.

Quant aux regrets et aux désirs exprimés par M. Dié- 
na, M. Poullet se demande s’il n’y a pas quelque équi
voque dans la pensée de son éminent confrère. Oelui-ci 
ne considérerait-il pas que ce sont seulement les Etats 
tiers, c’est-à-dire autres que ceux dont l’incapable pos
sède les diverses nationalités, qui doivent appliquer la 
loi de la résidence, et ne réserverait-il pas le droit d’ap
pliquer toujours leur propre loi, aux Etats dont l ’inca
pable est le national, même si celui-ci ne réside pas sur 
leur territoire ?

Une semblable équivoque ne doit pas subsister. La 
solution admise par l’Institut doit permettre de réaliser 
l ’unité, mais pour qu’il en soit ainsi, il faut qu’elle 
s’impose à tous les Etats, sans distinguer, entre les 
Etats tiers, et ceux dont Pincapable possède les natio
nalités. Sinon, la situation de cet incapable serait trop 
incertaine.

Les différences de rédaction relevées entre l ’article 2 
actuel et les alinéas 2 et S de l ’article voté en première 
lecture, ne sont qu’apparentes et s’expliquent par la 
raison qu’a donnée M. Rostworowski.

L’Institut peut donc accepter sans difficulté l’ar
ticle 2, dans la rédaction qui lui est proposée.

M. W iniabski trouve cette rédaction plus simple et 
plus élégante. Elle a seulement fait apparaitre la fissure 
Constatée par M. Hammarskjöld. Pour tenir compte de
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cette fissure et pour la boucher, ne pourrait-on pas in
troduire dans Particle 2, une réserve, en disant que « la 
loi de la résidence s’applique, à moins que les lois natio
nales ne soient identiques t

En très grande majorité, l’Institut estime que cette 
addition n’est pas possible, parce qu’elle modifierait le 
fond des résolutions qu’il a déjà votées et sur lesquelles 
il ne peut revenir que pour en changer la forme. Malgré 
une nouvelle et brève intervention de M. Diena, il adopte 
purement et simplement, par 88 voix contre 2, l’arti
cle 2, dans les termes qui lui ont été donnée par le co
mité de rédaction.

le s  articles 3 et 4 sont votés sans observation.
Il y aurait lieu de procéder ensuite au vote nominal 

s u r  Pensemble du texte. Mais auparavant M. N b r i n c x  

remarque que ce texte ne contient aucune limitation des
tinée à restreindre le domaine d’application des solu
tions qu’il préconise aux aotes patrimoniaux entre vifs, 
comme le faisait au contraire le projet présenté par 
M. Niboyet, rapporteur de la 17e Commission. M. Ne- 
rincx croit que cette restriction est nécessaire ; il n’en 
a pas parlé plus tôt, parce qu’il avait eu l’impression 
que le champ du débat se trouvait circonscrit par le 
rapport de M. Niboyet, et que le projet de M. Beichmann 
était conçu comme amendement.

Telle a été aussi la pensée de Sir John Fischbb-Wil-
I ilA M S .

M. B e i c h m a n n  répond que la restriction demandée par 
M. Nerincx ne s’impose pas, du moment que l ’Institut 
a rejeté la compétence de la loi du domicile, et main
tenu, en principe, la compétence de la loi nationale, sauf 
admission du « renvoi ».
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11 aurait été difficile d’accepter la compétence de la 
loi du domicile dans des matières autres que celle des 
actes patrimoniaux entre vifs, le môme obstacle n’existe 
pas pour la loi nationale.

M. Niboybt ne pense pas qu’il puisse y avoir* de doute 
sur l ’intention qu’a eue l’Institut de limiter les résolu
tions adoptées par lui au domaine des actes patrimo
niaux entre vifs. C’est le terrain sur lequel lui-môme 
s?était placé dans son rapport, c’est la seule matière qui 
ait été envisagée par la Commission. C’est, enfin, la 
seule catégorie d’actes visés par l’article 4, qui vient 
d’être votée, dans lia mesure où cet article décide qu’il 
n’est pas dérogé à la résolution votée à la session de 
Cambridge en 1931, en ce qui concerne les actes pure
ment patrimoniaux entre vifs, déclarés valables, s’ils 
sont conformes à la lex actus, sinon î\  la loi du pays qui 
régit normalement la capacité de celui qui les a faits.

Pour éviter toute ambiguïté, M. Niboyet propose de 
préciser qu’il ne s’agit que des actes patrimoniaux entre 
vifs, par une addition au titre des résolutions votées par 
l ’Institut et à leur article premier.

L’intitulé serait : « Conflits de lois relatifs à la capa
cité des mineurs, aliénés, faibles d’esprit et prodigues, 
en matière d’aotes patrimoniaux entre vifs ».

L’article premier dirait :
« La capacité des mineurs, aliénés, etc.., en matière 

» d’aotes patrimoniaux entre vifs, est déterminée par 
» leur loi nationale.

» Toutefois, etc... »
L’Institut accepte cette proposition et passe ensuite 

au vote, par appel nominal, sur l’ensemble du texte.
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Votent pour : MM. Alvarez, Anzilotti, Basdevant, 
Beichmann, Borel, Marshall Brown, Catellani, Cava- 
glieri, Diéna, Erich, Fernandez Prida, Gemma, Gidel, 
Hammarskjöld, Huber, Kebedgy, Mandelstam, de Mont- 
luc, Nerincx, baron Nolde, Politis, vicomte Poullet, de 
Reuterskjöld, comte Bostworowski, Sela, Seferiades, 
Strupp, baron Taube, Oharles De Visscher, Webberg, 
Tanguas Messia, Arminjon, Barcia Trelles, Bartin, 
Bourquin, R. P. de la Brière, Coudert, Dumas, Gajzago, 
Ake Hammarskjöld, Matos, Maurtua, Raestad, Rey, 
Scelle, Winiarski.

Votent contre : MM. Pearce Higgins, Mac Nah*.
S’abstiennent : MM. de La Pradelle, Neumeyer, 

Brown Scott, Borchard, Kraus, Niboyet, Reeves, Henri 
Rolin, Trias de Bes, Unden, Verdross et Sir John 
Fischer-Williams.
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III. —  Protection des nationaux à l ’étranger

DIX-NEUVIÈME COMMISSION.

Rapporteurs : MM. B obchard e t K raus.

Première sêanoe : Jeudi 18 août (matin).

La séance est ouverte à 9 h. 45 sous la présidence de 
M. B eichmann, Président de l'Institut. L e P résident 
donne la parole au Secrétaire g é n é r a l , qui fait les 
communications suivantes : L'assemblée générale con
stitutive de l'Association Victoria-Suarez se réunira à 
2 h. 1/2. Le K. P. de la Brière a fait hommage à l'In
stitut de son ouvrage sur La Communauté des Puis- 
sanoes.

Le P résident donne ensuite la parole aux Rappor
teurs pour l'exposé oral de leur rapport.

M. B ouchard expose que le projet de résolution ac
tuellement présenté à l'Institut est le résultat d'un 
échange de vues auquel la Commission vient de procéder 
durant les quatre derniers jours. Il rappelle qu'en outre 
la question a fait l'objet d'une préparation de trois an
nées.

Le projet que la Commission a accepté à l'unanimité 
après examen de l'échange de vues préliminaire dont le 
rapport avait fait l'objet à la fin de la session de Cam
bridge, s'inspire avant tout de la pratique diplomatique 
et de la jurisprudence.
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L'économie du projet se trouve indiquée dans le 
préambule; celui-ci met avant tout en lumière le fait 
qu’il s’agit uniquement d’établir des règles de procédure 
et non de fond. Dans ce sens, les règles actuelles complè
tent logiquement le corps de règles adopté par l’Institut 
en 1927 à la session de Lausanne, touchant la responsa
bilité internationale de l’Etat.

Un autre caractère essentiel du projet réside en ce 
qu'il affirme que te droit de protection diplomatique 
est un droit de l ’Etat vis-à-vis d’un autre Etat, et qu’il 
ne saurait mettre en jeu que des relations entre Etats.

Ces indications préliminaires sur l’aspect général du 
projet étant données, M. Borchard présente à l’Institut 
Un commentaire des principales règles qui s’y trouvent 
énoncées.

Il indique notamment, à l’occasion de l’article 5, que 
la Commission s’est interdît de discuter la question 
controversée de la nationalité des sociétés, se bornant à 
retenir la solution qui lui a paru correspondre, sur ce 
point, à la pratique dominante. Il attire en outre l’at
tention de l’Institut sur l’utilité des définitions inscrites 
dans la règle 6, et sur l’interprétation donnée par la 
règle 7 à la clause Calvo.

Le P résident donne la parole à M. Krnus, corappor
teur.

M. Kuaus, corapporteur, déclare se borner à affirmer 
son parfait accord avec le Rapporteur, notamment de
puis l’introduction, sous la forme d’un préambule, des 
principes généraux à la base du problème. Il insiste par
ticulièrement sur l ’utilité dù considérant affirmant que 
« le droit de protection diplomatique doit être exercé
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dans un esprit juridique, exempt de toute considération 
politique et qu’il est, de par sa nature, étranger à tout 
recours à la force ou à toute autre forme de contrainte. »

Il estime en outre que lia Commission, en se canton
nant dans le domaine de la procédure de la protection, a 
justement limité le champ de ses travaux, laissant à une 
étude ultérieure le soin d’envisager d’autres aspects im
portants du problème. Dans ce sens, il considère qu’on 
pourrait entre autres utilement retenir l’examen de la 
question de la protection préventive, distincte de la pro
tection répressive, actuellement seule examinée. Il ter
mine en félicitant le rapporteur de l’importance du tra
vail remarquable qu’ili a fourni en s’appuyant sur une 
documentation exceptionnellement abondante.

L’Assemblée s’associe aux félicitations de M. Kraus.

La discussion générale est ouverte.
M. Ch. Dr V i s s c h r u ,  secrétaire général, déclare s’as

socier personnellement aux félicitations que l’Institut 
vient de décerner aux Rapporteurs et Rédacteurs du 
projet. L’adjonction du préambule lui semble d’autant 
plus heureuse, que celui-ci pare, dans une certaine me
sure, aux objections que soulevait la thèse initiale du 
Rapporteur. Néanmoins, M. De Yisscher est d’avis que 
la question du fondement même de la protection diplo
matique mérite de faire l ’objet d’un large débat au sein 
de l’Institut.

Le Rapporteur a indiqué comme seul fondement de la 
mise en œuvre de la procédure de la protection, l’exis
tence d’un dommage causé à l’Etat lui-même. Il a 
insisté sur le principe que lorsqu’un gouvernement prend



482 DEUXIÈME PARTIE

fait et cause pour son ressortissant, c’est son droit 
propre qu’il fait valoir. Or, si l’on doit admettre qu’un 
tel état de choses existe dans un certain nombre de cas, 
dans lesquels on peut relever la coexistence d’un dom
mage public et d’un dommage privé, ill faut reconnaître 
cependant que, dans la grande majorité des cas, un 
gouvernement n’intervient que pour assurer à son ressor
tissant lésé la garantie d’une juridiction impartiale. 
Dans ces cas, l’existence d’un dommage privé étant le 
seul fondement de la protection, le gouvernement n’in
tervient que pour des fins procédurales, en vue de la 
signature d’un compromis instituant, ou un tribunal 
arbitral, ou une commission mixte pour le règlement 
des dommages.

Donner à la protection diplomatique pour seul fonde
ment l’existence d’un dommage subi par l’Etat aboutit 
en outre à des conséquences absolument opposées aux 
conclusions mêmes du Rapporteur. C’est ainsi que sur 
cette base, on devrait admettre que le dommage subi par 
l’Etat existe dès l’instant où le particulier lésé se trouve 
victime du déni de justice, et qu’en conséquence, il im
porte peu qu’il conserve la nationalité de l’Etat protec
teur jusqu’au moment de la présentation de la déclama
tion môme. Or, cette persistance de l’allégeance jusqu’à 
la demande est exigée par M. Borchard, et cela contrai
rement à des opinions exposées dans certaines instances 
et qui ont poussé jusqu’à l’extrême les conséquences de 
la thèse du Rapporteur. M. De Visscher cite en ce sens 
le point de vue de l’agent britannique dans l’affaire 
Stevenson, devant la Commission mixte anglo-vénézué-
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lienne de 1903 (1), et l’opinion soutenue plus récemment, 
en 1924, par le Commissaire américain à ^occasion d’une 
décision administrative de la Commission mixte ger
mano-américaine.

L’affirmation d’un tel fondement de la protection di
plomatique peut être d’ailleurs contredite à l’aide d’une 
référence à des sentences arbitrales du même ordre. 
M. De Visscher rappelle que dans la décision adminis
trative précitée, te surarbitre Parker a écarté, en des 
termes particulièrement caractéristiques, la thèse, sou
tenue par le Commissaire américain’ d’une transforma
tion de la réclamation privée en un pur rapport de droit 
international. « Si le gouvernement, a-t-il déclaré, est 
maître de la procédure de la protection, des conditions 
de l’intervention et du règlement de l’indemnité, la théo
rie de Vattel, qui fait de P offense à un ressortissant 
une offense à l’Etat, ne doit pas nous empêcher de voir 
que le but de la réclamation diplomatique est toujours 
d’obtenir une réparation en faveur d’un particulier 
lésé. »

Il semble en outre, poursuit M. De Visscher, que tes 
décisions récentes de la Oour Permanente de Justice 
Internationale invoquées par le Rapporteur à l’àppui de 
sa thèse ne sont pas de nature à en renforcer les conclu
sions. D’une manière générale, il est assez dangereux 
de faire état des décisions de la Cour qui n’ont souvent

(1) Dans cette affaire, l’agent britannique a déclaré que 
la véritable base de la réclamation diplomatique se trouve 
dans un dommage causé à l’Etat lui-même et que dès lors 
il importe peu que l’individu ait changé de nationalité depuis 
la survenance au dommage.
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qu’un caractère de décisions d’espèces. « J ’avoue, dé
clare M. De Visscher, que certaines décisions de lia- Cour 
ont déterminé dans mon esprit des doutes et des per
plexités. »

En tout cas les décisions invoquées par le Rapporteur 
ne peuvent être retenues à l ’appui du principe fonda
mental qu’i l  adopte.

M. Borchurd fa it état tout d ’abord de la  décision de 
la  Cour dans l ’affaire Mavrommatïs. Or, deux points 
sont à relever dans cette espèce :

I o le Gouvernement grec n’y demandait pas une in 
demnité pour lui-même, mais la  reconnaissance directe 
d ’une indemnité à son ressortissant lésé;

2° la  Cour, dans sa décision, a expressément reconnu 
que le différend entre le Gouvernement grec et le Gou
vernement britannique avait « ewaotement le même objet 
que la  discussion qui s’était élevée antérieurement entre 
Mavrommatïs et les autorités britanniques ».

S i cependant la  Cour s’est déclarée compétente, c’est 
en se fondant sur Ha thèse que, du seul fait qu'un gou
vernement intervient, la nature du litige se transforme 
et que ocluid j.)asse du plan du droit interne dans celui 
du droit international.

« J ’avoue, poursuit M. De Visscher, avec tout le res
pect que je porte à, la  haute ju rid iction  de la  Cour, que 
cette thèse me para ît assez a rtific ie lle . Quant un gou
vernement se borne ù. intervenir pour procurer un juge 
à son ressortissant, quand i l  ne fa it va lo ir aucun intérêt 
propre, quand son intervention n’a qu’un caractère pu
rement formel ou procédural, i l  me para ît bien d if
fic ile  de concevoir qu’en raison du seul fa it de cette
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intervention, le litig e  orig ina ire se transform e'en un 
différend international. »

Dans une autre affaire, non mentionnée dans le rap
port, celle des Em prunta Serbes, pour liaquelle la  Cour 
s’est également déclarée compétente, les circonstances 
étaient plus caractéristiques encore; dans cette affaire, 
le compromis intervenu entre le Gouvernement français 
et le Gouvernement yougoslave porta it expressément 
que le litig e  exista it entre D'Etat yougoslave d’une part 
et les porteurs d’autre part. La  Cour elle-même a caté- 
goriquement reconnu que la  contestation qui lu i était 
soumise « avait pour seul objet l ’existence et l ’étendue 
de certaines obligations que l ’E ta t serbe au ra it contrac
tées envers lies porteurs d’emprunts et qu’elle concernait 
exclusivement des rapports entre l ’E ta t emprunteur et 
des personnes privées, c’est-à-dire des rapports qui, par 
eux-mêmes, sont du domaine du d ro it interne ».

Î1 était donc impossible de relever dans ce cas la  réa
lité  d’un dommage causé à l ’E ta t. La  Cour s’est malgré 
tout déclarée compétente, alors qu’ i l  semble qu’elle au
ra it dû logiquement conclure à son incompétence. La  
Cour a conclu de l ’existence du compromis à une « d i
vergence de vues », et l ’on peut se demander si sa com
pétence peut être fondée sur le  seul accord des Parties 
indépendamment de la  nature intrinsèque du litige.

M . De Visscher ne recherchera pas ic i lies raisons de 
l ’attitude de la  Cour, mais i l  lu i su ffit de constater qu’ i l  
ne pouvait être question dans cette affaire d’un dom
mage propre causé à l ’E ta t français.

S ’appuyant sur les exemples précédents, M. De Vis* 
scher emprime te déair que dans la réglementation pro*
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posée par les rapporteurs, la question de principe du 
fondement de la protection reste entièrement réservée et 
qu’aucun texte ne so it adopté qui préjugerait cette 
question. I l serait souhaitable d 'inscrire  dans ce sens, 
au préambule, une formule indiquant que la  résolution 
adoptée réserve entièrement ce point.

En  ce qui concerne le texte du projet lui-même, 
M. De Visscher estime qu’ i l  donne d ’une façon générale 
une image exacte du d ro it international! en vigueur. La  
question se pose de savoir s’ i l  ne devrait pas fa ire  place 
cependant il la  théorie émise lors de la  session de Cam
bridge par MM. P o litis , Dumas et de la  Barra. M. De 
Visscher n’est pas partisan d ’un amendement du projet 
dans ce sens. La  base de la  protection diplomatique ré
side incontestablement dans l ’ idée de l ’allégeance, de 
la  sujétion. Sans doute, est-ce là  une base étroite, mais 
à tenter de l ’é larg ir, on risquerait d’ébranler l ’ in s titu 
tion traditionnelle qu’elle soutient. D ’autre part, l ’ in 
stitu tion  de la  protection diplomatique présente en elle- 
même de trop graves défauts pour qu’ili paraisse dési
rable d’en m u ltip lie r les applications. Non seulement 
elle contribue à m u ltip lie r les occasions de frictions 
entre Etats, mais ellie n’assure pas toujours une protec
tion égale aux individus lésés. L'expérience diplomatique 
démontre que ce n’est pas toujours la  justice d’une ré
clamation, mais souvent des considérations de pure 
opportunité qui décident de l ’ intervention diplomatique.

Aussi, M. De Visscher exprim e-t-il, en conclusion, le 
vœu que l ’ In stitu t s'en remette à sa Commission de Fac- 
cès des particuliers auw juridictions internationales, 
dont M. Séfériades est rapporteur, du soin de compléter
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dans ce sens les règles proposées par la  19* Commission. 
C 'est en effet dans l ’accès toujours plus ouvert des t r i
bunaux nationaux aux particu liers, que doit être cher
chée la  véritable protection individuelle. C ’est dans ces 
conditions et sous cette réserve que M. De Visscher dé
clare apporter son appui au projet.

M. B orchaud,  rapporteur, se déclare en complet ac
cord avec la  déclaration de M. De Visscher.

M. P olitis a le regret de ne pouvoir accepter le  projet 
présenté par la  Commission. I l lu i para it impossible 
que l ’In stitu t puisse affirm er qu’un ind ividu ne peut 
être protégé qu’à la  condition de demeurer ressortissant 
de l ’E ta t protecteur depuis le  moment où i l  subit le 
dommage jusqu’à ce lu i de la  présentation de la  réclama
tion.

La  thèse présentée dans ce sens par le Rapporteur 
do it être repoussée pour tro is raisons :

E lle  fa it tout d’abord échec au principe, essentiel, de 
la  liberté pour l ’ind ividu de déterminer sa nationalité. 
E lle  prive ensuite l ’ ind ividu qui a changé de nationalité 
de toute protection internationale, pour le  dommage 
qu’ i l  au ra it subi dans le  passé. E lle  fa it enfin échec à la  
résolution votée à Lausanne (1927) par l ’Institu t, dé
clarant que la  responsabilité de l ’E ta t pourrait être 
mise en cause sans ten ir compte de la  nationalité du 
réclamant.

D ’une manière générale, le rapport s’ insp ire d’une 
conception classique et périmée du d ro it international, 
qui réglerait uniquement les rapports entre les E tats. 
Or, cette thèse est non seulement contraire aux nécessi
tés actuelles de la  vie internationale, mais elle est
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contredite j>ar la  véritable trad ition  du d ro it des gens, 
dont elle néglige les origines mêmes. On chercherait va i
nement, dans tes écrits des canonistes et de Grotius, 
l'exclusion des individus dans les rapports juridiques 
internationaux. E lle  n’est pas davantage, malgré les ap
parences, conforme à la  pratique. Le Rapporteur se 
réclame de la  pratique diplomatique et jurisprudentie lle 
pour poser la  règle que la  protection ne doit pas être 
exercée ou ne peut plus être exercée lorsque l ’ ind ividu 
lésé a changé de nationalité depuis te dommage. La  réa
lité  est tout autre. Un grand nombre de cas font app li
cation de l ’idée contraire. A  la  vérité, la  pi’otection doit 
pouvoir s’exercer en faveur de l ’ ind ividu, malgré son 
changement de nationalité, sauf lorsque celu i-ci agit 
contre son gouvernement d ’origine, ou ne se décide 
pour une nationalité nouvelle que dans un but fraudu
leux, en recherchant la  protection d ’un gouvernement 
fort, capable de donner plus de prise à sa réclamation. 
L ’objection fa ite par le Rapporteur de la  d ifficu lté  de 
prouver cette fraude n’est pas déterminante. L a  pra
tique diplomatique offre de très nombreux cas où sem
blable preuve a pu être fa ite  ; i l  est notamment, en ma
tière de divorce, des cas célèbres où la  fraude s’est trou
vée établie et aucun compte n ’a par suite été tenu du 
changement de nationalité effectué.

En ce qui concerne le fondement de la  protection, le 
Rapporteur a invoqué, à l ’appui de sa thèse, qu’une 
violation d’ un d ro it de l ’E ta t pouvait seule fonder la  
protection, la  jurisprudence de la  Cour Permanente de 
Justice Internationale. D ’après M. Borchard, la  Cour 
accepterait la  form ule que l ’intervention diplomatique
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n’est possible que lorsque l ’E ta t se prévaut de son 
propre dro it.

M. P o litis  juge u tile  d’a ttire r l ’ attention de l ’ Institu t 
sur le sens exact de lia jurisprudence a insi invoquée. 
Dans les affaires auxquelles le Rapporteur a fa it a llu 
sion, la  Oour ne s’est nullement prononcée sur le fon
dement de principe de l ’ intervention. Sa seule préoccu
pation a été de mettre l ’affirm ation de sa compétence, 
qu’elle jugeait en équité opportune, d ’accord avec son 
statut, qui lu i fa it un devoir de ne juger qu’entre Etats. 
I l lu i fa lla it affirm er que l ’E ta t demandeur était le 
m aître du litige . Interprétant restrictivem ent dans ce 
sens son statut, conformément à lia règle qu’elle s’est 
justement imposée, la  Cour au ra it dû conclure à son 
incompétence. Pour éviter cette conséquence logique, 
mais qui lu i apparaissent dans l ’espèce comme devant 
aboutir à une injustice, pour respecter cependant les 
termes de son statut, e lle n ’ a pas hésité à affirm er la  
qualité de réclamant d irect de l ’E ta t demandeur Ce 
n’était pas là, an demeurant, de sa part, un a rtifice  
indéfendable. I l y avait, dans les tro is affaires, deux 
causes qui se joignaient, deux dro its qui se complétaient. 
D ’un côté, le  d ro it des individus tendant à une indem
nité directement payable ; de l ’autre, un d ro it spécifique 
de l ’E ta t à fa ire  respecter des obligations in ternatio
nales.

Mais déjà, dans cette jurisprudence, la  personnalité 
de ^ individu a fa it son apparition. Le d ro it isolé de 
l ’E ta t n ’aura it pu, dans aucune de ces affaires, aboutir 
à une instance internationale. L ’a ffa ire des em prunt* 
sériés, révélée par M. De Visscher, accentue cette appa*
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rition. Il était difficile de déceler dans cette affaire un 
droit propre de l’Etat intervenant. Il n’y avait que des 
engagements privés, et, de plus, il était admis que la 
question relevait du droit interne. La Cour, en bonne 
logique, aurait dû se déclarer incompétente, ainsi que 
l’ont soutenu certains de ses membres, dans des opinions 
dissidentes. M. Politis pense qu’il faut la féliciter d’avoir 
conclu à sa compétence. Mais pour cela, elle a employé 
un artifice, présentant le droit de protéger les nationaux 
vis-à-vis des tiers comme un droit international! de 
l ’Etat. En réalité, la personnalité de l ’individu, latente 
dans les dernières affaires, est venue ici au premier 
plan, le droit de l’Etat n’y apparaissant que par le dé
tour d’un simple artifice de procédure.

Telle est la véritable interprétation à donner aux dé-, 
-cisions invoquées par le Rapporteur. La pratique diplo
matique, dans sa réalité, la jurisprudence, dans sa plus 
haute expression, donnent également un démenti à sa 
thèse.

En terminant, M. Politis propose lés conclusions sui
vantes : que l’Institut envisage sérieusement les moyens 
d’aboutir à la réforme de IPaccès direct des particuliers 
aux juridictions internationales; qu’en attendant cette 
réforme, il adopte les principes inscrits dans les rè
gles 5 et 6 du projet de M. de la Barra (cf. pp. 264 et 
265, le texte de ces règles), qui seraient substituées à la 
règle n° 1 du projet de résolution actuellement présenté.
. M. db La Pradeli.b, après avoir exprimé sa reconnais

sance personnelle aux rapporteurs pour le bel effort 
qu’ils ont fourni et les résultats auxquels ite ont abouti, 
déchire appuyer les conclusions de M. Politis. La posi-
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tion même de la question, sur le terrain de la protection 
répressive, et sous la forme d’une procédure de redres
sement, mène directement à lia solution de l’accès des 
particuliers à. la juridiction internationale, point cen
tral du problème. Il estime que c’est dans cette voie 
seule que peut se faire le progrès du droit international 
et qu’il est urgent de procéder à l’élaboration d’une con
vention portant création d’une organisation juridiction
nelle chargée de statuer entre les particuliers victimes 
de dommages de la part d’un Etat et cet Etat lui-même. 
Il rappelle que dans cette voie un premier essai a été 
tenté à l’occasion de l’élaboration de l'avant-projet de 
statut de la Oour Permanente de Justice Internatio
nale. Bans la Commission des Dix, chargée de cette éla
boration, l’ouverture de la Oour aux particuliers fut 
demandée, tout au moins pour la détermination de la 
nationalité.

Cependant cette tentative, jugée prématurée, a dû être 
abandonnée. De fait, il ne saurait être question d’appli
quer cette réforme, tout au moins au premier degré, à 
la C. P. J. I. Mais il existe des tribunaux, à caractère 
exceptionnel, dont la permanence pourrait servir par
faitement aux fins envisagées. L’institution des Tribu
naux Arbitraux Mixtes, créés par les traités de paix, 
pourrait être prolongée et renouvelée dans ce but. Sur 
ce point, M. de La Pradelle se borne à formuler un 
simple vœu, demandant à l’Institut que cette indicâtion 
soit prise en considération.

Ce vœu étant émis, il pense qu’il serait possible et 
même utile d’accepter les règles de protection répres
sive, contenues dans le projet du Rapporteur. Cepen-
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dant, il serait suffisant et conforme à la nature même 
de l'Institut, qui n'est pas une Conférence Diplomatique 
cherchant à faire l'unanimité sur des textes, de prendre 
simplement un certain nombre de positions de principe. 
Dans ce sens, et sans redouter d'aborder directement le 
point central du problème qui lui est soumis, l'Institut 
devrait se prononcer avant tout sur la base juridique 
de la protection diplomatique. M. de La Pradelle pro
pose l'insertion dans un article liminaire de la formule 
excellente contenue dans le préambule que « le droit à 
une protection diplomatique doit être exercé dans un 
esprit juridique, exempt de toute considération politique, 
et qu'il est, de par sa nature, étranger à tout recours à 
la force ou toute autre forme de contrainte. » Dans son 
état actuel, la pratique diplomatique de la protection 
évoque naturellement le spectre de l'intervention. Il 
conviendrait de flétrir cette pratique, dans une condam
nation de la protection employée dans un but d'influence 
et de prestige. Il faudrait ensuite, rejetant la formule 
d'un droit de protection de D'Etat, déclarer que la pro
tection diplomatique est un devoir. L'affirmation de 
cette règle serait la conséquence naturelle des déclara
tions adoptées par l'Institut à NewYork, en 1929, tou
chant les droits internationaux de l'homme.

M. S ebjsuiadbs déclare se rallier presque complètement 
à l'opinion de MM. De Visscher, Politis et de lia Pra
delle. Aussi ne voit-il dans l’intervention diplomatique 
— comme moyen de protection des intérêts des particu
liers considérés comme lésés par un Etat étranger, — 
qu'une mesure politique, rebelle à toute réglementation 
juridique. Ceci ressort des faits et des cas mêmes cités
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dans le rapport si minutieusement établi de M. Bor- 
chard. Par ailleurs, dans ce même rapport, on ne voit 
même pas ce qu’on doit entendre par procédure diplo
matique; quand commence t elle ; quand doit-elle être 
considérée comme finissant ? En effet, bien qu’on nous 
dise, en trois lignes (p. 442, Annuaire de Cambridge, 
reproduites en substance dans le rapport subsi
diaire) , que les simples pourparlers diplomatiques 
ne doivent pas être considérés comme une intervention, 
on continue à penser que Pinterveution diplomatique 
pour la protection des intérêts privés continue même 
dans le cas où la justice internationale — arbitrale ou 
autre — est saisie pour résoudre le différend. Ainsi on 
fait de Ha justice internationale, qui, d’après mon avis, 
doit seule, à notre époque, dominer toute la question, la 
servante de la diplomatie, c’est-à-dire de la force par
fois injuste.

La protection diplomatique est le vestige d’une con
ception ancienne qui n’a plus à l ’heure actuelle sa 
raison d’être. En ne protégeant qu’une partie des indi
vidus qui ont pu souffrir de la conduite d’un Etat étran
ger, elle apparaît comme une matière relevant de la 
force et non pas du droit, qui, seul, doit guider nos tra
vaux. Notre éminent collègue M. de la Barra, voyant 
ce vice, qui se trouve à la base même de ce système de 
protection, pensa pouvoir arriver à y remédier en pré
sentant ses dernières propositions, d’après lesquelles la 
protection diplomatique ne serait plus un droit mais un 
devoir de l’Etat dont le ressortissant fut lésé. Certes il 
y a là, à mon avis, une amélioration considérable sur le 
projet de la Commission. Cependant même avec ce sys-
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tème que deviennent les intérêts des apatrides, ou de 
ceux qui, pour des raisons indépendantes de lteur vo
lonté, se sont vus obligés de changer de nationalité ? Et 
puis comment en pratique apporter une sanction il l’obli
gation de l’Etat de protéger son national si, malgré 
tout, cet Etat, pour n’importe quelle raison — que le 
droit international n’aurait pas il apprécier — refusait 
de le faire ? A Ha suite de ceB considérations, de celles 
invoquées déjà par M. Seferiades dans son rapport sur 
l’accès des particuliers à des juridictions internatio
nales, et des observations déjà faites par les orateurs 
qui l’ont précédé, M. Seferiades est d’avis que la pro
tection diplomatique — mesure inégale, c’est-à-dire 
injuste, de protection — doit de nos jours céder le pas 
à la justice internationale, la seulte que prévoit la lé
gende de notre Institut : Justitia et Paoe; c’est-à-dire 
le droit, par la justice égale pour tons et à l’égard de 
tous.

Sir Thomas B arclay est au contraire d’avis qu’il est 
inexact de penser que la protection des nationaux sous 
la forme diplomatique, laisse actuellement à désirer. 
Au cours de son activité, poursuivie durant de nom
breuses années, notamment en qualité de Président de 
la Ohambre de Commerce Britannique à Paris; il a pu 
constater que la protection diplomatique, dans la me
sure où elle pouvait être légalement exercée (c’est-à-dire 
par l’intermédiaire des conseillers ou attachés commer
ciaux n’ayant pas à suivre la filière diplomatique), don
nait de bons résultats. Sans doute, y a-t-il des cas où, en 
présence de la législation interne du pays requis, la pro
tection ne peut jouer. Mais ces cas ne justifient pas
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l'entreprise, actuellement suggérée à l'Institut, d'une 
réforme officielle d'un système qui officieusement à fait 
ses preuves, en fonctionnant d'une manière satisfai
sante. La bonne volonté actuelle des Légations à l'en
droit de la défense des intérêts privés des nationaux, 
mérite que l'Institut réfléchisse sur ce proverbe de Ha 
sagesse des Nations que « le mieux est souvent ennemi 
du bien. »

M. de N olde se déclare en faveur de la fo rm ule  in
scrite dans le rapport, seule justification possible du 
droit d'intervention de l'Etat et seule thèse conforme 
aux trois décisions précitées de la C. P. J. I. dont lia 
construction n'a rien d'artificiel. Il pense, en outre, 
que la nationalité devrait persister au moment de la 
présentation de la réclamation, sauf cependant dans le 
cas d'acquisition d’une nationalité nouvelle à la suite 
d’un changement territorial.

M. de Montluc déclare, pour sa part, accepter entiè
rement les conclusions du Rapporteur, tout en réser
vant son opinion au moment de la discussion par arti
cles, sur les différents points. Il demande, en outre, 
dans un but d’ordre, que l’Institut se prononce unique
ment sur He projet qui lui est actuellement soumis et 
non pas sur les projets connexes de M. de la Barra et 
de M. Seferiades.

M. Pearce H iogins se prononce également en faveur 
des thèses du Rapporteur. Le principe affirmé par 
M. Borchard est conforme à la pratique actuelle. On 
pourrait admettre pour l'avenir que la profection diplo
matique est pour l'Etat un devoir, et non un droite
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qu’en outre le droit du particulier ne subit, par suite 
de l’intervention de l’Etat, aucune transformation. La 
situation respective de l’individu protégé et de l’Etat 
protecteur s’éclaire si on la compare avec l’institution 
angHoise du trustée, et si l ’on considère que l’Etat n’est 
que le trustée de ses ressortissants.

M. D umas pense également que lorsque l’Etat n’in
voque pas de droit propre, il ne saurait intervenir, pour 
le compte du particulier lésé, qu’au titre d’une gestion 
d’affaires, et comme conséquence il doit être comptable 
envers lui de l’indemnité obtenue. Il s’étonne, à ce sujet, 
que dans un article de la Revue Générale de Droit Inter
national Public, M. Anzllotti ait écrit que l'Etat, agis
sant en vertu d’un droit propre, n’est pas tenu de rendre 
compte à la partie lésée de l’indemnité qu’il a obtenue. 
Si tel doit être le résultat du principe fondamental ad
mis par le Rapporteur, que la protection doit corres
pondre à la lésion d’un droit de l ’Etat, il n’hésite pas à 
se rallier à la thèse de MM. Politis et de la Pradelle, 
et à réclamer pour le particulier lésé un droit d’action 
propre. L1 suffit de lire attentivement l’œuvre remar
quable de M. Borchard et celle de son disciple, M. Olyde 
Eagletou, ajoute-t-il, peur être convaincu des abus de 
la pratique actuelle de la protection diplomatique, et 
de l’utilité de la réforme proposée.

M. Ake H ammakskjold rend également hommage à  
l’œuvre précieuse de M. Borchard : « Diplomatie protec
tion of Citizens abroad ».

Il est d’accord avec ceux qui pensent que la protec
tion diplomatique n’est pas suffisante pour assurer la 
sauvegarde des intérêts en jeu et signale, sous ce rap-



SESSION D’OSLO. —  AOUT 1932 497

port, à la lumière de son expérience professionnelle, que 
toute une classe d’individus, véritables parias de la so
ciété internationalie, ne peuvent obtenir de protection 
diplomatique en raison du caractère discuté de leur na
tionalité, ou du refus de l’Etat qui normalement aurait 
la charge de les protéger, de prendre en mains leurs in
térêts. O’est ainsi qu’il ne se passe pas de jour où le 
greffe de la Cour Permanente de Justice Internationale 
ne reçoive des réclamations d’individus qui se sont vus 
opposer une fin de non-recevoir par les Etats dont ils ont 
sollicité la-protection, réclamations auxquelles il ne peut 
malheureusement être donné suite.

Se référant aux interprétations, d’ailleurs non concor
dantes, qui ont été données par les orateurs précédents 
de certaines décisions de la Cour Permanente, il sou
ligne que parfois ces interprétations, en admettant que 
dans ces décisions la Cour a usé d’expédients, d’arti
fices ou d’ingéniosité, ont pu créer l’impression que la 
Cour s’est décidée d’avance pour une opinion détermi
née, quitte à- construire par la suite les motifs de son 
opinion. Il tient, cependant, à préciser que telle n’est 
nullement la méthode de la Cour. Dans chaque espèce, 
les arrêts de la Cour, pris conformément au processus 
normal des décisions juridictionnelles, se sont présen
tés comme l’aboutissement nécessaire d’une série de 
prémisses s’enchaînant logiquement. Dans l’affaire Ma- 
vrommatis, comme dans celle de l’usine de Chor7X)W, la 
Cour s’est bornée, pour fonder sa compétence, à. inter
préter purement et simplement un texte. Dans l’affaire 
des Emprunts Serbes, elle a interprété le compromis à 
la lumière de son statut, qui lui donne compétence —
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même obligatoire — en présence d’une contestation sur 
un point de fait : or, en l’espèce, il y avait contestation 
sur l’opportunité de la loi de l’un ou de ll'autre des 
pays en cause.

M. Max Humait se prononce en faveur du projet des 
Rapporteurs. Il pense qu’il y aurait un danger consi
dérable à vouloir trop élargir le système de la protec
tion ; qu’en outre lte principe que celle-ci se trouve basée 
sur un droit de l’Etat, à faire valoir vis-à-vis d’un autre 
Etat, est conforme au droit international en vigueur. 
Les améliorations que certains membres veulent intro
duire dans la matière, risquent de revenir à la pratique 
la plus néfaste de l’intervention. Elles sont plus péri
mées, de ce chef, que le système du rapport, dans la 
pensée de leurs auteurs.

M. Henri Roun  pense qu’en limitant l’étude de la 
question à son aspect procédural, la Oommission a agi 
sagement. Il se déclare opposé à un élargissement du 
débat, qui mènerait à la réouverture d’une discussion 
générale sur le problème de la responsabilité interna
tionale de l’Etat. Il constate cependant que la  discus
sion a démontré la nécessité de fixer, dans une formule 
de principe, la nature exacte du droit de protection. 
Dans ce but, il considère que l’Institut pourrait s’inspi
rer d’un droit de protection, différent de la protection 
diplomatique proprement dite, et néanmoins voisin : le 
droit des minorités. Ce système, qui d’ailleurs rappelle 
certaines interventions diplomatiques d’avant la guerre, 
notamment celles des Etats-Unis d’Amérique pour la 
protection des israélites en Roumanie, n’est fondé sur 
l’existence d’aucun droit subjectif de l’Etat interve-
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nant. La formula d’une intervention objective, au nom 
de l’humanité, conforme d’ailleurs à la pratique juris
prudentielle récente, présente en outre, en théorie, 
l’avantage d’une construction autonome du droit inter
national, rejetant la transposition fâcheuse des rapports 
entre particuliers dans lie domaine des rapports entre 
Etats. Il ne s’agit pas, dans ce grave problème, d’une 
simple question de procédure, mais bien du fonctionne
ment organique d’un rouage essentiel de la vie interna
tionale actuelle. Dans cet ordre d’idées, M. Henri Rolin 
demande que D’Institut se prononce pour l’adoption d’un 
article préliminaire qui serait ainsi rédigé :

« En exerçant la protection diplomatique en faveur 
de ses ressortissants, à l ’occasion du préjudice causé 
par un Etat étranger, l’Etat remplit une fonction de 
Droit des Gens qui ne suppose dans son chef la lésion 
d’aucun intérêt matériel ou politique. »

Ainsi conçue, la protection diplomatique paraît à 
M. Rolin, contrairement à l’avis de certains orateurs 
précédents, devoir être conservée comme utile et même 
indispensable. Sans doute présente-t-elle des lacunes et 
des inconvénients, surtout pour Des petits Etats, mais 
ces inconvénients ont beaucoup diminué, depuis que le 
recours à des procédures arbitrales est entré dans la 
pratique journalière des Etats. M. Rolin ne croit pas 
que l’octroi aux particuliers d’un accès direct aux juri
dictions internationales — auquel il est du reste per
sonnellement favorable — pourrait conduire à l’exclu
sion du droit classique de protection. Se référant à la 
suggestion présentée par M. de La Pradelle de confier 
aux tribunaux arbitraux mixtes, maintenus, le soin
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d’assurer, sur recours individuel, ïa protection des inté
rêts des nationaux, il fait remarquer que devant ces 
tribunaux, par la présence aux côtés de l’avocat du par
ticulier demandeur de l’agent du gouvernement, la pra
tique du droit d'intervention de PEtat a démontré son 
utilité. De fait, la présence de cet agent a exercé le pïus 
souvent, sur ila présentation des demandes individuelles, 
une influence pondératrice. En outre, dans un grand 
nombre de cas, en raison des difficultés matérielles, 
trop ¡lourdes pour le particulier, Pagent du gouverne
ment a seul assumé devant ces tribunaux la charge de 
la défense des intérêts individuels.

En conséquence, M. Rolin se prononce pour le main
tien du système actuel de protection diplomatique, en 
tout état de cause, sur la base du principe affirmé au 
début de son intervention. C’est de ce principe qu’il y 
aura lieu de s’inspirer pour l/’appréciation des règles 
particulières envisagées par les rapporteurs. On écar
tera donc comme sans pertinence la question de savoir 
si un Etat a subi une lésion et quel est cet Etat. Lors* 
qu’un Etat intervient à. raison de la lésion résultant 
pour un individu de la violation d’une obligation in
ternationale, l’Etat accomplit une fonction, exerce une 
action publique, au nom de la communauté des Nations.

M. Coudmkt déclare se rallier à la suggestion faite par 
M. de La Pradel'le. Il se prononce en faveur de l’adop
tion, en tête du projet définitif, d’un article fondamen
tal condamnant la pratique de menace et d’influence 
jusqu’ici trop en honneur dans la politique étrangère de 
certains Etats, sous couleur de protection diplomatique.

Après une intervention de M. R a jq s t a d  qui, sur la
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question du fondement de la protection, se rallie à la 
thèse exprimée notamment par MM. De Visscher et 
Politis, le Président prononce la clôture de la discus
sion générale.

La séance est levée à 13 heures.

Deuxième séanoe : Vendredi (matin) 19 août 1932.
La séance est ouverte à 9 h. 45, sous la présidence de 

M. B ïoichmann, Président de l’Institut.
Avant d’ouvrir la discussion du rapport sur la pro

tection diplomatique des nationaux à l’étranger, le Pré
sident fait part à l'Assemblée de Ha proposition du 
Bureau, que l’Institut reprenne l’examen du projet de la 
8® Commission (Reconnaissance, détermination et signi
fication, en droit international, du domaine laissé par 
ce dernier à* la compétence exclusive de chaque Etat), 
le samedi 20 août au matin ; qu’il aborde celui du projet 
de lia 3® Commission (Capacité et nationalité de la 
femme mariée), le lundi 22 août après-midi; tandis 
que la 2® séance administrative se tiendra le mardi 
23 août au matin également. Au cours de cette dernière 
séance, seraient traités les sujets qui jusqu’alors n’au
raient pas été épuisés.

Il en est ainsi décidé.
La discussion du rapport sur la protection diploina- 

tique des nationaux à l’étranger est ensuite reprise (1).
(1) L’assemblée est saisie d’un contre-projet établi par 

M. de Lapradelle. d’accord avec MM. J. B. Scott, Politis, 
de T&ube, Mandelstam, Alvarez, Seferiades et Le Fur. Ce 
contre-projet est libellé comme suit :

De la 'protection diplomatique.
Art. 1er. — La protection diplomatique est la procédure
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M. Alvarez, abordant un problème d’ordre général, 
voit dans le dernier rapport soumis par la 19* Commis
sion à l’assemblée, la manifestation d’une nouvelle con
ception démocratique du Droit International. La protec
tion diplomatique des nationaux à, l’étranger n’a été 
jusqu’ici qu’une arme politique de coercition employée 
par les Etats puissants au préjudice des Etats faibles ; 
d’après le rapport, elle est maintenant un moyen juri-
par laquelle l’Etat, remplissant une fonetion du droit des 
gens, s’emploie à prévenir ou à faire réparer l’effet de toute 
mesure qui, mettapt éventuellement en cause la responsabi
lité internationale d’un autre Etat, serait de nature à por
ter atteinte au droit de ses ressortissants.

Art. 2. — La protection, que l’Etat accorde à ses ressor
tissants, ne doit pas procéder d’un esprit de politique natio
nale, à la recherche d’un développement d’influence et de 
prestige, mais uniquement d’un esprit de justice, en vue de 
coopérer à l’observation et au respect du droit international.

Art. 3. — Dans l’attente d’une organisation de la justice 
internationale, qui permette à tout particulier de citer di
rectement un Etat étranger, il appartient à l’Etat dont il 
relève, de pourvoir à la satisfaction de ses intérêts légitimes, 
en s’efforçant par des démarches amicales et de persuasion, 
entièrement exemptes de violence, menace, pression ou con
trainte, d’assurer le respect de son droit.

Au r. 1. — L’Etat mis en cause ne peut refuser d’acquiescer 
à une telle demande qu’en invoquant des raisons dont il ne 
saurait être seul juge.

A défaut d’une entente amiable, il appartient à l’Etat qui 
exerce la protection, de saisir de sa demande une Commis
sion d’enquête internationale permanente, préalablement 
établie, pour procéder à l’examen des questions de fait et 
de droit incluses dans la contestation, et, dans le délai d’un 
aa donner, à là majorité, son rapport.

Si, sur la base de ce rapport, le différend ne peut trouver, 
entre les deux Etats une solution d’entente, le particulier 
lésé peut directement s’adresser au président de la Commis-
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dique auquel pourront recourir efficacement tous les 
Etats, même les faibles contre les forts. Cette nouveille 
conception de la protection diplomatique est de nature 
à dissiper une des causes de méfiance entre les Etats, 
et, de ce fait, marquera une époque dans révolution du 
droit international.

Tel qu’il est établi dans le Règlement, ce recours est, 
en quelque sorte, une deuxième instance juridique car, 
d’après la règle 9 du Projet, toute réclamation doit être 
portée d’abord devant les Tribunaux nationaux du pays 
auquel appartient l’individu qui a subi le dommage.

sion pour demander à celle-ci de statuer, non plus comme 
une Commission! d’enquête, en vue d’un rapport, mais comme 
une Commission mixte arbitrale, en vue d’un jugement.

Abt. 6. — La protection diplomatique de l’Etat s’applique:
1° à ses citoyens, nationaux et sujets;
2° aux sujets de l’Etat, de civilisation inférieure, placé 

sous son protectorat;
3° aux originaires du pays, dont il a le mandat;
4° à toutes personnes juridiques qui, formées sous sa loi, 

lui doivent leur personnalité, ou qui, formées sous une autre 
loi que la sienne, groupent des intérêts économiques où ses 
nationaux ont la prépondérance.

Abt. 6. — Le lien de droit entre la personne et l’Etat, qui 
conditionne l’exercice de la protection diplomatique, doit 
exister au moment de la présentation de la demande.

Tant qu'elle n’a pas été produite en justice, celle-ci peut 
être reprise par l’Etat dont l’intéressé serait devenu le res
sortissant, soit par l’effet d’un acte indépendant de sa vo
lonté, soit par l’exercice de son droit de changer, librement 
et sans fraude, de nationalité.
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Dans la deuxième instance (protestation diplomatique), 
c’est le gouvernement du pays dont l’individu lésé est 
le ressortissant qui prend en mains la cause de celui-ci, 
afin de soumettre «l’affaire à une juridiction internatio
nale.

M. Alvarez propose d’ajouter au projet un nouvel ar
ticle dont lecture est faite par te Secrétaire général. Cet 
article est libellé comme suit :

« La protection diplomatique n'est pas un moyen poli
tique et de contrainte, mais une procédure essentiellement 
juridique. Son but est de permettre aux Etats dont les 
ressortissants ont subi un dommage, de demander à l'E tat 
qui en est responsable une réparation adéquate, en con
formité avec le droit international. »

Au contre-projet, déposé par M. de La Pradelle, l’ora
teur donne sa complète adhésion, car il établit d’une 
façon très nette cette nouvelle conception de la protec
tion diplomatique.

M. dk L a P kadellk déclare ne pas avoir eu en vue de 
déposer un contre-projet. Ayant voulu suivre autant que 
possible le rapport, de la Commission, ili n’a tenu qu’à 
proposer un amendement un peu étendu à ce rapport. 
Il a tenu notamment à ce que nombre de dispositifs, 
que contient le préambule du rapport, entrent dans le 
corps des articles mômes. Les articles 1, 2 et 3 de son 
l>rojct, ayant trait à des questions de procédure, et dont 
il est donné lecture par D’orateur, constituent des amen
dements au préambule du rapport.

M. R a k s t a d  demande à M. de La Pradelle en quoi son 
rapport diffère et en quoi il est semblable à celui des 
Rapporteurs.
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M. de L a P radelle, répondant à la question de 
M. Raestad, déclare ne proposer qu’une rédaction diffé
rente pour des idées semblables ¿Y celles de la Commis
sion. Il doit avouer toutefois se trouver en désaccord 
avec Particle 6 proposé par la 19* Commission.

M. R aestad, afin d’accélérer les travaux de P Assem
blée, propose la discussion du projet, article par article 
et alinéa par alinéa.

M. de L a P radelle désire voir s’exprimer l’Assemblée 
par un vote sur la question de savoir, si l ’Assemblée 
procédera à la discussion du préambule du projet de la 
Commission, ou à» celle des articles 1-3 de son propre 
projet,

Le P résident propose l'a discussion du préambule du  
projet de la Commission, celui-ci étant le texte officiel 
soumis à l’examen de l’Assemblée.

M. de L a P rad elle  s’y oppose. Il demande qu’il soit 
procédé à un vote sur le point de savoir s’il y a lieu de 
discuter le préambule.

L e P résident déclare ouverte la discussion sur l ’a l i 
néa 1er du préambule du projet de la Commission.

M. B orchard déclare que l’alinéa l #r du préambule 
contient les conditions et les buts du projet. Si cet 
alinéa s'accorde avec »le projet soumis par M. de La Prar 
delle, ce dernier, pris dans son ensemble, présente un 
danger considérable et contient des idées absolument 
contraires aux idées qui ont inspiré la Commission. Si 
M. de La Pradelle avait présenté son projet au comment 
cement de la session de l’Institut, la discussion en au-
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rait été considérablement facilitée. Le désaccord entre 
l’orateur et M. de La Pradelle se manifeste particuliè
rement en ce qui concerne les articles 4 et 6 du projet 
de ce dernier. M. Borchard estime que l’article 4 est de 
nature à ne pas être à l ’honneur de l’Institut. L’article 6 
contient une idée dangereuse : en établissant comme 
règle que l’Etat dont l’intéressé serait devenu le res
sortissant, reprenne Ha protection exercée auparavant 
par l’Etat dont l’intéressé aura perdu la nationalité, 
cet article consacre une vraie anarchie internationale.

En terminant, M. Borchard exprime l’opinion, que 
le premier aliéna soumis à la discussion aujourd’hui, ali
néa qui contient une idée générale à la base de toute la 
question, doit être accepté par l ’Assemblée.

M. Dumas estime que l’Assemblée pourra se trouver 
d’accord, une fois la portée des différents textes nette
ment établie. Un point principal, d’une importance ca
pitale, lié intimement avec les nombreuses questions que 
soulève le problème, est celui-ci : si un Etat intervient 
auprès d’un autre Etat, aux fins de protection d’un 
de ses ressortissants, la partie lésée est-elle dessaisie 
ou non ? Il paraît, à l’orateur, que les différents alinéas 
du préambule sont, à ce sujet, en contradiction l’un 
avec l’autre. Une autre question se pose encore : si la 
partie lésée n’est pas dessaisie, quels sont alors les 
moyens de recours qu’elle aurait encore à sa disposi
tion ? En précisant sa pensée, M. Dumas demande à 
l’Assemblée de bien vouloir s’exprimer, notamment sur 
le point de savoir si, au cas où l’action diplomatique 
exercée par l’Etat protecteur échoue, l’individu possède 
ou recouvre encore ses droits de requérir.
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M. B oükquin propose ù l'Assemblée deux amende
ments de forme au premier a>linéa. Dans son premier 
amendement, M. Bourquin propose de substituer aux 
mots « a pour seul but » les mots « a essentiellement 
pour but ». Oet amendement est motivé par la préoccu
pation de l’orateur de ne pas fermer la porte à une évo
lution de la matière, au cas où Ton ferait entrer l’alinéa 
en question dans te corps des articles du projet.

Le second amendement consiste à supprimer les mots : 
« la réalisation par un Etat de son droit d’exercer ». 
Cet amendement s’inspire du motif de ne préjuger en 
rien, dans cet article, la question qui se trouve être spé
cialement traitée dans le second alinéa du préambule, 
celle de savoir si PEtat qui intervient auprès d’un autre 
Etat afin de protéger un de ses nationaux, exerce un 
droit ou bien s’il remplit un devoir ; autrement dit : s’il 
exerce un droit propre ou bien s’il exerce un droit de 
l’individu protégé.

Le R. ï \  de La B eiêue  demande à M. de La Pradelle, 
si ce dernier, en formulant son projet, a voulu entière
ment éliminer le préambule du projet de la Commission, 
ou seulement une partie; et, au dernier cas, quels arti
cles seraient, dans l’opinion de M. de La Pradelle, dis
joints du préambule pour entrer dans le corps des arti
cles.

M. B obchaiid déclare que les Rapporteurs acceptent 
te premier amendement de M. Bourquin. Par contre, ils 
s’opposent au second amendement proposé par ce der
nier, pour ce motif qu’ils ne désireraient pas voir dis
paraître du texte de l’alinéa une formule qui leur semble
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être de première importance : celle qui a rapport au 
droit d'un Etat d'exercer la protection diplomatique de 
ses nationaux ¿b l'étranger. Le danger du projet de M. de 
La Pradelle est celui-ci : en substituant à» cette notion 
de « droit » celle de la « fonction de droit internatio
nal », ce projet détruit complètement les fondements du 
droit des gens. Ces fondements seront également com
promis, si l'on admettait, comme te fait l'article 1er du 
projet de M. de La Pradelle, la possibilité pour un Etat 
de prévenir l'effet de toute mesure qui, mettant éven
tuellement en cause la responsabilité internationale d'un 
autre Etat, serait de nature è» porter atteinte au droit 
de ses ressortissants.

M. mo L a P kadiqmjq, en vue de faciliter une entente, 
est disposé supprimer de l'article l w de son projet les 
mots « à prévenir » et à accepter le préambule de la Com
mission, à condition que les Rapporteurs s'accordent ù, 
accepter la seconde proposition faite par M. Bourquin. 
La question de savoir, si un Etat, en exerçant sa pro
tection diplomatique à l'égard de ses nationaux, exerce 
un droit ou une fonction international^, est d'une im
portance primordiale ; elle dépasse de loin une question 
de rédaction et c'est le motif pour lequel M. de La Pra
delle insiste sur ce point.

M. B ouchard estime que le projet de M. de La Pra- 
delte change, non seulement les idées généralement re 
çues du droit international, mais également celles conte
nues dans le rapport de la Commission. Afin de bien 
délimiter les idées contenues dans les deux rapports, il 
faut donc, au lieu de procéder à un examen global des
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problèmes, discuter ligne par ligne le projet de la Com
mission et celui de M. de La Pradelle.

M. N olde estime que l’Assemblée se trouve, pour ce 
qui concerne l’alinéa 1er du préambule, devant deux 
textes inégaux de valeur et de teneur. Le projet de 
M. de La Pradelle, exagéré par rapport au droit en vi
gueur, offre une construction qui n’existe pas en droit 
positif : Il n’a jamais existé de moyen universel de pro
tection des droits individuels. M. Nolde conclut, en pro
clamant la nécessité de s’en tenir au texte de la 
Commission.

M. B oriol, afin d’activer la discussion, le projet 
de M. de La Pradelle présentant un caractère tout 
nouveau par rapport au texte de la Commission, 
propose que l’Assemblée décide de surseoir aux délibé
rations, afin que la Commission puisse se réunir avec 
M. de La Pradelle pour établir un texte nouveau.

M. de La P radelle déclare se rallier aux amendements 
de M. Bourquin, à lia condition qu’il soit bien entendu 
que la question de « droit » ou de « fonction sociale » 
de l’Etat reste réservée.

M. B ourquin constate qu’au sujet de son second amen
dement, il y a une équivoque : s’il a bien compris le 
Kapporteur, celui-ci s’oppose à cet amendement pour la 
raison que ce dernier aurait pour but la question de sa
voir si, en protégeant ses ressortissants, l'Etat exerce un 
droit ou un devoir. Ce que M. Bourquin a eu en vue en 
proposant cet amendement, est précisément le contraire : 
iD a voulu qu’on ne tranche pas cette question. Le conflit 
d’idées s’affirmera dans la discussion de l’alinéa 2;



610 DEUXIÈME PARTIE

maintenant, pour ne pas fermer la porte à une décision 
de principe ultérieure, il convient de ne pas se pro
noncer dans l’un ou dans l’autre sens.

M. B o r c h a r d ,  après avoir entendu les explications 
fournies par M. Bourquin, déclare accepter aussi le se
cond amendement de ce dernier.

M. R abstad, pour la raison que, si l’on évitait 
la décision sur la question de savoir si l’Etat a un 
« droit » ou une « fonction sociale » en la matière, en 
se prononçant sur le texte de l ’alinéa l*r, on serait bien 
obligé de résoudre cette question par le vote sur 
l’alinéa 2, estime désirable de se prononcer dès main
tenant sur cette question qui est à la base de la matière 
qui occupe l’Assemblée. Il demande donc à M. Bour
quin que eeM-ci n’insiste pas sur son amendement.

M. Ake H a m m a r s k j o l d  pose une question prélimi
naire : avant de décider la question de savoir si 
l’Etat a un droit ou bien un « devoir » ou une fonc
tion sociale, il y aurait utilité, pour l’Institut, à se 
prononcer sur une autre question, qui semble dominer 
le débat : celle de savoir si lte problème qui occupe l’As
semblée concerne la procédure ou les règles matérielles 
relatives à la protection diplomatique des nationaux à 
l’étranger. Le projet de la Commission, en parlant de 
« règles de procédure » et de « conditions de forme », 
semblé se placer au premier de ces points de vue, tandis 
que le projet de M. de La Pradelle, tout en se présen
tant comme un amendement, adopte te second.

M. SanmiADEs se déclare être partisan de la nécessité, 
pour l’Assemblée, de prendre une décision sur la ques-
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tion : droit ou devoir de l’Etat. On se trouve devant 
une question de principe, qu’il est impossible de résoudre 
par des formules vagues.

M. N olde estime qu’en acceptant le mot « droit » se 
trouvant dans l’alinéa 1er du préambule, l’Assemblée ne 
renoncera pas pour cela au principe qu’à côté de ce 
droit, l’Etat peut encore avoir une fonction sociale de 
protéger ses nationaux à l’étranger. Il ne voit donc pas 
d’inconvénient à ce que l’Assemblée vote le mot « droit » 
de l’alinéa 1er.

M. Henri R olin, s’en tenant à Ha nécessité que chaque 
alinéa contienne une idée et une idée seulement, se de
mande quel doit avoir été le but de la Commission en 
formulant l’alinéa l w du préambule. M. Rolin voit ce 
but dans une certaine limitation ; la Commission aurait 
notamment voulu écarter : 1° toute question de mode de 
prévention ; 2° toute question de responsabilité de 
l’Etat. (L’amendement de M. Bourquin ne poursuit 
d’autre but que de limiter la portée de l’alinéa.) Ce 
faisant, la Commission a voulu mieux faire ressortir 
le principe essentiel) de l ’alinéa : établir une procédure 
qu’un Etat aurait à  suivre à l’égard d’un autre Etat 
pour la protection diplomatique de ses nationaux à 
l’étranger, à la suite de préjudices subis par ces der
niers.

Sir F ischer W illiams, s’inspirant d’une méthode de 
travail en usage au Parlement britannique, propose que 
l ’Assemblée réserve la discussion du préambule jusqu’au 
moment où l’on aura arrêté le texte des articles.

M. B orchard voit dans l’article l w du préambule, non
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pas seulement une question de procédure. Il se demande 
si le but de cet article n’a pas été également d’établir 
des conditions formelles. Il propose de voter l’alinéa l 6r 
avec les amendements de M. Bourquin.

M. le P résident propose de procéder au vote sur les 
amendements de M. Bourquin. Il en donne lecture.

Sir F i s ç h b r  W il l ia m s , estimant que la motion d’ordre 
qu’il a proposée est de caractère préalable, insiste pour 
qu’elle soit votée la première.

La motion d’ordre de Sir Fischer Williams est votée 
avec 33 voix.

M. P olitis, constatant que l ’Aséemblée a perdu une 
heure et demie en discutant des textes sans arriver au 
vote de ces textes, insiste sur la nécessité qu’il y a de 
présenter des motions d’ordre comme celle-ci au début 
des discussions.

M. B o u c h a r d  est d’avis que l’Assemblée n’a nullement 
perdu une heure et demie en discutant ^alinéa 1er du 
préambule, les principes qui sont à la base de cet alinéa 
se retrouvant également dans le corps des articles.

M. Borchard, procédant à l’examen de la règle 1 du 
projet de la Commission, exprime son regret de ne pou
voir accepter 11’amendement contenu dans les règles 5 et 0 
de la proposition de M. de la Barra (voir second 
rapport). Il est impossible d’admettre comme principe 
fondamental, qu’un changement de nationalité qui ré
sulte de la volonté de l ’individu, puisse entraîner un 
changement de l’Etat protecteur. A côté des autres 
arguments à invoquer contre une teUle solution, celui 
de créer une confusion en droit international est certai-
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nement le plus décisif. Passant sous silence des consi
dérations d’ordre théorique, comme celle-ci qu’en cas 
de naturalisation, le second Etat n’a aucun intérêt à 
accorder sa protection à l’individu qui aura changé de 
nationalité — et d’ordre politique — les Etats ne devant 
pas inutilement augmenter les complications internatio
nales — l’orateur constate que le l'ait d’attacher â une 
naturalisation l'a conséquence révolutionnaire qu’im
plique la proposition de M. de la Barra, pourrait avoir 
comme suite que les nationaux des Etats faibles se fas
sent naturaliser dans les Etats forts. Les Etats forts 
auraient ainsi pour tâche de se charger de la poursuite 
des réclamations nées dans des Etats étrangers.

MM. Politis et de la Barra se sont déclarés prêts à 
faire une concession au projet de la Commission pour 
le cas où il s’agirait d’un changement de nationalité ob
tenu en fraude à la loi. Mais les motifs individuels se 
dérobant presque toujours à la connaissance des autres 
hommes, il est impossible d’établir une distinction si 
délicate en la matière. Les tribunaux internationaux au
raient ainsi à prendre sur eux la têche peu édifiante de 
trancher la question des motifs de naturalisation. Les 
possibilités d’un abus politique de la part des Etats 
forts envers des Etats faibles sont toujours trop redou
tables pour qu’on puisse établir une règle en sens con
traire à celle proposée par la Commission.

Poursuivant la défense de sa thèse en citant un cer
tain nombre de cas d’espèce, M. Borchard, pour démon
trer les injustices que l’acceptation de la thèse contraire 
pourrait engendrer, prend comme exemple le cas d’un
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individu, qui, après que son E ta t A a repoussé sa 
demande de lui accorder sa protection diplomatique, s’est 
fait naturaliser sujet de l’E ta t B, qui également re 
pousse sa demande. Il trouve ensuite protection auprès 
de l ’E ta t G, dont il devient en dernier lieu le national. 
La protection diplomatique étan t une procédure in te r
nationale des plus importantes, il est inadmissible qu’on 
s ’en serve d ’une manière illégale, ce qui au ra it comme 
conséquence certaine d’affaiblir Ja position (les citoyens 
de bonne foi.

C’est pour ces raisons de caractère théorique et p ra 
tique, que l’éminent m aître de droit international, John 
Bassett Moore, a caractérisé la  proposition de transférer 
la protection diplomatique avec la  naturalisation comme 
une monstruosité juridique.

En ce qui concerne la seconde objection opposée il la 
règle classique, il savoir que cette règle est de nature â 
pouvoir priver ¡/’individu d ’un droit fondamental : le 
droit il la protection diplomatique, il y a lieu de pré
senter deux observations : ili n ’a jamais existé un droit 
de ce genre appartenant il l’individu et il n ’a  jamais 
été un devoir de l’E ta t protecteur. De la part de l’ind i
vidu, il s’est toujours agi d ’une pétition de grâce; et 
de la part de l’E ta t, d’un privilège accordé â H’individu, 
impliquant la plus grande discrétion par rapport â l ’op
portunité politique, la décision de II’E ta t devant rester 
absolument autonome. Il n ’a  jam ais existé non plus de 
recours juridiciaires. En réalité, beaucoup d’individus, 
tan t des nationaux de l’E ta t protecteur que des é tran 
gers, pour des raisons d ’ordre différent, ont toujours 
été dépourvus de toute protection diplomatique.
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Le problème qui se pose ici en premier lieu, n'est 
pas la protection ù» accorder ou a ne pas accorder à l’in
dividu, mais l’intérêt de l’Etat ; transposé en formules 
juridiques, c’est l ’opposition complète entre le droit des 
individus, d’une part, et l'e droit international, d’autre 
part.

S’il y a des individus dépourvus de protection diplo
matique, ils n’ont qu’ùi trouver des moyens de recours 
judiciaire comme les nationaux. Le rapporteur se re
fuse à y voir une injustice.

En arrivant à la troisième observation au rapport de 
la Commission, présentée pendant les débats, obser
vation qui consiste à objecter, que le droit en vigueur 
comporte une limitation de la responsabilité interna
tionale de l?Etat, le rapporteur répond, que cette limi
tation a toujours existé, parce que la protection diplo
matique dépend, en toutes circonstances, de la bonne 
volonté de l ’Etat requérant. Il y a. accord général sur 
ce point, que le domaine de la protection diplomatique 
ne doit pas être élargi. Même si l ’Institut devrait dé
cider en sens contraire, il est bien certain qu’aucun 
Etat ne souscrirait & un tel élargissement de ses fonc
tions.

Le Rapporteur est prêt h accepter l’amendement du 
baron Nolde, sous-amendé par M. llourquin : « si le 
changement de nationalité se fait par acte politique, 
indépendamment de la volonté de l’individu, il est ü 
désirer, que les deux Etats s’entendent au sujet de la 
protection à lui accorder ». En acceptant cet amende
ment, l’Institut ne modifiera pas les principes fonda
mentaux qui sont à la base du projet de la Commission.
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M. dm L a P ra d el l e  déclare se trouver eu  opposition 
à la règle 1, alinéa l a )  du projet de la Commission (1). 
Afin d’être à môme de formuler son opposition, M* de 
La Pradelle demande au Rapporteur si, d’après l’opi- 
nion de celui-ci, l’individu dont la réclamation devrait 
être appuyée par son Etat national, devra, pour que 
la demande soit valable, conserver sa nationalité jus- 
qu’au jour où la demande est présentée.

M. B orchahd d éclare que te lle  e s t  son op in ion .
M. dk L a P radelle , dans ces conditions, demande 

la division du texte. Voulant réserver la question dont 
ce texte ne fait pas mention, M. de La Pradelle demande 
à l ’Institut de vouloir accepter ce que ce texte affirme, 
et de réserver ce qu’il ne contient pas.

M. B orchahd exprime comme son opinion que Pin- 
dividu protégé par un Etat doit avoir la nationalité 
de cet Etat au moment où la demande est présentée.

M: de L a P radelle dit qu’à son avis il n’est pas 
nécessaire que l’individu lésé possède la nationalité de 
l’Etat requérant au moment où le dommage est né. La 
conséquence du contraire serait que, si l ’on se trouve 
sans nationalité, on ne pourrait dans aucune circon
stance, faire respecter ses droits.

(1) R ègle 1.

La protection diplomatique peut être exercée en vue de 
présenter une réclamation pour un préjudice subi par une 
personne, à condition que :

a) au moment où le dommage a été causé, la personne qui 
a subi le dommage d’où la demande a surgi, ait été un nar 
tional de l’Etat requérant et n’ait pas été un national de 
l’Etat contre lequel la demande est introduite;
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M. de La Pradelle a compris que M. Bouchard n’a 
pas voulu admettre la possibilité de transmettre à 
un Etat fort la protection accordée ù l’individu i>ar 
un Etat faible. Mais en formulant ainsi son oppo
sition aux principes qui sont à la base du pro
jet de M. de La Pradelle, M. le Rapporteur n’a certai
nement pas envisagé Particle 2 de ce projet qui, limi
tant Particle 1, élimine toutes éventualités redoutées 
par M. Borchard. Non seulement le projet de M. de La 
Pradelle contient une condamnation de détournement, 
mais également la proposition de M. de la Barra. D’ail
leurs, si un changement de nationalité n’était pas sin
cère, il serait certainement sans effet ; les décisions de 
justice recherchent toujours si ce changement n’a pas 
été vicié par la fraude. La nécessité de continuité dans 
la demande de réparation ne doit pas être une objec
tion au droit de changer de nationalité. M. de La Pra
delle demande que l’Institut se prononce, en premier 
lieu, sur Ha règle 1, alinéa 1 a) du projet de la Commis
sion, jusqu’aux mots : « Etat requérant ».

M. B ouchard d éclare que la  d iv ision  est im possib le, 
la  règ le  1, a lin é a  1 a co n ten a n t u ne se u le  idée.

M. d e  L a P r a d el l e  e s tim e  q u ’i l  y a bien deux id ées.
M. K aufm ann  faisant une distinction en la matière, 

d’après la règle du droit lésée par l’Etat étranger, 
estime que le changement de nationalité devrait être 
sans conséquence juridique au cas où le droit violé 
serait de caractère universel. Si, d’autre part, ce droit 
était de caractère spécial (p. ex. un traité conclu entre 
deux Etats), il n’y aurait aucune raison pour que le 
nouvel Etat fasse siennes les réclamations formulées
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jusqu’alors par l’ancien Etat protecteur. Une réserve 
en faveur des apolides pourrait en toutes circonstances, 
être introduite.

M. Kaufmann propose, en conséquence, un amendement 
au texte de la règle 1, alinéa 1, dont il donne lecture. 
Cet amendement est libellé comme suit :

« La règle 1 ne s’applique qu’au cas où le préjudice 
résulte d’une lésion du droit particulier en vigueur entre les 
deux Etats on question.

Au cas où le préjudice résulte d’une lésion du droit 
général (commun), la protection peut être exercée lorsque 
la personne intéressée est un national do l’Etat requérant 
à la date de la présentation de la réclamation. »

M. R a ic s t a d  rappelle ù  l’Institut, que celui-ci est ap
pelé ù faire œuvre réaliste, et il fournir les applications 
pratiques aux règles A, établir. La règle proposée par 
la Commission est juste. Il présente, toutefois, quel
ques observations : ili y a des cas, dans lesquels le chan
gement de nationalité ne peut, en raison (le la nature du 
rapport juridique en cause, engendrer la transmission 
de la protection de l’ancien au nouvel Etat. Un pre
mier de ces cas est constitué par le préjudice causé à 
un individu par la violation d’un traité entre deux 
Etats, par exemple, un traité de commerce. Un second 
cas est le fait d’une discrimination faite par les natio
naux d’un Etat au préjudice des nation»,ux d’un autre 
Etat à cause de la nationalité de ces derniers (Boycot
tage). Si, après que les nationaux d’un Etat A ont 
proclamé le boycottage d’un Etat B, un national de ce 
dernier Etat se fait naturaliser dans un Etat O, il y 
aura un véritable contre-sens ce que l’Etat C, prenant
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sur lui la protection de cet individu, se charge de pro
téger, par ce fait même, des intérêts nationaux, dont h\ 
violation ne s’est faite qu’au préjudice de l’Etat B.

M. Henri B olin  constate que M. Borchard, en pré
sentant son projet, s’est tenu à la pratique courante. 
Il ne faut, toutefois, pas oublier que le sujet de lu 
protection diplomatique est en évolution constante. Il 
ne s ’agit pas seulement pour l’Institut, d’élaborer de* 
règles tirées de la pratique; il y a également des cas, 
où il est possible de dégager des règles, qui sont déjà 
développées dans la pratique, mais qui n’ont pas en
core été systématisées. Le maintien de la règle proposée 
par la Commission engendrait une conséquence, que per
sonne n’admet : c’est celle-ci, que l’Etat protecteur a 
un droit de protection, qui lui est conféré dans son seul 
intérêt et dont il) peut user ou non à sa guise. Ce qui est 
vrai, c’est que si l’exercice de la protection est nor
mal, si sa protection constitue une fonction interna
tionale, le monde ne s’est pas encore suffisamment or
ganisé pour donner une garantie complète et constante 
à l’exercice de icette fonction, dont l’exercice paraît 
bien rentrer parmi les cas de compétence exclusive.

M. l e  P r é s i d e n t  demande à l’orateur de bien vou
loir revenir à la discussion des textes.

M. R o l in , continuant la discussion de la règle 1, 
alinéa 1 a du projet de la Commission, déclare ne 
pas pouvoir concevoir le maintien de la dernière con
dition énoncée dans cette règle, parce qu’elle est en 
contradiction avec le principe qu’il vient de rappeler. 
Peu importe que depuis le moment où le déni de justice 
a été commis l’individu lésé ait changé de nationalité,
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il n’en a pas moins droit à réparation, et ia protection 
diplomatique doit pouvoir s’exercer par l ’Etat dont il 
a acquis la nationalité. Toute autre conception, qu’on 
le veuille ou non, ne pourrait s’expliquer que par te 
principe pourtant unanimement rejeté, que le déni de 
justice a créé un lien direct de droit entre l’Etat, au
teur de la lésion, et celui dont la victime est ressortis
sant. S'adressant à M. Raestad, il rappelle que 
M. Raestad a notamment rejeté la transmission du 
droit de protection en cas de changement de nationalité 
comme particulièrement choquante au cas où le déni 
de justice aurait été causé par une hostilité contre la 
nationalité ancienne du ressortissant lésé. Mais c’est 
là, semble-t-il, une confusion. Car en pareille hypothèse 
il y aura deux réclamations distinctes si même elles 
sont réunies dans la forme. L’une politique résultant 
de l’offense collective subie, elle est étrangère au droit 
de protection, intéresse directement l’Etat et survit à 
tout changement de nationalité du particulier lésé. 
L’-autre a pour objet la réparation du dommage civil 
subi par le particulier ; il est normal qu’elle le suive 
dans ses changements de nationalité.

Quant au danger d’abus dont a parlé M. Raestad, il 
paraît à l’orateur que ce danger disparaît dans le droit 
des gens actuel, dans la mesure où les Etats acceptent 
déjà, pour trancher leurs différends, la compétence de 
la Cour Permanente de Justice International ou d’une 
autre instance. Celle-ci poux*ra notamment apprécier 
s’il y a eu ou non abus dans le changement de natio
nalité.

Le seul cas, que le changement de nationalité, par la
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nature du rapport juridique, serait de nature à engen
drer la transmission de la protection de l’ancien au nou
vel) Etat, est le cas de déni de justice. Seulement, puis
qu’il est impossible de trouver une solution rationelle il 
faut procéder par élimination. L’orateur, pesant, en 
tenant compte des possibilités d’abus en la matière, dans 
la balance de la justice, les arguments avancés pour et 
ceux avancés contre le projet de la Commission, estime 
préférable d’adopter ce projet.

M. dej Montluc déclare se rallier au projet du rap
porteur ainsi qu’à la distinction si juste que M. Kauf
mann vient d’établir en proposant son amendement.

M. M andiglstam déclare, qu’en attendant la  recon
naissance de la personnalité internationale de l’indi
vidu, qu’il espère fermement voir s’accomplir un jour, 
il considère, lui aussi, la protection diplomatique 
comme une fonction du droit des gens. Pourtant il se 
voit obligé de voter contre l’alinéa 1 a du projet de la 
Commission. L’adoption de ce texte équivaudrait à sup
primer la protection diplomatique non seulement dans le 
cas des apatrides, dont le nombre s’accroît chaque 
jour, mais aussi dans tous les cas où l’individu aura 
changé de nationalité après avoir subi un dommage.

Aussi, l ’objection principale à adresser au texte de 
la Commission, est qu’on ne peut pas, en l’adop
tant, consacrer officiellement le déni de justice.

Le principal argument juridique dont se sont servi 
les partisans du texte de la Commission, est celui de 
la fraude. Or, comme l’a déjà démontré M. Politis, la 
difficulté de prouver la fraude est rarement insurmon
table. D’autre part, cet argument perd beaucoup de
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sa valeur, si Pou se rend compte, que Pexploitation de 
sa fraude par le naturalisé suppose très souvent la 
connivence entre lui et son nouveau Gouvernement, con
nivence exclue par Particle 2 des propositions de M. de 
La Pradelle.. Enfin, les cas de fraude ne constituant 
que la minorité de ceux se posant dans la pratique, il 
est nécessaire de se tenir ù, la grande majorité des cas.

En terminant, M. Mandelstam se déclare en faveur 
des propositions de M. de La Pradelle.

M. P olitis veut présenter quelques observations sur 
les résultats des discussions.

En premier lieu, il constate que le rapporteur ne se 
refuse pas à admettre une exception h la règle proposée 
par la Commission : celle qui concerne le changement 
involontaire de nationalité. Quant au principe formulé 
dans le projet de M. de La Pradelle il comporte trois ex
ceptions que M. Politis tient à souligner : 1. Le cas de 
fraude ; 2. Celui de la réclamation adressée PEtac 
d’origine du préjudice; 3. Celui mentionné par M. Kauf
mann, concernant la violation d’un traité particulier.

En second lieu, il lui paraît que l’Assemblée n’ac
cepte pas, dans sa majorité, le principe du privilège 
d’Etat, idée périmée et qui mérite d’ètre condamnée. 
M. Borclmrd lui-même, au cours des discussions, a 
parlé de la fonction de P Etat en matière de protec
tion. Il n’est donc pas partisan d’une doctrine absolue 
des droits de l’Etat. Il a dit aussi que l’individu lui 
même a un droit. Se basant sur ce point de vue, il faut 
admettre, que l ’Etaf protecteur, s’il ne trouve pas un 
moyen pour défendre les intérêts de ses nationaux, s’il 
les sacrifie pour une raison ou une autre, est tenu ü les 
indemniser.
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Ensuite, la supériorité de la position de l’Etat qui 
agit au nom de ses nationaux, par rapport eelle de 
l'Etat qui n’agit qu’en son nom propre, est manifeste. 
1-ies abus de la part des Etats forts seront d’autant moins 
il craindre si les petits Etats, par le fait qu’ils sont tenus 
de défendre les droits de leurs nationaux, peuvent ré
duire au silence les grands Etats.

Pour finir, l’orateur rappelle à l’Institut le devoir 
de progresser, l’Institut n’ayant pas été fondé pour 
consolider un état de chose défectueux.

M. B ouchard faisant une distinction entre le de
voir des juristes et celui des hommes politiques, com
prend très bien que ces derniers feraient amenés à 
voter des textes ne se basant pas sur le droit positif 
en vigueur. Les juristes, par contre, doivent se borner 
au moment présent. Aucun Etat n’admettrait une nom 
velle protection après le changement de nationalité. Eu 
faisant œuvre pratique, les juristes collaboreraient éga
lement au progrès, mais ils ne créeraient pas pour cela 
de confusion. Le droit existant a ses bonnes raisons 
d’exister; les tribunaux, desquels dépend en dernier 
lieu l’application des règles, se sont toujours basés, et 
se baseront à l’avenir sur ce droit.

M. VnJitDiioss estime, qu’il faut s’en tenir au droit 
existant, sans pour cela perdre de vue les exigences de 
la conscience juridique moderne. La procédure de pro
tection, notamment, aura besoin d’être modifiée. 
M. Vcrdross votera pour l’amendement de M. Kauf
mann.

M. S celle) discutera une question pratique. 11 s'agit 
en l’occurrence, de répondre à la question : qui doit in-
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tervenir aux fins d’une protection des individus lésés ? 
C’est le rôle des gouvernements de protéger les droits 
acquis, de réaliser les situations juridiques régulières. 
C’est donc l ’Etat qui doit intervenir au moment où le 
lien entre lui et ^individu lésé est certain. Ecartant 
toute autre hypothèse, M. Scelle accepte, pour déter
miner ce moment, celui où la plainte a été déposée.

En terminant, l ’orateur déclare qu’il votera contre le 
projet du rapporteur et pour celui de M. de La Pra- 
delle.

M. N iohincx s’oppose à l ’assertion que la  fraude serait, 
en droit international, de nature à exclure une décision 
judiciaire. On possède déjà dans nombre d’Etats une 
juridiction concernant le détournement de pouvoir, au 
cas où une fonction a été mise au service d’un 
but dépassant la raison de cette fonction. Dans la ma
tière qui l’occupe, l’Institut n’aurait qu’à rechercher 
les mêmes règles.

M. P olitis demande l’appel nominal.
Au cours d’une discussion générale, à laquelle ont 

pris part MM. de La Pradelle, Kaufmann, Basdevant, 
M. de La Pradelle, retirant provisoirement son projet, 
demande à ceux qui seraient disposés à le voter, de voter 
simplement non sur la règle de la Commission.

M. Tiic P r é sid e n t  met au vote la règle 1, alinéa 1 a 
du projet de lia Commission, jusqu’au mot: « requé
rant ». Celui qui vote oui, accepte, celui qui vote non, 
rejette le texte de la Commission.

La demande d’appel nominal est appuyée par cinq 
membres ou associés.

La règle de la Commission est rejetée par 29 voix con-
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tre, 27 voix pour, et 6 abstentions. Ont voté pour : 
MM. Sir Thomas Barclay, Beichmann, Catellani, Cava- 
glieri, Diena, Gemma, Gidel, Pearce Higgins, Max Hu
ber, Kebedgy, de Montluc, Neumeyer, Nolde, Reutersk- 
jold, Rostworowski, Strupp, Borchard, Coudert, Gaj- 
zago, Hyde, Kraus, Mac Nair, Raestad, Reeves, Rey, Un
den, Winiarski.

Ont voté contre : MM. Alvarez, Marshall Brown, 
Erich, Hammarskjöld, de La Pradelle, Le Fur, Mandel
stam, Mercier, Nerincx, Politis, Brown Scott, Seferiades, 
Sela, Taube, Wehberg, Barda Trelles, Bourquin, R. P. 
de la Brière, Calonder, Ake Hammarskjöld, Kaufmann, 
Kuhn, Maurtua, Niboyet, Henri Rolin, Scelle, Trias de 
Bes, Verdross, Sir Fischer Williams.

Se sont abstenus : MM. Anzilotti, Basdevant, Charles 
De Visscher, Yanguas Messia, Dumas, Matos.

M. B ouchard , vu le résultat du vote, déclai'e se re
tirer de la Commission.

M. le  P r é sid e n t  et M. de La Pradelle insistent pour 
que le Rapporteur reste dans ses fonctions.

La séance est levée à 1 h. 05.

Troisième séance : Lundi 22 août (après-midi).

Dans la séance du lundi après-midi 22 août, après le 
vote par appel nominal des résolutions définitives rela
tives à, la capacité des mineurs, aliénés, faibles d'esprit 
et prodigues, en matière d'acte patrimoniaux entre vifs, 
M. P o l it is , en son nom et au nom de ses confrères, a 
déposé sur le bureau de l'Institut, un texte destiné, dans 
la pensée de ses auteurs, à précéder les dispositions figu-
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rant dans les articles 1 à 5 du projet présenté à la 
séance du vendredi matin 19 août, par M. de La Pra- 
delle et plusieurs de ses confrères, il propos de la pro
tection diplomatique des nationaux à l'étranger.

M. P o litis  désire que ce texte soit soumis à la 19* 
Commission, lorsqu'elle reprendra ultérieurement ses 
travaux et il exprime, en même temps, tous ses remer
ciements et toute son admiration il cette Commission et 
à ses rapporteurs, MM. Borchard et Kraus, pour l'œu
vre déjà accomplie.

Le texte ainsi déposé est rédigé en ces termes •
« 1. La protection diplomatique peut être accordée ou 

» une réclamation pécuniaire présentée par un Etat pour 
» préjudice subi par une personne relevant de sa natio- 
» nalité.

» 2. Le lien de droit entre la personne et l'Etat, qui 
» conditionne l'exercice de la protection diplomatique, 
» doit exister au moment de la présentation de la de 
» mande.

» 3. Toutefois, lorsque l'intéressé n'est devenu le res- 
» sortissant de l'Etat réclamant que postérieurement à 
» la date du fait dommageable, l'Etat défendeur est 
» autorisé à tenir la demande pour irrecevable :

» a) si, au moment du fait dommageable, l'intéressé 
» était son ressortissant ;

» b) si la réclamation est basée sur la prétendue viola- 
» tion d'une règle particulière de droit en vigueur au 
» moment du fait dommageable entre lui* et l'Etat dont 
>• l'intéressé était alors le ressortissant ;

» c) si l'intéressé a recherché l'acquisition de sa na- 
» tionalité actuelle, en vue de pouvoir bénéficier de la 
» protection diplomatique de l'Etat réclamant.
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» d) Les contestations relatives au bien-fondé de toute 
» fin de non recevoir basée sur l'un quelconque des mo- 
» tifs qui précèdent devront, à défaut d'accord entre les 
» Parties, faire l'objet d'une solution arbitrale ou judi- 
» ciaire. »

A la suite du dépôt de ce texte,
M. K r a u s , l'un des rapporteurs de la 19° Commission, 

demande que, lorsque celle-ci reprendra ses travaux, les 
raisons qui ont inspiré l'opposition faite au projet pré
senté par M. Borchard et par lui soient développées par 
écrit.

M. P olitis est très heureux que M. Borchard et 
M. Kraus veuillent bien continuer à assumer les fonc
tions de rapporteurs, malgré la résistance qu'ont pu 
rencontrer certaines de leurs idées.

M. R abstad  dem ande la  réd action  d 'u n  rap p ort n o u 
veau to u t  en tier  e t  la  con vocation  de n o u v e lles  réu n io n s  
de com m ission s.

Une discussion s'engage alors entre lui, M. de La Pra- 
delle et M. Politis, sur la portée du vote par lequel à la 
fin de la séance du vendredi matin 19 août, la majorité 
de l'Institut a rejeté la litteraa de l'article premier du 
projet présenté par MM. Borchard et Kraus, exigeant 
que la personne ayant subi le dommage qui est à l’ori
gine de la demande ait été un national de l'Etat requé
rant dès le moment où ce dommage a été causé.

M. R abstad  fait valoir que si la majorité a manifesté 
L'intention de ne pas accepter ce texte, elle n'a fait con
naître aucune volonté précise quant aux idées contenues 
dans le texte que vient de déposer M. Politis.

M. P olitis répond q u 'il y  a du m oin s un p o in t certa i-
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nement acquit, et qui a une valeur, bien qu’il soit néga
tif, c’est le rejet du littera a de l’article premier pro
posé par MM. Borchard et Kraus. U faut chercher ce 
qu’il y a lieu de mettre t\ la place, c’est le but du texte 
qu’il vient de déposer.

M. de L a P radelle fait observer que si ce texte admet 
la possibilité d’une réclamation, même lorsque l’inté
ressé n’est devenu le ressortissant de l’Etat réclamant 
que postérieurement au dommage subi, c’est sous ré
serve de trois exceptions qui donnent une certaine satis
faction aux partisans de la thèse contraire. Il espère 
qu’un accord pourra être établi, donnant satisfaction 
aux exigences de la justice.

M. le Président B eichmann déclare que la discussion 
ne «aurait se prolonger, l ’ordre du jour de la séance 
comportant un autre objet d^étude : l’examen des vœux 
présentés au nom de la 3® Commission, par MM. Brown 
Hcott et de La Pradelle, à propos de la nationalité de la 
femme mariée et de l ’effet du mariage sur la nationalité.

Il appartiendra au bureau de décider ce qu’il estimera 
opportun quant à la réunion de la 19° Commission et à 
la reprise de ses travaux relatifs h la protection diplo
matique des nationaux à l ’étranger.

M. R a b s t a d  insiste sur l’importance qu’il y a à ne pas 
demeurer dans l’ambiguïté quant à la position prise par 
l’Institut, lorsqu’il a rejeté le littera a de l ’article pre
mier du projet de MM. Borchard et Kraus, M. de La 
Pradelle paraissant penser que ce rejet implique l’adop
tion de la règle contraire avec trois exceptions seule
ment.

M. Charles D m V issc h b u  lit la  f in  du procès-verbal de
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la séance du vendredi matin, 19 août, qui ne constate 
qu’un simple rejet.

M. D H  R e u t h k s k j o l d  ajoute que l’Institut, en repous
sant un texte, n’a pas pu se lier les mains quant à l’adop
tion de celui qu’il serait disposé à accepter pour le rem
placer.

Sur cette remarque, l’incident est clos.
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IV. —  Effet du mariage sur la nationalité

T R O IS IÈM E  COM M ISSION.

Rapporteurs : MM. db La P radbllb et J.-B. Scott.

Séance du 22 août (après-midi).

Dans la séance du lundi 22 août, après-midi, après le 
vote définitif des résolutions concernant les conflits de 
lois relatifs à lia capacité des mineurs, aliénés, faibles 
d'esprit et prodigues en matière d'actes patrimoniaux 
entre vifs, et après le dépôt, par M. Politis, d'un texte 
destiné û compléter le contre-projet de M. de La Pra- 
delle sur la protection diplomatique des nationaux à 
Pétranger (séance du vendredi matin 19 août), l'Institut 
de Droit International aborde, à 5 heures, l'examen du 
projet de vœux intéressant la nationalité de la femme 
mariée, et, plus généralement, l'effet du mariage sur la 
nationalité.

Ce projet de vœux, présenté, au nom de la 3° Commis
sion, par MM. Brown Scott et de La Pradeïle, corappor
teurs, est ainsi conçu :

« Effet du mariage sur la nationalité. »
« L'Institut,
» Voulant donner effet,
» D'une part, au vœu de la session de Stockholm, de- 

» mandant que, dans leur législation sur la nationalité, 
» les Etats respectent et maintiennent Punité de la fa- 
» mille, autant que le permettent les circonstances ;

» D'autre part, & la déclaration des droits intematio-
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» naux de New-York, dont l'esprit ne saurait comporter 
» de distinction entre les sexes, en matière de natio- 
» nalité.

» Recommande aux Etats de s'inspirer, dans leur légis- 
» lation sur la nationalité, des vœux suivants :

» 1° que la nationalité de l'un des époux, et, à plus 
» forte raison, son changement au cours du mariage, ne 
» puissent s'étendre à l'autre, contrairement à sa vo- 
» lonté;

» 2° que, dans le cas où les époux ont des nationalités 
» différentes, chacun d'eux puisse acquérir le plus faci- 
» lement et le plus promptement possible, la nationalité 
» soit de l'un, soit de l'autre. »

M. B kown S cott, corapporteur, prend tout d'abord 
la parole pour indiquer dans quelles conditions ce texte 
a été élaboré.

Le 4 août 1931, lors de la clôture de sa session de 
Cambridge, l'Institut de Droit International a décidé 
d'examiner, conformément à la résolution de la première 
Conférence de codification de La Haye (1930) s'il ne se
rait pas possible aux Etats : 1° de consacrer dans leur 
droit le principe de l'égalité des sexes en matière de na
tionalité en prenant particulièrement en considération 
l'intérêt des enfants, et,

2° de décider spécialement que, désormais, la natio
nalité de la femme ne sera pas, en principe, affectée, 
sans son consentement, soit par le seul fait de son ma- 
îdage, soit par celui du changement de nationalité de 
son mari.

Le Bureau a chargé la 3e Commission de cette étude, 
en lui demandant de se limiter à la deuxième question : 
celle de la nationalité de la femme mariée.
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A la suite d’une, réunion tenue à Paris, le 30 avril 
1932, un rapport et des textes ont été établis. Ils ont été 
communiqués, sous forme imprimée, aux membres et aux 
associés de l’Institut.

Depuis lors, toutefois, en raison des divergences d’opi
nions et même des résistances qui se sont manifestées 
dans son sein, la 3* Oommisison a repris ses travaux au 
début de la session d’Oslo, pour chercher un terrain d’en
tente.

A la suite des échanges de vues qui ont eu lieu, les 
rapporteurs, pour aboutir à un accord réunissant le plus 
grand nombre possible de voix, ont renoncé à leurs réso
lutions primitives et les ont remplacées par les vœux ac
tuellement soumis à l’Institut.

En même temps, étant donné le caractère général de 
ces vœux, qui intéressent aussi bien le mari que la 
femme, ils ont été amenés à intituler leur projet « Effet 
du mariage sur la nationalité » plutôt que « nationalité 
de la femme mariée ».

Le texte nouveau est tout entier dominé par un ar
dent désir de large conciliation. En effet, d’une part, il 
s’inspire du vœu que l’Institut lui-même a exprimé, lors 
de la/ session de Stockholm (1928), en demandant aux 
Etats de sauvegarder, autant que possible, Punité de la 
famille, en assurant le maintien de l ’unité de nationalité 
entre ses membres. D’autre part, il tient compte de 
l’idée qui a pénétré déjà dans un grand nombre de légis-. 
lations et en vertu de laquelle les époux, et spécialement 
la femme, ne doivent pas se voir imposer contre leur vo
lonté et du seul fait de leur mariage, un changement de 
nationalité. Il faut que l ’un et l’autre puissent conser-

632
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ver leur nationalité antérieure et qu’il y ait, à ce point 
de vue, égalité entre les sexes.

Si l’unité de nationalité est désirable dans l’intérêt 
de l’unité de la famille elle-même, il faut que cette unité 
soit voulue par les époux. O’est il eux qu’il appartient 
de la réaliser, les Etats ayant, d’ailleurs, le devoir de 
leur faciliter cette réalisation.

Les rapporteurs espèrent donc que les vœux, qu’ils ont 
élaborés et qui ont obtenu l’adhésion des membres de la 
Commission présents à. la session à l’exception de celle 
de MM. Dumas et de Reuterskjôld, seront adoptés par 
l’Institut qui, en les approuvant, leur accordera l’appui 
de sa haute autorité.

M. Matos s’associe à l ’espoir ainsi exprimé. Il félicite 
MM. Brown Scott et de La Pradelle d’avoir présenté à 
l’Institut des voeux qui, tout en s’efforçant de ne pas 
heurter les scrupules très honorables de certains mem
bres de la Commission, ne négligent pas les nécessités 
pratiques et font une place à des aspirations parfaite
ment légitimes. Il est heureux enfin de voir ainsi con
firmées les réformes opérées, en matière de nationalité, 
par différents Etats tant d’Europe que d’Amérique.

M. d b  R b u t b k s k j o l d  présente un contre-projet ainsi 
conçu :

« L’institut,
» voulant donner effet,

» D’une part... entre les sexes (voir le projet de la 
» majorité de la Commission).

» Considérant,
» D’une part, que le principe de l’égalité des sexes
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» ix,est pas atteint, si la loi d*un Etat impose soit au 
» mari, soit à la femme la change d’être, au dehors, l’or- 
» gane représentatif de la communauté qui s’appelle la 
» famille.

» D’autre part, que les législations modernes, tout en 
» reconnaissant régulièrement le mari comme cet or- 
» gane, ont cependant tenu compte, plus ou moins, de 
» l’intérêt des femmes mariées en leur permettant 
» d’avoir, le cas échéant, leur propre nationalité, mais 
» qu’il n’y a pas encore de règles uniformes en cette 
» matière, laquelle ne saurait être réglée, sans que soient 
» prises en considération les différences entre les divers 
» Etats,

» Recommande aux Etats de tenir compte dans leur 
» législation sur la nationalité des vœux suivants ;

» 1° Si le mariage, d’après la législation d’un Etat, 
» confère de plein droit, la nationalité du mari à la 
» femme, cet Etat doit, néanmoins, reconnaître à la 
» femme le droit de conserver sa nationalité d’origine par 
» un acte exprès dûment fait.

» 2° Si le mariage, d’après la législation d’un Etat, ne 
» confère pas de plein droit, la nationalité de l ’un des 
» époux il l’autre, l’Etat compétent doit donner aux 
» époux la possibilité d’acquérir une nationalité corn* 
» mune, en permettant à l’un ou à l’autre d’obtenir, par 
» naturalisation de faveur, soumise à des conditions ex- 
» ceptionnelles de facilité et de rapidité, soit la natio- 
» nalité du mari, soit celle de la femme. »

A l’appui de ce contre-projet, M. de Reuterskjôld fait 
valoir que ¡les vœux proposés par les rapporteurs au 
nom de la majorité de la Commission, bien qu’ils ne
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paraissent pas dangereux à première vue, parce qu’ils 
sont beaucoup plus modérés que les résolutions primiti
vement imprimées, sont cependant susceptibles d’avoir 
des conséquences assez fâcheuses. Ils ont le défaut d’être 
trop vagues et trop généraux et de ne pas tenir suffi
samment compte de la législation positive de certains 
Etats. Leur adoption risquerait de compliquer les rela
tions entre époux, ce que l’Institut doit éviter.

Reconnaître aux individus le droit de conserver la 
nationalité qui leur appartient déjà, ce n’-est pas du tout 
la même chose que de refuser aux Etats, comme le fait 
le projet de la majorité de la Commission, le droit d’im
poser leur nationalité à ces individus. Et, d’autre part, 
le fait d’imposer une nationalité n’est pas forcément 
violer l’égalité des sexes.

Le projet de la majorité de la Commission fait, en dé
finitive, dépendre l’unité juridique de la famille envisa
gée du point de vue de la nationalité, de la seule et ex
clusive volonté de la femme. Il supprime donc toute ga
rantie.

M. db R butbrskjold, en conséquence, ne croit pas que 
l’Institut doive recommander aux Etats un système qui, 
loin d’être un ordre, serait plutôt un désordre. Il de
mande le rejet des vœux proposés par les rapporteurs et 
l’adoption de son contre-projet, qui représente un essai 
de conciliation, puisque, tout en admettant qu’un Etat 
puisse conférer de plein droit la nationalité du mari à 
la femme, il recommande à cet Etat de réserver à cette 
femme la possibilité de conserver sa nationalité d’ori
gine par une manifestation expresse de volonté.

M. Dumas estime également qu’il ne peut se rallier
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aux vœux des rapporteurs. Sans doute, le texte de ces 
vœux est infiniment meilleur que celui des résolutions 
primitivement élaborées. Mais si adoucis qu’en puissent 
paraître les termes, il n’en est pas moins encore très 
dangereux. Facile à critiquer au point de vue social et 
religieux, il Pest plus encore au point de vue juridique, 
notamment au point de vue du droit international. A cet 
égard, il est à la fois contradictoire, décevant et gros de 
conséquences sur lesquelles on jette un voile, au lieu 
d’en accepter franchement la responsabilité et les périls.

Contradictoire, il l ’est visiblement, puisque son dis
positif dément ses motifs, du fait qu’après avoir posé, 
en principe, le respect de l’unité de la famille, il conclut 
sous forme de vœu, à la division de la famille par la 
dualité des nationalités.

Décevant, ce texte l’est plus encore, parce qu’en fai
sant entrevoir à la femme mariée la possibilité de con
server sa nationalité d’origine, on ‘lui laisse ignorer 
quelle est exposée à se voir appliquer comme loi de son 
domicile, la législation de son mari, de telle sorte qu’on 
lui retirera d’une main, ce qu’on lui offre trop généreu
sement de l’autre.

Gros de conséquences, ce texte l'est enfin, parce qu’il 
expose les enfants à rester, jusqu’à leur majorité, dans 
^incertitude au sujet de leur propre nationalité et qu’il 
est susceptible d’avoir des répercussions très graves en 
ce qui concerne le statut personnel de la femme et le 
droit successoral.

Peut-on faire abstraction de tous ces effets, comme 
a paru l’admettre M. Brown Scott, lors des séances de 
la ^Commission ? Serait-ce digne de la clairvoyance ha
bituelle de l ’Institut de Droit International ?
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Ceux de ses membres et associés dont la loi nationale 
rejette le divorce acceq>tetront-iils que l’étrangère qui 
épousera un de leurs concitoyens puisse se prévaloir de 
la nationalité qu’elle aura conservée pour demander et 
imposer à son mari lit rupture de l’union conjugale ? 
Ceux qui préconisent la protection diplomatique des na
tionaux établis à P étranger devront-ils prévoir deux 
protections et, peut-être, contradictoires pour les époux 
de nationalités différentes ? Enfin, là où la tutelle, con
sidérée comme une fonction, est refusée aux étrangers, 
faudra-t-il décider que la mère qui a conservé sa natio
nalité d’origine ne peut être tutrice de ses propres en
fants?

On pourrait encore citer les conséquences qu’entrai- 
nerait la mise en pratique des vœux proposés, en cas 
d’expulsion du mari, en cas de guerre, en cas d’adop
tion par les époux d’un enfant de nationalité différente 
et dans bien d’autres circonstances. A vrai dire, tout 
le droit familial chavire, dès que l’unité de nationalité 
cesse d’être sauvegardée au foyer conjugal. Le mariage 
n’a de sens quie s’il consacre l ’union de deux vies. 
Qu’èn restera-t-il dans l’hypothèse d’époux ayant des 
nationalités, des domiciles, des patrimoines séparés ? 
Si l ’ordre international ne peut être assuré qu’en limi
tant la compétence exclusive des Etats, comment pro
clamer la compétence exclusive de la femme mariée en 
matière de nationalité, de domicile ou d’administra
tion, sans compromettre l’ordre conjugal ? Serait-ce ûn 
progrès ? On peut en douter. On peut même être sûr du 
contraire. Sur les pierres tombales qui jonchent la 
campagne romaine, des épouses modèles ont fait graver
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leur épitaphe sous cette forme : « Ubi tu Gaius, ibi ego 
Gaia. » Voilé, bien l’expression par excellence de l’unité 
familiale. La femme chrétienne de 1982 aurait-elle un 
moindre souci de /cetlte unité -que la femme païenne 
d’il y a deux mille ans et, en cherchant à acquérir des 
droits, chercherait-elle à répudier des devoirs ?

M. Kkbiqdgy prend, à son tour, la parole pour dé
clarer que la discussion d’une question, aussi impor
tante que celle qui est soumise à l’Institut, ne saurait 
être menée à bien, étant donné le peu de temps qui 
reste disponible & la fin de la dernière séance scienti
fique de la session. Il ne faut pas donner l ’impression 
que cette discussion a été, en quelque sorte, étranglée.

La volonté de la femme quant à sa nationalité est 
largement respectée par la sage résolution de Stockholm 
(1928), qui lui permet de conserver «a nationalité d’ori
gine dans les cas pratiquement les plus intéressants 
pour elle, en manifestant sa volonté. On voudrait au
jourd’hui aller plus loin et lui oonserver sa nationalité 
de plein droit, sans quelle ait besoin de rien dire et 
dans tous les cas. Cependant, c’est en pleine connais
sance do cause que la conférence pour la Codification 
tenue h La Haye, en 1980, a repoussé cette suggestion 
des délégations des associations féminines internatio
nales (en fait, des suffragettes américaines). Voir rap
port du Secrétaire Général de la Société des Nations 
du 27 juillet 1931, p. 3 in fine. Le môme rapport con
clut (p. 6) en ces termes : « La principale question a 
décider par l ’Assemblée est de savoir s’il est opportun 
que la Société des Nations reprenne l’examen de la 
question de la nationalité des femmes à la lumière des



SESSION D’OSLO. — AOUT 1932 639

desiderata des organisations féminines, ou si les résul
tats de la Conférence de La Haye représentent le ma
ximum de ce qui peut, à l’heure actuelle, être réalisé 
par entente internationale générale. Quoi qu’il en soit, 
l’Assemblée tiendra sans doute à prendre en considé
ration : a) le vœu formulé par la Conférence de La 
Haye elle-même, recommandant qu’aucune question ne 
soit inscrite à l ’ordre du jour d’une conférence, avant 
que les Gouvernements aient été pleinement consultés 
quant il l’opportunité d’examiner ladite question et 
avant qu?une majorité importante s’y soit montrée fa
vorable; b) la résolution adoptée, le 8 octobre 1930, par 
l’Assemblée, afin d’assurer une enquête minutieuse et 
une consultation approfondie des Gouvernements, avant 
qu’une question soit soumise à une conférence. »

L’Institut est en train de contribuer il cette enquête.
Le principal argument en faveur de la réforme préco

nisée, est une considération de sentiment. On parle 
d’égalité et do justice, deux notions confondues à tort ; 
car si l’on peut admettre celle de la justice proportion
née x par contre l’idée de l’égalité doit être délibérément 
écartée du débat présent. De par la volonté du Créa
teur, l ’homme et la femme ne sont pas des êtres égaux, 
mais différents qui se complètent et peuvent assurer 
le bonheur et la paix, si chacun remplit tout son de
voir, en se confinant dans son rôle. Le débat qui se 
déroule devant l’Institut provient du conflit entre deux 
conceptions différentes. D’une part, celle qui a eu 
cours jusqu’à présent, dans l’Europe continentale, du 
mari, chef responsable de l ’association conjugale, con
ception qui peut être critiquée théoriquement, mate qui
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n'en a pas moins l'avantage précieux (Passurer, dans 
une large mesure, l'ordre dans la société et la paix 
dans les ménages, puisque dans toute association, il 
faut un chef. D'autre part, la conception américaine 
de l'égalité complète qui, pour être séduisante au pre
mier abord, n'en aboutit pas moins à créer le désordre, 
des complications et une source de chicanes.

M. Khbedgy cite, comme exemple, en ce sens, un cas 
récent dont il a eu connaissance : celui du mariage 
d'une Suissesse avec un étranger, mariage heureux 
pendant quatorze ans, jusqu'au jour où le père de la 
femme — pour la satisfaction de combinaisons mercan
tiles, peu intéressantes, — a voulu contraindre sa fille 
ù demander le divorce pour des griefs imaginaires ; son 
avocat a alors essayé de soutenir que la femme avait 
conservé la nationalité suisse, pour fonder sur elle la 
compétence des tribunaux suisses.

Autre exemple : en cas de guerre entre les deux pays, 
en présence, les époux seraient séparés, l'un d'eux (gé
néralement la femme) étant expulsé ou emprisonné, 
conséquence particulièremnt absurde dans un pays où 
les conjoints auront vécu ensemble pendant de longues 
années.

La réforme préconisée, inspirée par les législations 
américaines, bouleverserait aussi une tradition respec
table, tellement enracinée dans les mœurs qu'elle re
présente le sentiment de la grande majorité des femmes 
dans l'Europe continentale.

On dit bien que l'unité au sein de la famille pour 
rait être sauvegardée si le mari prenait aussi la natio
nalité de la femme. Mais, si l'on veut tout bouleverser
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pour arriver ainsi au matriarcat, et, après avoir crié 
contre la domination du mari au sein de la famille, il 
est permis de dire que la réforme serait d’une utilité 
très problématique et dp répéter que « ce n’était pas la 
peine assurément de changer de Gouvernement ».

C’est, sans doute, pour avoir compris qu’en cherchant 
à réaliser l’égalité à outrance, on aboutirait à l’anar
chie, que Y Union mondiale chrétienne des jeunes filles 
a déclaré s’abstenir et préféré ne pas être représentée 
au Comité d’études suggéré à la Société des Nations. 
C’est ce qu’explique aussi l’attitude de VÜnion inter- 
nationale des ligues féminines catholiques qui, dans sa 
lettre au Secrétaire général de la Société des Nations 
(19 août 1931) signale « le danger qu’apporterait toute 
atteinte au principe de l’unité de la famille », « persua
dée que le principe de défense de l’intégrité de la famille 
correspond totalement à l'a prospérité sociale et morale, 
non seulement des nations considérées séparément, mais 
de l’humanité tout entière » ; dans cette lettre elle a dé
claré, en outre, que « selon sa conviction, c’est le prin
cipe de l ’unité de la famille et non celui de l’émancipa
tion de la femme, qui doit prévaloir ».

Sans se refuser donc à étudier la question, il n’y a 
pas lieu de montrer de l’engouement, parce qu’il s’agit 
d’une idée nouvelle ; et ce, d’autant moins que te système 
proposé ne pourrait donner son plein effet que s’il était 
adopté par tous les Etats. Or, si la hantise de l’univer
salisme a conduit parfois à de véritables aberrations, 
nous trouvons dans le rapport précité, du Secrétaire 
général de la Société des Nations, tes constatations sui
vantes : « Si certains Etats admettent totalement ou
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partiellement dans leur législation le premier principe 
(le nouveau) et l’appliquent pllus ou moins complète
ment, la législation de nombreux pays prévoit que la 
femme, au point de vue de la nationalité, doit, en règle 
générale, suivre son mari ». Et « les réponses énoncées 
ne permettent pas actuellement d’espérer un accord gé
néral pour consacrer, soit la règle que le mariage n’af
fecte pas la nationalité de la femme, soit la règle que 
la femme prend, en se mariant, la nationalité du mari ».

Ili est même permis de se demander s’il serait dési
rable de tendre en cette matière à l’uniformité des légis
lations, puisqu’il apparaît que la réforme proposée con
stituerait, non point un progrès, mais, au contraire, un 
recul, exactement comme dans la question connexe du 
suffrage politique des femmes.

Quant à la considération, tirée de l’intérêt des en
fants qui a été alléguée en la matière, il faut remarquer 
que, si cet intérêt peut exister dans certains cas (notam
ment lorsque, après la mort du père, les enfants se trou
vent dans le pays de leur mère), dans d’autres cas, au 
contraire, ces enfants auront avantage à avoir la natio
nalité du père. Il est donc impossible de généraliser et 
de prétendre que leur intérêt commanderait toujours fla 
conservation de la nationalité de la mère.

En terminant, il y a lieu de constater que nombreux 
sont, dans tous les pays, ceux qui ont le droit de se ré
clamer du titre de « féministes », parce qu’ils sont, en 
principe, partisans de ce qui peut contribuer à l’amélio
ration de Ha condition sociale, juridique et économique 
de la femme, mais qui se refusent à accepter les yeux 
fermés toutes les revendications, même les plus exagé-
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rées, du féminisme intégral et à tout prix, telles que le 
suffrage politique ou la conservation de la nationalité 
de la femme. Ils estiment qu’ils rendent un meilleur 
service à la cause du bon féminisme, en se réservant 
d’examiner dans chaque cas si une réforme proposée n’a 
pas plus d’inconvénients que d’avantages. Dans le cas 
présent, il semble bien qu’un examen attentif et objectif 
conduit à reconnaître que Je remède proposé serait pire 
que le mal, si mal il y a.

Le B. P. de La Brîère se prononce en faveur de l’adop
tion des vœux proposés par MM. Brown Scott et de La 
Pradelle. Il estime qu’il faut tenir compte il la fois des 
principes et des réalités.

Les réalités, ce sont les tendances actuelles eu vertu 
desquelles on cherche à. rendre la situation de la femme 
mariée plus souple, en lui permettant notamment d’avoir 
une nationalité différente de celle de son mari. Ili serait 
téméraire de ne pas en tenir compte, en déclarant qu’il 
est impossible de concevoir pour la femme des facultés 
nouvelles, plus larges.

Les principes, ce sont les principes fondamentaux de 
l’ordre social! qui demandent que l’unité de la famille 
soit juridiquement consacrée. A l’encontre de ceux qui 
laissent entendre que le mariage est un contrat précaire, 
il faut maintenir la conception morale, philosophique et 
juridique d’après laquelle ce n’est pas un contrat uni
quement déterminé par l’autonomie de *a volonté, mais 
une institution. L’unité de la famille peut sans doute 
exister au point de vue sentimental, indépendamment 
des règles juridiques, mais ce sont celles-ci qui lui don- 
nent toute sa force. L’unité de nationalité est donc émi
nemment désirable.
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Il faut trouver des formules qui tiennent compte de 
ces deux ordres de considérations. Certains comités juri
diques et philosophiques qui se sont occupés du statut 
juridique de la famille, les ont cherchées, notamment un 
Comité d’études internationales qui comprend MM. Le 
Fur, Rostworowski, Verdross, membres ou associés de 
l’Institut, MM. Olivier Martin et Rouast, professeurs à 
la Faculté de Droit de Paris. On a voulu concilier l’éga
lité des sexes au point de vue de la nationalité et la 
subordination nécessaire des individus à l’institution 
dans laquelle ils sont entrés par lie mariage et l’on a 
établi un statut supérieur aux statuts individuels, le sta
tut juridique de la famille, dépendant d’une loi fixe, 
soit celte de la nationalité d’origine commune, soit celle 
du domicile primitivement choisi par les époux, un chan
gement n’étant ensuite possible qu’en vertu d’un com
mun accord.

Les vœux proposés par MM. Brown Scott et de La 
Pradelle établissent eux aussi un équilibre, grâce aux 
termes très prudents et très discrets dans lesquels ils 
sont rédigés. Ils font une place aux préoccupations 
nouvelles concernant l ’influence du mariage sur la con
dition juridique de la femme, sans encourager des 
conceptions téméraires. Par ailleurs, ils recommandent 
aux législations de tendre vers l’unité quand des diffé
rences de nationalités viennent à se produire. Ils sem
blent donc raisonnables et paraissent sauvegarder l’es
sentiel.

Aussi, le R. P. de La Buière les votera-t-il, sinon 
avec enthousiasme, du moins avec l’idée qu’il faut une
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adaptation au réel, dans le monde juridique, comme 
dans le monde politique. Il faut tenir compte du pos
sible, en sauvegardant le nécessaire, et comme l’a dit 
Cicéron, dans son Orator, si l'idéal est la perfection 
sublime, il y a des choses qui sont bonnes, sans être les 
meilleures, parce qu’elles sont tout près de ce qui est 
le meilleur. « Ea bona sunt quac sunt optimis próxima. »

M. P oullet adhère complètement aux vœux présentés 
par MM. Brown Scott et de La Pradelle, du moment 
qu’il s’agit de simples vœux, et non pas de textes stricts 
et immuables, prétendant résoudre toutes les difficultés 
qui peuvent déjà surgir avec les législations actuelles.

Ce ne sont pas des textes étroits et sans souplesse. 
Ils se préoccupent de ,1’unité de la famille, en deman
dant aux législateurs de la favoriser par les facilités 
qu’ils donneront aux époux, en vue de l’acquisition 
d’une nationalité commune, ce qui peut être la source 
de grandes améliorations.

D’autre part, ilte ne refusent pas d’entrer dans les 
considérations individuelles, dont il faut tenir compte, 
puisqu’ils respectent la volonté des époux en leur ac
cordant une certaine indépendance.

M. A bminjon appuie aussi les vœux présentés au nom 
de la 3a Commission, dont il a fait partie. Il avait éïa- 
boré des raendements qu’il a soumis à cette Commission, 
mais il les a retirés.

Il constate qu’il n’y a aucune dissidence sur l ’intérêt 
qu’il y a à favoriser l’unité de la famille par l’unité 
de nationalité. C’est seulement à propos de la liberté 
à laisser aux époux qu’il n’y a pas unanimité.

Lors des délibérations de la 3e Commission, il n’y a
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ou d'opposition absolue que de la part de M. Dumas 
qui s’est inspiré, d’ailleurs, de motifs auxquels fl con
vient de rendre hommage, en raison de leur caractère 
élevé.

Quant au contre-projet de M. de Reuterskjôld, il est, 
sur certains points, plus radical que les vœux soumis à 
li’Institut et il entre dans plus de détails. Oes détails, 
est-il possible de les discuter ? Il faut s’en tenir aux 
idées générales qui donnent satisfaction tant aux parti
sans de l’unité de la famille qu’à» ceux de la liberté des 
époux.

Lb P résident, F heure s’avançant, demande aux ora
teurs d’étre brefs.

MM. Brown S cott et de L a P radelle renonçent à 
I»rendre la parole, étant donnés les appuis qu’ils ont déjà 
trouvés dans l’Institut.

M. S tuupp  se contente de quelques remarques. Dix 
années d’étude du droit constitutionnel comparé lui ont 
permis de constater que la concession du droit de suf
frage aux femmes n’a nullement amoindri la valeur et 
la solidité du mariage. Son expérience des questions de 
droit international l’autorise à penser que la liberté 
laissée à la femme mariée en matière de nationalité 
n’ébranlera pas non phis l’union conjugale.

M. Wbhbbrg signale combien a été pénible la situa 
tion des personnes qui, ayant épousé des étrangers et 
étant devenues de ce chef étrangères, ont dû être traitées 
comme des ennemis pendant la guerre.

M. P olitis, appuyé par M. Coudbrt, demande la clô
ture de Ha discussion, l’opinion de l’Institut lui parais
sant formée.
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M. K bbkdgy réclam e u ne d iscu ssion  d é ta illé e  des  
tex tes .

M. N i b o y e t  fait observer que cette discussion n’est 
pas nécessaire, parce que les vœux présentés à l’Institut 
sont intimement liés aux considérants qui les précèdent, 
de sorte qu'il n’est pas possible de les en dissocier.

Le P résident rappelle que l’article 34 des statuts 
exige une majorité des deux tiers pour que la clôture 
soit prononcée.

La clôture est décidée par 31 voix contre 7.
Les vœux proposés par MM. Brown Scott et de La 

Pradelle au nom de la majorité de la 3° Commission, 
sont ensuite adoptés par 30 voix contre 10.

Certains membres ou associés expliquent ensuite pour
quoi ils n’ont pu émettre un vote favorable.

M. D umas e s tim e  que l'es tex tes  ad op tés son t entachés  
d ’un v ice in tr in sèq u e, p arce q u ’i l  y  a  con trad iction  entre  
leu rs m o tifs  et leu r  d isp o s itif .

M. Pearce H i ü g i n s  n’a pas pu donner son adhésion 
parce que les considérants se réfèrent à la déclaration 
des droits internationaux de New-York, qu’il n’approuve 
pas pleinement.

M, W i n i a r s k i  a l’impression que, si les Etats se con
forment aux vœux exprimés par l’Institut, les époux de 
nationalités distinctes au moment de leur mariage, gar
deront, en général, leurs nationalités différentes, et 
n’auront que par exception une nationalité commune.

M. d e  R ic u f rE tR S K jo L D  demande qu’il soit constaté au 
procès-verbal qu’ili n’a pas maintenu son contre-projet, 
uniquement parce qu’il lui a paru que l’Institut n’avait 
pas assez de temps pour discuter d’une manière appro-
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tondie et objective la grave question qui lui était sou
mise, et parce que lui-même, en raison du vote de la 
clôture, n’était plus en mesure de faire valoir tous ses 
arguments.

Ces explications de votes entendues, la question se 
pose de savoir s’il y a lieu de recourir au vote par appel 
nominal.

M .  d k  L a P r a d e l l e  estime que ce vote n’est pas néces
saire, parce que les textes adoptés par l’InRtitut ne con
stituent que de simples vœux.

L’Institut décide cependant d’y procéder.
Votent pour le texte adopté : MM. Alvarez, Bas- 

devant, Beichmann, Marshall Brown, Oatellani, Ca- 
vaglieri, Fernandez Prida, de La Pradelle, Le Fur, 
Mandelstam, de Montluc, Nerincx, Politis, vicomte 
Poullet, Brown Scott, Sela, Seferiades, Strupp, 
baron Taube, Charles De Visscher, Wehberg, Yanguas 
Messia, Arminjon, Barcia Trelles, R. P. de La Brière, 
Coudert, Kuhn, Matos, Maurtua, Niboyet, Raestad, Ree- 
ves, Trias de Bes.

Votent contre : MM. Anzilotti, Pearce iliggins, Ke- 
beilgy, de ReuterskjOld, comte Rostworowski, Bartin et 
Dumas.

S’abstiennent : MM. Diéna, Huber, Gayzago et Wi- 
niarski.

La séance est levée à 6 h. 15.
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Séanoe de olôture
Mardi 23 août (matin),

La séance est ouverte à 10 heures sous la présidence 
de M. B eichmann.

Lie P résident donne la parole à M. H uber , premier 
vice - président, qui propose d'envoyer au Président 
d’honneur et h la Baronne Albéric Itolin un télégramme 
de sympathie.

L’Institut approuve cette proposition et décide d’en
voyer également un télégramme de sympathie à M. Lyon- 
Caen.

Le Président fait part à l’assemblée de l’invitation 
des membres espagnols tendant à choisir Madrid comme 
siège de la prochaine session, qui est fixée au printemps 
1931. Il communique la décision prise en séance admi
nistrative désignant comme Président le marquis d’Al- 
liucemas et comme premier Vice-Président M. An&ilotti.

Lio S ecrétaire général, reprenant lia question de 
l’amélioration des méthodes de travail de l’Institut, 
examinée déjà en séance administrative, souligne que* 
au cours de la présente session, les séances consacrées 
aux discussions générales des projets ont donné lieu à 
des échanges de vues très intéressants, mais que au mo
ment de D’examen des textes proposés, une certaine con
fusion s’est trop souvent produite au cours des débats : 
pour porter remède à cette situation, il y aurait lieu, 
semble-t-il, d’améliorer encore le travail collectif au sein 
des Commissions, de manière à ce que les textes qui y
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sont élaborés, et sont soumis ensuite à T Institut, puis
sent dès l’abord y recevoir une adhésion suffisante.

C’est dans cet ordre d’idées qu’a été prise par l’Assem
blée administrative la décision de confier au Bureau le 
soin de convoquer en 1933 la réunion des Commissions 
préparatoires à la session de Madrid.

Lu S e c r e t a i r e  g é n é r a l  avoue que le succès des tra
vaux dépend avant tout du sentiment de responsabilité 
personnelle vis-à-vis de l’Institut et il forme des vœux 
pour que, au cours de ses occupations habituelles, cha
cun puisse garder le souci de mener à bien les études 
entreprises en commun.

M. R a io s t a d  se rallie entièrement aux déclarations du 
Secrétaire général. Il ajoute qu’à son avis, il importe
rait que pour poursuivre leurs travaux les Commissions 
puissent se réunir à peu près au complet, il conviendrait 
à cet effet que les rapporteurs s’assurent chaque fois 
de la possibilité de voir les membres de la Commission 
se rendre au lieu choisi.

M. Henri B olin signale que la réunion commune des 
Commissions en 1933 offrira l’avantage de permettre à 
certains membres ne faisant pas partie d’une Commis
sion de suivïe néanmoins ses travaux. Il) ne faudrait pas 
cependant que la réunion préparatoire de 1933 appa
raisse comme une Assemblée plénière, ce serait anticiper 
sur la session de Madrid.

Il exprime le vœu que les travaux préparatoires des 
rapporteurs puissent être distribués avant cette réunion 
de 1933, également aux membres ne faisant pas partie 
de la Commission intéressée. Cela permettrait à chacun
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d’exprimer avant la réunion les objections graves qu’il 
aurait à formuler.

M. N b u m e y e r  souhaiterait que l’on se bornât à  distri
buer aux membres les rapports qui sont relatifs aux 
questions à  l’ordre du jour de la session : les membres 
pourraient ainsi limiter leurs études à  ces rapports et 
y consacrer un travail plus approfondi.

M. A lvarez exprime à nouveau le vœu qu’il a déjà 
formulé en séance administrative, de voir le Bureau 
inscrire à l’ordre du jour de la prochaine session le 
rapport de la première Commission. C’est à la diver
gence sur les principes fondamentaux du Droit Inter
national qu’il faut attribuer la difficulté qu’il y a à 
aboutir dans la solution des problèmes concrets. L’éla
boration de ces principes serait la meilleure manière de 
mettre un terme à la double tendance, au double esprit 
qui existent actuellement dans le Droit International : 
l ’esprit ancien et l’esprit nouveau.

M. Alvarez estime que les travaux de la première 
Commission tendant à dégager ces principes fondamen
taux sont de première importance.

M. de L a P radellb appuie vivement la manière de voir 
de M. Alvarez. Il signale qu’il a Hui-même, à la toute 
récente réunion d’Oxford de l’International Law Asso
ciation, fait adopter la motion suivante :

« La Conférence, reconnaissant le haut intérêt d’une 
élaboration des principes généraux du Droit Internatio
nal, invite la Commission de Codification à poursuivre 
ses travaux en vue de lia rédaction d’un texte détermi
nant ces principes conjointement avec les autres insti
tutions, dont le but est le progrès du Droit des Gens. »
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M. de L a P radelle souhaite que l'Institut réponde à 
cette invitation de collaborer à une œuvre scientifique 
du plus haut intérêt actuellement.

L e S ecrétaire général répond que personnellement il 
a des doutes sur le résultat d'une étude par PInstitut 
des principes généraux envisagés comme base de la codi
fication du Droit des Gens. Selon lui et en tenaqt 
compte de récentes expériences faites à PInstitut, on 
doit admettre que Pétude de ces principes généraux 
peut très utilement être l'objet de travaux personnels 
et de dissertations doctrinales, mais Pon doit craindre 
qu'elle ne puisse aboutir au cours des discussions col
lectives à l'adoption de conclusions pratiques en ce qui 
concerne la codification. Les questions d'un caractère 
abstrait et de portée trop générale se prêtent mal à 
cette méthode collective de travail. Il rappelle à ce pro
pos qu'à la session de New-York, M. Alvarez lui-même 
avait déposé un rapport du plus haut intérêt au sujet 
de ta codification du Droit International, mais que le 
projet do résolution qui avait finalement été établi 
n'avait qu'une portée relativement restreinte.

M. A l v a r e z  invoque le texte imprimé du projet sou
mis par lui à cinq grandes Associations scientifiques, 
parmi lesquelles l'Institut de Droit International!, con
cernant une déclaration sur les données fondamentales 
et les grands principes du Droit International de l'ave
nir. Ce projet, qui comporte 00 articles, a été pris en 
sérieuse considération par les branches française et 
suisse de l'International Law Association, et, sauf quel
ques variantes, a été approuvé par la Commission de 
Codification de cette Institution.
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M. dm L a P radbllq fait observer que la Conférence 
Internationale de Codification tenue il La Haye en 1930, 
conférence il laquelle l<e Secrétaire général vient, semble- 
t-il, de faire allusion, n’a pas permis d’aboutir il l’adop
tion do textes de conventions par les gouvernements sur 
des matières déterminées; mais la conférence a, par 
contre, exprimé l’avis qu’il) serait nécessaire de s’en
tendre sur certains principes généraux du Droit des 
Gens et elle a recommandé aux asociations scientifiques 
de s’attacher il cette étude.

M. H iqgins partage l’opinion de M. De Visscher. Il 
est préférable, il son avis, d’étudier des problèmes 
concrets.

M. Lw Fuit croit qu'il est possible de concilier les 
deux points de vue qui ont été exprimés; l'Institut doit 
procéder il l’étude de questions concrètes, mais cela im
plique une entente sur certains principes généraux.

M. R olin rappelle qu’aux termes du règlement, c’est 
au Bureau qu’il appartient de dresser l’ordre du jour 
de la session. L’Assemblée n’a donc pas à prendre en 
considération le vœu exprimé par M. Alvarez de voir te 
sujet d’études de la première Commission figurer îl 
l’ordre du jour de la prochaine session ; le Bureau lui- 
même 11e peut d’ailleurs prendre actuellement de déci: 
sion à ce sujet puisque te rapport de la première Com
mission de l’Institut n’a pus encore été transmis au 
Secrétaire général.

Lw P kêsidmnt prend acte de l’assentiment donné par 
l’Institut aux observations de M. Rolin.

Il donne ensuite la parole au Secrétaire général au 
sujet de la constitution des Commissions nouvelles.
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Lig SifiCuÉTAiRK GÎiNûiiAL rappelle que loi*« de la pre
mière séance administrative, six propositions de consti
tution do nouvelles Commissions ont été déposées (1). 
L’Assemblée est appelée à délibérer sur l’admission de 
ces propositions. Le Secrétaire général croit cependant, 
d’accord avec le Président, devoir avant tout attirer 
l’attention de l’Assemblée sur le fait qu’il existe actuel
lement 23 Commissions, ce qui a pour effet, un même 
membre ne pouvant faire partie de plus de trois Com
missions, de rendre indisponibles pour de nouveWes 
Commissions un grand nombre de membres.

Le Secrétaire général se demande s’il ne serait pas

1) « La Cour Permanente de Justice Internationale comme 
instance de recours. » Proposition déposée par MM. Rae- 
stad, Kraus, Borchard, Le Fur, Bourquin, de Taube, de 
Lapradelle, Brown Scott, Mercier, Strupp.

2) « La compétence des tribunaux internationaux de sta
tuer ex œquo et bono. » Proposition déposée par MM. Rae- 
stad, Borchard, Bourquin, de Taube. Brown Scott, Huber, 
Strupp, Kraus, Le Fur, de Lapradelle, Mercier.

3) « L’immunité de juridiction des Etats étrangers. » Pro
position déposée par MM. Lémonon, Gidel, Mercier, Rae- 
stad, de Taube, Politis, Basdevant, de la Barra, Strupp, 
de Lapradelle, Mandelstam.

4) « Détermination de la portée de la clause rebus sic 
stantibus en droit international. > Proposition déposée par 
MM. Strupp, Winiarsky, Seferiades, Cavaglieri, Scelle, 
Alvarez, Rey, Vallotton, Catellani, Raestad.

6) « Statut juridique des apatrides (Staatlosen). » Propo
sition déposée par MM. Kraus, Verdross, Alvarez, Strupp, 
Seferiades, Maurtua, Wehberg, Borchard, Raestad, F. de 
Visscher.

6) « Principes fondamentaux nouveaux du « droit de la 
guerre. » Proposition déposée par MM. Rostworowski, Henri 
Rolin, do Nolde, Bourquin, Scelle, Politis, Matos, Ch. De 
Visscher, Seferiades, Verdross. F. Prida.
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désirable de limiter à deux ou trois le nombre des Com
missions nouvelles que Von constituerait. Il donne lec
ture du libellé des six questions nouvelles qui sont pro
posées :

La Cour Permanente de Justice Internationale, comme 
instance de recours ;

La compétence des tribunaux internationaux de sta
tuer ex aequo et bono ;

L’immunité de juridiction des Etats étrangers ;
Détermination de la portée de la clause rebus sic stan

tibus en droit international ;
Statut juridique des apatrides (Staatlosen) ;
Principes fondamentaux nouveaux du « droit de la 

guerre ».

Le baron N o l d e  souhaiterait que le Bureau décide la 
suppression des Commissions dont le travail tarde à 
aboutir. Le grand nombre de Commissions est un ob
stacle à la constitution de Commissions nouvelles pour 
Pétude de questions très intéressantes cependant; il 
faudrait donc procéder à la diminution du nombre des 
Commissions existantes.

Lb S ecretaire général partage le point de vue du 
baron Nolde, mais il signale que le Bureau ne pourrait 
procéder à la suppression de Commissions existantes 
sans avoir un mandat spécial de l’Institut à cet effet.

M. Seferiades propose de fixer un chiffre maximum 
de Commissions que l’on ne pourrait dépasser; on ne 
constituerait de Commissions nouvelles qu’au fur et à 
mesure de l’aboutissement des travaux des Commissions 
existantes.
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Le baron Nomma objecte que ce système aboutirait ¡Y 
perpétuer la situation actuelle; des Commissions peu 
actives subsisteraient et empêcheraient la prise en consi
dération de questions nouvelles.

M. Kkbbdoy n’est pas partisan de donner au Bureau 
le pouvoir de décider la suppression de certaines Coin- 
missions.

M. B oriöl signalé que la 10* Commission dont il est 
rapporteur poursuit l’étude de la compétence des juri
dictions internationales. Cette étude doit s’étendre à la- 
question de l’organisation de la Cour Permanente de 
Justice Internationale comme instance de recours : il 
n’y a donc pas lieu, à son avis, de créer une Commis
sion nouvelle pour étudier cette question. La 10° Com
mission pourra déposer un premier projet vers Ha fin de 
l’année. M. Borel exprime toutefois le vœu que M. Rae- 
stad, qui a écrit tout récemment à ce sujet un article 
remarqué dans la Revue de Droit International et de 
législation comparée, fasse désormais partie de la 
10° Commission.

M. Borel fait également observer que l’étude de lia 
10e Commission s’étendra aussi la question de la coin 
pétence des tribunaux internationaux de statuer eu; 
aequo et bono : la constitution d’une Commission nou
velle pour étudier cette question ne se justifie donc pas 
non plus.

M. R aiostad explique que, dansi sa pensée, la compé
tence de Ha Cour Permanente de Justice Internationale 
comme instance de recours donnerait aux Etats une 
action dans le cas d’excès de pouvoir. Comme la 10® Com
mission a pour objet l’étude dans toute son étendue de
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la question de la compétence des juridictions interna
tionales, il admet avec M. Borel que la constitution 
d'une Commission nouvelle n’est pas nécessaire ; par 
contre, il eut préférer voir confier ù, une Commission 
nouvelle la question de la compétence des tribunaux in
ternationaux de statuer ex aequo et bono. Il s’incline 
toutefois devant le fait invoqué par M. Borel.

M. H1GGIN8 signale l’intérêt de procéder à l’étude de 
ia portée de la clause rebus sic stantibus. Il serait dési
rable que l’Institut se prononce sur la valeur que le 
droit international actuel attribue à cette clause.

M. Henri R olix constate que certaines questions con
stituent des problèmes si vastes qu’elles dépassent la 
portée utile d’un même rapport. Dans ce cas, il convien
drait que le rapporteur série son travail en proposant 
successivement à l’Institut des rapports séparés. Cer
taines questions proposées pourraient, ainsi, être l’objet 
de travaux de commissions existantes. Tel pourrait être 
le cas en ce qui concerne l’étude des principes nouveaux 
du droit de la guerre que M. Rolin a pris Finitiative de 
proposer comme question nouvelle; cette étude se justi
fie quand on considère que plusieurs conventions ont été 
conclues dont la portée indécise est due au fait qu’il n’a 
pas été tenu compte de l ’évolution du droit positif en 
ce qui concerne la condamnation de la guerre d’agres
sion ; d’autre part, certaines conventions telles que celle 
conclue à Genève concernant le traitement des prison
niers de guerre, ont stipulé des réglés utiles, mais sous 
une forme défectueuse. Mais M. Rolin croit que l’Insti
tut pourrait poursuivre cette étude en la renvoyant à la 
4e Commission dont M. Politis est le rapporteur et qui
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a pour objet l’étude des représailles en temps de paix.
M. P olitis est d’accord avec M. ltolin sur li’intérét 

que présente la question de savoir quelle place le droit 
des gens reconnaît à l’exercice de la force dans les con
testations de Droit international ; il fait cependant une 
réserve quant au libellé de la question proposée à l’étude 
de la Commission. Par contre, il ne croit pas que cette 
question puisse se rattacher aux travaux de la 4* Com
mission déjà très étendus; il pense qu’il est préférable 
de constituer une Commission nouvelle.

M. Politis estime que parmi les autres questions pro
posées, certaines méritent d’attirer spécialement IP atten
tion de l’Institut : tout d’abord celle de la compétence 
des tribunaux internationaux de statuer ea> aequo et 
bono; ensuite la question de l’immunité des Etats étran
gers. Il y a en ce qui concerne le principe de l’insaisis
sabilité des biens des Etats étrangers des conclusions 
qu’il est utile de formuler parce que, dans certains pays, 
le silence de la législation à cet égard peut amener de
vant les tribunaux des débats susceptibles de provoquer 
des difficultés fâcheuses entre Etats.

Une autre question qui devrait être retenue est celle 
du statut juridique des apatrides : il y a urgence à pré
parer les voies à une entente Internationale au sujet du 
statut de la multitude d’individus qui ont le malheur 
de voir ieur existence ballottée d’un pays à l’autre.

Ln P résident propose de procéder à  un vote sur la 
question de savoir s’il convient de limiter à  trois le 
nombre des Commissions nouvelles à constituer.

M. P olitis fait observer que l’Institut n’a jamais 
procédé à un vote de l’espèce. Il constate que si lia
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10* Commission s'occupe de la question de la compé
tence de la Cour Permanente comme instance de recours, 
il reste cinq propositions d'étude de questions nouvelles. 
L'Assemblée peut faire un choix parmi ces cinq ques
tions. D'autre part, le Bureau pourrait être chargé de 
décider la suppression de certaines Commissions exis
tantes.

L e S ecrétaire général rappelle qu’un mandat spécial 
de l'Institut serait nécessaire pour que le Bureau puisse 
procéder à la suppression de certaines Commissions : il 
va de soi qu'il ne serait jamais question de supprimer 
une Commission dont les travaux se poursuivent de ma
nière à être menés à bien ; la décision du Bureau ne con
cernerait jamais que des Commissions qui ne paraî
traient pas devoir aboutir à la présentation d'un rapport 
substantiel.

L e P résident demande à P Assemblée de se prononcer 
sur cette proposition.

L'Assemblée l'accepte : le Bureau sera donc en me
sure de décider éventuellement la suppression de cer
taines Commissions.

L e S ecrétaire général signale que parmi les cinq 
questions proposées (celle concernant la compétence de 
la Cour Permanente de Justice Internaîtonale comme 
instance de recours étant rattachée à la 10* Commission) 
il y en a une qui, séton lui, ne paraît pas présenter le 
même intérêt : celle relative à la clause rebus sic stan
tibus.

L e P résident décide de recueillir l'avis de l'Assemblée 
au sujet de l'admission de questions nouvelles.

L'Assemblée se prononce successivement pour l'admis-
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aion des propositions tendant à créer de nouvelles Com
missions pour s’occuper de l’immunité de juridiction des 
Etats étrangers, du statut juridique des apatrides, des 
principes fondamentaux nouveaux du droit de la guerre 
(sous réserve de meilleure rédaction du libellé de cette 
question), de l'a compétence des tribunaux internatio
naux de statuer ex aequo et bono.

En ce qui concerne cette dernière question, M, Bornai, 
l’ait observer que la 10* Commission a procédé à» son 
étude et il demande si les travaux effectués doivent être 
transmis à la nouvelle Commission.

M. P o m t i s  déclare que l’Assemblée ignorait que la 
10* Commission avait déjà procédé à l’étude de cette 
question : il n’y a donc pas lieu de procéder à la créa
tion d’une Commission nouvelle. La 10* Commission 
poursuivra son travail par étapes en établissant des rap
ports successifs au sujet des différentes parties de la 
question soumise à son étude.

L’Assemblée marque son accord à ce sujet.
Passant à  un autre point de l’ordre du jour, le Prési

d en t donne la parote à  M. N iboyet, qui demande que 
les questions nouvelles puissent être présentées posté
rieurement à  la première séance administrative, les 
associés n’étant pas appelés à participer à celle-ci; 
d’autre part, il regrette que la part du droit internatio
n a l privé dans l’os questions nouvelles se trouve sacri
fiée.

Lia Secrétaire général trouve très justes les obser
vations de M. Niboyet, mais il lui fait savoir qu’à la 
première séance administrative il a été décidé que les 
propositions d’étude de questions nouvelles seront dépo
sées désormais à la première séance plénière.
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Il forme, d’autre part, te voeu que dans l’avenir la 
part réservée au droit international privé soit plus im
portante.

Lm P résident donne la parole à M. Politis pour di
verses communications.

M. P olitis rappelle qu’un monument vient d’être 
inauguré, le 5 août, à la mémoire de Louis ltenault; ce 
monument est édifié en haut de l’escaliier d’honneur du 
Palais de la Paix, ît côté de celui de Asser. L’In
stitut peut être fier de voir deux de ses grandes illus
trations honorées dans cet édifice qui sert à la fois 
d’académie de droit international et de temple de la 
Justice entre les nations.

M. Politis souligne que si ce projet a pu être réalisé, 
c’est en grande partie grûce & M. James Brown Scott.

M. P olitis ajoute que l’Association Vittoria-Suarez 
se propose de produire une publication sous les auspices 
de Saint Augustin, de Saint Thomas, de Vittoria et de 
Suarez. Elle s’efforcera de contribuer par des écrits, 
des cours et des conférences, à l ’affirmation de l’idée 
que le Droit international est à base morale et que tes 
principes de justice doivent dominer la vie des Etats.

Le P résident remercie M. Politis de ces deux commu
nications. Il désire ajouter qu’il a adressé une lettre au 
Comité organisateur du monument Renault, pour asso
cier l’Institut à cette cérémonie.

M. Sela remercie ses Collègues de l’hommage qu’ils 
ont rendu ib Vittoria. Ses Collègues espagnols avaient 
espéré que l’Institut aurait, en 1932, pu prendre part à 
une cérémonie commémorative à Salamanque. La ses
sion de Madrid ayant du être ajournée à 1984, M. Sela
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exprime le vœu que l’Institut puisse à ce moment visi
ter, à Salamanque, le couvent où vécut Vittoria.

M. de La P kadedde déclare qu’une réédition des ou
vrages de Louis Renault, qu’il était devenu difficile de 
se procurer, est en cours de publication. L’Institut 
prendra connaissance avec intérêt de ce que l’on peut 
appeler l’édification d’un second monument fait de la 
pensée du maître.

M. James Brown S cott déclare que le Comité consul
tatif do la Fondation Carnegie s’est réuni avec le cura- 
torium de l’Académie de Droit International en vue de 
permettre il cet organisme d’élargir son programme, en 
y comprenant l’étude des sciences auxiliaires du droit 
international.

M. James Brown Scott se déclare, d’autre part, heu
reux de pouvoir faire hommage ù l’Institut de l’ouvrage 
qu’il a consacré ù Vittoria.

M. P o litis  ajoute que l’Académie de Droit interna
tional fête son X* anniversaire. Elle s’est affirmée 
comme une institution remarquable; le recueil des cours 
de F Académie compte 40 volumes qui constituent une 
sorte d’encyclopédie du droit international. En vue 
d’étendre le programme des cours aux sciences auxi
liaires de l’histoire, la possibilité d’organiser un ensei
gnement s’étendant sur la période d’un semestre d’hiver 
a été examinée. Un accord s'est virtuellement établi à 
ce sujet.

Le R. P. de da Biuûmu, dans une allocution quelque 
peu empreinte d’humour, félicite M. Beichmann d’avoir 
su présider avec maîtrise, mettant la force de son mar
teau au service du droit, cette session au cours de la-
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quelle ll’on peut dire que le miuistère a été trois fois 
renversé. Il félicite également les Vice-Présidents Weh- 
berg et Le Fur, qui ont aidé le Président dans sa tâche 
difficile. Il se fait l’interprète de HTnstitut dans l’ex
pression de sa gratitude pour le zèle que le Secrétaire 
général apporte à l ’exercice de ses fonctions.

Le R. P. de La Brière adresse également ses remer
ciements au Trésorier, ainsi qu’aux Secrétaires de ses
sion qui assument la tâche de Ha rédaction des procès- 
verbaux. Il tient enfin à féliciter, au nom de l’Institut, 
M. Raestad de l’organisation remarquable de la session 
pour laquelle il) s’est dépensé sans compter.

En terminant, il forme le vœu que l’Institut, dans sa 
session ultérieure, atteigne de nouveaux succès.

M. B eichmann remercie le R. P. de La Brière et ses 
Collègues de lteurs sentiments de sympathie; il en est 
très touché. Il remercie aussi ses Collègues et tout par
ticulièrement les membres du Bureau, de l’avoir aidé 
dans sa tâche parfois difficile.

En souhaitant à tous un heureux retour dans Heurs 
foyers, le Président Beichmann déclare la session 
d’Oslo de 1932 close.

La séance est levée à 12 h. 30.
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Résolutions votées par l'Institu t 
au o o u p s  de sa X X X Y III' Session

I. —  Effet du mariage sur la nationalité

(3e Commission.)

L’Institut,

Voulant donner effet,
D’une part, au vœu de la session de Stockholm, de

mandant que, dans leur législation sur la nationalité, 
les Etats respectent et maintiennent l’unité de la fa
mille, autant que le permettent les circonstances ;

D ’autre part, à. la déclaration des droits in ternatio
naux de NeAv-York dont l ’esprit ne saurait comporter de 
distinction entre les sexes, en m atière de nationalité,

Recommande aux Etats de s’inspirer, dans leur légis
lation sur la nationalité, des vœux suivants :

I. — Que la nationalité de l’un des époux, et à plus 
forte raison son changement au cours du mariage, ne 
puissent s’étendre à »l’autre contrairement à sa volonté.

II. — Que, dans le cas où les époux ont des nationa
lités différentes, chacun d’eux puisse acquérir le plus 
facilement et le plus promptement possible, la nationa
lité, soit de l’un, soit de l ’autre.
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II./— De la détermination par le droit international 
du domaine laissé à la oompétenoe exclusive de chaque Etat

(8e Commission.)

I. — L’expression « domaine laissé par le droit inter
national! à la compétence exclusive de l’Etat » désigne 
l’ensemble des questions qui relèvent de la compétence 
d’un Etat déterminé et qui, en même temps, dans les 
rapports entre cet Etat et un autre Etat ou la Commu
nauté internationale, échappent & toute décision obli
gatoire quant au fond d’un organe juridictionnel inter
national.

II. — La compétence des Etats est déterminée par le 
droit international. Cette détermination s’applique non 
seulement au domaine de la compétence, mais également 
aux modalités de son exercice en tant qu’elles intéres
sent d’autres Etats, ou la communauté internationale.

III. — Les limites dans lesquelles cette compétence 
est exclusive sont essentiellement relatives ; elles dépen
dent du développement des rapports internationaux.

IV. — Le point de savoir si, dans un cas déterminé, 
l’objet du différend relève ou non de l'a compétence ex
clusive de l’Etat ne peut être tranché unilatéralement 
par aucun des Etats intéressés.

V. — Sauf convention contraire, l’objection de com
pétence exclusive soulevée au cours d’une procédure de 
conciliation ou de médiation internationale n’en inter
rompt pas le cours.

VI. — La reconnaissance, dans un cas déterminé, de
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lia compétence exclusive d'un Etat n’èmpèche pas l'exer
cice, le cas écliéant, d'uue action conciliatrice entre les 
parties.

III. —  Conflits de lois relatifs à la oapaoité des mineurs,
aliénés, faibles d’esprit et prodigues, en matière d’aotes
patrimoniaux entre vifs.

(17* Commission.)

L'Institut de Droit International,
Considérant que la compétence de la loi nationale, 

admise tors de la session d'Oxford en 1880, a déjà été 
réduite par lui en matière d’actes entre vifs à caractère 
patrimonial, au cours des sessions de Lausanne en 1888 
et de Cambridge en 1931 ;

Considérant qu'il a, en outre, décidé dans cette der
nière session, qu'il serait désirable de rechercher s'il ne 
conviendrait pas de diminuer encore la compétence de 
la loi nationale en matière de capacité, en vue d'élaborer 
une règle qui soit" universellement admise ;

Considérant que, dans sa session de NeufcliAtel, en 
1900, il s’est prononcé contre l ’admission de la doctrine 
dite du renvoi ;

Mais, considérant que, depuis cette époque, un cou
rant d’ordre conventionnel, législatif et jurisprudentiel 
s’est manifesté dans divers pays en faveur de certaines 
applications de cette doctrine.

Et que, dès lors, le moyen te plus simple pour réaliser 
un rapprochement est d’admettre la compétence de la 
loi à laquelle renvoie la loi nationale ;
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Réservant pour une étude ultérieure lia question de la 
capacité de la femme mariée,

Adopte les résolutions suivantes :

A r t i c l e  1 .

La capacité des mineurs, des aliénés, des faibles d'es
prit et des prodigues, eu matière d'actes patrimoniaux 
entre vifs, est déterminée par leur loi nationale.

Toutefois, lorsque cette loi renvoie à une autre loi, 
celle-ci doit être appliquée.

A rticle 2.

La capacité des personnes, visées à l'article 1er, qui 
possèdent la nationalité de deux ou plusieurs Etats, est 
régie par la loi du lieu de leur résidence habituelle et 
principale.

A rticle 3.

11! en est de même des apatrides.

A rticle 4.

Il n'est pas dérogé à la résolution votée à la session 
de Cambridge en 1931, en ce qui concerne la validité 
des actes purement patrimoniaux entre vifs, faits, en 
dehors du pays dont la loi régit leur capacité, par les 
personnes visées à l'article 1er.
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TROISIEME PARTIE

Notices relatives aux Membres et Associés 
de l'Institu t,

I, —  Notices relatives aux Associés élus 
à la Session d’Oslo, en 1932

M. II. D onnedieu de V ahkes .

Né A Nîmes, le 8 juillet 1880. Lauréat du Concours 
général des lycées et collèges (1805). Licencié ès lettres : 
lauréat de la Faculté des Lettres de Montpellier (1899). 
Lauréat de la Faculté de Droit de Paris et du Concours 
Général des Facultés de Droit (1002). Docteur en Droit : 
Sciences juridiques (1005) ; Sciences politiques et écono
miques (1905). Chargé de conférences A la Faculté de 
Droit de Paris (1907). Chargé de Cours A. la Faculté de 
Droit d’Aix-Marseille (1909). Agrégé A la Faculté de 
Droit d’Aix-Marseille (1910), A» la Faculté de Montpel
lier (1911). Professeur de droit criminel à la Faculté 
de Montpellier (1918)). Chargé de cours A la Faculté de 
Droit de Paris (1922). Professeur de droit criminel et 
de législation pénale comparée A la Faculté de Droit de 
Paris (1924). Chargé d’un cours A l’Académie de droit 
international de La Haye (1929). Chargé d’un cours 
A l’Institut des Hautes Etudes internationales de l’Uni
versité de Paris (1930-1931). Professeur A l’Institut de 
criminologie de l’Université de Paris. Codirecteur (avec 
MM. Roux et Hugueney) de la Revue internationale de 
droit pénal. Membre (pour la France) du Bureau inter-
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national pour l}unification du droit pénal. Sécretaire 
général de la Conférence internationale pour l’unifica- 
tion du droit pénal (Paris 1931). Vice-président de la 
Société de Médecine légale (1932).

Publications. — I. Droit international privé : L’évo
lution de la jurisprudence française en matière de conflit 
des lois. Thèse, Paris 1905. A. Rousseau, éditeur 
(épuisé). — De l’impossibilité d’arriver à une solution 
rationnelle et définitive des conflits de lois. (Extrait 
du Journal du droit international privé, décembre 1905.) 
— L’article 3 du Code civil et la jurisprudence française 
au XIX6 siècle. (Extrait de la Revue de droit interna
tional privé et de droit pénal international, juillet-octo 
bre 1906.) — Les fondations en droit international 
privé, dissertation dans la Revue de droit international 
privé, 1910.

II. Droit international public : La souveraineté du 
Pape et la séparation des Eglises et de l’Etat, extrait 
de la Revue Générale de Droit international public, 
1913. — L’affaire du « Lotus », extrait de la Revue de 
Droit international, 1928.

III. Droit pénal international : Les crimes et délits 
commis à l’étranger, d’après quelques codes récents. 
Extrait du Journal des Parquets, 1906. — Introduction 
h, l’étude du droit pénal international, Essai d’histoire 
et de critique sur la compétence criminelle dans les rap
ports avec l’étranger. Paris, Sirey, 1922. — Les Prin
cipes modernes du droit pénal international, Paris, 
Sirey, 1928. — Le système de la répression universelle, 
extrait de la Revue de Droit international privé, 1923, 
pp. 533 et suiv. — Essai d’un système rationnel de distri
bution des compétences en droit pénal international.
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Extrait de la Revue de Droit international privé, 1924, 
pp. 48 et suiv. — La communauté internationale en 
droit pénal et les limites que lui impose le particularisme 
des Etats. Extrait de la Revue de Droit international 
privé, 1924, p.481.— Rapport sur VExtradition présenté 
à la Société d’Etudes législatives. Bulletin de la Société 
d’Etudes législatives, 1924, pp. 330 et suiv. — Le Ré
gime nouveau de l’Extradition d’après la loi du 10 mars
1927, Revue de Droit international privé, 1927, pp. 169 
et suiv. — La Oour permanente de justice internatio
nale et sa vocation en matière criminelle, extrait de la 
Revue internationale de Droit pénal, 1924. — Les ten
dances actuelles du droit extraditionnel d’après la loi 
française du 10 mars 1927, et le projet de loi allemand 
sur l’extradition, extrait de la Revue internationale de 
Droit pénal, 1928, pp. 37 et suiv. — Le statut personnel 
en matière pénale devant l’Institut de droit internatio
nal, extrait de Jl Pensiero giuridico penale, l re année, 
fasc. 3. — De la réciprocité en matière d’extradition, ex
trait de la Revue générale de Droit international public,
1928. — Le droit pénal international d’après le projet 
définitif du Code pénal italien. Publications de VIstituto 
di Studi legislativi de Rome, 1930. — Du droit pénal in
ternational au droit international pénal, extrait de la 
Revue pénitentiaire de Pologne, 1931. — Rapport au 1er 
Congrès international de droit pénal (Bruxelles, 1926) sur 
1 ’Institution d’une Cour oriminelle internationale. Actes 
du Congrès, pp. 570 et suiv. — Rapport au 2e Congrès 
international de droit pénal (Bucarest, 1929) sur l’ap
plication, par les juges d’un Etat, des lois pénales étran
gères. Actes du Congrès, 1930, pp. 461 et suiv. — L’ac
tion publique et l ’action civile dans les rapports de droit
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pénal international, Cours professé à l’Académie inter
nationale de La Haye, Librairie Hachette (1930).

IV. Droit criminel : La Justice pénale d’aujourd’hui, 
Collection Armand Colin, 1929. — Rapport à la Société 
Générale des Prisons sur la proposition Sibille, tendant 
¡\ réformer le régime de la transportation aux colonies. 
Revue pénitentiaire, 1930, pp. 107 et suiv., pp. 188 et 
suiv. — Articles sur la question du jury, dans le Monde 
nouveau, 1929, et Revue de la Gendarmerie, 1929. — 
Quelques réflexions sur le problème de l’enfance cou
pable, dans le Monde nouveau, 1930. — L’Institut de Cri
minologie de l’Université de Paris, dans les Etudes cri
minologiques, 1925, pp. 1 et suiv. — La nouvelle loi rela
tive à l’extradition des étrangers, Etudes criminologi
ques, 1927, pp. 21 et suiv. — Le droit international de
vant le Congrès de Varsovie, Etudes criminologiques, 
.1929, pp. 1 et suiv. — Enrico Ferri, Etudes criminolo
giques, 1929, pp. 133 et suiv. — Le 2“ Congrès interna
tional de Droit pénal, Etudes criminologiques, 1929, pp. 
317 et suiv. — Le délinquant par tendance instinctive 
dans les projets de Code pénal italien, Etudes crimino
logiques, 1930, pp. 97 et suiv., pp. 225 et suiv. — Rap
port sur la responsabilité médicale au XVI* Congrès de 
médecine légale, en collaboration avec MM. les docteurs 
Duvoir et Desaille, Annules de Médecine légale, 1931, 
pp. 412 et suiv. — Les infractions pénales, leur répres
sion, leur réparation, dans la Vie juridique des peuples. 
France. Collection dirigée par MM. Lévy-Ullmann et 
Mirkine-Guetzévitch, Paris, 1932.

V. Divers : De la copropriété des navires, Extrait des 
Annales de droit commercial, 1907, n° 5. — L’héritage. 
Extrait de La vie juridique du Français, publiée sous la
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direction de M. Thaller (en collaboration avec M. M. 
Vast). — La condition des biens ecclésiastiques en face 
de la séparation des Eglises et de l’Etat, thèse, Paris, 
1905. (Rousseau, éditeur). — La propriété d’affectation 
étudiée dans quelques-unes de ses applications récentes. 
Annales de la Faculté de Droit d’Aiw, Marseille, 1910.

M. H elgk K lakstad .
Docteur en droit, né en 1885. Juge à la Cour Suprême 

de Norvège ; Conseiller juridique de la Commission des 
Réparations, section d’Autriche, Vienne 1920-1921 ; Pré
sident du Tribunal arbitral mixte anglo-allemand, Lon
dres 1925-1931; Arbitre unique entre l’Allemagne et 
l’Empire britannique (Traité de Versailles, articles 297 
et 298, annexe § 1), Londres 1926*1929; Arbitre unique 
entre l’Autriche et l’Empire britannique (Traité de Ht 
Germain, articles 249 et 250, annexe § 4), Londres 1927- 
1931. ; Membre de la Cour permanente d’arbitrage, 1929; 
Arbitre unique entre l’Empire britannique et la Hongrie 
(Traité de Trianon, articles 232 et 233, annexe §4).  
Londres 1929-1931 ; Membre de la Commission perma
nente de Conciliation et d’Arbitrage entre la Norvège et 
)a Pologne, 1930; Président (« Joint Commissioner) de 
la Commission permanente de Conciliation entre les 
Etats-Unis d’Amérique et l’Italie, 1931; Membre de la 
Commission permanente de Conciliation entre l’Allema 
gne et le Luxembourg, 1931.

Publications principales : Assistance et sauvetage ma
ritime, 1917. — La Responsabilité du propriétaire de 
navire, 1920. — « Landlott », 1922. — Clauses d’exoné
rations du connaissement, 1924.
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M. B arbosa  or  M a g a l h a k s .

Professeur à la Faculté de Droit de Lisbonne; membre 
de l'Académie des Sciences de Lisbonne; de l'Institut de 
Coimbra; de l'Institut de droit international de Kiel; de 
l'International Law Association ; de l'Académie diplo
matique internationale; de l'Association Francisco de 
Vitoria ; Membre du Comité d'experts de la Société des 
Nations pour la codification progressive du droit inter
national; délégué du Portugal dans l'arbitrage avec 
l'Allemagne relatif aux dommages de guerre ; Membre de 
la Commission portugaise de droit maritime internatio
nal; Membre du Conseil de direction du Comité interna 
tional de la T. S. F. ; Président du Comité portugais de 
l'Instituto de Derecho Comparado Ïïispano-Portugués 
Americano; Président du Comité portugais de l'Acadé
mie Internationale de Droit comparé ; Ancien ministre 
de la Justice, de l'Instruction publique et des Affaires 
étrangères ; Ancien député ; Avocat à» Lisbonne.

Principales publications : « Seguro contra acidentes 
de trabalho », I. Da responsabilidade civil pelos aciden
tes de trabalho e da sua efectivaçao pelo seguro, Lis
bonne, 1913. — « Algumas palavras proferidas em nome 
do Senado Universitario na sessoo inaugural da Univer- 
sidade de Lisboa no ano lectivo de 1915-1916 », Lisbonne, 
1915. — «A  instruçao publica em Portugal ». Discurso 
proferido como Ministro da Instruçao Publica, na sessao 
de abertura da Universidade de Lisboa em 15 de novem
bre de 1917 (in Atlantidat 3# année, n° 25). — « Mémoire 
justificatif des réclamations portugaises sur les dom
mages auxquels se rapporte le paragraphe 4 de l'annexe 
à  l'article 298 du Traité de Versailles », Lisbonne, 1923.
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— « Réplique du Gouvernement portugais au Mémoire 
du Gouvernement allemand relatif aux réclamations por 
tugaises sur les dommages auxquels se rapporte le para
graphe 4 de l ’annexe & l’article 298 du Traité de Ver
sailles », Lisbonne, 1924. — « Plaidoiries du Délégué du 
Gouvernement de la République portugaise », audiences 
du Tribunal arbitral Lausanne, les 20, 21, 22, 23 et 21 
septembre 1926, pour le jugement du différend por
tugais allemand sur les dommages auxquels se rap
porte le paragraphe 4 de l’annexe à» l’article 298 du 
Traité de Versailles, Lisbonne, 1928. — « Avis consulta
tif concernant le différend entre la Roumanie et la Hon
grie relativement à la réforme agraire roumaine donnée 
à l’Etat roumain », in la Réforme agraire en Roumanie 
H les Optants hongrois de Transylvanie devant la So
ciété des Nations (suite), 1928. — « A obra do espanhol 
Fray Francisco de Vitoria, a fundaçao do direito das 
gentes e o actual direito international », Lisbonne, 1928.
— « Observations sur le Projet de Convention du Comité 
de Neutralité de 1’ « International Law Association » sur 
les lois de juridiction maritime en temps de paix et sur 
la neutralité maritime », Lisbonne, 1927. (En collabora
tion avec le capitaine de frégate Marcelino Carlos). — 
« La doctrine du domicile en droit international privé », 
leçons à l’Académie de droit international de La Haye, 
dans Recueil des Cours, vol. 23, 1928. — « Elogio histo- 
rico de D. Antonio Belo », Discours prononcé dans la 
séance solennelle de l ’Académie des Sciences de Lisbonne, 
le 26 février 1931. — « A T. S. F. e o direito », rapport 
présenté au l or Congrès national de Radiotéléphonie, 
réuni Lisbonne en mai 1932.
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M. O. R. P u st a .

Né le 17 février 1883, en Estonie. Etudes de philoso
phie et de droit en Estonie, à Paris et à Berne (de 1904 
à 1906) ; rédacteur des journaux estoniens « Wirulane » 
et « Paëvalent’ » à Tallinn (Reval). Secrétaire Général 
de la Société nationale pour P instruction populaire, a 
fondé une revue littéraire et politique. Désigné par le 
Conseil National d’Estonie pour demander la recon
naissance de l’indépendance de l’Estonie. Fixé à, Paris 
comme délégué et depuis 1921 comme Ministre plénipo
tentiaire de la République estonienne en France ; accré
dité en 1922 et 1923, en qualité de Ministre d’Estonie 
près de S. M. le Roi d'Italie et, depuis 1924, près de 
S. M. le Roi des Belges. Appelé, au mois de juin 1924, 
aux fonctions de Ministre des Affaires étrangères et de 
Vice-président du Conseil d’Estonie, a démissionné au 
mois d’octobre 1925, pour être réintégré dans ses postes 
diplomatiques à» Paris et à Bruxelles; nommé Ministre 
d’Estonie près de S. M. le Roi d’Espagne, en 1928. Dé
légué d’Estonie ou président de la délégation esto
nienne à la Conférence de la Paix de Paris en 1919, à la 
Conférence de San Remo de 1920, à la Conférence des 
Etats baltiques à Riga, en 1920, à la Conférence de Bar
celone, en 1921 ; aux Conférences de Gênes et de La 
Haye, en 1922 ; aux Assemblées de la Société des Nations 
de 1920 à» 1925 ; vice-président de l’Assemblée en 1923 et 
président de la deuxième Conférence des passeports, en 
1926, à Genève ; Membre de la Commission consultative 
permanente des Communications et du Transit, repré
sentant de l ’Estonie pour les questions de minorités au
près du Conseil de la S. D. N., délégué de l’Estonie à
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plusieurs autres conférences internationales, techniques 
et diplomatiques ; a négocié et signé plus d’une douzaine 
de conventions et traités estoniens avec les puissances 
étrangères, notamment avec la France, la Belgique, l’A l
lemagne, le Portugal, les E ta ts  baltiques et Scandinaves, 
etc.

Dans sa carrière diplomatique, n’a pas abandonné son 
activité de publiciste. Directeur du « Bulletin de l’Es
tonie » de 1919 1922, il Paris ; auteur de « Mémoires
sur les origines de l’indépendance estonienne », dans la 
grande édition estonienne « Malestused », articles dans 
les grands quotidiens estoniens « Paôvalent », « Vaba 
Maa », « Postimees », ainsi que dans les revues et jour
naux français, américains, suisses, belges, italiens et 
baltiques, notamment dans « Information », le « Journal 
des Débats », le « Messagero », le « Journal de Genève », 
P « Europe Nouvelle », « Foreign Trade », « Baltisches 
Jahrbuch », « Jaunakas Binas », etc. Articles récents 
dans la « Revue de droit international et de législation 
comparée », 1930 : La Conférence internationale pour le 
traitement des étrangers ; 1931 : L’Idée de l’Union euro
péenne devant les Gouvernements et la Société des Na
tions. — Dans les Annales de l’Académie diplomatique 
internationale : « Les principes des Mémorandums du 
Gouvernement français du 1er mai 1930 ».

Membre titulaire de l’Académie diplomatique interna
tionale et de l ’Union juridique internationale de Paris ; 
Membre d’honneur et vice-président du Conseil de 
l’Union Paneuropéenne.

M. R e b v b s  (Jesse Siddall).
Né le 27 janvier 1872 ; études au Collège Amherst ; doc

teur en philosophie de l’Université John Hopkins, 1894;
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L. H. D. (Hou.), Amlierst Collège, 1896. Admis au bar
reau de l’Indiana, 1897 ; assistant professer de sciences 
l»olitiques à Dartmouth College, 1907-1910 ; professeur de 
sciences politiques à l’Université de Michigan depuis 
1910 ; enseignements aux Universités de Chicago, de John 
Hopkins, de Northwestern et de l’Union ; ancien prési
dent de l’Association américaine des sciences politiques ; 
vice-président de l’American Society of International 
Law ; Membre de l’Institut américain de droit interna
tional ; un des éditeurs de l’American Journal of Inter
national Law ; Professeur à l’Académie de droit interna
tional de La Haye (1924) ; Membre de la Commission in
ternationale des jurisconsultes américains pour la codi
fication du droit international, 1927 ; Délégué technique 
des Etats-Unis à la Conférence de codification du droit 
international, l a  Haye, 1930.

Publications : The International Beginnings of tke 
Congo Free State (Baltimore, 1894). — Napoleonic 
Exiles in America (Baltimore, 1905). — American diplo- 
macy under Tyler and Polk (Baltimore, 1907). — La 
Communauté internationale (Recueil des Cours de l'Aca
démie de droit international, Paris, 1925). — Coauteur 
de la traduction anglaise de Grotius, De Jure Belli ac 
Paeis (Oxford, 1925). — Rapporteur au Harvard Re
search Oommittee in International Law sur la question 
des Privilèges et immunités diplomatiques.

M. Reeves est en outre l ’auteur d’articles nombreux 
publiés dans les revues suivantes : The American Histo- 
rical Review, The American Political Science Review, 
Michigan Law Review, and The American Journal of In
ternational Law.
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II. —  Publications des Membres 
durant la période 1031-1932

B arclay (Sir Thomas).

« Les Neutres et la Paix » (Le Monde Nouveau).

A lvarez (Alejandro).

« The new International Law » (dans The Journal of 
International Lato and Diplomaoy, Tokio, Japon, 1929, 
et dans The Transactions of the Grotius Booiety, Lon
dres, 1930).

« La coopération entre l’Europe et l’Amérique. 
L’Union panaméricaine. L’Union européenne. L’Union 
balkanique » (dans le Journal des Nations de Genève 
des 13-14 et 17 décembre 1931).

« L’Union balkanique. L’Union européenne. L’Union 
panaméricaine » (dans UEurope du Bud-Est » de jan
vier-février 1932).

« The nccessity for the reconstruction of International 
Law. Its aim. » Communication faite au IV* Congrès 
des Professeurs de Droit international à. Briarcliff, New- 
York (dans Prooeedings of the fourth Conférence of tea- 
chers of International Law and related suhjeots, Was
hington, 1930).

« L’Union internationale européenne et l’Union pan
américaine. » Rapport présenté à l’Union Juridique In
ternationale en juin 1930 (dans Béanoes et travauoo de 
Vünion Juridique Internationale, tome VII, et dans la 
Revue de Droit International, n° 1, Paris, septembre 
1930).
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« Les résultats de la première Conférence de Codifica
tion du Droit international. » Rapport présenté à 
1-Union Juridique Internationale en 1930 (dans Séances 
et travaux de VUnion Juridique Internationale, Paris, 
1930).

« Impressions left by the first Hague Conférence for 
the Codification of International Law. » Communication 
faite à la « Grotius Society » en février 1931 (dans 
Transactions of the Grotius Society, vol. XVI).

La codification du Droit international. Exposé de mo
tifs et Projet de Déclaration sur les données fondamen
tales et les grands principes du Droit international de 
l'avenir. Rapport présenté à l ’Institut de Droit Inter
national, à l ’International Law Association, à l’Union 
Juridique Internationale, à l’Académie Diplomatique 
Internationale et à l’Institut américain de Droit Inter
national (février 1931).

« Les résultats de la première Conférence de Codifica
tion du Droit International. » Communication faite à 
l’Académie des Sciences Morales et Politiques, le 15 no
vembre 1930 (dans Séances et travaux de VAcadémie des 
Sciences Morales et Politiques de mars-avril 1931).

((L’Union panaméricaine et l’Union européenne.»Com
munication faite à l’Académie des Sciences Morales et 
Politiques, le 16 mai 1931 (dans Séances et travaux de 
cette Académie, de septembre-octobre 1931).

Le problème de la Paix et les principes fondamentaux 
du Droit International nouveau. Rapport présenté à 
l ’Union Juridique Internationale en 1931,

La psychologie des peuples de VAmérique latine, no
tamment au point de vue international. Communication
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faite à l’Académie des Sciences Morales et Politiques, le 
9 juillet 1932.

Les transformations des soiences morales et politiques 
au cours des cent dernières années et la nécessité de leur 
reconstruction. Discours prononcé au Banquet donné 
par l’Académie des Sciences Morales et Politiques en 
commémoration du Centenaire de son rétablissement, le 
18 octobre 1932.

Consultation pour le Gouvernement de Colombie dans 
l’affaire de Leticia et l ’attitude du Gouvernement du 
Pérou. (Publication faite par le Gouvernement de Colom
bie, octobre 1932).

A udinett (Eugène).

« La règle locus régit aetnm » (Répertoire de droit in
ternational, t. X).

« La Convention entre la France et l’Italie sur l ’exé
cution des jugements » (Revue de droit international 
privé, 1931).

« Le Droit international privé dans le projet de ré
forme du Code civil italien (Journal du droit interna
tional}, 1932).

« La succession du duc Robert de Parme et le séquestre 
du domaine de Chambord » (Journal du droit interna
tional, 1932).

B arra (F. L. de la ).

En plus des études et des travaux faits en vue des sen
tences des Tribunaux Arbitraux Mixtes présidés par 
M. de la Barra (Recueil des Sentences des T. A. M., Si
rey, Paris).
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Recueil des décisions des T. A. M. (Aux Editions In
ternationales, Paris, Ibis, rue des Ecoles).

« La Médiation » (Répertoire de VAcadémie Diploma
tique Internationale, Paris).

« Le Statut international du Mexique » (Idem).
« Le Cas Leticia, Consultation du Gouvernement co

lombien dans le différend avec le Pérou » (El Tiempo, 
de Bogota, et Le Livre libre, Paris, 1932).

« La Géographie, le Droit des Gens et la Politique in
ternationale » (Bd. de la Sociedad Mexicana de Qeogra- 
fia y Estadistica, Mexico, 1933).

Bokel (Eugène).

« Sentence arbitrale rendue (en anglais) entre le 
Royaume de Suède et les Etats-Unis d’Amérique, litige 
relatif û une réclamation de la Suède au sujet des deux 
navires suédois « Gustav-Adolf » et « Pacific », Newl- 
fock, août 1932.

B rown (Philip Marshall).

Occasional éditorials in tbe American Journal of In
ternational Lato and articles and addresses.

« La reconnaissance (les nouveaux Etats et des nou
veaux Gouvernements » (Revue de Droit international et 
de Législation comparée, 1932, n° 1).

Bustàmante y Sirvkn (Antonio S. de).

Derecho Internacional Privado, 3 volumes, Ilabena, 
1931.
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«La Independencia » (Revista de Dereoho Internacio
nal, Ilabena, Ano 11, tomo 22).

CatblI/Ani (Enrico).

Appendioe al Corso di Diritto Internationale. Lezioni, 
aunó 1931, 1 vol. di 508 pag., Padova, Oedam, 1932.

« Domicilia e Statuto persónate; inccrtezze nel diritto 
inglese », 1 opuscola di 10 pag., articolo nel 7o, III, 
anno I, della Rivista Italiana di diritto Internationale 
privato e prooessuale diretta da P. Fedotti.

« Da Washington a Wilson. Cinque Confcrenze tenute 
nella Universita di Padova nel Maggio 1932 »; 1 vol. di 
160 pag., Torino, Bocea, 1932.

Oavagmbbi (Arrigo).

Letioni di diritto Internationale privato (3* edizione, 
Napoli, 1933).

« La situazione giuridica dello Stato non rico- 
nosciuto (nella Rivista di diritto international, 1932).

Dibna (Giulio).

« Osservazioni sul progetto di riforma del Codice Ci
vile relativamente alie disposizioni del Titolo Prelimi- 
nare riguardanti il Diritto Internazionale Privato (An- 
nuario di Diritto Comparato e di Studi Legislativi, vol. 
V il, Parte I, fase. I, Dottrina e Giurisprudenza; Roma, 
Istituto di Studi Legislativi, 1932).

« La funzione delle norme di diritto internazionale 
privato e il compito dell’ autoritü giudiziaria (Rivista
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Italiana di diritto intemazionale privato e prooessuale, 
fasc. IV, Anno II, Luglio-Agosto ; Padova, Cedam, Ed. 
1932).

« Ancora qualche osservazione in tema di riconosci- 
mento degli Stati » (Rivista di Diritto internazionale, 
fasc. IV, pag. 465 e seg. ; Borna, Soc. Ed. Athenaeuni, 
1932).

D upuis (Charles-Alfred-Marie).

Les Etats-Unis d’Europe, 1 brochure, 1931.
Fooh, homme de paix, 1 brochure, 1931.
« L’impôt destructeur » (Etude sur les droits de suc

cession en France; Le Capital, édition économique,
1931) .
' « La Conférence générale du Désarmement » (Ibid.,

1932) .
« Le régime minoritaire en Haute-Silésie » (dans la 

Silésie polonaise; Gebethner et Wolff, Paris, 1932).

Erich (Bafaél),

« Le Projet de conférer à la Cour permanente de Jus
tice internationale des fonctions d’une instance de re
cours » (Revue de Droit international, 1931). 

Publications dans diverses revues suédoises et autres. 
« Die Verfassungsentwicklung Finnlands « (Jahrlntch 

des off. Reohts, 1932).

Gidel (Gilbert).

Le droit international public de la mer; tome I. In
troduction ; La Haute-Mer ; 1 vol. ; Paris, Libr. du Re
cueil Sirey, 8°, 530 pages, 1932.
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Idem.; tome II. Le» eaux intérieures; 1 vol., Paris, 
Librairie du Recueil Sirey, 8°, 398 pages, 1932.

P H) AB CM HlOGINS (A.).

Articles in The liritish Year Book of International 
Lato, 1932.

H u b e r . (Max).
« Extension et délimitation de l’activité de la Croix- 

Rouge » (Revue Internationale de la Croix-Rouge, nu
méro de décembre ; Genève, 1932).

Lb F ou (Louis-Erasme) .

Précis de Droit International Public (Dalloz), 1« édi
tion, 1931 ; 2” édition, 1932.

Direction des « Archives de philosophie du droit et de 
Sociologie juridique » (Paris, Sirey, 1931).

Cours à l’Académie de droit international de La Haye, 
1932: Le développement historique du droit internatio
nal. De l’anarchie internationale il une communauté in
ternationale organisée.

2* édition du Recueil de Textes de Droit international 
public. (En collaboration avec G. Chklaver.) — (Sous 
presse.)

M ahatm (Ernest-A.-J.).

« L’Organisation internationale du Travail (Revue du 
Travail; Bruxelles, janv-févr. 1932, pp. 1 à. 13).

« Le Principe de la Législation protectrice des Ou
vriers » (Revue des Soienoes Economiques de VAssocia-
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tion des Licenciés sortis de V Université de Liège; juin 
1932)*

Albert Thomas. Discours prononcés aux funérailles de 
M. Albert Thomas, à Champigny, le 11 mai 1932 et au 
Conseil du B. I. T., à Genève, le 30 juin 1932 (dans 
Albert Thomas, brochure éditée par le B. T. T.).

MANDWiiSTAM (André-N.).

Les droits internationaux de l9homme (Les Editions 
internationales ; Paris, 1931).

« La protection internationale des Droits de l’homme » 
(Extrait du Recueil des Cours de VAcadémie de Droit 
International, 1932).

Mercikui (André).

« L’Extradition » (Cours il l ’Académie de Droit inter
national; Recueil, t. 33/III).

« Le conflit des lois pénales en matière de compé
tence » (Extrait de la Revue de Droit international et de 
Législation comparée, 1931, n° 3.

Montluc (Léon-Pierre-Adrien de).

« Etapes de la législation d’enseignement primaire » 
(lmp. de l'indépendant, Corbeil).

« La question du Désarmement » (Revue de Droit in
ternational, Genève ; Editeur : Sottile).

« La Question sino-japonaise » (Idem).
« Le Droit international privé » (Idem).
« Jeanne d’Arc, d’après Shakespeare. La vraie 

Jeanne » (Impr. M. Drevet, Corbeil).
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N eummyer (Karl).

« Das internationale Privatrecht der Sozialnormen »
(Zeitschrift für öffentliches Recht, 1931).

N olde (Baron Boris).

« Le problème international de l’Union douanière aus
tro-allemande (Revue Générale de Droit International 
Public, 1932, pp. 261-359).

« Olause de la nation la plus favorisée et tarifs préfé
rentiels » (Recueil des Cours de l’Académie de Droit In
ternational, vol. XXXIX, 1932-1).

« Les conflits des lois maritimes en droit américain » 
(Revue de Droit maritime comparé, vol. X X II).

R bütebskjôld  (Charles-Louis-Auguste-Axel de)

Droit budgétaire de Suède, 1932 (en suédois : Om Stats- 
regleringen som Svenskt rattsinstitut).

R ouard d e  Card (Martial).

La situation internationale du Soudan égyptien depuis 
l’indépendance de l’Egypte, Paris, 1932; Pedone, rue 
Soufflot, 13.

S chuoking (Walter).

Die Satzung des Völkerbundes, 3® 6d., tome I (en col- 
laboration avec H. Wehberg).

Die Revision der Völkerbundssatzung im Einblick auf 
den Kelloggpaot, Berlin, 1931.
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Der Kodifioationsversuch betr. die Rechtsverhältnisse 
des Küstenmeeres und die Gründe seines Scheiterns. 
Breslau, 1931.

Die Organisation der V ölkerbundsexecution gegen den 
Angreifer (en collaboration avec Dr. C. Ruhland et Dr. 
V. Böhmert).

SépÉBiAüÊs (Stelio).

1) « Principes généraux du droit de la Paix » (in Cours 
de VAcadémie de La Haye, t. 31).

2) « La question du rapatriement des « marbres d’IOl-
gin », considérée plus spécialement au point de vue du 
droit des gens » (in Revue de Droit International n° 3 
1932). ’

S bIjA y S a m pii. (Aniceto).

Manual de Derecho internacional (2* édition ; Madrid. 
Espasa-Calpe, 1932).

« La Constitución de Weimar » (Journal La Voz de 
Asturias, Oviedo).

« La Constitución de la República española »(Id., id.).
« La réunión de Oslo del Instituto de Derecho interna

cional » (Journal Luz, de Madrid, août 1932).
« El Instituto de Derecho internacional y España » 

(Id., id., septembre 1932).

Stiu h 'i» (Karl).

Grundzuge des positiven Völkerrechts, 5’ éd. ; 1932.
Materialen für völkerrechtliche Besprechungsstunden. 

1932; der Vertrag von Lausanne, 1932.
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Sohranken eines Verbotes der Luftwaffe und die Mög
lichkeit ihrer Beseitigung, 1932.

T aube (Baron Michel de).

« Aperçu de l ’Histoire de l ’Arbitrage international 
(spécialement dans l’Antiquité et au Moyen Age) » (dans 
Recueil des Cours de l’Académie de Droit International 
de La Haye). — Sous presse.

W hjfiheug (Dr Hans).

« Introduction à la nouvelle édition de « Samuel Pu
fendorf, Elementorum jurisprudentiae Universalis Libri 
duo » (The Classics of International Law, n° 15), Ox
ford, 1931, at the Clarendon Press.

« The Outlawry of War », Washington, 1931. Carnegie 
Endowment for International Peace.

« La contribution des Conférences de la Paix de La 
Haye au progrès du Droit international » (Académie de 
Droit international; Recueil des Cours, 1931, III, 
Tome 37 de la Collection, pp. 533-669).

« Le Congrès de l’Institut de Droit international à 
Oslo » (Nordisk Tidsskrift for international Ret} 1932, 
vol. 3, fasc. 3, pp. 188-201).

Crapton  W ilson  (George).

International law situations : U. S. Naval War Col
lege, 1902-1931 (30 volumes).

Insurgency, 1900.
Submarine Telegraph Cables in their International 

Relations, 1901.



SESSION d’oblo. — AOUT 1932 689

International Law (with G. P. Tucker), 1901; 8th edi
tion, 1922.

International Law, Hornbook Series, 1910; 2nd edi
tion, 1927.

First Year of the League of Nations, 1921.
The Hague Arbitration Cases, 1915.
Many article in technical publications; among the 

most recent are :
« Territorial Waters, Proceedings of the American So

ciety of International Law », 1928.
« Taking over and Return of Dutch Vessels », 1918- 

1919 (American Journal of International Law, 1930).
« The Law of Territorial Waters. George Grafton Wil

son, Reporter. Research in International Law », Harvard 
Law School (American Journal of International Law, 
Supplement, April 1929, volume 23, Special Number).
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ill. — Publications des Associés 
durant la période 1931*1932

A ltam ira  (Rafael).

Problèmes modernes d’enseignement en vue de la bon- 
ciliation entre les peuples et la Paiw morale. (Paris, Les 
Presses Universitaires, 1932,1 vol.).

Cuestiones internacionales y de pacifismo (Madrid, 
1932, 1 vol. Tirage hors commerce).

A rminjon  (Pierre).

« Le Domicile en droit international privé » (Revue de 
Droit international privé, décembre 1932).

« La Codification en droit international public » (Re
vue politique et parlementaire, janvier 1933).

B aiítin (Etienne-Adolphe).

Principes de droit international privé selon la loi et 
la jurisprudence française, tome II (sur 3). Le premier 
volume publié en 1930.

B ouchahd (Edwin-M.).

« Oonvicting the innocent ». New Haven, Yale Univ. 
Press, 1982, pp. XXIX, 421.

« Alcuni aspetti del diritto comparato negli stati 
uniti » (Rivista Internazionale di Filosofía del Diritto, 
12 : 825-332, May-June, 1932).



SESSION I)’081.0 . —  AOUT 1932 691

« America and a court of justice for the nations » 
(Worlds Affairs, 95 : 50-58, June, 1932).

« The customs union advisory opinion » (American 
Journal of International Law, 25 : 711-716, October, 
1931).

« Declaratory judgments in New-Jersey » (Mercer 
Beasley Law Review, 1 :1-29, May, 1932.

« The effect of war on the treaty of 1828 with Prus
sia » (American Journal of International Law, 26 : 582- 
586, July, 1932).

« International Law » (Encyclopaedia of the Social 
Sciences, 8 : 167-173, 1932).

« International loans and international law » (Procee
dings of the Amerioan Society of International Law, 
1932,135:170).

« Judicial relief for peril and insecurity » (Harvard 
Law Review, 45 : 793-854, March, 1932.

« Projet de rapport pour l’Institut de Droit Interna
tional. Protection diplomatique des nationaux à l'étran
ger » (Annuaire de l’Institut de Droit International, 36, 
pt. I : 256-455, 1931).

« Recent opinions of the general daims commission, 
United States and Mexico (American Journal of Inter
national Law, 25 : 735-740, October, 1931).

« La responsabilité internationale des Etats à la con
férence de la codification de La Haye (Revue de Droit 
international et de Législation comparée, 37-60,1931, 
»•1.

« The unrecognized government in American courts » 
(American Journal of International Law, 26 : 261-271, 
April, 1932).



692 TROISIÈME PARTIE

Comment : Declaratory judgments in federal courts 
(Yale Law Journal, 41 : 11951212, June, 1932).

B ouhquin (Maurice).

« Règles générales du Droit de la Paix » (Recueil des 
(Jours de l’Académie de Droit international de La Haye, 
1931).

« Les Etats-Unis et l’Organisation de la Paix » (Revue 
du Cercle des Alumni de la Fondation Universitaire; 
Bruxelles, janvier 1933).

Briebi/ï (J.-L.).

1 ) « The Advisory Opinion of the Permanent Court on 
the Oustoms Régime between Germany and Austria » 
(Zeitschrift für ausländisches öffentliches Recht und 
Völkerrecht),

2) « Sanctions » (Grotius Society Transactions, 
vol. 17).

3) « International Law and Resort to Armed Force » 
(Cambridge Law Journal).

D onnboiei; i »b V aiikiss (Félix-Auguste-llenri).

« La Coopération internationale dans le domaine du 
droit pénal » (Extrait de la Giustizia penale, année 1932, 
partie II, fascicules V-VI) •

« L’application de la loi pénale d’un Etat aux infrac
tions commises par des étrangers hors de son territoire ». 
Rapport général présenté au Congrès international de 
Droit comparé ; La Haye, 2-5 août 1932. (Extrait de la
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(Hnstizia penale, année 1932, partie II, fascicule VIII.)
« La IV Conferencia internacional de unificación de 

derecho penal, dans la iRevista de Criminología, psiquia
tra y medicina legal; janvier-février 1932.

« Rapport présenté à, P Association d’études sexologi
ques sur le régime de la prostitution » (Extrait de la 
Omstizia penale, 1932, partie I a, fascic. 5-8).

« Les infractions pénales ; leur répression, leur répa
ration », dans le t. III de la Vie juridique des Peuples 
(Lévy-Ullmann et Mirkina-Guetzévitch), pp. 89-142).

« Pour quels délits convient-il d'admettre le principe 
de la compétence universelle ? » Rapport au Congrès de 
Païenne (Revue internationale de droit pénal, 1932).

D umas (Jacques).

1 ) Dans la collection des Cours de VAcadémie de Droit 
international : Cinq leçons faites à La Haye, en juillet 
1931, sur le sujet : « La responsabilité des Etats rai
son des crimes et délits commis sur leur territoire au pré
judice d'étrangers ».

2) Dans la revue anglaise Tribunal, un article sur les 
indications que le casier judiciaire fournit au sujet de 
l'efficacité du patronage des libérés.

3) Dans la Paix par le Droit, un article sur Charles 
Gide et un article sur « l'urgence de la solution des pro
blèmes concernant la Responsabilité des Etats en ma
tière criminelle ».

4) Dans la Revue de Droit international et de Légis
lation comparée un articlee intitulé : « Y a-t-il des crimes 
internationaux ? »
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H ammakskjôlü (A ke).

1) « Dix ans de juridiction internationale » (Cour per
manente de Justice int., 1922-1932). Société d’éditions
A. W. Sijthoff, Leyde.

2) « A Year at The Hague » (Headway, January 1933, 
vol. XV, n« 1).

K uhn (Arthur-K.).

« The Case of the Free Zones of Upper Savoy and the 
District of Gex » (American Journal of International 
Law, 1932, pp. 801 et suiv.).

« The Greco-Bulgarian Inter-Governmental Debts and 
the Hoover Moratorium » (American Journal of Inter
national LUw, 1932, pp. 572 et suiv.).

« International Conference for Unification of the Laws 
of River Navigation » (American Journal of Internatio
nal Law, 1932, pp. 121 et suiv.).

« The Supremacy of Treaties over State Laws in res
pect to the Intestate Estates of Aliens » (American 
Journal of International Law, 1932, pp. 348 et suiv.).

L a Buiitmw (Yves-Marie Leroy de).

Eglise et Paix, Paris, Flammarion, 1932, in-16.
La Communauté, des Puissances. « D’une Communauté 

inorganique il une Communauté organique ». Paris, 
Beauchesne, 1932, in-8°.

Matos (José).

« Droit international privé guatémalien » (Répertoire 
de Droit International; Laprndelle, etc.).
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M° N aïr (Arnold D .) .

The Law of the Air. Butterw orth and Oo, London, 
1932.

N iuoyet (Jean-llippolyte-Paulin).

1) Notes au Recueil S irey .
2) « Les doubles impositions au point de vue juridique » 

(Cours de La Haye, fait en 1930 et paru eu 1931).
3) « Le Projet de Code civil italien (en italien) dans 

Annuario di diritto comparato di S tud i legislativi, vol. 
Vi l ,  P. I, fase. 1 , 1932; etc., etc.

P usta  (Kaarel-Robert).

1) « Le S ta tu t international de l ’Estonie » (Séances et 
Travaux de l ’Académie Diplomatique Internationale, 
janvier-mars 1932, Recueil Sirey , P a ris ) .

2) « La Commission d’Etudes pour l’Union euro
péenne » (Les Cahiers de VUnion Européenne, janvier 
1932).

3) « Où en est l’Union Baltique ? » (Les Cahiers de 
r  Union Européenne, n° 2, avril-juin 1932).

4) « L’Union Baltique » (pour le Répertoire de VAca
démie Diplomatique, juillet 1932).

R abstad (Arnold-Christophe).

((Anneksjonen av Bouvetôya i folkerrettsîig belysning » 
( l  Tidsshrift for Retsvidenslcap, 1929, R. V III, s. 48-58).

a Bernkonvensjonen ; til vern for litteræ re verker, mu-
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sikalske komposisjoner, bildeude kunst, arkitektur, 
brukskunst, fotografier og film; med forskrifter om 
grammofoninnspilling, kringkastning og pressens lane- 
rett ». Oslo, 1929.

« Les Etats-Unis dim érique et la Cour Permanente 
de Justice internationale » (dans Revue de Droit inter
national, La Pradelle, 1929, 3* année, n° 2, s. 308*339).

« Guerre et moyens pacifiques. Quelques observations 
au sujet du projet d'incorporer le contenu du Pacte Kel
logg dans le Pacte de la Société des Nations »(dansRevue 
de Droit international, La Pradelle, 1.931, T. VII, s. 555- 
560).

« Kodifikasjonskonferensen i llaag » (I Nordisk Tids
skrift for international Ret, 1930, vol. I, n. 4, s. 251- 
278).

« Krig og « fredelige midler » ; nogen bemerkninger i 
anledning av spôrsm&iet om & innarbeide Kelloggpakten 
i Polkeforbubdspakten » (Tidsskrift tü Erik Marks von 
Würtemberg, Stockholm, 1931).

« Nedrustningen til sjOs » (Dokumt ulpt av Nordisk 
Tidsskrift for International Ret, Kôbenhavn, 1930).

« Le problème des eaux territoriales à la Conférence 
pour la codification du Droit international » (dans 
Revue de Droit international, 1931, T. VII, s. 107-146).

« Le projet du Comité de juristes concernant la révi
sion du Statut de la Cour permanente de Justice inter
nationale » (dans Revue de Droit international, 1929, 
3e année, n° 2, s. 340-379).
• « lie régime des eaux territoriales devant la codifica

tion » (dans Revue de Droit international et de Législa
tion comparée, 1930, s. 147-163).

m i
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« Le Recours à la Cour permanente de Justice interna
tionale contre les sentences des tribunaux d’arbitrage 
internationaux pour cause d’incompétence ou d’excès 
de pouvoir » (dans Revue de Droit international et de 
Législation comparée, 1932, s. 302-325).

« La Convention de Berne revisée à Rome » (Les Edi
tions internationales, Paris, 1932, 289 pages).

« La reconnaissance, la détermination et la significa
tion en droit international du domaine laissé parce der
nier à. la compétence exclusive de l’Etat » (dans Nor- 
disk Tidsskrift for International Ret, 1932, numéro spé
cial, pp. 72-86).

Rbï (Francis).

Supplément au Répertoire de Droit français.
Oder, Ports maritimes, Canal de Panama, etc.

R odkigo-Octavio (de Langgaard Menezes).

Aleasandre de Ousmâo et le sentiment américain dans 
la politique internationale (Librairie du Recueil Sirey, 
Paris, 1931).

L’Amérique et la Codification du Droit international 
privé (Librairie du Recueil Sirey, Paris, 1931).

« lies sauvages américains devant le Droit » (Extrait 
du Recueil des Cours de l’Académie de Droit interna
tional de La Baye). Librairie du Recueil Sirey, Paris, 
1931.

La Codification du Droit civil au Brésil (Librairie du 
Recueil Sirey, Paris, 1931).

« Direito internacional privado » (Comentarios aos ar-
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tigos 8 a 21 da Introduçao do Oodigo Civil Brasileiro). 
Jacinto Ribeiro dos Santon, Rio de Janeiro, 1932.

Salvioli (Gabriele).

« Gli isolotti galeggianti secondo il diretto interna- 
zionale » (in Studi di diritto aeronautico, 1932).

« La compétence de la Cour permanente de Justice in
ternationale dans les controverses de fait (in Revue de 
Droit international et de Législation comparée, 1932).

S celle  (Georges).

Précis de Dmit des Gens. Principes et systématique. 
l ra partie: « Le milieu intersocial ». 1 vol. Librairie du 
Recueil Sirey, Paris, 1932.

« La Doctrine de Léon Duguit et les fondements du 
Droit des Gens » (Archives de Philosophie du Droit. Ca
hier 1-2, 1932).

« Essai relatif à l’Union européenne » (Revue générale 
de Droit international public, 3e sér., T. V, pp. 521-563).

« La crise de la S. D. N. et la XIII6 assemblée (Revue 
Politique et Parlementaire} 10 novembre 1932).

SrEitL (Dr Iïans).

1) « Prozessreform und Schiedsverfahren in Deutsch
land und Oesterreich, mit Entwurf einer Schiedsord- 
nung (Zeitschrift des Verbandes der österreichischen 
Ranken und Bankiers, März-August 1932, Wien).

2) « Die Zollunion zwischen Deutschland und Oester
reich vor dem Haager Weltgerichtshofe (Alpenländische 
Monatshefte, April 1932).
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3) La reconnaissance et l’exécution des jugements 
étrangers, Paris, 1932 (publié par l ’Académie de Droit 
international à La Haye).

4) Neues Vorbringen in der Berufung (Zeitschrift 
Judicium; Hamburg, Juli-August 1932).

T rias dic B ich ( J . M . ) .

Derecho internacional privado. Sistema del Derecho 
español positivo. Barcelone, 1932.

V erdross (Alfred).

1) Reohtsfälle aus dem Völkerrecht, 1931 .
2) Gesellschaft, Staat und Recht (en collaboration 

avee d’autres auteurs), 1931.
3) « Les Règles internationales concernant le traite

ment des étrangers »(dans le Recueil des Cours de VAca
démie de Droit international, tome 37,1931, III, pp. 327- 
409).

W illiam s (Sir John Fischer) K. C.

International Change and International Peace (Ox
ford University Press).

Annual Digest of Public International Law cases. 
Vol. 1919-1922. (Joint Editor).

« The New Doctrine of Recognition » (Grotius So
ciety Publications, 1932).

« Justiciable and other Disputer » (American Journal 
of International Law. Vol. 26).
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W in ia b sk i (Bohdan).

1) « L’Institut de Droit International et la session de 
1931 » (dans le Mouvement Juridique et Economique, or
gane de la Faculté de Droit de Poznan ; rev. trim., 1932, 
n° 3 (en polonais).

2) « Où en est actuellement le droit fluvial internatio
nal ? » (dans les Affaires Etrangères, revue mensuelle, 
1932, n° 10 (novembre).
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QUATRIEME PARTIE

Prix institués par M. James Brown Seott 
en mémoire de sa mère Jeannette Scott

Règlement des prix.

A r t i c l e  1 " .

Il est institué, sous les auspices de l’Institut de droit 
international, qui les décerne, treize prix de quatre cents 
dollars chacun, destinés à récompenser, dans les condi
tions fixées par le présent Règlement, les auteurs des 
meilleurs mémoires consacrés à une question de droit 
international public.

A r t i c l e  I I .

Les prix institués portent les noms ci après :

Andrès BELLO.
Carlos CALVO.
GROTIUS.
Francis LIEBER.
Frédéric de MARTENS. 
MANCINI.
Samuel PUFENDORF.
Louis RENAULT.
G. ROLIN-JAEQUEMYNS.
Emer de VATTEL.
VITORIA.
John WESTLAKE.
Henry WHEATON.



c o s QUATRIÈME PARTIE

Article III.

Les prix sont mis au concours par roulement, de sorte 
qu’un prix puisse être, s’il y a lieu, décerné tous les 
deux ans.

Le premier prix à décerner le sera sous le nom de 
John Westlake. Dans la suite, l’ordre de roulement sera 
fixé d’après l’ordre alphabétique des noms mentionnés 
à l’article II.

L’Institut, par l ’entremise d’un Comité désigné à cet 
effet, détermine les questions qui sont mises au concours.

Les prix pourront être décernés pour la première fois 
en 1933.

Article IV.

Les mémoires ne peuvent comporter moins de 100 ni 
plus de 500 pages, correspondant à 500 pages d’impres
sion format in-8°. Ils doivent être parvenus au plus tard 
le 1er mars de l’année du concours, terme de rigueur, au 
Secrétaire Général de l’Institut de droit international.

Article V.

Le concours est ouvert à toute personne, à la seule 
exclusion des membres et anciens membres, associés et 
anciens associés de l ’Institut de droit international.

Article VI.

Les concurrents rédigent leur mémoire il leur choix 
dans l’une ou l’autre des langues ci-après : allemande, 
anglaise, espagnole, française, italienne.
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Article VII.

L’envoi des mémoires a lieu sous forme anonyme et en 
trois exemplaires. Chaque mémoire doit être muni d’une 
double épigraphe, et les mêmes épigraphes doivent être 
inscrites sur une enveloppe fermée contenant les nom, 
prénoms, date et lieu de naissance, nationalité et 
adresse de l’auteur.

A rticle VIII.

Chaque concurrent doit indiquer, à la fois sur son mé
moire et sur l’enveloppe correspondante, le prix: pour 
lequel il concourt.

Article IX.
Les mémoires soumis au jury doivent être inédits.

Article X.

Le Bureau de l’Institut de droit international prend 
les dispositions nécessaires pour la constitution du jury. 
Tl impartit au jury les délais dans lesquels celui-ci devra 
rendre sa décision.

Article XI.

Le jury a la faculté de diviser chaque prix entre deux 
mémoires qu’il estime de valeur égale.

Le jury est libre de ne décerner aucune récompense.

Article XII.

Le jury n’ouvre que l’enveloppe correspondant au mé
moire couronné.
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Article XIII.

Les mémoires non couronnés sont anéantis, si les per
sonnes qui les ont envoyés n’en disposent pas dans les 
douze mois suivant la proclamation du résultat du con
cours.

Article XIV.

Si le droit de la personne qui prétend disposer d’un 
mémoire ne peut être constaté autrement d’une manière 
absolument sûre, l ’enveloppe correspondant au mémoire 
réclamé peut être ouverte à cet effet.

Article XV.

La décision du jury est publiée dans l’Annuaire de 
l’Institut de droit international.

Le Secrétaire Général de l’Institut de droit interna
tional prend toutes autres mesures de publicité qu’il 
juge utiles.

Article XVI.

Les auteurs des mémoires présentés au concours con
servent la propriété littéraire des mémoires déposés.

A rticle XVII.

Les mémoires couronnés peuvent être publiés par leurs 
auteurs avec l’indication de la récompense qui leur a été 
attribuée; mais une rigoureuse conformité doit exister 
entre le texte publié et le texte qui a été soumis au jury.

Cette conformité est attestée par une déclaration du
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Secrétaire Général de l’Institut de droit international, 
qui doit être obligatoirement imprimée par les soins de 
l’auteur en tête de la publication de son ouvrage.

Le Secrétaire Général de l ’Institut de droit interna
tional a la faculté d’autoriser l’auteur à apporter les 
modifications rendues utiles par la marche des événe
ments ou par les progrès de la science depuis le moment 
où le mémoire a été récompensé. Ces modifications doi
vent, en tout cas, être rendues apparentes par des dis
positions typographiques appropriées.



CINQUIÈME PARTIE

CINQUIEME PABTIE

Questions à l’étude 
et oomposition des Commissions.

P remière Commission.

Codification du Droit international de la Paix.
Rapporteur : M. Alvarez,
Membres : MM. Diena, Hammarskjöld (père), Sir Cecil 

Hurst, Le Fur, Nippold, Beeves, Comte Roetworowski, 
Schucking, Scia, Charles De Visscher, Wehberg.

D euxième Commission.

Statut juridique des Apatrides (Staatlosen).
Rapporteur : M, Ruestad.
Membres MM. Arminion, Audinet, Barbosa do 

Magalhaes, Borel, Kebedgy, Mac Nair, Mahaam, Niboyet, 
lleuterskjold, Salvioli, Trias de Bes, J. Brown Scott.

T roisième Commission.

Immunités de juridiction des Etats étrangers.
Rapporteur : M. Lemonon.
Membres : MM. Arminjon, Oavagîieri, Dumas, Cajzago, 

Higgins, Kaufmann, Kosters, Niboyet, Politis, Poullet, 
Beeves.

Quatrième Commission.

Les Repi'ésailles en temps de Paix.
Rapporteu/r : M. Politis.
Membres : Sir Thomas Barclay, MM. Bourquin, Dumas, 

Erich, Kraus, Mandelstam, Henri Rolin, Strupp, Unden, 
Charles De Viisseher, Winiarski.
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Cinquième Commission.
Création d'un Office international des Eaux. 

Rapporteur : M. Strupp.
Membres : MM. Alvarez, Sir Thomas Barclay, 

Lemonon, Niemeycr, Sohucking, Seferiades. Gidel,

S ixième Commission.

Fleuves internationaux et Voies d’eau d’intérêt inter- 
national.
Rapporteur : M. Vallotton cPErlach.
Membres : MM. Anzilotti, Basdevant, Dupuis, P. Hig- 

gins, Neumeyer, Baron Rolin-Jaequemyns, Rey, Scelle, 
Strupp, Urrutia, Yanguas Messia.

Septième Commission.

Nature juridique  ̂ des avis consultatifs de la Cou/t• perma
nente de Justice internationale : leur valeur et leur 
portée positive en Droit international.
Rapporteurs : MM. de Lapradelle et Negulesco.
Membres : MM. Erich, Gajzago, Gaus, Hammarskjold 

(fils), Simons, Sperl, Streit, Unden.

H uitième Commission.

Les concepts de gueire et le neutralité devant le Droit 
international contemporain.
Rapporteur : M. Henri Rolin.
Membres : MM. Bourqoiin, Cavaglierd, Dupuis, Gemma, 

Huber, Kaufmann, Matos, Pusta, Wehberg, Yanguas 
Messia.

Neuvième Commission.

Problème de l'accès des particuliers à des Juridictions 
internationales.
Rapporteur : M. Seferiades.
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Membres : MM. Borchard, de Bustamante, Coudert, 
Gidel, P. Higgins, Rosters, Kraus, Loder, Mercier, 
Nerinck, Fernand De Visscher.

D ixième Commission.

Compétence des juridictions internationales. 
Rapporteur : M. Borel.
Membres : MM. Basdevant, Sir John Fischer Williams, 

Kaufmann, Hammarskjöld (fils), Huber, Raestad, Scelle, 
Simons, Unden, Verdross, Charles De Visscher.

Onzième Commission.

La reconnaissance de nouveaux Etats et Gouvernements.
Rapporteur : M. P. Marshall Brown.
Membres : MM. Erich, Fischer Williams, Kebedgy, Matoe, 

Baron Nolde, Henri Rolin, Comte Rostworowski, Salviolà, 
Simons, Baron de Taube, verdross.

D ouzième Commission.

Immunités consulaires et immunités à reconnaître aux 
personnes investies de fonctions d'intérêt international.
Rapporteur ; M. Hammarskjöld (fils).
Membres ; MM. Adatci, Marshall Brown, Oruchaga, 

Fernandez Prida, Qajzago, Sir Cecil Hurst, Klaestad, 
Vicomte Poullet, Rey, Titulesco.

T reizième Commission.

Revision des règles concernant la lettre de change et le 
billet à ordre.
Rapporteur : M. Lyon Caen.
Membres : MM. Audinet, Coudert, de Lapradelle, Loder, 

Nerincx, Baron Nolde, Baron A. Rolin.
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Quatorzième Commission.

La conclusion des Traités internationaux : Signature, 
ratification, adhésion.
Rapporteur : M. Basdevant.
M emJbres

dez Prida, 
Card.

• MM. Anzilotti, Bourquin, Calonder, Fernan
d a 118» Oh. Hyde, Hobza, Nippold, Rouard de

Quinzième Commission.

Les effets de la clause de la nation la, plus favorisée. 
Rapporteur : Baron Nolde.

i Brierly, Catellani, Gemma, Hammars-
kjold (pere), Matos, Nerincx, Niemeyer, Rodrigo-Octavio, 
J. Brown Scott, Trias de Bes, Fernand De Visscher.

Seizième Commission.

De la portée extraterritoriale des sentences répressives 
étrangères. (Suite de la révision des résolutions de 
Munich, 1883.)
Rapporteur : M. Mercier.
Membres : MM. de Boeck, Brierly, Diena, Donnedieu de 

Vabres, Doumas, Fedozzi, Mac Nair, Neumeyer, Scelle, Trias 
de Bee.

D ix-H uitième Commission (1).

Les effets juridiques des changements de souveraineté 
territoriale.
Rapporteur : M. Cavaglieni.
Membres : MM. Asser, Barcia Trelles, Bartin, de la 

Brière, Callonder, Dupuis, Baron Rolin-Jaequemyns, Comte 
Rostworowski, Sauser-Hall, Winiarski.

D ix-Neuvième Commission.

La protection diplomatique des nationaux à Vétranger. 
Rapporteurs : MM. Borchard et Kraus.

(1) La 17* Commission est supprimée.
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Membres : MM. Altamira, Anzilotti, de la'Barra, Fedozzi, 
de Lapradello, Marshall Brown, Planas Suarez, Polit/is, 
Raestad, Sauser Hall.

Vingtième Commission.

Conflits de lois en matière de navigation aérienne.
Rapporteur : M. Fernand Do Visscher.
Membres : MM. Aaser, Bartin, de Boeck, Diena, Gidel, 

Hobza, Kuhn, Mac Nair, Mahaim, Niboyet, Reuterajold.

Vingt bt unième Commission.

Sources du droit des gens.
Rapporteur : M. VerdrosB.
Membres : MM. Altamira, Artminjon, de la Barra, Bor- 

chard, de la Brière, Brier ly, Fedozzi, Kosters, Le Fur, Nip- 
pold, Salvioli.

Vingt-deuxième Commission.

Protection des minorités.
Rapporteur : M. Mandelstam.
Membres : MM. de la Brière, Hobza, Kebedgy, Le Fur, 

de Montluc, Pusta, Seferiades, Taube, Vallotton d 'Erlach, 
Wehberg, Winiarski.

Vingt-troisièmb Commission.

Les fondements juridiques de la conservation des richesses 
de la mer.
Rapporteurs : M. Grafton Wilson et Sir John Fischer 

Williams
Membres : MM. Alvarez, Sir Thomas Barclay, Baty, 

Gemma, KlaeBtad, Lemopon, Maurtua, Neuimeyer, Reeves, 
Rodrigo-Octavio, Tachi.
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